
ANNEXE  
U 

JOURNAL DE MONACO 
DU 11 FÉVRIER 1937 

••••■■■■••• 

Comptes rendus des Séances de la Chambre Consultative 
du Commerce, de l'Industrie, des Intérêts Fonciers et' Professionnels 

Etrangers de la Principauté de Monaco 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Plénière du 14 Janvier 1935 

La Chambre Consultative •des Intérêts Econo-
miques Etrangers s'est réunie en session extra-
ordinaire, séance plénière, le lundi 14 janvier 
1935, à 16 heures 30, sous la présidence de M. 
V. Raybaudi, Président. 

Il est procédé à l'appel. 
Scan présents : MM. Barbey, Blangero, Bul- 

gheroni, Demarchi, De Muenynck, Doda, Fil-
Jantet, Leardi, Malafosse, Martiny, Mas 

:sa, Olive, Paillocher, Quitadamo, Raybaudi, 
Rey, Soriano, Taffe, Vivant.  

Sont excusés : MM. 13risset, Rolf°, Saqui. 
Bien que ,la Chambre soit en session extra-

ordinaire, en raison de l'intérêt que préSente 
l'envoi dans le plus bref délai au Gouvernement 
du procès-verbal de la dernière séance,, consa-
crée presque entièrement à l'examen du projet 
de loi sur la propriété •commerciale, sur la pro-
position du Président et le désir conforme expri-
mé par la Chambre, lecture est faite par M. Jan 
tet, secrétaire, de ce procès-verbal. 

Il est adopté sans observaticuL 
Le Président donne lecture de la lettre sui-

vante de Son Excellence le Ministre d'Etat. Par 
cette lettre, M. le Ministre fixe l'ordre du jour 
et le limite à l'examen, d'un projet d'affermage 
de l'exploitation du service téléphonique de la 
Principauté et d'installation •de l'automatique : 

MINISTÈRE D'ETAT 
Int. N° 57-E 	 Le 5 janvier 1935. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir réu-

nir les Membres de la Chambre Consultative en 
session extraordinaire du 11 au 16 janvier 1935 
inclus. 

ORDRE DU JOUR : 
Examen du projet d'installation du Téléphone au-

tomatique- dans la Principauté. 
Veuillez agréer, 	 

592. — Projet d'installation du Téléphone Au-
tomatique dans la Principauté. 

Une Commission composée de MM. Barbey, 
Demarchi, Martiny et Taffe a été chargée par le 
Bureau d'un examen préliminaire de la question 
posée à la Chambre par le projet qui lui est 
soumis. 

Le Président invite M. Martiny à exposer 
l'avis de cette Commission : 

Messieurs, 
Votre Commission a examiné les documents trans-

mis par le Gouvernement le 18 courant. 
De cet examen, il résulte que le Gouvernement 

Princier serait disposé à accepter les propositions  

de la Compagnie Générale -de Télégraphie •et de 
Téléphonie et de -confier à -cette Compagnie l'exploi-
tation du service téléphonique de la Principauté 
pendant vingt cinq ans. 

Sans entrer dans la discussion complète de la 
question, votre Commission estime qu'il n'y a pas 
lieu de modifier votre façon de voir antérieure et 
vous propose de reprendre le, vœu adopté par la 
Chambre dans la séance du 14 juin 1934 et trans-
mis au Gouvernement Princier. 

Votre Commission vous rappelle notamment que 
la Chambre Consultative avait, manifesté le désir 
que le Gouvernement Princier s'entende avec le 
Gouvernement Français. 

Votre Commission vous Signale que le Gouverne-
Ment Princier propose d'affermer l'exploitation du 
service à une ,société privée et que vous vous êtes 
souvent trouvés gênés dans les décisions què vous, 
auriez voulu prendre per les monopoles déjà .conce-
dés. Est-il sage d'en créer un nouveau ? 

Si-tela devait être, he Voudrait-i1 pas mi-eux, en 
roccurence surtout, confier à l'Administration des 
P.T.T. française qui assure; déjà le fonctionnement 
des Postes et Télégraphes, l'exploitation -du service 
ztéléphonique? 

La ConimisSion vous propose d'émettre le voeu 
suivant : 

« La Chambre Consultative 	 
« maintient l'exposé de la Commission et le vœu 

« qu'elle a émis le 14 juin 1934. 
« Elle aimerait connaître l'avis• officiel •de• l'Admi-
nistration française sur la question avant de pour- 

« suivre l'étude de l'application de l'automatique 
«, dans la Principauté. » 

M. Jantet appuie les conclusions de la Com-
mission, sans entrer dans le détail, pour deux 
raisons': 

1° le système de la Compagnie Générale de 
Télégraphie et de Téléphonie n'est pas le même 
que celui des P.T.T. de France qui sera ins-
tallé dans le voisinage, bien que, assure-t-on, 
il puisse être mis en liaison avec ce système ; 

2° cette Compagnie reconnaît qu'en •cas de 
nécessité, le gestionnaire pourrait recourir aux 
bons offices de l'Administration française -des 
P.T.T. 

Cette Administration offre donc plus de sécu-
rité. 

M. Bulgheroni fait observer qu'à son avis il 
conviendrait de résoudre d'abord la question de 
principe : y a-t-il lieu de procéder à l'installa-
tion de l'automatique ? L'examen •d'un projet 
quel qu'il soit est subsidiaire. 

Après une observation de M. Taffe qui décla-
re : « En supposant que le Gouvernement Fran-
çais ait des propositions analogues à celles du 
projet, le Gouvernement Monégasque aurait in-
térêt à s'adresser à lui », M. Barbey rappelle 
que la Chambre, dans sa séance du 14 juin 1934, 
a déjà tranché la question du principe et a for-
mulé le voeu que l'installation de l'automatique 
dans la Principauté soit faite en liaison avec 
son installation dans les communes limitrophes. 

On peut s'adresser en confiance à l'Administra-
tion française. 

Les assurances données par la Compagnie 
Générale de Télégraphie et de Téléphonie sont 
celles d'un intéressé, c'est à nous d'apprécier. 

Le Président émet l'avis que la Chambre doit 
retenir le vote de principe de juin dernier ; puis 
il donne quelques renseignements qu'il a pu se 
procurer. Il indique notamment que l'automa-
tique sera installé au Cap d'Ail et à Roquebrune 
au plus-tard` 	19136, et ajoute que la maison 
,auteur du projet exploite un brevet allemand, 
mais que les pièces sont de fabrication française, 
Il serait Utile de savoir combien -durera le tra-
vail de transformation. 

M. Larré.pourrait apporter toutes précisions 
dont la Chambre a besoin. 

La majorité de la Chambre se range à l'avis 
du Président. 

M. Bulgheroni pense qu'en présence d'une 
question technique, il nous faut -des explications 
de gens compétents: 

Il souhaiterait que fussent soumise à la Cham-
bre les offres •diverses qui pourraient être rai-
tes, celles de l'Administration française des 
P.T.T., s'il y a lieu. 

Suit une ,discussion à laquelle prennent part 
le Président, MM. Martiny, Barbey, Taffe, — 
celui-ci = exprimant la crainte que l'Administra-
tion Française n'applique, si elle était •chargée 
du service, les taxations françaises, danger au-
quel il faudrait parer, — ainsi que MM. De Mue-
nynck, Soriano. 

Le Président, reprenant le voeu émis le 14 juin 
1934, soumet un nouveau voeu à la Chambre qui 
l'adopte à l'unanimité, avec une addition pro-
posée par M. Barbey : 

VOEU 

La Chambre Consutative des Intérêts Econo-
Iniques Etrangers, 

en réponse à la demande à elle formulée par 
le Gouvernement concernant l'adoption du télé-
phone automatique, lui rappelle le voeu qu'elle 
a eu l'honneur d'émettre dans sa séance du 
14 juin 1934; 

serait désireuse, avant de prendre une déci-
sion, que satisfaction soit donnée à ce voeu dans 
les termes mêmes où il a été exprimé et qu'un 
représentant autorisé du Gouvernement, techni-
cien si possible, vienne à la Chambre Consulta-
tive pour la renseigner d'abord : 
— sur les dispositions qui sont prises dans les 
villes voisines, 
— la date d'installation de l'automatique inter-
urbain dans ces villes. 
— les délais d'installation. 

Elle serait également désireuse, conformément 
toujours à son voeu de juin 1934, de connaître 
les décisions prises par l'Administration Fran- 
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çaiSe sur le type d'appareils adoptés et sur l'épo-
que de leur mise en service, ainsi que les déci-
sions ou propositions prises par la même Admi-
nistration sur le mode d'exploitation. 

Elle confirme le désir qu'elle a maintes fois 
exprimé au Gouvernement, celui de recevoir aux 
voeux émis par elle touchant notamment les ques-
tions importantes dont elle est saisie, les répon-
ses précises que ces voeux sollicitent. 

La séance est levée à 18 h. 30. 

Séance Plénière du 21 Janvier 1935 

La Chambre Consultative des Intérêts 'Econo-
iniques Etrangers s'est Tennie, en séance pléniè- 
re, le lundi 21 janvier 1935, 	161. 15, sous la 
pr,,,,siderice de M. Victor Raybaudi, Président. 

Sont présents MM..Barbey,,Blangere, 
set; Bulgheroni, Demarchi, De Mitenytick, 
Doria; Fillhard, Leardi, Martiny, Massa, Olive, 
Paillocher; 'Raybaudi, Rey, Rolfo, Soriano. 
Taffe, Vivant. 

EXcusés : MM; Jantet, Saqui, _Malafosse, Qui-
tadamo. 

L'ordre du jour porte l'eXamen de la question 
du -téléphone. 

.Sur la . demande de la Chambre,__désireusé 
de renseignemènts techniques, M. Larré,-. In- 
génieur des P.T.T. et' NI. Cerf, Directeur de la 
C.G.T.T.;, sont autorisés par le Gouvernement 

, a lui -fournir tous les renseignements dont elle 
a .besoin. 

M.': Larré rappelle son rapport sur le projet 
e convention de l'automatique présenté par la 

C.G.T.T. Il ne peut, n'étant pas compétent, 
mandaté pour cela; .émettre un avis au point de 
vue financier, - ,économique '-et politique, . 
- Le „Président. _reprend les questions que, dans 
son voeu du 14 juillet 1934, la Chambre, vou-
drait voir posées 

Quelles ,diSpesitions -sont prises' dans les 
villes voisines  

— A '-quelle,  date sera' installé l'automatique 
urbain dans ces. villes ? 

— Quels - sont les ,délais d'installation ? 
A ces' questions s'ajoute celle-ci : 

Quelles décisions ont été prises, par l'Ad-
ministration française sur ie type d'appareil. 

- sur l'époqué de leur mise en service,..sur le _mo-
de ':d'exploitation? ,  

L'Administration française, - dit M. Larré;' a 
-mis' au' concours l'installation de l'autoMatique. 
clans la région: Un premier marché .a été'passé 
én' juillet  1933 exécutable en mars 1934.' avec 
Compagnie Themson ',Houston-  pour -l'équipe-

- 
 

ment dé là' zone de Nice, 'Saiht-Laiirent-du-Var. 
Cagnes, Villefranche, Beaulieu, Saint-Jean-
Cap-Ferrat, Cap-d'Ail, Eze, La Turbie, Beau,- 
soleil. -  

Les installations • attendent que les locaux 
_soient prêts. Ils sont prêts à Beausoleil. Aux 
environs de Monaco., il est-, à prévoir que l'eue  
tomatique sera -réalisé avant la fiede l'année. 
Une deuxième .étape- suivra. Le local est prêt 
à Nice dans_ l'immeuble .Thiers pour le centre 
nodal. 

M. Larré fournit des explications sur l'auto- 
matique régional 	pu se rendre compte à 
Biarritz, queile système Thomson-Houston inter-
régional de la , Côte Basque fonctionne très bien. 

La Compagnie.C.G.T.T. qui a équipé' le poste 
de Saint-Malo wfait en même temps que la Com-
pagnie Thomson-Houston des propositions pour 
la Côte :d'Azur. 

A cette question du Président . « Y aurait-ii 
de graves inconvénients à ce que les abonnés 
de Monaco restent desservis en manuel, alors-
que tout fonctionne -autour -en automatique ? », 
M. Larré déclare -que non. mais cela ira moins 
vite, il a joute : « L'installation actuelle date de  

1924, après dix ans elle peut être considérée 
.comme amortie, puis l'automatique entraînera 
une économie sur le personnel. 

Le Prés dent fait observer qu'il y aura des in-
demnités onéreuses de congédiements. Une dis-
cussion s'engage sur indemnités et congédie-
ments, puis sur .les dépenses de l'installation 
qui s'élèveraient à 1.500..000 francs. Y prennent 
part MM. Brisset, Fillhard, Blangero,. 
Leardi, Vivant, Soriano, De Muenynck.' 

Au moment présent le total des indemnités. 
serait de 630.000 francs. 

M. Vivant regrette l'augmentation ,du taux des 
correspondances .téléphoniques 'Urbaines.  

M. Barbey .clemande, au sujet des conven:  
tions qui réglementent les relations de la Prin-
cipauté avec l'Administration française; si lés 
accords sont valables pour la nouvelle organisa-
tion ? 

Certainement; "répond M.,. Larré. 
M. Barbey voudrait. encore savoir les raisons. 

impérieuses qui .ont fait adopter à 'Monaco un ,au-
tre système qiie celui qui a été adopté én France 
pour la région-. 

Le système 	fonctionne bien à- Saint-7- 
Malo, affirme M: Larré.'" 

Il y a eu un vaste appel à la concurrence ; en 
l'espaçéd.e deux Mois ln- 	Vit" la Thom- 
son-Houston - ont ,  pu -  produire des . études très 
poussées, celleede.Thomson-HouSton moins ce-
pendant que les .autres pour . certaines parties. 

« je .suis arrive -à -cette conclusion,- assure 
M. Larré, que la Compagnie 	propo- 
sait une installation.' lin, 'peul moins chère. 
ajoute. que la Compagnie Thomson e- Houstbn 
offre, au point de vue automatique, régional, des 
référencesmeins'ànciennes qiie la C.G.T.T. qui 
exploite les' brevets 'Siemens vieuk dé dix. ans. 
ïl .reconnaît .que les deux systèmes 'Sent, excel-
lents. . „ 

M. Barbey' croit devoir remarquer - que' - que' la 
Thomson-Houston a son personnel à .pied 
vre ; d'autre part, si nous n'avons: pas 'Son„'s,y.S.- 
tènle, nous aurons besbin 	personnel spé- 
cial. Enfine.en cas 'd'accrochage,-  les deux. cyst- 
mes 'peuvent remettre 	le cloS de. Vautre - 
le -ma-rivais fonctionnement. 
- M. Larré réPond': «.<Te suis là pour" lesmettre 
d'accord, nous 'avons en France,  des techniciens 
qui. connaissent leS'delix-systè.nies. » 

M. Vivant demande si là Compagnie C.G.T.T. 
a le droit-de .fabriquer en. France tous les -ap-
pareils nécessaires. 

«- ,J'avais indiqué, déclare. M. .Larré,, aux 
contractants l'interdiction .de, fabriquer ailleurs 
qu'à Monaco' 011 en France, le matériel sera 
français.. C'est une condition sine qua non... Je 
ne parle pas du montage, je parle de la fabri-
cation. » 

Le Président souligne le ,caractère catégori-
que de cet apaisement. 

M. Blangero s'inquiète de savoir ce -qui arri---  
verait si, l'installation devant être payée par le 
Gouvernement, la société. fermière qui doit rem-
bourser en dix ans faisait faillite.  

M. Larré assure qu'il y a deS garanties pré-
vues dans le cahier des charges, dé toute façon 
il le fera appliquer., 

L'installation faite, demande M. Vivant, ne 
pourrait-on envisager l'exploitation par la 
France ? 

Réponse : «La France ferait payer plus - cher.»- 
Le President remercie M. Larré de ses expli-

Cations et donne .1a parole , à M. Cerf qui vient 
d'arriver, en le priant de fournir à la Chambre 
des renseignements sur la marque qu'il repr& 
sente et sur le contrat, puiS sur les conditions 
d'exploitation. - 

M. Cerf dit ce qu'est la C.G.T.T. fondée en 
1908 : dès cette époque, elle était fournisseur du 
Gouvernement français. Elle a eu l'honneur, eu 
1911. d'être présidée par M. Doumer. 

Transformée en 1914, puis eu 1919, à partir-
de cette dernière date, elle s'est contentée de 
donner une-extension toute spéciale à ses fabri-
cations intéressant surtout le téléphone. 

Son matériel est admis par l'Administration 
des P.T.T. Dix départements français sont équi-
pés avec ce matériel. 
Compagnie exclusivement française, mais il n'y 
a pas de brevet téléphonique spécial français. 

Il y a des brevets anglo-américains, des bre-
vets suédois, des brevets allemands ; ceux-ci ont 
été introduits en France pour les prestations en 
nature, avec des réserves pour la fabrication en 
France. 

Les usines de la Compagnie sont en France, 
les ouvriers, les agents techniques sont français, 
les matières mises en oeuvre et les produits na-
tionaux. 

La question préalable quj se pose est donc 
celle-ci e Y. a-t-il lieu d'installer, dans la Prin-
cipauté, le téléphone automatique ? » 

Toute la région va' être équipée, Monaco ne 
peut faire tache, M. Cerf énumère les raisons 
d'ordre psychologiques «"besoin du tourisme », 
techniques « progrès », financier « économie de 
personnel », tous apaisements étant dermes pour 
les congédier ». 

Le, principe de l'installation acquis, quel est le 
système de :téléphone automatique à adopter ? 

Les liaisons se réalisent aussi facilement 
quand les centres. Sont - équipés avec un même 
système ou avec deux systèmes différents. 

Lés propositions faites- par la C.G.T.T. ont 
été les plus avantageuses pour les finances moné-
gasques et ont répondu yen tous points aux con-
ditions techniques du cahier des charges.. 

M. Cerf complète son exposé par les raisons 
qui ont déterminés la C.G.T.T. à lier l'installa-
tion -.automatique à l'exploitation elle-Même des 
téléphones monégasques par une société privée. 
La gestion d'une Société',,privée d'ordre com-
mercial est préférable à une gestion d'Etat, à la 
eondition toutefois qUe l'Etat prenne quelques 
précautions du point de vue de la défense na-
tionale. Sous ce dernier rapport, il indique que 
le point de départ des communications: inter- 
urbaines, qui est à Nice, fournit toutes -garar-
fies. 

Il ajoute que le société privée sera 'unique-
ment guidée dans son exploitation par le désir 
d'augmenter sa' clientèle et de la satisfaire. 

Il termine, par un mot sur l'économie finan-
cière du projet le mémoire soumis à la Cham-
bre donne toutes les' indications sur le projet 
financier qui est étagé sur 25 ans.. 

Le Président, après avoir remercié M. Cerf, 
invite les Membres de la Chambre qui auraient 
besoin d'éclaircissements supplémentaires à les 
demander à M. Cerf. 

.M. Soriano a porté son attention sur la possi-
bilité de la révision de la subvention et des taxes 
d'abonnement et de conversation, au cas ,off la 
monnaie subirait une dévaluation; ou bien où 
les dépenses de la société augmenteraient. Il 
pense que ce qui peut jouer dans un sens peut 
jouer dans l'autre. « Vous avez raison »,.déclare 
M. Cerf. 

M. Taffe fait observer .que les communications 
urbaines, toutes à 0,25 au lieu de 0,15 avec un 
minimum de 500 communications gratuites, se-
ront sensiblement plus chères. 

M. Cerf répond que l'exploitation actuelle est 
en déficit ; il est juste que ce déficit soit comblé 
par les usagers et non par toute la population: 
On paie .d'ailleurs 0 fr. 50 à Nice. 

M. Cerf donne les quelques précisions sui-
vantes : 

L'abonnement sera de 200 francs au lieu de 
225: toute communication urbaine étant 'payée 
à 0.25. Les appareils seront changés toutes les 
fois qu'ils ne pourront être transformés en au-
tomatique, transformation qui ne coûterait 
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qu'une centaine de francs ; coût de l'appareil 
nouveau 4 à 500 francs. S'il se loue 40 francs. 

Sur la demande des abonnés, des compteurs 
de contrôle personnels pourront titre posés. 

.M. De Muenynck se demande si, :le téléphone 
automatique étant installé dans la Principauté 
par la France, nous ne serions pas déchargés 
des frais d'installation. 

Le Président croit que,..d.ans ce cas, le prix 
des communications serait de 0 fr. 50 comme en 
France. 

M. Soriano constate que le nouveau régime 
pour l'abonné coûtera 365 francs au lieu de 225 
pour 500 communications. Le commerce, déjà 
éprouvé, va Subir une charge nouvelle. 

La Société, répond M. Cerf, ne peut faire de 
cadeau, son projet,étagé sur 25 ans vise à l'équi-
libre. 

M. Paillocher pose cette question « Qu'a-t-on 
prévu pour l'entretien à l'avenir vis-à-vis de 
l'Administration des P.T.T. française ? 

Réponse : ((Exactement ce qui se passe ac- 
tuellement. » 	 . 	• 

OuelqUes .observations sont présentées sur la 
Convention, par MM. Blangero et Bulgheroni. 
.La question de principe de l'automatique réso-
lue, dl M. Bulgheroni, appuyé pair le Président, 
doit venir l'étude du principe de l'affermage, 
avec l'examen du contrat. 

M. Barbey précise encore : « La Convention 
est une question à part, il faut que nous en dis- 
cutions » ; et il pose .cette question : « Avons-
nous affaire à une société nouvelle indépendan-
te ? » 

« Tout à fait. indépendante de la C.G.T.T., et. 
financièrement et comme actionnaire », déclare 
M. Cerf. « Mais la C.G.T.T. suivra •l'exploita-
tion pour qu'elle devienne une exploitation de 
premier ordre. » 

La prochaine réunion aura lieu le vendredi 
25 janvier, à 15 h. 20. 

La séance est levée à 19 h. 20. 

Séance Plénière du 25 Janvier 1935 

La séance est ouverte à 15 h. 20 par M. Mar-
tiny, Vice-Président, remplaçant M. V. Ray-
baudi, Président, alité. 

Il est procédé à l'appel. 
Sont présents : MM Barbey, Blangero, Bris-

set, Bulgheroni, Dernarchi,, Deda 
Leardi, Malafosse, Martiny, Massa,: Olive, Pail-
locher, Rey, Rolf o, Saqui, Soriano, Tage, Vi-
vant. 

Sont excusés MM. De Muenynck, Jantet, 
Quitadamo, Raybaudi. 

592. -- Projet de transformation de l'exploita-
tion téléphonique de la Principauté. 

Le Président indique que la discussion est 
ouverte sur le projet de transformation de l'ex 
ploitation du téléphone. 

Il rappelle brièvement les déclarations et ex-
plications de M. l'ingénieur Larré et celles de 
M. Cerf, de la C.G.T.T. 

M. Taffe s'inquiète des •dépenses onéreuses 
qu'auront à subir les commerçants et industriels 
du fait de cette transformation, dépenses qu'il 
estime très élevées. 

Le Président rappelle l'urgence d'une décision 
à intervenir. Il mentionne que sur le principe 
de l'automatique, la Chambre s'est à deux re-
prises ralliée à son adoption puisque cette trans-
formation est rendue nécessaire par l'institution 
de l'automatique régional. 

line discussion s'établit. M. Bulgheroni est 
d'avis que, puisque cette transformation s'impo-
se, il convient de la réaliser sans retard. d'en 
solder le coût d'une seule fois et d'imposer  

la suite, du fait de cette réalisation, une charte 
du téléphone si l'exploitation est mise en régie 

MM. Barbey, Demarchi. Blangero; Paillo-
cher, Bulgheroni et le Président précisent leur 
opinion. 

Le principe du prélèvement du coût de la 
transformation projetée en un versement unique 
sur le produit de la Taxe sur, le Chiffre d'Affai-
res est mis aux voix : 

« La Chambre Consultative des Intérêts Econo- 
« miques Etrangers, 

« saisie par le Gouvernement d'un projet de subs- 
« titution du téléphone automatique au système ac-
«,tuel, tranSformation nécessaire par l'adoption de 
« l'autorriatique régional, 

« 'confirmant ses avis précédents, 
« émet un avis favorable à cette transformation, 

« et accepte qu'elle soit supportée par le produit 
« de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires, mais deman- 
« de qu'elle soit financée en un versement unique.» 

(Adopté par 15 voix, 1 contre et 2 abstentions). 

Sur l'opportunité du système à adopter, une 
discussion continue. Il, en résulte que, d'avis 
général, le, matériel doit émaner d'une société 
française, construisant, en France, mais= que sur 
la préférence à donner à tel ou tel système le 
choix doit être laissé aux teçhniciens qui auront 
à en assurer le fonctionnement. 

Le Président met aux voix les conclusions 
qui découlent de l'échange de vues au cours du-
quel MM. Barbey, Bulgheroni et Paillocber 
sont intervenus, elles sont ainsi résumées : 

« En ce gni concerne le système à adopter, la 
« Chambre estime qu'elle doit laisser aux techni- 
« ciens de l'Administration intéressée la respon- 
« sabilité du choix du matériel. 	- 

« La Chambre prend .acte des déclarations de M. 
« l'Ingénieur délégué par le Gouvernement Princier 
« en ce qui concerne la préférence et le matériel 
« qui seront exclusivement, français ou monégas- 
« que. » 

(Adopté à l'unanimité. B. y a eu 2 abStentions.) 

Le Président demande à la Chmibre de se 
prononcer sur le principe de l'affermage du Ser-
vice Téléphonique à une société privée. 

Après une discussion générale, la Chambre 
refuse de se prononcer. 

8 voix pour : MM. Doda, Rolic, Vivant, Taffe, 
Bulgheroni, Saqui, Malafosse, Olive ; 

8 voix contre : MM. Barbey, Paillocher, Rey, 
Blangero, Fillhard, Brisset, Massa, Demarchi. 

Il y a eu 2 abstentions. 
Le Président tait remarquer qu'il conviendrait 

d'envisager quand même la possibilité de l'af-
fermage et, dans ce cas, la Chambre devrait 
préciser ses vues. 

Après inne brève discussion entre les mem-
bres, il est précisé que 

« Au cas où l'affermage serait décidé, la Chambre 
« estime qu'il ne doit être accordé qu'à une société 

monégasque à constituer et, suivant un •cahier des 
« charges à établir, cahier des charges qui devra 
« être ensuite soumis aux Assemblées élues. » 

Adopté par 11 voix, 1 voix contre et 6 absten-
tions. 

Un échange de vue- s'engage, il y est fait état 
que du fait de la prise en charge de la dépense 
par la Taxe sur le Chiffre d'Affaires, il ne puis-
se être apporté aucune modificatioi: aux tarifs 
en vigueur et que s'il était envisagé une atteinte 
à ceux-ci le Gouvernement devrait préalable-
ment demander l'avis des Assemblées élues. 

Il est proposé de faire des réserves sur les 
dépenses de transformation qu'auraient à sup-
porter les usagers et de prévoir éventuellement 
la possibilité de les inclure dans les dépenses 
de transformation du système. 

Mises aux voix, ces réserves sont adoptées à 
l'unanimité - 

« La Chambre émet le voeu qu'aucune modifica-
« tion ne soit apportée aux tarifs avant que les As- 

« semblées en aient délibéré et formule toutes re-: 
« serves au sujet des dépenses de transformation 
« que les abonnés auraient à supporter, dépenses 
« qui pourraient être supportées par les frais de 
« transformation du système. » 

Le Président n'a pris part à aucun vote. 

595 bis. -- Projet de Loi portant création d'un 
Office National du Tourisme crans tu 
Principauté. 

A la demande du Gouvernement, le. Président 
demande à la Chambre d'émettre un voeu-précis 
concernant la subvention à prélever sur la Taxe 
sur le Chiffre d'Affaires pour assurer le fonc-
tionnenient de l'Office National du Tourisme 
pour 1935. 

Il propose l'adoption du voeu suivant : 

VOEU 
La Chambre Consultative des Int(;rêts Econo-

miques Etrangers 
a émis un avis favorable à la création, d'un 

Office National du •Tourisme proposé par le 
Gouvernement et elle a accepté le principe d'un 
crédit de 300,000 francs pour parer à son exploi-
tation de la première année. 

En conséquence, ,elle émet, un avis favorable,  
au prélèvement dune somme ,de_ 300".000 francs 
sur, le produit de la Taxe sur le Chiffre d'Affai-
res pour l'exercice 1935. 

11; 

La Chambre, à l'unanimité,' adopte ce vœu. 

596. — Projet de Loi portant diminution de la 
oanxe 

 
Taxe 	Séjour ou de Consomma- 

Le Président donne lecture d'un projet •de loi•
transmis par le Gouvernement visant une modi-
fication du taux de la taxe hôtelière et son rem-
placement éventuel par un prélèvernent sur le 
produit de la Taxe sur le Chiffre d'Affairés, ain-
si core 

MINISTÈRE D' ETAT 
S.G. N° 187-E 	 Le 14 janvier 1935. 

Monsieur le President, 
J'ai l'honneur de vous •adresser, sous ce pli, ac-

compagné d'un exposé des motifs, un projet de 
lei portant diminution de la taxe de séjour •ou •de 
consommation, 

Je vous serais très obligé de vouloir bien sou-
mettre le dit projet a l'examen de la Chambre Con-
sultative. 

Veuillez ,agréer,....-. 

Projet de Loi 
modifiant les taux de la Taxe Hôtelière. 

Exposé des Motifs 

Le Gouvernement a été saisi, à plusieurs reprises, 
de requêtes pressantes de l'Union des Intérêts Hô-
teliers de la Principauté, tendant à la modification 
et même à la suppression — comme en France — 
de la taxe hôtelière et de son remplacement par la 
taxe de 2 % sur le chiffre d'affaires.- 

Actuellement, les taux de la taxe hôtelière sont 
de 12 °,'„, 6 	et 2,50 10, suivant la catégorie dans 
laquelle sont classés les établissements. 

Il convient d'ajouter que depuis quelques années, 
les 1 ôteliers monégasques bénéficient, péndant la 
saison d'été, d'un régime de faveur — prolongé 
cette année jusqu'au 31 janvier prochain — et qui 
consiste à les déclasser, de telle sorte que le 12 
devient 6 Io  et le 6 2,50 o/. 

Le• Gouvernement et la Commission des Econo-
mies ont estimé que le régime français qui consiste 
à ramener simplement le taux de la taxe hôtelière à 
celui de la taxe sur le chiffre d'affaires (2 o/), ne 
saurait être appliqué en Principauté, d'abord parce 
que l'état du budget ne permet pas de distraire une 
recette aussi importante et ensuite parce que la 'si-
tuation des hôteliers de Monaco est loin d'être iden-
tique à celle de leur collègues des villes voisines 
qui sont grevés de nombreux impôts, qui ne frap-
pent pas -les hôteliers monégasques. 

La Commission des Economies, -au cours d'un 
premier examen de la question, avait envisagé la 
réduction en ramenant les taux à 8, 4 et 2,50 °Iir, -
ce qui aurait privé le Trésor d'une recette de 600.000 
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francs environ. Mais il paraîtrait, à la suite d'une 
nouvelle requête des hôteliers, que cette mesure est 
insuffisante. 

Sans admettre intégralement les exigences de 
l'Union des Intérêts Hôteliers, le Gouvernement 
propose dans le projet de loi ,ciAessous les taux de 
6, 4 et 2 °/0, ,étant entendu que ces nouveaux taux 
seront appliqués rigoureusement toute l'année, sans 
déclassement pendant la saison d'été. 

Cette dernière réduction privera le Trésor d'une 
recette de 1.000.000 environ, que le Budget ne sau-
rait supporter sans eontre-partie. 

En conséquence, le Gouvernement propose, com-
me condition sine qua non de cette nouvelle mesure, 
l'imputation du déficit. (1.000.000) sur les réserves 
du. compte « Chiffre d'Affaires », en attendant que 
de nouvelles recettes — dont quelques-unes, telles 
celles provenant des. (eHolding » et de la «Révision 
du forfait douanier », ,déjà créées — viennent équi-
librer le Budget. 

Projet de Loi 
portant diminution de la Taxe de Séjour 

ou de Consommation. 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article 2 .de la Loi n° 20- du 18 juillet 1919, mo 
difié par la Loi n° 80 du 19 juillet 1924, et l'arti-
cle 11 de la dite Loi n''.20 sont abrogés et remplacés 
par les dispositions suivantes : 

Article 2. — Cette redevance sera de 6 °J„ lorsque 
« l'établissement, en raison du genre de sa clientèle, 
« de son mode d'exploitation, de l'élévation de son 
« prix de base et de son importance, sera classé 
« hors série. 

« Elle sera réduite à 4 o/ pour les établissements. 
« de première catégorie et à 2 0/0  pour ceux de se- 
« conde catégorie. » 

« Article 11. — En ce qui concerne les cafés, bu- 
« vettes et établissements similaires, la taxe sera 
« établie et liquidée sur le montant global de ka 
« recette journalière. 

« Par les soins et. sous la responsabilité du chef 
« de maison, cette recette sera inscrite chaque jour 
« avec le montant, de la taxe correspondante, aux 
« taux indiqués par le classement, sur le registre 
« spécial prescrit à l'article 9. » 

Une longue et vive discussion s'engage, au 
cours de laquelle il" est acquis que la Chambre 
ne peut admettre la condition ,( sine qua non » 
posée par le Gouvernement dans leclernier pa-
ragraphe de son exposé des motifs 

« En conséquence, le Gouvernement propose, 
« comme condition sine qua' non de cette nouvelle 
« mesure, l'imputation du déficit (1.000.000) sur les 
« réserves du Compte « Chiffre d'Affaires», en at- 
« tendant que de nouvelles recettes — dont quel- 
« ques-unes, telles celles provenant des « Holding » 
« et de la « Révision du forfait douanier », .déjà 
« créées — viennent équilibrer le budget. » 

La Chambre émet unanimement l'avis que la 
suppression de la taxe serait Souhaitable à tous 
les points de vue. 

M. Rey propose d'émettre le voeu suivant : 
« La Chambre Consultative émet le voeu que la 

« taxe hôtelière soit supprimée parce qu'elle n'exis- 
« te plus ailleurs, qu'en attendant elle soit ramenée 
« à 6, 3 et 2;  mais la Chambre ne peut admettre 
« que le déficit qui résultera pour le budget soit 
« imputé sur le Chiffre d'Affaires. » 

M. Boito. « plaide » - pour les hôteliers qui ne 
peuvent plus supporter cette taxe. 

Le Président met aux voix le texte du Gouver-
nement, Mais avec adoption des taux suggérés 
dans la proposition de M. Rey, soit 6 0/0, 3%, 
2° 

Ont voté l'adoption : aS (MM. Rolfo, Paillo-
cher, Rey, Doda, -  Blangero, Soriano, Fillhard, 
Brisset) ; 

Se sont abstenus : 10 (MM. Barbey, Vivant, 
Bulgheroni, Saqui, Malatosse, Taffe, Massa, 
Demarchi, Olive, Leardi). 

Le Président n'a pas pris part au vote. 

La discussion reiirend aussitôt. 

Le Président met aux voix l'article 11 du pro-
jet 

« Article 11. -- En ce qui concerne les cafés, bu- 
« vettes et établissements •similaires, la taxe sera 
« établie et liquidée sur le montant global de la re- 
« cette journalière. 

« Par les soins et sous la responsabilité du chef 
« de maison, cette recette sera inscrite chaque jour 
« avec le montant de la taxe correspondante, aux 
« taux indiqués par le classement, sur le registre 
« spécial prescrit à l'article 9. » 

Il est adopté à l'unanimité. 
Le Président rappelle à l'Assemblée les pro-

positions tions en présence : 
--- prélèvement sur le produit de la Taxe sur 

le Chiffre d'Affaires, — condition sine qua non 
du Gouvernement ; 

--- acceptation pour 1935 du prélèvemen dé-
siré par les hôteliers 

— refus du prélèvement et acceptation des 
réductions. 

Une longue discussion s'établit il ,y a été no-
tamment déclaré que la Chambre n'a pas à con-
naître de l'équilibre du Budget Général et que 
par conséquent elle n'a pas à y pourvoir ; que le 
produit de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires a 
une destination précise ; que, d'autre part, les 
fonds provenant de la Taxe sur le Chiffre d'Af-
faires ne sont pas alimentés par la taxe dite 
« Hôtelière », 

Le Président donne lecture d'une lettre du 
Président et d'un voeu de l'Union oes Intérêts 
Hôteliers. 

M. Brisset, constatant la gravité de la situa-
tion, suggère une visite du Bureau de la Cham-
bre au Ministre pour lui exposer que la suppres-
sion de la taxe s'impose et que le prélèvement 
n'est pas admissible. 

Après un long écharige de vues, il est admis 
que le. Bureau rendra visite à S. Exc. le Minis-
tre d'État 'et lui expoSera l'opinion et les desi-
derata de la Chambre. 

La séance est levée à 19 b. 10. 

Séance Plénière du 21 Février 1935 

La Chambre COnsultative des' Intérêts Econo-
miques Etrangers .s'est'réunie, en séance 'extra-
ordinaire, le mercredi 21 février,' à 17 heures, 
sous la présidence de M. Martiny, Vice-Prési-
dent, en l'absence de M. V. Raybaudi, Prési-
dent, excusé. 

Il est proCéde à l'appel. 
Sont, présents : MM. Barbey, Blangero, Bris-

set, Demarchi, De Muenynck, Jantet, Maleos- 
se, Martiny, 	 Rey, Rolfo, Sa- 
qui. 

Sont excusés : MM. Bulgheroni, Doda, Fill-
bard, Leardi, Massa, Ouitadamo Raybaudi, 
Soriano, Taffe, Vivant. 

Le Président donne lecture de la lettre sui-
vante de Son Excellence le Ministre d'Etat : 

MINISTÈRE D'ETAT 
Int. N° 743-E 	 Le 19 février 1935. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir réu-

nir les Membres de la Chambre Consultative en ses-
sion extraordinaire le jeudi 21 février courant, à 
15 heures. 

Ordre du Jour : 
Examen du projet de loi portant modification uc 

l'article 2 de la Loi n° 196 du 7 janvier 1935, concer-
nant les locations commerciales et industrielles. 

Veuillez agréer,... 

598. — Projet de Loi portant modification à 
l'article 2 de la Loi n° 190 du 7 jan-
,:ier 1935. 

Il est donné lecture de l'exposé des motifs et. 
du projet de loi soumis à l'examen de la Cham-
bre : 

MINISTÈRE D'ETAT 
S.G. N° 691-E 	 Le 15 février 1935. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, ac-

compagné d'un exposé des motifs, un projet de loi 
portant modification de l'article 2 de la Loi n° 196 
du 7 janvier 1935. 

Je vous serais très obligé de vouloir bien soumet-
ttirveecette affaire à l'examen de la Chambre Consutta- 

Veuillez agréer,... 
Exposé des Motifs 

La prorog,ation d'office, par l'article 2 de la Loi 
no 196, des réductions précédeniment fixées amia-
blement ou judiciairement, en vertu des dispositions-- 
légales •antérieures, met les locataires dans l'obliga-
tion d'acquitter strictement le loyer réduit aux 
échéances fixées par les baux, sous peine de voir 
jouer les clauses résolutoires 'stipulées à •défaut de 
paiement. 

Cette 'situation a pour effet pratique de rendre 
inefficaces certaines dispositions protectrices de. 
l'Ordonnance n° 1.353, prorogées par l'article pre-
mier de la Loi 196. 

Il est donc nécessaire, pour rester dans l'esprit de 
la loi, de rendre aux locataires vraiment gênés, 
régis par cette Loi n° 196, la possibilité de deman-
der certains délais, de paiement. C'est dans• ce but • 
qu'a été établi le projet de loi présenté ci-après. 

proiel de Loi 
L'.article 2 de la Loi n° 196, du 7 janvier 1935, est 

complété ainsi qu'il suit 
• Toutefois et par dérogation au paragraphe 2 de 

« l'article 16 de l'Ordonnance SouVeraine n° 1.353, 
« modifié par là Loi n° 180, les locataires pouvant 
« justifier d'une situation ne leur permettant pas 
« de s'acquitter à l'échéance, auront la faculté, dan& 
(( les trente jours qui précéderont cette .échéance, 
« de saisir le Président de la Commission Arbitrale 
« d'une demande en obtention de délais, lesquels ne 
« pourront excéder une durée de six mois à compter 
« de ladite. échéance. 

« Le Président fera convoquer les parties devant 
• lui, par lettre recommandée avec avis de récep- 
« tion, expédiée par le Greffier. 

« Il aura pour, mission de les concilier. 
« A défaut de conciliation, il statuera sur la de- 

« mande de délais. Son, ordonnance sera exécutoire.  
« sur minute et sans appel: » 

Ce projet est aussitôt mis en délibération. 
M. Saqui, an nom de son collègue M. Mala-

fosse, et au sien, Comme représentants des pro-
priétaires, déclare que ceux-ci, en attendant le 
retour au régime du. droit commun qu'ils n'ont , 
cessé de demander, les ont chargés de proposer 
des additions au text présenté. 

Une première addition introduirait dans le 
premier paragraphe cette précision qui figure 
d'ailleurs dans l'exposé des motifs : « les loca-
taires dont les loyers auront été réduits amiable-
ment ou judiciairement ». 

Une deuxième addition devrait être faite au 
dernier paragraphe après ces mots : « il » le 
Président dé la Commission Arbitrale « statuera 
sur la demande de délais ». Il y aurait lieu de 
spécifier : 

1° qu'une partie de la somme due devrait être 
payée à l'échéance; 

2° que le reste serait à payer mensuellement 
ou à des dates fixées ; 

'3° qu'au cas où les engagements ne seraient 
pas tenus, la résiliation du bail serait de plein 
droit. 

Cette addition répondrait, à la rois, si des 
délais sont accordés, à l'intérêt du propriétaire 
qui peut avoir besoin de compter sur des ren-
trées d'argent et à l'intérêt du locataire' qu'il 
faut protéger contre cette psychose qui entraîne 
à différer des payements qu'on pourrait faire et 
à engager d'autres dépenses. 

M. Brisset estime qu'il n'est pas nécessaire 
de mettre tes précisions dans la loi. Il appar-
tient à la Commission Arbitrale de statuer en 
tenant compte de tous les éléments d'apprécia-
tion, et la Commission n'y manque pas. Un le- 
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cataire de bonne foi peut ne pas avoir le moyen 
de payer un acompte le jour meme de l'échéan-
ce. 

M. De Muenyuck fait remarquer que le délai 
de six mois n'est pas automatique et que la Com-
mission peut fixer des délais de moindre durée. 

M. Barbey voit dans la loi qui est proposée 
à l'examen de la Chambre une loi de pitié. Il 
faut lui laisser, ce caractère en raison des dures 
circonstances que n'eus traversons. Il ne faut, 
pas prévoir d'exécutions brutales. M. Barbey 
insiste, sans méconnaître ce que la ,situation 
présente peut avoir de fâcheux et de regrettable 
pour les propriétaires 

M. Saque  lui aussi, est ouvert à la pitié, mais 
il lui paraît que. les, sacrifices sent-  toujours- du 
même côté. 

Après .une . discussion qui, ainsi que l'a fait 
remarquer, le Président,. a pu se développer .au 
gré des intéressés, M. Iloilo propose' d'ajouter 
aux mots : « délais » le mot « échelonnés ». 

M. Jaidet attire l'attention de l'ASsemblee- sur 
l'orthographe du. mot «délais » qui> est an plu-
riel des délais peuvènt-donc être accordés au 
cours .du délai total. Il lui. SeMble que 'Cette or-
thographe ainsi' soulignée "'peut donner quelque 

- satisfaction , à M. Saqui et aux 'propriétaires 
qu'il représente. 

Le' Président met aux;  voix le projet, para-
graphe par paragraphe. 

Le premier et le dernier paragraphes S'ont vo-
tés sans modifications. 

L'ensemble du projet.est voté tel qu'il ,eStpré-
sente par le Gouvernement par 1.1 voix contre 2: 

VOEU 

La Chambre Consultalive4 es Intérêts Econa-
Iniques Étrangers, 

connaissance Prise du projet présenté par lé 
Gouvernement portant atténuation aux caspoSi--  
lions de l'article 2 de la Loi n° 196 en ce qui con-
cerne les,  versements,:' 

après en avoir discuté et repoussé Imite addi- 
tion, 	 „ 

émet un avis favorable Ufadoption de la mo- 
dification projetée. 	„ „ . . 

A la fin de la séance;  ,M. ,Rolfo, exprime le dé-
sir que la ,Chambre soit. informée,. des résultats 
des démarches faites en son  nom auprès. du 
Gouvernement et desaléciSions.prises par celui-
ci à la suite' d'un vote de PASseinblée,_ comme la 
décision quif - est intervenue "pour un mois en 'ce 
qui concerne la taxe hôtelière. 	. 

La séance est leVée à'18 heures. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Plénière du 18 Mars 1935 

La Chambre Consultative' des Intérêts Econo-
miques Etrangers s'est réunie en séance extra-
ordinaire le lundi 18 mars 1.935, à 17 heures, 
sous la présidence de M. Martiny, -Vice-Prési-
dent, remplaçant M. V. Raybaudi, Président, 
excusé. 

L'appel est fait. 
Sont présents : MM. Barbey, Blangero, Bris-

set, Demarchi, De Muenynek, Doda, Fillhard. 
Jantet, Leardi, Malafosse, Martiny, Massa, Oli-
ve, Paillocher, Ouitadamo, Rey, Rolfo, Soria-
no. Taffe, Vivant. 

Sont excusés : MM. Bulgheroni, Raynaudi,, 
Saqui. 

Le Président ouvre la séance. 
L'ordre du jour porte l'examen de projet d'ex-

tension et d'aménagement de la Principauté 
présenté au Gouvernement par M Micheletti 
au nom d'une société en formation, et qui a pour 
objet : 

10 le transfert à Fontvieille de l'usine à gaz 
et des gazomètres actuellement au Fort Antoine 
et à la Condamine ; 

2° la construction dans le port, à l'endroit 
fixé par les techniciens de nouveaux quais réali-
sant dans l'arrière-port en eau calme deux bas-
sins susceptibles de recevoir et dr, retenir les 
bateaux de plaisance ; 

3° l'extension territoriale de la Principauté 
par une emprise sur la mer au LarVotto. 

Des explications commentant l'exposé des 
motifs avaient été données à l'Assemblée au 
cours de l'audition de M. Micheletti, le vendredi 
15 mars en séance de commission 

Il est donné lecture des pièces communiquées 
par le Gouvernement concernant ce projet; 

La discussion est Ouverte. 
La parole est à _M. Jantet. 

Ai rend hommage aux efforts du Gouverne-
ment et à S. Ekc. le Ministre d'Etat pour tenter 
de remédier à la crise, à M. Micheletti Peur les 
explications qu'il a bien voulu apporter à la 
Chambre sur le projet qu'il a conçu 

Il ne partage cepençlant pas leur optimisme 
sur les résultats que donnerait:  la réalisation 
de ce, projet. 

Si désirable qu'il soit sous certains.rapPorts, 
le, déplacement de l'usine à gaz, différé jusqu'à 
ce-jour, d'une usine où des amélior nions consi-
dérables viennent d'être faites, devraitirêtre en-. 
core en raison de son coût et, de la  situation 
incertaine  des temps que nous vivons. 

Tous les grands projets soumis à la Cnamore 
ces dernières années (électricité; 1,,,..4éphone au-
tematique) .y compris le projet actuel, aboutis-

' sent, en aggravant ses conditions primOrdiales, 
à augmenter le prix de la yie dans la Princi-
pauté, déjà plus éleV6 que datis le voisinage. 

Le' moment n'est-il pas venu d'examiner si les 
mesures qui tendent à faire payer toute annélioL 
ration nouvelle de l'équipement de 'la 
pauté un prix cher, un prix trop cher, aux uSa-
gers, ne risquent pas de compromettre son ave7 
nir ,éconômique au lieu de le servir comme on 
l'espère et, Si ce n'est pas plutôt une politique 
d'attractions qui atteindrait le mieux le but que 
tous nous, voulons atteindre 

M. Jantet ,dit soir inquiétude 
La popnlation de la Principaiité, ainsi que l'a 

révélé le dernier recenSeirielit'est en 'diminution. 
La baisse du dollar et de` "la livre 	déterm' iné 
des départs de familles installées à demeure a 
Monaco. 

Les grandeS fortunes' disparaisSent peu a peu. 
L'amenuisenaent de tontes les autres se potir 
suit. Dans 'ces conditiôns, c'est sur le 'touriste 
moyen, le résident mayen, que l'on peut comp- 
ter. Il faut les Ménager. 	, 	- 

Pour que la Principauté vive et prospère, il 
faut commencer par retenir les 'étrangers, les 
résidents qui s'y sont fixés, par les primes de 
séjour dont ils profitent et qui compensent la 
cherte, des vivres pour lesquels Monaco dépend 
de l'extérieur. 

Il faut attirer et fixer des touristes par des 
conditions de vie plus favorables sous certains 
rapports qu'ailleurs et faire de Monaco, par ce 
temps d'automobiles et de déplacements faciles, 
un centre d'où l'on part et où l'on revient, où 
l'on reste parce qu'on y vit bien, parce qu'on s'y 
distrait à bon marché dans un beau site. 

Le prix du gaz a été, est encore, une prime 
de séjour des plus efficaces, avec cette autre 
prime de premier ordre : l'absence d'impôts 
directs. 

Deux arguments sont donnés pour l'ajuste-
ment du prix du gaz aux conditions économi-
ques actuelles : 

Le bas prix du gaz 0.18 entraîne du gaspil-
lage. 

Le relèvement de ce prix, qui est au-dessous 
du prix de revient. serait inéluctable. 

Le bas prix a été plutôt un encouragement à 
l'usage qui s'est considérablement étendu ; 
quant au relèvement proposé, dont le caractère 
inévitable peut être discuté, il est excessif ; un 
franc le mètre cube c'est plus dé cinq  fois le 
prix actuel qui était jugé rémunérateur avant-
guerre. 

Si l'on multiplie, tenant compte de la dévalo-
risation légale du franc, 0,18 par 5 on n'arrive 
qu'à 0,90, le prix du gaz à Beausoleil. Et, en ce 
moment, la valeur du franc stabilisé a monté, 
ce n'est plus par 5 qu'il faudrait multiplier, mais 
par 4 au plus, ce qui donnerait 0,72 

M. Jantet craint que les jardins qui seraient 
construits par une emprise sur.la mer ne souf-
frent du voisinage immédiat d'une mer souvent 
démontée en cet endroit. 

L'estacade est en discussion entre gens com-
pétents et une solutionne peut être arrêtée sans 
avoir recours, à des experts,., Elle ne paraît nul-
lement. nécessaire. 

Reste ".le stade< ,Maits le stade, pour résorber 
le chômage, peut être' construit sur les disponi-
bilités du compte spécial du chiffre d'affaires '; 
ainsi il rie coûterait rien à la population, alors 
qfte, pour le, comprendre 'dans le projet présen-
té, on demande pour soixante; ans„le  relèvement 
chi  prix .du gaz de  0,18 à 1 franc. 

Le moment est à la prudence, non à l'audace, 
lui semble-t-il. (Applaudissements.) 

M. Doda se déclare  faVorable en principe au 
projet ; il a fait partie de la Commission Spé-
ciale qui, le 22 mars 1929, a émis, is, puis repris 
lé 21 janvier 1930, le  voeu,. à . runamité, que 
l'usine à, gaz;  et les gazom.ètres soient transférés 
à Fontvieille. 	. 

Il ne lui' semble pas, que le prix actuel puisse 
etre continué 'longtemps en raison de ' ce fait 
qu'il est- au-dessous du prix de revient. 

La question Se, pose de savoir qui profitera 
dit relèvement. ,Si on ne profite pas de ce relè-
vement pour de uands, travaux, comme le pro- 
jet en offre la 	profit ira  au budget 
général. 

Il treuve donc le  projet :intéressant dans son 
ensemble, sous réserve. d'examen, 

M. Vivant dit qu'en présence de l'importance 
de la question il importe de réfléchir ; il don-
nera son avis en toute sincérité. 

qUeStioh .dès  l'eau, posée depuis longtemps,' 
n'est pas résolue, par le projet qui ne change rien, 

"à là situation actuelle. La Société Fermiere ne 
faisant que prendre les lieu et place de la 

nous risquons encore,' comme 'nous 
l'avons' vu, de 'manquer d'eau. 

Pour 'ce qui est du gaz, il s'agit de s'engager 
pour 60 ans : c'est grave. 	, 

L'augmentation du prix du gaz, si elle s'im-
posait un jour, pourrait entrer très utilement 
dans le budget général tout simplement, ainsi 
que cela avait été débattu, et permettre de faire 
face à une situation difficile autrement que par 
l'impôt. 

Cela suffirait à freiner le gaspillage dont on 
a tant parlé. En procédant par étapes, on pour-
rait atteindre un taux modéré, en commençant, 
par exemple, par 0,50 le mètre cube 

« Je suis d'avis, ajoute M. Vivant, qu'il faut 
rester libre et ne pas s'engager pour 60 ans. » 

M. Soriano fait observer que c'est en contre-
partie de privilèges que la Société des Bains de 
Mer a la charge du gaz, pourquoi sapprimer la 
charge si les privilèges continuent ? 

M. Bey estime que le déplacement dé l'usine 
à gaz,' ni l'estacade ne pourront amener des tou-
ristes. 

"M. Rolfo est favorable au projet. qu'il a étu-
dié. 

Il en a parlé avec plusieurs collègues de l'hô-
tellerie, notamment avec le Président de l'Union 
Hôtelière: qui pense qu'avec le Beech, les jar-
dins et les avenues qui y conduiraient, serait 
une véritable attraction pour les touristes. 
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C'est. une nouvelle vie pour la Principauté, 
ajoute-t-il, on peut développer les quais, les 
mieux aménager, en faire des promenaces agie- 
ables. 

Le stade serait un moyen d'attraction qui ne 
conterait rien et serait réalisé en peu de temps, 
suivant les promesses du projet. 

Puis, l'effort accompli dans la Principauté lui 
serait une réclame à l'étranger. Une campagne 
de presse se ferait, non plus comme il arrive 
parfois aujourd'hui, contre elle, mais ex) sa fa-
veur ; enfin, les ouvrages à construire donne-
raient du travail aux ouvriers et le mouvement 
des fonds, peut, en s'étendant au commerce, inté-
resser tout le monde. 

M, Talle pense que si les tractations, qui pa-
raissent avancées, sont continuées, il serait pru-
dent de retenir les questions suivantes : 

1° la question du prix dix gaz : la marge entre 
le prix de revient et le prix de vente est trop 
grande. Une usiné moderne, sans les cnarges 
qui pèsent sur ies usines françaises, peut pro-
duire à bon marché un bion gaz de houille et le 
fournir à un prix inférieur à celui qui est fait à 
Beausoleil ; 

2° la queStion de la qualité du gaz qui devrait 
être du gaz pur de houille à pouvoir calorique 
très sensiblement plus élevé que celui du gaz à 
1 eau ; 

3° la question de l'eau. On parle d'appliquer 
un prix moyen sans dépasser le prix maximum 
actuel de la S.B.M. Il eonviendrait de faire tou-
tes réserves auprès de la .société pour le cas où, 
par suite de circonstances imprévues, les quan-
tités d'eau nécessaires à ralirnentation de la 
Principauté viendraient à manquer et où l'in-
suffisance entraînerait des dépenses ou une 
charge nouvelle, contre lesquelles ITtat devrai' 
être garanti. 

M. Paillocher croit que le moment n'est nul-
lement aux amélioratiens qui entraînent succés-
sivement des augmentations trop lourdes pour 
le budget des familles. C'est ainsi que pour un 
ménage modeste le prix du gaz à 1 franc, s'il 
y a chauffage et cuisine, entraînerait une été-
pense supplémentaire de 2.000 francs. 

M. Barbey aurait simhaité avec M.. Taffe que 
la 'Chambre fût saisie plus tôt et mise à même 
de prendre, une déçision qui a besoin d'une étu-
de approfondie, le projet qui est Présenté ne 
l'étant pas avec tous les développements' qu'il 
faudrait. 

M. Martiny dégage ce qui lui paraît ressortir 
de la discussion intéressante qui s'est ,engagée 
et où les divers points de vue se sont fait jour. 

L'augmentation du prix du gaz, qui passerait 
de 0,18 à 1 franc, ne peut manquer d'inquiéter. 

Il est vrai qu'en contre-partie le projet appor-
te une contribution à l'équipement national avec 
cette différence que la Société Fermière aurait 
le bénéfice de l'augmentation du prix du gaz au 
lieu de l'État. 

La société en formation ne pourrait-elle ac-
corder des modifications importantes à son pro-
jet pour les taux en différant le „transfert de 
l'usine à gaz et des gazomètres jusqu'à des 
temps meilleurs ? On établirait le prix de revient 
en tenant compte des conditions favorables que 
présente Monaco et on examinerait quel serait 
le prix de vente en rapport avec lui. 

-Une discussion s'engage à laquelle prennent 
part MM. Rey, Brisset, Soriano qui trouve que 
le gaz à 1 franc c'est un impôt déguisé, M. Bar-
bey. M. Blangero, M. Quitadamo qui croit pou- 
voir dire que Monte-Carlo Beach a permis une 
saison d'été. Tous, avec la Chambre, se préoc-
cupent du redressement économique du pays et 
voudraient que ce relèvement puisse s'accom-
plir sans qu'il en résulte une lourde charge pour 
la population. 

A la suite de cette discussion la Chambre, 
souhaitant. à l'unanimité, des éclaircissements'  

qu'elle n'a pas et qui l'empêchent d'émettre dès 
cette séance un avis en conclusion du débat, dé-
cide que les Membres de l'Assemblée qui ont 
besoin d'éclaircissements veuillent bien adres-
ser au Secrétariat les questions qu'ils estiment 
devoir poser. 

Ces questions seront examinées et tondues 
dans un questionnaire par une Commission com-
posée de MM. Barbey, Bulgheroni, D ida, Jan-
tet, Rolfo, Soriano, Talle. 

Ce questionnaire sera aussitôt transmis au 
'Gouvernement, s'il y a lieu. 

La Chambre se réunira, dahs les premiers 
jours de la semaine prochaine, dès qu'elle en 
aura reçu l'autorisation. 

La séance est levée à 19 h.•30. 

Séance Plénière, du 27 Mars 1935 

La Chambre ConsUltative des intérêts r cono-
miques Etrangers s'est réunie en séance pléniè-
re le' mercredi 27 mars 1935, à 16 h. 30, sous la 
présidence de' M. V. Raybaudi, Président. 

L'appel est fait. 
Sont présents : MM. Barbey, Blangere, .Bris-

set; Demarchi, De Muenynck, Doda, Enfilant,' 
Jantet, Leardi, Malafosse, Martiny, Massa, Oli-
ve, Paillocher, Quitadamo, Raybaudi, Rey, 
Rolfo, 	Taffe, Vivant. 

Sont excusés MM. Bulgheroni, Soriano. 
Le Président déclare la séance ouverte et don-

ne lecture de la lettre convoquant la Ch ;robre 

MINISIERE n'Ers r 
Le 25 mars 1935. 

Monsieur le Président, 

'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien réu,- 
nir la Chambre Consultative -en scission extraorcu-
naire, du mercredi 27 mars au mercredi 3 avril 1935 
inclus 

Ordre du Jôur : 

• .1.° Projet d'extension de le Principauté ; 
2° Prélèvements sur le produit de la 'faxe sur le 

Chiffre, d'Affaires. 
Veuillez agréer,... 

L'ordre du jour porte,la continuation de l'exa-
men, du projet d'extension et d'aménagement de 
la Principauté, projet dont l'exécution serait liée 
a,Taffermage >du service des eaux et dn service 
du gaz à une société et dont l'examen a été coni-
rnencé à la Séance du 18 Mars. 

Avant l'ouverture de la discussion, M. Mala-
. fosse pose la question du vote, à bulletin secret. 

Le Président fait observer que d'après les pré-
cédents le scrutin public a toujours été de règle, 
le Bureau ayant toujours fait état de l'assenti-
ment de la Chambre. 

M. Doda estime que le scrutin secret ne peut 
être érigé en principe car il retarderait encore 
les délibérations. 

M. Malafosse propose alors que, exception-
nellement, pour conclure le débat d'aujourd'hui, 
le vote soit fait au bulletin secret. 

Sa proposition est mise aux voix. Huit voix 
se prononcent contre, sept pour. Il sera donc 
procédé au scrutin public. 

La parole est à M. Jantet, secrétaire, pour 
la lecture du rapport de la Commission : 

Messieurs, 

Nos Collègues MM. Olive. Jantet. Docteur Vivant, 
Leardi. Soriano, Brisset, Paillocher, Rolfo, Ouitada-
mo, De Muenynck. Taffe, Barbey;  ont remis au Se-
crétariat de la Chambre Consultative leurs observa-
tions, questions, suggestions concernant le projet 
de travaux qui vous est soumis. 

Tous :,ont d'accord sur la nécessité de revivifier 
ce pays et rendent hommage aux efforts tentés sers 
ce but par le Gouvernement : ceci les met à l'aise 
pour exposer leur façon d'envisager la question qui 
peut ne pas être toujours semblable à celle qui se 
manifeste dans l'exposé de ce projet. 

Un collègue nous rappelle qu'un programme de 
Grands Travaux avait eu l'agrément de S.A.S. le 
Prince Albert Pr  il y a une trentaine d'année ; il, 
comportait déjà l'extension territoriale de la Prin-
cipauté, le déplacement de l'usine à gaz, l'aménage-
ment du port pour permettre un transit -commercial 
intensifié, création de docks, magasins généraux, 
etc,.. 

Ce programme d'utilisation du port est-il aban-
donné ? teste-t-il possible après l'édification de l'es-
tacade ? - 

Bien que le transfert -de l'usine à gaz ait été déci-
dé depuis longtemps et que des représentants de la 
Chambre Consultative l'aient admis en Commissions 
antérieures, beaucoup de nos collègues estiment que, 
ce- n'est pas de première urgence, - que l'on pourrait 
peut-être .améliorer l'aspect de l'usine -et supprimer 
vapeurs et fumées par 'des moyens connus de l'in- 
dustrie moderne. 	- 

Le transfert dés gazomètres n'est pas discuté, en- 
-core - 	que Ton s'inquiète de -ce que deviendra 
le terrain 

Autre préoccupation qui retiendra votre attention. 
L'installation des services du-  gaz. et l'édification du 
stade à Fontvieille n'entraîneront-elles pas, la dis-
parition d'industries, qui sont installées et occupent 
un nombreux ,personnel ? Que deviendrait ce per-
sonnel ? 

L'eçlificalion du stade, sous les réserves précédem-
ment faites par. la Chambre Consultative est désira-
ble... Certains de nos collègues, envisagent de préle-
ver le montant de la dépense sur le compte du 
« Chiffre d'Affaires ». 

Pour l'emprise sur la mer on nous dit : 
« Le besoin de nouveaux terrains est-il vraiment 

« si impérieux à l'heure actuelle où la construction 
« est •complètement arrêtée, par suite de l'exode des 
« résidents étrangers, — le nombre des apparie 
« ments non loués •étant toujours en voie d'accroisse- 
« ment ? » 

D'autres, pour la même raison, se demandent quel 
aspect auraient ces terrains si les prévisions des 
promoteurs du projet ne se réalisaient pas et si les 
acheteurs-constructeurs de villas se faisaient dési-
rer. Aurions-nous, la vue d'un lotissement inachevé 

Nos collègues déclarent que le projet qui nous est 
soumis est incomplet, ils désireraient, avoir des pré-
cisions et même des devise qui justifient la dépense 
de 80.000.000 envisagés. Ils regrettent qu'une ques-
tion de cette importance nous soit, soumise si tardi-
vement. Ils remarquent que seuls le transfert des 
services clu gaz et l'édification du stade sort assurés, 
que- le reste du programme este-conditionné et bien 
problématique. 

Une grande préoccupation inquiète la Chambre 
Consultative, la question de l'eau, elle ne leur paraît 
pas résolue. Elle ne peut oublier que le pays souffre 
du manque d'eau à certaines époques de l'année et 
peut être à la merci d'un accident qui t'en prive 
presque complètement. Une dépense de l'ordre ide 
16.000.000 de francs est nécessaire, nous a-t-on dit ; 
il n'apparaît pas qu'elle soit englobée dans le pro 
jeta Les assurances verbales qui nous ont été don-
nées ne nous ont pas convaincus. 

Enfin, Messieurs, malgré les avantages qui nous 
sont annoncés et qui nous paraissent discutables, 
contrairement à l'optimisme gouvernemental, nous 
trouvons excessif le sacrifice demandé à la popula- 
tion. 	 • 

Au moment où tous les budgets sont touchés par 
la crise, on ne peut envisager une augmentation ins-
tantanée du prix du gaz de plus de cinq fois la va-
leur actuelle, nouvelle charge venant après l'aug-
mentation du prix des transports, du prix de l'élec-
tricité, à la veille du relèvement des tarifs du ser-
vice téléphonique. En un mot, c'est le renchérisse-
ment du prix de la vie, la suppression des avantages 
que les étrangers avaient en vivant ici, « primes de 
séjour », comme les appelaient très justement cer-
tains de nos collègues, « primes de séjour » que 
nous avons intérêt à conserver le plus longtemps 
possible. 

Messieurs, 

Nous venons de résumer les observations de nos 
collègues, après l'étude qu'ils ont faite de l'exposé 
qui leur avait été adressé avant la dernière seance 
de la Chambre Consultative. 

Depuis nous avons reçu du Gouvernement deux 
documents : 

1° Copie d'une lettre adressée par M. le Ministre 
d'Etat à M. le Président du Conseil National ; 
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2'  bilan estimatif dressé par M. Nliclieletti. 
La lettre répond à des questions posees par re 

Conseil National ; /101.1S ne les connaissons pas, clans 
ces .conditions; il nous est di'ficile d'apprecier ra 
valeur des arguments. Cependant, cette lettre nous 
apprend que les parties du projet dont l'exécution 
était facultative seraient réalisées dans un délai de 
quatre ,années ; c'est donc que l'accord s'est fait 
entre les techniciens et les utilisateurs du port au 
sujet. de l'estacade. C'est aussi l'assurance que le 
Gouvernement a suffisamment de renseignements 
sur l'utilisation des nouveaux terrains de Larvotto 
pour que nos inquiétudes à leur sujet, inquiétudes 
qui ont dû être aussi les siennes, tie soient pas à 
réaffirmer, 

Cette lettre nous apprend encore que la srtu.anon 
restera inchangée ,entre le Gouvernement et la So-
ciété deS Bains de Mer, d'une part, entre le Gouver-
nement et la Compagnie Générale des Eaux d'autre 
part; et que ce sera 1.a nouvelle Société Fermière, 
société pleine de' promesses certes, qui sera chargée 
de défendre les intérêts, du pays contre -1es deux puis-
santes sociétés mentionnées ci-dessus. 

Nous ne comprenons pas et nous, sommes surpris 
de cet effacement de l'autorité. 

Le temps nous a manqué pour examiner tous les 
points de cette 

e 	
letti'e. L'un d'eux> a ,attiré particu- 

lièremnt notre attention, il concerne les « garan- 
ties o 	(page 6) —"Origine deS. Capitaux et Garan- 

, ties — nous lisons : 
« Ces obligations ne:  seront garanties que par 

« l'actif industriel et mobilier de la Société Fer- 
« mière. 

Quel est cet actif industriel `.?.. Ne serait-ce pas 
toutes les installations gazières et des eaux de la 
PrincipautC? En cas de défaillance de la Société 
Fermière, qUelle serait la position du Gouvernement 
devant le bloc des obligataires `? 

Pour les raisoris, énoncées ci-dessus, l'absence de 
devis qui ne permet, pas. de chiffrer assez exactement 
l'ensemble de la dépense du projet, base essentielle 
de toute étude de cet ordre, nous n'avons pas exa-
miné les modalités financières qui nous sont expo-
sées. 

Dans ces ,conditions, compte tenu de toutes les 
observations présentées, il ne nous paraît pas op-
portun d'accepter l'augmentation du prix du gaz 
au profit du projet tel qu'il nous est présenté. 

La Commission. 

Le Président lit une lettre de 111 Soriano qui, 
retenu 'par des engagements antérieurs, et ne 
pouvant assister à la. séance, informe ses collè-
gues qu'il se rallie à l'avis de la Commission.-  

Avant que la discussion ne commence, M. 
Jantet croit devoir rectifier un renseignement 
qu'il avait donné la veille à la Commission au 
.sujet du prix du gaz, a 'Nice par l'extrait d'un 
journal niçois du 21 mars 1935 

Prix du gaz et de l'électricité 
pendant le deuxième trimestre 1935.. 

« Le public est informé que les prix de vente du 
gaz et de l'électricité, pour les consornmatrons 

« normalement relevées au compteur, du 16, avril 
« au 15 juillet 1935, sont maintenus aux taux appli- 
« gués au cours du trimestre_ précédent pour le gaz 
« et diminues de 0 fr. 04 pour le kw-h, électricité 
« éclairage et 0 fr. 03 pour le kw-h. électricité au-
« tres usages, savoir 

« Gaz. — Eclairage et ,chauffage 0 fr.. 87 le metre 
« cube. 	Loyers inférieurs à 1.200 francs, usages 
« industriels autres que l'éclairage, le chauffage des 
« locaux et la production de l'électricité, 0 fr. 79. 

« Electricité. 	Eclairage, 0 fr. 134 l'hw-h. Au- 
« tres usages, 0fr. 103 l'hw-h. » 

M. Rolfo, favorable au principe du projet, 
croit que les travaux prévus sont un moyen de 
ranimer la vie économique du pays ; il reprend 
et développe les considérations qu'il avait déjà 
fournies à la séance précédente, mais il ajoute 
qu'il y aurait toutefois à faire des réserves sur 
certains points, à demander des améliorations 
du projet, notamment pour ce qui est de l'eau. 
dont le service devrait être régulièrement et 
abondamment assuré. 

M. Taffe adopte les conclusions du rapport de 
la Commission. dont il a d'ailleurs fait partie. 

Si le projet était retenu, n'y aurait-il pas lieu, 
dès maintena.nt, d'indiquer par un vœu les mo-
difications qui devraient y être apportées. 

11 n'est pas possible d'octroyer le service de 
l'eau et du gaz pour soixante ans : des pério- 
des de révision du contrat seraient à prévoir en 
raison de l'instabilité des conditions économi-
ques et aussi des progrès de la science et de ses 
applications. 

Une étude approfondie s'imposerait, qu'il 
s'agisse des charges réciproques des anciens et 
des nouveaux concessionnaires, du prix du gaz, 
etc. 

En particulier le service des, eaux devrait ré-
pondre à tous les besoins du pays, à son déve-
loppement, sans que l'Etat ait à intervenir finan-
cièrement. 

Enfin, toutes garanties seraient à exiger pour 
l'exécution des travaux et l'observation des 
charges, qui seraient précisées, de la Société, 
Fermière. 

M Barbey fait remarquera que la question fi-
n ancièr.e, telle qu'elle est présentée sommaire-
ment, ne Peut sans devis estimatifs, sans calculs 
précis, être examinée et appréciée. 

Si, en fait, la :dépense n'atteignait pas 80 mil-
lions, le prix du gaz conditionné par la dépense 
n'en serait-il pas modifié ? Et l'on parle de re-
lèvement immédiat.  

Quant à l'augmentation de la fortune publi-
que en fin d'amortissement, la Commission. ne  
s'est pas cru en état de discuter des chiffres par 
trop prOblématiques. 

Le Président, répondant à M. Rolfo et à M. 
Taffe, croit devoir faire observer que la Com- 
mission, en possession des questions et des ob- 
servations écrites présentées par plusieurs Mem-
bres de l'Assemblée, tenant compte des opinions 
présentées, formule un avis net : Nous avons, 
dit-il, a nous prononcer 'nettement par oui ou 
par ion ;fil ne croit pas opportun de condition-
ner notre réponse par des réserves qui ne fe-
raient qu'amoindrir le vote à intervenir, 

La Commission a abouti à la conclusion né-
gative que, vous connaissez. 

Nous ne pensons pas que le Gouvernement 
méconnaisse l'avis de la Chambre ; quoiqu'il en 
soit,, nouS n'avons qu'a remplir notre devoir 
tel qu'il nous apparaît. 

Le priX du gaz à 0,18, dit M. Saqui, est pouÉ 
la S.B.M. une obligation ; nous n'avons pas à 
nous immiscer dans -une.obligation qui a eu des 
contre-parties avantageuses',: par exemple, a 
Monaco, les jeux ne sont pas assujettis aux char-
ges qui pèsent sur les jeux en France. 

M. Jantet trouve la pleine confirmation de ce 
que vient de dire M. Saqui dans l'exposé même 
des motifs du projet, pages 9 et 10, page 12. Les 
textes lus établissent la reconnaissance à l'Etat 
du droit de faire maintenir juSqu'à l'expiration 
du contrat de la S.B.M. le prix de 0,18 le mètre 
cube, puisqu'il est reconnu que l'Etat devrait 
bénéficier de l'augmentation éventuelle. 

Il faudrait savoir quand expire le contrat. 
Cette date est d'une importance capitale. 

Le contrat expire en 1963, répond M. Fill-
hard. 

Et nous ne sommes qu'en 1933, souligne M. 
Jantet. Or, le projet prévoit le prix excessif de 
un franc le mètre cube pour 60 ans. Et le pro- 
duit de la différence entre le prix actuet et re 
prix nouveau irait, non pas au Trésor ; alors 
que sa situation attire l'attention et qu'il y a lieu 
de réserver pour l'avenir une ressource qui peut 
être nécessaire, mais à une société financière. 
Et c'est la population qui paierait toute la dif-
férence. 

M. Blangero attire l'attention de la Chambre 
pour ce qui est du prix de revient sur le point 
suivant : contrairement à ce qui se fait dans toli-
tes les sociétés, le projet fait entrer dans le cal- 

cul du prix de revient l'amortissement cru ca-
pital. 

111. Jantet a porté son attention, lui aussi, sur 
la fixation du prix de revient du gaz. 

La Société Fermière serait-elle astreinte au 
paiement de la taxe sur, le chiffre d'affaires Y 
L'exposé des motifs est muet sur cette question. 
Cette Société n'aurait-elle pas sur celles qui 
fonctionnent en France l'avantage de ne pas 
supporter d'autres charges fiscales qui leur in-
combent ? La Société ne serait-elle pas favori-
sée par ce fait que le charbon arrive à quai et 
qu'aucun transport onéreux ne s'ajoute aux au-
tres frais ? 

Le prix de revient, base du calcul du prix oe 
vente, devrait être établi par expert tenant comp-
te de ces éléments, de tous les éléments d'appré-
ciation. 

Le prix du gaz à Beausoleil est de 0,90 le mè-
tre cube. 

A Nice, il varie suivant des conditions déter-
minées. Du 16 avril au 15 juillet 1935, il sera 
de 0,87 le mètre cube ; et pour les loyers infé-
rieurs à 1.200 francs et.usages industriels. de 
0,79 centimes. El nous sommes en France 

Quoiqu'il en soit, le prix de 0,18 le mètre 
cube consenti à Monaco paraît être de droit, 
jusqu'à l'expiration du contrat de la S.B.M., et 
cette expiration ne vient qu en 1963. 

M. Jantet ne peut se prononcer pour un pro-
jet aussi onéreux qui, au profit d'une société à 
monopole, lui paraît engager dangereusement 
l'avenir économique du pays au lieu de le servir. 

Il est convaincu qu'il faut absolument éviter 
d'aggraver le prix de la vie à Monaco. C'est une 
politique économique de primes de séjour; de 
vie à bon marché qui s'impose et non une poli-
tique de vie chère. 

Le Président résume le débat. L'Etat, dit-il, 
ne peut se lier pieds et poings liés à une société 
qui ne s'oblige fermement que pour, le transfert, 
trop onéreux pour ales usagers de l'usine à gaz. 

Le Gouvernement ne peut abandonner entre 
les mains d'une société son autorité. 

Dans le cas où la société envisagée, qui se 
formerait au capital de 5.000.000 de francs, ne 
tiendrait pas ses engagements, dans le cas de 
défaillance de cette société que nous ne connais-
sons pas, puisqu'elle n'existe pas encore, le gage 
des créanciers serait évidemment ses installa-
tions d'eau et de gaz, tous ses travaux. 

La garantie de l'Etat serait engagée. 
Nous ne pouvons nous engager dans ces con-

ditions pour 60 ans. 
Il y a lieu de suivre notre Commission et mê-

me de donner à ses conclusions une formule plus 
étendue et plus nette encore : ce n'est pas seu-
lement la question du prix du gaz qui condition-
ne le problème, c'est tout le projet qu'il y a lieu 
de ne pas accepter. 

Après quelques remarques de M. De Mue-
nynck (part de l'Etat dans les bénéfices), de MM. 
Barbey, Saqui, Rey qui rappelle que nous avons 
tous reconnu les inconvénients des sociétés à mo-
nopole, de M. Brisset, le Président soumet à la 
Chambre l'avis suivant qui se dégage des obser-
vations écrites de plusieurs Membres de l'As-
semblée, du travail de la Commission et des 
débats qui se sont poursuivis pendant deux séan-
ces. 

Le voeu suivant est adopté par 19 voix dont 
celle du Président, 2 abstentions : 

VOEU.  

La Chambre Consultative des Intérêts Écono-
miques Etrangers, 

connaissance prise du projet d'extension et 
d'aménagement de la Principauté, 

émettant le regret qu'une question de pareille 
importance n'ait pas été examinée en Commis-
sion Mixte comme l'avaient été des projets de 
moindre intérêt. 
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après avoir entendu le rapport de la Commis-
sion qu'elle avait nommée lors de la séance du 
18 mars 1035, . 

retenant que pour le rédiger elle avait préala-
blement recueilli l'avis des Membres de la Cham-
bre, après discussions contradictoires interve-
nues au cours des séances des 15 et 18 mars 
1935, 

tout en retenant qu'il serait infiniment souhai-
table que la Principauté de Monaco, tant par 
des travaux d'utilité générale, que par tous au-
tres mayens, retrouve la prospérité économique 
nécessaire à son existence, 

estime qu'en l'état du projet qui lui est présen 
lé qui, sans contre=parties ni garanties exacte-
ment eléterrninéeS, aboutirait cependant et dès à 
présent' à transférer à une société les services 
que l'Elat doit assurer dans le seul intérêt de la 
collectivité, 

est d'aVis qu'il n'y a pas lieu de prendre en 
considération le projet tel qu'il est présenté par 
le Gouvernement. 
601. --- Demandes de prélèvements sur le pro-

duit de la Taxe sur le. Chiffre d'Af-
faires. 

Le Président soumet' ensuite à la Chambre 
une demande de crédits à prélever sur le pro-
duit de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires, au titre 
de l'exercice 1935 
MINISTÈRE D'ETAT 

Int. n° 1086-E 	 Le 12 mars 1935. 

Monsieur le Président, 
A la date du 19 décembre 1934, j'ai eu l'honneur 

de vous prier de bien vouloir soumettre au vote de 
la Chambre Consultative un ,certain nombre de pré-
lèvements à effectuer, pour l'exerciee 1935, sur le 
produit de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires. 

Ces prélèvements avaient trait à des subventions 
diverses (Compagnie T.N.L., Société Médicale de 
Monaco, etc...), aux indemnités et traitements à 
attribuer au 'personnel du service téléphonique, et, 
enfin, aux frais, de fonctionnement et d'entretien 
de l'éclairage électrique. 	 • 

Je vous serais très obligé de bien youloir m'adres-
ser, dans le plus bref . délai, les procès-verbaux ou. 
extraits ide procès-verbaux des séances ,au cours 
desquelles ces diVerses questions ont été eXaminées. 

Je vous serais également obligé de me'faire parve-
nir l'avis de la .Chambre Consultative en ice qui con-
cerne la subvention demandée par le Comité d'Or-
ganisation du Grand Prix Automobile. 

Veuillez agréer..., 

Le Président observe chue les crédits deman-
dés .sont de deux sortes : 1° ceux qui résultent 
de projets déjà adoptés de. façon permanente 
2° ceux qui ont un caractère temporaire, et qui 
ne lient pas la Chambre. 

1° Le Gouvernement demande un vote à cha-
que exercice pour les subventions permanentes, 
c'est-à-dire 

Autobus : 
Subvention fixe 	  125.000 
Subvention variable  	75.000 

Eclairage public : 	 Soit 	 200.000 

Fonctionnement et entretien de l'éclairage.  
électrique (déduction faite de la. contri-
bution forfaitaire de 600.000 francs de la 
S. B. M. 	  330.000 
Service Téléphonique : 

Indemnité à l'Ingénieur régional des P.T.T. 
chargé du contrôle général du service 	7.500 

Traitement et indemnité du Chef de Poste 
détaché des cadres français 	37.440 

Traitements et indemnités des deux Sur-
veillantes - Chef détachées des cadres 
français  	61.370 

Subvention pour 1935 à l'A.O.I.P. pour 
l'entretien du multiple  	80.000 

A titre exceptioniK : 	Soit... 	186.310 
Indemnité à M. Larré pour préparation 

du cahier des charges de l'autocommu-
tateur de Monaco et pour étude des pro- 
jets pr'2 -zenPs  	10.000 

2° Le Président indique les demandes de cré-
dits pour subventions permanentes afférentes à 
l'exercice 1935 seulement : 

(Vice de Propagande Médicale : 
Subvention à l'Office,  	10.000 
Subvention à la Société Médicale 	5.000 

Soit.... 	15.000 
Office de Tourisme de l'A‘C.M. : 

Sulmcalion au Bureau de Renseignements 12.000 
Radioaiffusion : 

Subvention pour propagande et publicité 
en faveur de la Principauté 

	
mooô 

Annuaire Commercial : 
Subvention aux _éditeurs  

	
6.000 

Grand Prix Automobile de Monaco : 
Subvention 	  75.000 

Sur intervention de M. ,Jardet qui rappelle les 
réserves faites par la Commission nommée et 
par la Chambre en 1934 (séance du .6 février), le 
Président propose de voter lés' subventions -  de-
mandées tout en renouvelant les observations 
précédemment formulées. 

Relativement à l'annuaire commercial, le' Pré-
sident fait pari d'une lettre deseéditeurs qui ex-
posent l'utilité de leur publication au double 
point de vue utilitaire et de propagande. 

Ces crédits sont, adoptés, après quelques ob-
servations relatives à reinploi de subventions 
accordées à des sociétés, de même le rappel des 
réserves qui avaient été faites au sujet des dé-
penses qui doivent être comprises dans ;e budget 
dé la Principauté, ainsi qu'au sujet de l'emploi 
des disponibilités du compte spécial. 

La Chambre, à l'unanimité, adopte le voeu ci-
après 

VOEU 

La Chambre Consultative des Intérêts Econo-
iniques Elrangers, 

après avoir pris connaissance des demandes de 
prélèvements sur le produit de la 7'axe sur le 
Chiffre (l'Affaires présentées par le Gouverne-
ment, 

renouvelant les obsei'valions formulées par sa 
Commission à la séance du 6 février 1934, 

émet un avis favorable aux prélèvements de-
mandés se rapportant à 

I. - Subventions Permanentes 
Subvention aux Autobus 

Subvention fixe 	  125.000 
Subvention variable  	75.000 

200.000 
Entretien et fonctionnement de l'éclairage 

électrique des voies publiques 	 330.000 
Service Téléphonique : 

Indemnités : 
du Contrôleur Général  	7.500 
du Chef dé Poste  	37.44() 
des 2 Surveillantes-Chef 	61.37C1 

Entretien du multiple .  	80.000 
186.310 

Indemnité pour étude des projets et pré-
, paration du cahier des charges de l'au- 

tocommutateur  
	

10.000 
II. — Subventions sans engagement permanent 

Propagande Médicale 	  15.000 
Poste de Radiodiffusion  

	
10.000 

Bureau de Tourisme de l'Automobile-Club 12.000 
Annuaire Commercial  

	
6.000 

Grand Prix Automobile de Monaco  
	

75.000 
En fin de séance, M. Saqui exprime le voeu 

que la session d'avril ait lieu cette année avant 
Pâques en raison de la date tardive de cette fête. 

La séance est levée à 19 heures. 

SESSION ORDINAIRE 
Séance Plénière du 8 mai 1935 

La séance est ouverte à 17 h. 30. 
Sont. présents : MM. Barbey, Brisset, Demar-

chi, Dodo. Fillhard, Learcli, Malafosse, Martiny, 
Massa. Olive, Paillocher. Ouitadamn, Rey, Rot- 
fo, 	 Taffe. Vivant.  

Excusés : MM. Blangero, Bulghero 	itet, 
De Mileavncl, Ilaybaudi. 

M. Talle, doyen d'age, préside, secondé par 
M. Demarchi. 

Le Président adresse, an nom de l'Assemblée, 
ses respectueux hommages à S.A.S. le Prince 
Sou \. erain et, à la Famille Princière. 

Parlant du travail accompli il cleniancle cl- adop-
ter e de cultiver parmi nous les traditions qui 

dit. il, le fondement certain de tout pays qui 
veut vivre. 

Examinant les voeux de l'année terminée, M. 
Taffe parle de la crise actuelle et, afin d'en atté-
nuer les effets, recommande une plus vaste et 
solide union, qui sauvegarde les intérêts éco-
nomiques du pays, intérêts qui sont en majorité 
dans les mains des étrangers. 

Il désire que les sessions soient fixées aux da-
tes indiquées'par les statuts, afin que les Mem-
bres de la Chambre sachent d'avance quand ils 
doivent se rendre disponibles. 	. 

Tl 'donne ensuite lecture de l'article 24 pour 
l'élection du Bureau, indique que. les Français, 
tous d'accord, ont choisi les mêmes ,candidals : 
MM. Raybaudi, Martiny et Jardet, et souhaite 
une manifestation unanime sur leurs moms. Les 
Italiens se sont aussi prononces pour les mêmes 
délégués : MM. Dada et Boito.  

L'Assemblée passe au vote. Sont élus à l'una-
nimité : 

Président': M. Baybaudi ; 
Vice-Présidents : MM. Martiny et Dodo 
Secrétaires : MM. Jantet et Rolfo. 
C'est la première fois, constate M. Tarte, que 

la. Chambre vole avec un lel esprit d'union. Il '  
espère que cet heureux résultat donnera plus de 
force à. l'Assemblée. 

M. Martiny prend la présidence en l'absence 
de M. Raybaufli, alité. Il regrette 'vivement, au 
nom de tous, que le Président soit encore souf-
frant et forme des voeux poni son prompt réta-
blissement. 

Il s'associe à M. Taffe et adresse au nom de 
l'Assemblée l'assurance du dévouement de la 
Chambre au Prince et à la Famille Princière 
puis il donne lecture des renseignements four-
nis par le. Gouvernement sur le mouvement du 
chiffre 'd'affaires, renseignements qui sont exa-
minés de près. 

600. — Projet de Loi tendant à rendre obliga-
toire la vaccination antidiphtérique,. 

L'ordre du jour appelle l'examen d'un pi ojet 
de loi pour la vaccination antidiphtérique. 

M. le Docteur Malafosse est d'avis de voter ce 
projet : M. le Docteur Saqui aussi, mais il doit 
faire observer que le sérum du Docteur Roux ne 
donne plus les mêmes résultats. Il accompagne 
son observation ,d'eXplications détaillées. Il de-: 
mande de propager la méthode Ramon surtout 
conférences en français et, en italien soient faites 
conférence en français et en italien soient faites 
pour éviter l'obligation, 	 que le ravitaillement. 
soit strictement contrôlé, — que les vieux fla-
cons soient mis à part, — et que les parents tout 
particulièrement soient bien éclairés à Ce sujet. 

M. Doda souhaiterait qu'une Commission .éta-
blisse lin rapport. 

Le Docteur Malafosse indique que les mesu-
res prises au cours de la guerre ont donné les 
meilleurs résultats et qu'il y a lieu de se pronon-
cer sans retard. 

Suit une discussion portant principalement 
sur le caractère obligatoire de la loi. A cette 
discussion prennent part MM. Malafosse, Saqui, 
Paillocher, Massa, qui se prononce -contre, Bar-
bey. Seriano. 

Ce projet de loi visant la vaccination des en-
fants qui fréquentent les crèches, les garderies. 
les salles d'asile. les écoles maternelles et géné-
ralement les petites classes des établissements 
scolaire se trouve ainsi limité. 
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Il est donné lecture du projet de loi. 

MINI FERE D'ETAT 
S.G. N° 3061 	Monaco, ie 28 février 1935, 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, ac-

compagné d'un exposé des motifs, un projet de loi 
tendant à rendre la vaccination antidiphtérique obli-
gatoire dans la Princ.ipauté. 

Je vous serais très obligé de vouloir bien soumet-
tre le dit projet à l'examen de la Chambre Consul-
tative. 

Veuillez agréer,... 

Exposé des Motifs 
La question de la vaccination antidiphtérique obli-

gatoire a déjà fait l'objet d'une première étude en 
1932. Toutefois, le projet de• loi, adopté à cette épo-
que par le Comité d'Hygiène, fut ajourné parce que 
les dispositions qu'il contenait n'avaient spas encore 
été adoptées en France.  

Cependant dans son rapport du troisième trimes-
tre 1934, le Directeur du Service d'Hygiène a de 
nouveau insisté sur la nécessité qu'il y a à ce qu'un 
texte législatif intervienne au, plus tôt et S.A.S. le 
Prince a prescrit que cette question devait rece-
voir la suite dont elle est susceptible. 

Actuellement ,encore, aucune réglememation ne 
rend obligatoire en France la vaccination antidiph-
térique, mais une habile propagande est parvenue 
à la, faire adopter dans la majorité des familles. 

Tel n'est pas le cas à Monaco où cette vaccination 
est à peu près nulle. Sans doute, faut-il rechercher 
la cause de cette répulsion qu'éprouvent les famil-
les •à son endroit, dans le, accidents qu'elle risque 
de provoquer parfois avec certains sujets. 

En effet, la vaccination antidiphtérique, bien 
qu'inoffensive en principe, peut donner lieu à des,  
réactions légères ct, quelquefois ---- très rarement  
à des reactions générales qui effraient les parents, 
et même dans certains cas la méthode pratiquée 
n'est pas efficace. On peut né,anrnoins affirmer que 
Q6 °L, des enfants vaccinés sont immunisés. 

D'autant plus que, depuis un an e,nviron, on use 
d'une •anatoxine antidiphtérique plus active, ne com-
portant que deux piqûres au lieu •de trois, qui per-
met de chiffrer à 98 0/ le nombre des enfants immu-
nisés par le nouveau vaccin. 

La vaccination antidiphtérique présente •donc d'in-
contestables avantages, surtout quand elle est Prati-
,quée à l'époque la plus favorable, entre 15 mois et 
6 ans, âge auquel les réactions sont beaucoup moins 
sensibles,. 

C'est pourquoi le Gouvernement croit devoir sou-
mettre à l'examen et au vote des Assemblées, le 
projet de loi ci-dessous 

Projet de Loi 
ARTICLE PREMIER.. 

La vaccination antidiphtérique par l'anatoxine 
'diphtérique sera obligatoire, à partir du ler août 
1935, pour tous les enfants qui fréquentent les ,crè-- 
elles;  los garderies, les salles. d'asile, les écoles ma-
ternelles et généralement les petites classes dr;3 eta. 
blissements scolaires comportant les enfants âges 
de moins de 6 ans, 

ART. 2. 
Au moment. de l'admission d'un enfant dans une 

des écoles de la. Principauté ou dans les établisse-
ments d'hygiène sociale, il devra être produit, en 
même temps, que le certificat de vaccination antiva-
riolique, un certificat indiquant que les injections 
réglementaires d'anatoxine diphtérique ont été pra-
tiquées. 

ART. 3. 
Les écoliers., quel que soit leur âge, dans la fa-

mille desquels un cas de diphtérie aura été constaté, 
seront ,éliminés des établissementt_ auxquels ils ap-
partiennent, pendant la période • d'éviction régle-
mentaire, à moins qu'ils ne produisent un certificat 
attestant qu'ils ont été antérieurement vaccinés con-
tre la diphtérie. 

ART. 4. 
Les enfants soumis à la vaccination obligatoire 

seront vaccinés gratuitement. s'il y a lieu, au Bu-
reau d'Hygiène. 

ART. 5. 
Les Directeurs des établissements scolaires ou des 

œuvres  de bienfaisance devront. tenir un registre 
indiquant, pour channe enfant, la date de la vacci-
nation ou du certificat de dispense. s'il y a lieu. 

(Le voeu suivant est adopté par 16 voix con-
tre 2). (MM. Massa et Demarchi). 

600. — 	 VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

mique Etrangers 
après avoir examiné le projet de loi tendant 

à rendre la vaccination antidiphtérique obliga-
toire dans la Principauté, 

émet un avis favorable à l'adoption de ce 
projet, 

mais demande que l'article 4 soit complété 
par l'addition suivante : 

« Le Bureau d'Hygiène devra surveiller adent'- 
« vement la fourniture et le renouvellement de l'ana- 
« toxine. Il est, invité à vulgariser auprès des 
« familles par une propagande de causeries et par 
« des articles de presse les avantages de la vacci-
« nation antidiphtérique. 

« Les médecins inspecteurs des écoles ou à défaut 
• le Bureau d'Hygiène,  seront invités à donner leur 
« avis dans chaque cas où il, leur sera signalé, après 
« examen médical, ,des anomalies et des antécédents 
« tpathologique .concernant les enfants. » 

Le Docteur Vivant communique à la Chambre 
une lettre du Président de l'Union des Intérêts 
Français dont la teneur suit : 
UNION DES INTÉRÊTS FRANÇAIS 

DE MONACO 

Monaco, le 6 mai 1935. 
Monsieur le Président, 

Dans sa dernière Assemblée Générale annuelle, 
tenue le 30 avril écoulé à la Maison de France, 
l'Union des Intérêts Français a voté la résolution 
suivante : 

« Après avoir pris connaissance du rapport dres- 
« sé par M. Bremond, Vice-Président de 'l'Union et 
« Vice-Président de l'Union Hôtelière Monégasque, 
«l'Union des Intérêts Français charge •son Conseil 
« d'Administration de bien vouloir transmettre aux 
« Pouvoirs Publics •de la Principauté le dit rapport, 
« en souhaitant qu'un plan méthodique de lutte con 
«' Ire la .crise soit élaboré et réalisé dans le plus 
• court délai possible. » 

J'ai donc l'honneur de vous adresser le dit rapport 
en vous priant de bienvouloir en prendre connais 
sance et en me tenant à votre disposition pour vous 
donner tous renseignements ,complémentaires que 
vous pourriez désirer. 

Je vous prie d'agréer,... 
Le l'apport déposé, une copie sera remise à 

chacun des Membres de la Chambre. 
A la fin de la séance, M. Talle présente un 

voeu, tendant à ce que la visibilité aux croise-
ments des nies soit accrue autant que possible. 

Ce voeu sera signalé à l'attention du Gouverne-
ment. 

La séance est levée à 19 h. 5. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 
Séance Plénière du 11 Juin 1935 

La séance est ouverte à 16 h. 30 sous la prési-
dence de M. Martiny, Vice-Président, en l'ab-
sence de M. Raybaudi, souffrant. 

Après avoir informé la Chambre que son Pré-
sident est heureusement entré en convalescence 
et félicité M. Rolfo, nommé Chevalier de la Cou-
ronne d'Italie, M. Martiny déclare que les Vice-
Présidents ont estimé qu'une session extraordi-
naire s'imposait pour l'examen de la situation 
économique, objet, des préoccupations de l'Union 
des Intérêts Français, de l'Union des Hôteliers, 
de la Chambre, de tous ceux qui envisagent 
l'avenir. 

M. le Ministre, qui les a reçus, leur a fait 
connaitre qu'une Commission comprenant tous 
les éléments actifs du pays serait appelée à s'oc-
cuper de ce grave problème et que la Chambre 
y serait représentée par son Président. 

Une des premières questions qui se pose c'est 
le réajustement des sommes que la France doit 
à la Principauté en toute justice au point de vue 
douanier. 

Le but de la réunion indiqué, il est procedé à 
l'appel. 

Sont présents : MM. Barbey, Brisset, Bulghe-
roni, Demarchi, Doda, Filihard, Martiny, Mas-
sa, Olive, Paillocher, Rey, Rolfo, Soriano, 
Taffe, Vivant. 

Excusés : MM. Jantet, Leardi, Quitadamo, 
Ray baudi, Saqui, Blangero, De Muenynck, Ma-
lafosse. 

Le procès-verbal de la précédente séance est 
adopté. 

605. — Projet de Loi sur les trusts. 
Avant ,d'aboi der la question à l'ordre du jour, 

la Chambre est invitée à formuler son avis sur 
un projet de loi concernant les trusts et les 
trustees présenté par le Gouvernement avec un 
caractère d'urgence ; ce projet n'intéresse que 
les étrangers dans le pays desquels la législation 
vise le même objet. 

Après une courte discussion à laquelle pren-
nent part MM. Rey, Brisset, 'Bulgheroni, Soria-
no, Fillhard, Barbey, le projet est voté- à l'una-
nimité. 
Mixisri:nE D'ETAT 

S.G. N° 4.108 	 Monaco; le 4 juin 1935. 
Monsieur le. Président, 

J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, pour 
être s,ournis à l'ex,a.men de la Chambre Consultative 
au cours de 'sa séance du 6 juin, un projet de loi 
sur les Trusts, accompagné d'un exposé des motifs. 

Veuillez .agréer,.. 

EXposé des Motifs 
Un certain nombre d'étrangers, qu'attirent et re- 

tiennent dans la Principauté ide Monaco les, multiples 
faveurs, d'Un séjour privilégié, ont, maintes fois, 
exprimé le regret de ne pas trouver, dans les dispo-
sitions trop étroites d'une Législation très rigou-
renSement restrictive en matière de dispositions 
etre vifs et testamentaires, les ressources aux-, 
quelles, par leurs lois nationales, ils étaient habitués, 
d'OÙ la. nécessité, pour eux, de se rendre hors de la 
Principauté pour prendre, en ee qui, concerne leurs 
biens, des ,di.spositions, auxquelles re se prêtait pas 
le droit local, et, par surcret, celle de faire hors 
du territoire d 	Prineipanté Tes placeinents et les 
investissements à la .réglementation desquels, se re..,fu-
sait, délibérément, la loi locale. 

Désireux de donner [satisfaCtion au voeu ainsi ex- 
primé par les étr,angersr en résidence permanente 
dans la Principauté, le Conseil National, dans sa 
séance du 9 juin 1934, a examiné une proposition 
de loi formulée Par' M. Louis Anréglia, tendant à 
modifier les articles 3, 764, 780, 781, 782, 903 et 904 
da Coda Civil en ce 'qui concerne leur application 
ais 	syccesr;i-ins ,',lirtrangères. 

Ainsi que l'a dit M. Auréglia, le but est de permet- 
tre aux étraymers de disnoser de leurs biens aux 
mêmes conditions que dans leur propre pays ; ta 
plif ,-, rrne ira clniie c,,nsister à modifier, soit les dispo-
sitions du Code Civil, soit les principes du droit 
interna ti onal privé. 

Le Gouvernement a estimé qu'entre ces deux for-
mules l'hésitation n'était -pas permise. 

La première. ,aurait pour conséquence de boule-
verser gravement pour les Monégasques des règles 
.consaerées nar la tradition et les moeurs. 

La seconde. au contraire, limite la réforme à ceux 
qui précisément s'étonnent de. ne pouvoir réaliser 
sur le territoire de la Principauté les dispositions 
qui sont depuis longtemps entrées dans leurs habi-
tudes : institution dé prévoyance dont ils sentent 
nettement les avantages en conformité de leur tem-
pérament national. 

Cette juste observation domine la réforme. 
Il s'agit donc .cle permettre aux étranpers dans la 

Principauté de retrouver à leur usage toutes les 
mesures qui leur permettraient, dans leur propre 
pays, d'aménager, soit de leur vivant, soit après 
leur vie, le régime de leurs biens, en conformité de 
leur nationalité propre. Bref ce serait un élargis-
sement, pour certains étrangers, du principe de la 
personnalité de la loi. Le système des trusts, tel 
qu'il existe en Angleterre, aux Etats-Unis, au Cana-
da, serait transporté, d'office, dans le droit moné-
gasque, au regard des étrangers dont la loi nationale 
accepte ce système, de telle manière que cette loi, 
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dans le territoire de la Principauté, continuerait à 
les régir, 

C'est à ce but que répond le texte de l'article I" 
du projet ci-,après, sans qu'il y ait lieu d'appliquer, 
ici, ni la théorie du renvoi, qui ramènerait par le do-
micile monégasque à la loi monégasque, ni la théorie 
de l'ordre public, international qui ferait échec à 
toute disposition ayant le caractère d'une substitu-
tion au degré prohibé. 

Il est cependant nécessaire, pour donner son plein 
effet à la réforme, de n'autoriser à Monaco la 'forma-
tion des trusts qu'en l'entourant de toutes, les garan-
ties indispensables. 

Quelle que puisse, être la disposition de la loi 
étrangère, personnelle au disposant, l'a constitution 
d'un trust exigera nécessairement dans la Princi-
pauté l'intervention d'un notaire et deVra, toujours 
faire l'objet d'un .acte authentique ; cette, condition 
sera requise à peine de nullité. 

Mais il ne saurait être question de deniander à 
l'officier public qui dressera l'acte dans la Princi-
pauté, d'être au -courant de la loi étrangère. Il est 
donc nécessaire, pour la 'constitution du trust, qu'il 
agisse de la même manière que, par exempte, r offi, 
cier de l'état-civil qui procède eu mariage d'un 
étranger : il doit, pour dresser l'acte, dernander, à 
peiné de nullité,. production d'uncertificiat éinané 
d'un jusrisconsulte qualifié. La liste de jurisCon-
suites ainsi qualifiés sera dressée, pour'elonner toute 
garantie sous l'autorité de la justice locale. Dans ie 
mois qui suivra la promulgation de la loi, un tableau 
sera dressé des jurisconsultes admis, à Monaco, ou, 
exceptionnellement, à l'étranger, à rd-élivrer des dé-
carations de cet ordre. Ces jurisconsultes, nommé-
ment désignés, il conviendra de joindre, d'office, 
en vertu de la loi, sans inscription au tableau : pour 
l'Angleterre, tout Solicitor de la Cour suprême de 
Judicature ; pour rAmél'ique, tout Attorney at Law. 

Ainsi, toutes précautions seront prises pour assu-
rer la régularité de la disposition, suivant les pres-
criptions de fonde' de la loi étrangère. Faute d'obser-
vation de cette dispositien, l'acte sera nul : disposi-
tion qui peut paraître .rigoureuse, mais qui ,semble 
nécessaire pour donner au -constituant en engageant 
la responsabilité du notaire, qui recevrait l'acte 
sans cette précaution indispensable, toutes les sûre-
tés qui peuvent sembler ,désirables. 

L'artice 2 du projet de loi répond aux considé-
rations qui précèdent. 

Mais il ne suffit rias de constituer lei trust ; il faut 
encore en assurer le fonctionnement. 

Ce fonctionnement repose essentielleinent sur la 
confiance qu'inspirent au testateur et réellement mé-
ritent les personnes ,qu'il choisit pour l'exécution 
de sa,volonté ; c'est-à-dire les trustees. La capacité, 
ici, doit s'apprécier d'une part, d'après la loi étran-
gère, qui gouverne le fonctionnement du trust, 
d'autre part, d'après la loi du territoire, par la 
permission expresse de laquelle il est autorisé à 
fonctionner, c'est-à-dire, la loi monégasque. Il con-
vient donc d'exiger des trustées qu'ils aient .non 
seulement la capacité d'être propriétaires, soit mo-
biliers, soit immobiliers, d'après la loi du trust, 
mais d'après la loi loeale. Il ne saurait d'ailleurs 
être fait appel ici à d'autres personnes que celles 
qui se trouveraient sur le territoire monégasque, 
sous l'autorité directe de la justice territoriale. 

Pour assurer la protection du constituant il con-
viendrait, par prudence, de ne permettre de choisir 
comme trustees que des personnes offrant toutes 
garanties, c'est-à-dire, des sociétés monégasques ou 
des 'sociétés étrangères habituées à ce genre d'opé-
rations : à l'origine, il paraîtrait préférable, quelle 
que puisse,être la loi étrangère;  de ne pas permettre 
la désignation comme trustees •d'autres personnes 
quedes personnes morales, c'est-à-dire, des sociétés. 
spécialement des banques. 

Pour donner, ici, plus de souplesse à la légis-
lation, il -semble préférable de dire que la -détermi-
nation des personnes susceptibles d'être désignées 
comme trustees, sous l'expresse condition de leur 
domicile dans les limites de la Principauté., serait 
fixée de la même manière que celle des personnes 
qualifiées pour attester la régularité de la consti-
tution du trust, par l'inscription sur un tableau 
dressé la première fois dnns le mois de la mise en 
vigueur de la loi, ensuite au premier janvier de 
chaque année_ par le Premier Prrsi 
réquisitions du Procurent- Général.  

L'article 3 du projet répond au but poursuivi. 
L'article 4 fixe les .conditions de transfert dans 

la Principauté d'un trust .constitue au dehors et n-ap-
pelle aucune observation particulière. 

L'article 5, pour éviter toutes, difficultés, soumet 
toutes les contestations relatives à un trust, à la 
compétence -des tribunaux Monégasques qui ,appli-
queront la loi étrangère. 

Quant ,aux articles 0, 7-t 8, ils établissent le 
régime fiscal auquel seront soumis les trusts dans la 
Principauté. 

La réforme proposée ne prévoit d'application 
qu'aux étrangers d'origine• anglo-saxonne. 

Des dispositions du- même ordre que celles des 
trusts peuvent exister dans :d'autres pays. 

II parait cependant préférable d'attendre, pour 
les englober, que l'expérience de la réforme ait 
permis de porter sur elle. une .appréciation qui mon-
tre de quelle extension elle,  est, sans inconvénient, 
susceptible. Les termes de l'article premier permet-
traient d'ailleurs d'en . étendre l'application à d'au-
tres qu'41ux Anglais et aux Américains, par voie 
cl'interpretatien jurisprudentielle c'est en effet le 
système anglo-saxon des trusts qu'il vise, Sans aucu-
ne référencé à une législation déterminée Il est 
vrai qu'a l'article,  3, la qualification .de jurisconsul-
tes autorisés à procéder ,aux attestations de régula 
rite de l'acte le sont seulement peur l'Angleterre, e,t 
pour l'Amérique ; mais il s'agit ici de, qualification 
de plein droit, subsidiaire aux qualifications nemi- 
natives arrêtées spontanément par 	Premier Prés' 
Giclent de la Cour d'Appel sur réquisitions du 
Procureur Général. 

Projet de Loi. 

TITRE I. 
Constitution des Trusts. 

Réglementation. 

ARTICLE PREMIER. 
Les persortne-s qui, en vertu des dispositions de 

leur loi nationale, sont, dans le pays de leur natio-
nalité, capables dé régler, soit de leur...vivant, soit 
après leur mort, le régime de leurs biens suivant 
le système angio-saxon des trusts, peuvent; dans le 
territoire de la Principauté, en ce qui concerne 
seulement !es biens mobiliers, en user conformé- 
ment aux -règles de- fond de la, loi dont erres relè-
vent au jour de ce règlement. 

ART. 2. 

La constitution du trust sera faite, à peine de 
nullité, par acte authentique, sur le vu d'une attes-
tation de -conformité de l'acte aux prescriptions 
de fond de la loi étrangère sous l'autorité de laquelle 
il se place. Cette attestation sera donnée par un 
jurisconsulte qualifié. 

La qiialification résultera de l'inscription sur une 
liste dressée, d'abord dans le mois de la mise, en 
vigueur de la loi, ensuite au premier janvier de 
chaque année par le Premier Président de la Cour 
d'Appel, sur réquisition du Procureur Général. 

Cette liste ne comprendra que des noms de juris-
consultes, de quelque nationalité qu'ils soient, éta-
blis clans la Principauté ou exceptionnellement à 
l'étranger. 

Elle devra, d'autre part, indiquer que sont de 
droit qualifiés pour donner l'attestation requise 
pour l'Angleterre, tout Solicitor de la Cour Suprê-
me de Judicature ; pour l'Amérique, tout Attorney 
at Law. 

ART. 3. 
Seront seules en mesure d'agir comme trustees, 

pour en tenir l'office suivant la loi nationale -du 
disposant, toutes personnes généralement capables 
tant en vertu de cette loi nationale que de la loi terri-
toriale, prises sur une liste dressée, d'abord d-ans 
le mois de la promulgation de la loi, puis le premier 
janvier de -chaque année, par le Premier Président 
de la Cour d'Appel, sur réquisition du Procureur 
Général, 

ART.. 4. 
Le transfert, dans la Principauté, d'un trust cons-

titué au dehors s'opère de la même manière que 
12 constitution du trust, telle qu'elle est prévue aux 
articles qui précèdent : ce transfert est permis à 
toute personne qui. au  jour de cette constitution, 
était étrangère_ quand bien même elle aurait channr 
rie nationalité. rnt-ce pour devenir monégasque. 

TITRE II. 
Régime fiscal. 

ART. 6. 
Les actes portant, constitution ou transfert de 

trusts dans la Principauté, sont soumis à un droit 
proportionnel d'enregistrement variable suivant le 
nombre des bénéficiaires successifs du trust et fixé 
au taux ci-après : 

Un seul bénéficiaire 	.. . ..  	,30 
Deux bénéficiaires 	 1,50 %. 
Plus de deux bénéficiaires 	 1,70 0/0 

Ce droit e,st converti en une taxe annuelle de 
0,20 %, si les parties en font la demande dans l'acte 
de constitution du trust. 

Le droit ou la taxe est perçu à l'exclusion de 
tous droits de donation OU ■de mutation par cléces. 

Dans l'un et l'autre cas, l'impôt est liquidé sur 
le montant total de la valeur des biens investis dans 
le trust, à l'exception des valeurs mobilières moné-
gasques visérs à l'article 7. 

Pour les valeuri mobil ères étrangères, le .capital, 
servant à la liquidation du droit, est déterminé 
par le cours moyen de la Bourse, au jour de la 
constitution du trust. Cc cours moyen est celui de 
la Bourse de Londres, lorsque le trust est constitué 
par une personne de nationalité anglaise, et celui 
de la Bourse de New-York, lorsque ale trust est 
constitué par des personnes de toute autre natie 
nalité. 

S'il s'agit, de valeurs non côtées à la Bourse, le 
capital est déterminé par la déclaration estimative 
du « trustee sans distraction des charges. 

La taxe -de 0,20 0/ est payable d'avance. et par 
annuités. Ces annuités doivent être versées, la pre-
mière, lors de l'enregistrement de l'acte, et les 
suivantes, dans les ,dix premiers jours du mois de 
janvier de nique année, sous peine •d'une amende 
égale au quart de la taxe exigible. 

Les trustees sont personnellement responsables 
du versement des annuités autres que la première. 

0,05 
Deux bénéficiaires 	 0,25 % 
Plus de deux bénéficiaires 	 0,45 (1, 

Ce droit est acquité lors de l'enregistrement de 
l'acte portant constitution • du trust, tient lieu de 
tous droits de donation ou de mutation par décès. 

Il est liquidé dans les conditions prévues à l'arti-
cle premier, en cc qui concerne les valeurs mobi-
lières étrangères 

ART. 8 
Les droits et taxes susvisés sont perçus confor-

mément aux dispositions de l'Ordonnance Souve-
raine du 29 avril 1828 -et des Ordonnances subsé-
quentes en tant que ces dispositions ne sont pas 
modifiées par la présente Loi. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État, 

Situation Economique. 
Le Président donne lecture du rapport rédigé 

par M. Bremond pour l'Assemblée de l'Union 
des Intérêts Français tenue le 30 avril 1935 : 

Messieurs, 
Chacun de nous se rend compte que nous sommes 

arrivés à un moment critique ; avant qu'il ne soit 
trop tard, ns conviendrait-il pas de jeter un cri 
d'alarme et d'alerter les pouvoirs publics-, afin d'évi-
ter à la Principauté une ruine générale ? 

N'estime:-vous pas que notre Union, au moment 
oit les intérêts généraux du Pays sont compromis, 
se doit de manifester son utilité et sa raison d'être 
en suggérant un plan de lutte contre la crise qui 
nous étreint ? 

Bien que celle-ci atteigne le monde entier et que 
nous ne puissions avoir la prétention à nous seuls 

ART. 5. 
Toutes -contestations. relatives soit à la constitu-

tion -ou au transfert, soit au fonctionnement des 
trusts dans la Principauté de Monaco, seront sou-
mises aux tribunaux monégasques, qui, sans etre 
liés par l'ordre public monégasque, appliqueront 
ici, suivant les. prescriptions de la , présente loi 
étrangère, 

ART. 7. 
Le capital des trusts représenté par des valeurs 

mobilières monégasques, est soumis à un droit pro-
portionnel reduit et fixé de la manière suivante, en 
tenant,comnte du nombre des bénéficiaires succes-. 
sirs du trust . 

Un seul bénéficiaire 	 
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Il est bien' évident que pour réaliser Mie dispo- 
nibilité 'budgétaire destinée' à financer ce plan de 
lutte contre la crise, il faut équilibrer le budget : 
or, il est de notoriété que cette condition n'est pas 
actuellement remplie. 

Avant .donc d'établir'fin plan et 'd'en" réaliser le 
programme qui serait adopté, il faudrait,' grâce ,à 
une amélioration des ,recettes, et a une diminutien 
des dépenses., établir un . éqUilibre aussi absolu que 

possible. 
En ce qui .concerne les recettes, il y a lieu do 

noter que la Principauté .de Monaco ne produit rien 
et dépend totalement de l'économie française.: C'est 
la raison pour laquelle depuis 1912, à la suite de 
l'abandon à la,,France des recettes douanières que le 
port de Monaco prodnisait,' la . France verse à 
la Principauté une annuité douanière forfaitaire. 
. Il semble qu'il serait aussi légitime qu'équitable 
que' ta fixation de cette annuité

'
tienne compte de 

l'indice dé consommation .de la Principauté et de 
l'accroissement des tarifs douaniers depuis la guerre, 
a.c.crois.sement qui ne cesse dé se - développer: 

Nous croyons également devoir noter le prejudice 
considérable causé è la Principauté, par la .suPpres; 
sion .du fait de son monopole des jeux. 

Quant aux économies à réaliser, il suffira de cons- 
tater que tous. les Etats, ont été amenés, depuis 
plusieurs années' déjà, à comprimer leurs dépenses, 
pour affirmer qu'il serait nécessaire pour la Princi- 
pauté de faire de même. 

Le Président signale tout d'abord à la Cham- 
bre l'importance de la question du forfait doua- 
nier. 

Puis, M. Vivant appelle toute l'attention de 
ses collègues sur l'importance d'une publicité 
bien faite et qui pourrait être organisée et suivie 
par l'Office du Tourisme, créé .sur les ressour-
ces du compte spécial, en s'inspirant de ce qui 
'-e fait ailleurs par exemple à Vittel. Des ren-
seignements appropriés pourraient être très 
utilement adressés aux médecins, principale-
ment de l'Angleterre, de la .Suisse, de la Bel-
gique, du Danemark, de la Hollande ,de la 
Suède et de la Norvège. 

MM. Rey, Rolfo, Brisset appuient M. Vivant. 
qui continue en signalant l'intérêt des démar-
ches auprès des Compagnies de chemins de fer 
pour des billets à prix réduit d'aller et retour 
valables deux mois. 

M. Brisset informe la Chambre de ce qui a 
été tenté par la Commision Municipale des 
Fêtes. 

M. Rolfo pense que pour avoir plus de force 
les démarches devraient être faites par les grou-
pements unis dans un même effort.. 

M. Barbey exprime alors l'avis, qui est celui 
de la Chambre : rien ne sera possible, dit-il, 
tant que les éléments officiels du pays agiront 
comme s'ils s'ignoraient. C'est tout un program-
me d'entente à mettre sur pied. 

M. Taffe, pour ce qui est des fêtes destinées 
à attirer des touristes; .estime que' la présence 
d'étrangers, de riches étrangers, aux Commis-
sions .d'organisation des fêtes aurait les plus 
heureux effets ; cela existe à Nice. 

Appuyé par MM. Rolfo, Brisset, Rey, M. Vi-
vant précise ce qu'il a dit au sujet des voyages,  
eu chemin de fer ; il ne demande pas qu'il - y 
ait des réductions pour les nationaux, mais pour 

r les étrangers, comme cela se fait ailleurs. 
Sur le troisième point 'du rapport « créer ,le 

ou les organismes destinés à venir en aide àu' 
commerce .de 'la Principauté et tout particu-
lièrement à rinduStrie hôtelière », diverses sug-
gestions sont émises par M. Rolfo, par M. So-
riario, qui cherche dans le crédit un moyen de 
remplacer l'argent qui se dérobe: 

Pour l'ensemble, M. Doda souhaite de la part 
des 'représentants des commerçants et de l'hô-
tellerie des propositions concrètes; précises, que 
l'on puisse ' discuter. La Chambre ne peut' se 
prononcer qu'a bon escient. 

M. Martiny résume le débat. Le Bureau de la 
Chambre-entendra les représéntantS des 'Com-
merçants et des hÔteliers et le Président deman- 
dera une audience à M. le Ministre d'Etat, Pour' 
le mettre 	'courant des' dispositions de la 
Chambre. 

En fin de séance; M. Paillocher expose le 
Voeu 'par lequel il demande que soit .etendur  le 
bénéfice de la, Loi 180 aux ProfesSions 

Exposé ales Motifs; 
Lcirs des délibérations de; la Commissions Mixte, 

dites u des Loyers» en juin et juillet 1934, Monsieur 
Denaerlé, représentant du Comité de Défense des; 
locataires avait, par deux fois, attiré l'attention de 
la 'Corruniss:on sur les' .profe.sions libérales en for-
mulant le vœu ane. les locaux. professionnels soient. 
adMis ,an bénéfice des 'nouvelles dispositions de la' 
Loi n° 180.. La, Commission avait adopté ce voeu, 
mais dans 86n projet de loi le Gouvernement ne fit 
pas mention des locaux professionnels et seuls les 
'Commerçants. et industriels furent admis à bénéficier 
des disposition.S. du 	projet. 	. 

Il en résulte que ceux qui exercent des professions - 
libérales : avocats, médecins,:architectes, etc..., con-
tinuent à payer des loyers .excessifs ne .corre.spon-
de,nt phis .à leurs gains de plus en plus ,réduits. 

C'est. ainsi qu'un .chirurgien-dentiste ayant son 
cebinet dentaire dans,  son ,appartement paie encore 
actuellement '20.000 francs de loyer pour un local 
loué entre 3.000 et 3.500 .francs avant la guerre. 
Un docteur dont l'appartement boulevard des Mou-
lins également était loué entre'2.500 et 3.000 francs 
avant la guerre paie lui aussi 20.000 francs par an. 

A la Condamine un appartement loué 800 francs 
en 1914, '2.400 francs en 1929 (après les majorations 
successives accordées par la Loi) fut porté dans le 
courant de Li même année à 8.000 francs lors d'un 
changement d'un locataire. 

On pourra objecter que les mécontents ont toute 
facilité pour changer de local. C'est exact lorsqu'il 
s'agit de L cataires dont l'appartement ne sert à 
l'exercice d'aucune profession. mais un changement 
d'adresse entraîne souvent des perturbations pour 
un docteur, r n avocat, un architecte. etc..., presque 
toujours ob:igés pour l'exercice de leur profession 
d'apporter d'importants et coûteux aménagements 
et améliorations clans les locaux qu'ils occupent. 

VŒU 
En conséquence. la  Chambre Consultative des 

Intérêts Economiques Etrangers émei le, voeu 
que les professions libérales. soient admises à 
bénéficier d'une loi, d'exception, vu l'étal de la  

crise actuelle qui les atteint toutes, et demande 
que ce voeu soit pris en considération lors de 
l'élaboration de la nouvelle loi sur les loyers ou 
de la prorogation de la Loi en vigueur. 

Une discussion s'engage dans, laquelle inter-
viennent M. Rolfo qui demande si les profes-
sions libérales paient le chiffre d'affaires, MM. 
Lulgheroni, Brisset et Barbey. 

M. Bulgheroni croit devoir faire observer que 
dans l'examen des lois qui régissent les rapports 
entre les locataires et les propriétaires on oublie 
les créances hypothécaires, ,  élément qui dans 
la presque généralité des cas existe, créances 
qui rendent les réductions très onéreuses pour 
les propriétaires débiteurs. 

La discussion close, le voeu de M. Paillocher 
est adopté à l'unanimité- des votants... 

M. Bulgheroni s'abstient. 
La séance est - levée à 18 h..40. 

Séance Plénière du 21 Juin 1935 

La séance es touverte à 17 h. 30, sous la pré-
sidence de M. Martiny, en l'absence de M. Ray-
baudi convalescent.  

Sont présents : MM. Barbey, Brisset, Doda, 
Fillhard, Leardi, Malafosse, Martiny, Olive, 
Paillocher, Ouitadamo, Rolfo,' Soriano, Taffe. 

Excusés : MM. Bulgheroni, Blangero, Demar-
chi, Jantet, De Muenynck, Massa, Raybaudi, 
Rey, Saqui, Vivant. 

M. Martin v rend ,compte de la visite faite par 
le Bureau à M. le Ministre d'Etat. Au nom de 
la Chambre;  qui représente de gros intérêts éco-
nomiques, il a attiré l'attention dé M. le Ministre 
sur l'importance que l'Assemblée attache à ce 
que les voeux qu'elle éinet reçoivent toute la 
considération qui leur revient. 

114. Brisset chargé de condenser dans un rap-
port les suggestions et idées retenues par l'As 
semblée dans sa ,clernière séance a bien voulu 
s acquitter de sa tâche. 

Copie de ce document a été remise à chacun 
des Membres de la Chambre. 

Le Creajultement du forfait douanier donne 
lieu à une courte discussion qui en montre la 
légitimité et éclaire par certains côtés le pro-
blème à résoudre. 

Y prennent part MM. Malafosse, Martiny, 
Doda ; celui-ci déclare que la Chambre •devait 
être consultée sur cette question des donanes 
qu'il connaît bien. 

Le Président fait connaltre ensuite que, le 
Bureau a reçu les représentants de l'Union es 
Commerçants avant la séance. Ils ont apporté 
un rapport qu'ils se proposent de lire à la Com-
mission Economique. Nous n'avons pas, dit le 
Président, à discuter ce rapport ; mais il y a, 
intérêt à ce que nous le connaissions. M. Rolfo, 
secrétaire, en donne la lecture. 

M. Soriano constater que le rapport de M. 
Brisset a ré,pondu par avance aux questions 
qui sont traitées •dans la mesure où elles relè-
vent de la Chambre. 

Avec MM. Soriano, Barbey, plusieurs Mem-
bres insistent sur les diverses attractions qui, 
utilement, seraient à ajouter aux anciennes, 
attractions de nature non seulement à faire ve-
nir, mais encore à retenir les étrangers. Il fau-
drait, souligne M. Barbey, multiplier tes dis-
tractions qui éloignent l'ennui, citant au passage 
des fêtes sportives (stade), des bals dans les 
hôtels, souhaitant qu'on encourage la visite du 
Musée Océanographique et des Jardins Exoti-
ques par la réduction des droits d'entree. 

M. Soriano voudrait la création d'un orga-
nisme destine à venir en aide au commerce 
local. création dont il s'est fait le pratagoniste. 
Une caisse auxiliaire d'échange et de crédit, 
comportant 	système de circulation, de cou- 
pures valor-crédit-virement, aurait lui semble-_t- 
iI 	effets. 

de changer un état de choses auquel les grandes 
nations n'ont pas réussi jusqu'à présent à remédier, 
nous sommes d'avis, de ne pas assister impassibles 
à la .situation présente sans tenter d'unir tous nos 
efforts, .en vue d'un redresseMent économique mo- 
négasque. 

Les suggestions que nous émettons comme sus- 
ceptibles .d.'apportei un remède à la situation pré-
sente, doivent être prises dans un sens purement 
objectif ; elles ne constituent ni attaque, ni critique 
contre quiconque ; elles ,sont, uniquement dictées par 
le souci de défendre des. intérêts__ généraux qui con- 
ditionnent nes propres intérêts. 

Mais, pour tenter un effort quelconque, des 
moyens financiers sont nécessaires : il importe donc 
en premier lieu, à mon avis, de-  créer au budget 
monégasque ,me disponibilité permettant le finance- 
ment d'un r trm de lutte contre la crise. 

Ce plan pcursuivrait trois but principaux : 
1° Etablir, d'accord avec tous les éléments d'acti-

vité du Pays, un, programme. général résumant dés 
maintenant les fêtes et .distractiOns qui seront offer-
tes au public, au cours, de l'année à 'venir une Pti: 
blicité aussi large qu,e,possible réalisée' ,par. des 

. techniciens avisés diffuserait ce programrrie en titi.= 
lisant .ati.mieux.tous. les 'Moyens :de propagande qu'il 
serait- posSible de mettre en oeuvre. 

' ..2° Améliorer dans toute 	mesiire_du„ possible 

les. . conditions é..coriomique.s.-. de la vie - du .,Pays -et 

dresser' à,  cet 'effet .un. plan ,qui pdurrait également 
être diffusé Par une publicité, liée à .1a, précédente, 
dans le but de, faire .connattre, à I étranger tout te  
qui peut intéresser la Principauté. 

Examiner notamment les. possibilités. de condi- 
tions particul'ères dè transpOrt à ,concéder, auX.voya-
geurs réalisant un certain séjour' dan la Princi- 
pauté. 	 „ 

3° Créer le on les' ,orgariisines .destinés' à Venir 
én .aide.auconitrierce de la Principauté et plus parti-
culièrement à, l'industrie hôtelière,: 
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Quelques :amendements sont apportés au texte 
de AL Brtsset sur les interventions de MM. Do- 
da, Barbey, Soriano. Ar.r cours de la discussion, 
M. Malatosse souhaite une collaboration amicale 
entre tous les intéressés du pays. 

La Chambre restant scrupuleusement enfer-
mée dans ses attributions économiques, ainsi 
que le fait remarquer le Président, il est décidé 
que le rapport de M. Brisset est retenu comme 
exprimant la pensée de la Chambre. 

M. Rolfo donne ensuite lecture d'une pétition 
de commerçants" relative à une taxe dite des 
trottoirs qui vient d'être ,établie et à l'installa-
tion de tables au dehors devant des bars. 

Le Président fait observer que la Chambre 
n'est pas en session ordinaire et qu'elle ne peut 
que faire appel à la tolérance du Gouvernement, 
sous réserve que la circulation ne soit pas en-
travée. 

Sont inte.rvenus dans le débat, MM. Rolfo 
Fillhard et Barbey. 

Le Président communique un .desideratum 
d'autres commerçants bijoutiers et joailliers ; ils 
demandent que le Crédit Mobilier de Monaco 
invite ses ,commissionnaires à se conformer à 
son règlement, le même que, celui qui régit les 
commissionnaires en France. Appliqué stricte-
ment, ce règlement :empêcherait une concur-
rence injustifiée. La Chambre appuie cette re-
quête à l'Unanimité. 

En fin de séance, afin de tenir compte des 
observations de M. Bulgheroni, au sujet du voeu 
émis par M. Paillocher relativement aux loyers 
des locaux affectés à des professions libérales, 
ce vœu est approuvé avec lai  rédaction suivante, 
aprèS une :observation de M. Malafosse : 

VOEU 

En conséquence, la Chambre Consultative,des 
Intérêts Economiques Etrangers, émet le voeu 
que les professions libérales soient admises à 
bénéficier d'une loi d'exception, mais tout autant 
que leurs condition,s de loyer ne soient pas celles 
courantes et habiluellemenl appliquées à tous, 
locataires sans distinctiOn, matis, par contre 
qu'elles aient été établies par le propriétaire en 
égard particulier de la profession exercée por 
l'occupant des locaux. 

Le rapport de M. Brissot sera trar.sinis au 
Gouvernement dans le texte suivant 
604 bis. — 

La Principauté de Monaco vient •de terminer sa 
sixième saison d'hiver consécutive depuis l'ouver-
ture de la crise. Chacune de ces six années a mal-
heureuserneet accusé une perte de chiffre d'affaires 
par rapport à la précédente. 

Devant une telle situation, il est bien évident que 
le moment cet -venu pour tous d'envisager en com-
mun de nouvelles méthodes à mettre en oeuvre pour 
tenter d'éviter une catastrophe généralisée. 

Le problème essentiel consiste à faire venir, coûte 
que coûte, du monde dans la Principauté. Pour 
aboutir •à un résultat, la Principauté de Monaco doit 
envisager le problème sous le triple aspect — publi-
citaire — .commercial --- et financier. 

I. 
POLITIQUE PUBLICITAIRE. 

Cette politique doit viser à quatre fins : 
1° développer au dehors le renom de la Princi- 

pauté de Monaco ; 
2° attirer les visiteurs chez elle ; 
3° retenir ces visiteurs ; 
4° transporter ces mêmes visiteurs. 

1° Développement du renom 
de la Principauté de Monaco : 

Actuellement la publicité en faveur de la Princi-
pauté est faite en premier lieu par la S.B.M., en 
second lieu par des hôteliers à titre personnel. par 
l'Office du 1 eurisme récemment créé, et enfin par 
lu Commissien Communale des fêtes, mais il est 
nécessaire que ces efforts soient assurés par un seul 
organisme. 

Én face du développement de la publicité géné-
rale pratiquée par tous les pays étrangers : Italie, 

Autriche, Allemagne, Espagne, Angleterre, raye 
Scandinaves etc..., il est certain qu'une liaison de 
ces difbreres organismes locaux serait utile pour 
aboutir à uri meilleur rendement et par suite des 
évènements, la publicité en faveur de la Principauté 
de Monaco devrait être intensifiée et modernisee, en 
utilisant tous les procédés mis en oeuvre récemment 
et ne pas etre diminuée comme elle a été pendant 
les dernières années. 

2° Attirer des visiteurs : 
Toutes les villes voisines, tous les états étrangers, 

qui cherchent à attirer des clients, établissent un 
programme de fêtes à cet effet on peut citer en 
exemple le Comité des Fêtes de la Ville de Nice. 

Dès maintenant il importe que par ,affiches, par 
programmes, par tracts ou autres moyens, l'ensem-
ble du programme des fêtes de 1936 soit .établi, 
arrêté et diffusé largement et sans délai. 

Il vient d'être ouvert 'à Paris une maison de Nice; 
une autre -eleison identique va être ouverte à Lon-
dres, en pleine cité, cela pour un prix relativement 
`modique. 

A IVIonaco, c'est le Comité des fêtes municipales 
d'une part et la S.B.M. d'autre part, qui décident 
de l'établissement du programme des fêtes de la 
saison. Là encore, une liaison apparaît indispen-, 
sable pour arrêter un calendrier longtemps à l'avan-
ee, et si possible, après entente avec les villes voi-
sines. 

La diffusion du ,programme arrêté conjointement 
avec le développement du renom de la Principauté 
devrait être assurée en utilisant toutes les • formes 
scientifiques ou modernes de la publicité. (A titre de 
suggestions, il semble qu'une fête des fleurs, suivant 
par exemple la semaine du Mimosa •de Cannes, 
pourrait être envisagée). 

Monaco pourrait devenir le pays où se lancent 
les modes de printemps, présentations faites â l'ex-
térieur par des mannequins que pourrarent nous 
envoyer les meilleures maisons de Paris. 

3° Retenir nos visiteurs : 
Le programme des fêtes exceptionnelles est un 

des éléments attractifs de la publicité générale en 
faveur de la Principauté, mais il ne peut y avoir de 
grandes fêtes continuellement, il faut que ceux qui 
séjournent dans la Principauté aient à leur dispo-
sition des distractions journalières aussi variées que 
possible : par Uri effort commun, ne serait-il pas ,  
possible d'utiliser rationnellement la musique, Pape-
ra, l'opérette, le music-hall, le théâtre et toutes 
autres distractions sportives ou démonstratives, no-
tamment un Stade qui pourraient être retenues dans 
un cadre financier donné. 

Il faut encore rendre la vie journalière aussi 
agréable que possible. 

Rechercher tout ce,qui peut embellir la ville, en 
surveiller la tenue. 

Améliorer et' faciliter l'accès aux promenades 
existantes, les débarrasser autant qu'il sera possible 
du stationnement des voitures. 

Envisager la réduction des prix de transports 
en commun. 

Rechercher les moyens de réduire les prix d'en-
trée du Jardin Exotique et du Musée, grandes 
attractions dont le public ne se fatiguerait jamais 
si leur taxe d'entrée n'était aussi onéreuse 

4° Transports : 
Non seulement nos voisins, mais tous les Etats 

qui cherchent à développer le tourisme, offrent des 
conditions de transport particulières à ceux qui 
viennent chez eux : l'Italie plus particulièrement, 
ayant réalisé un monopole d'Etat des compagnies 
de navigation maritime, offre des conditions de trans-
port exceptionnelles, — ses chemins •de fer prati-
quent des tarifs non moins exceptionnels ; — ces 
temps derniers, on vient d'annoncer qu'une ristourne 
très importante sur l'essence consommée par les 
touristes étrangers circulant en Italie serait prati-
quée ; ainsi, sur l'eau, par fer, sur route, les étran-
gers, qui voyagent en Italie, se voient offrir des 
conditions excessivement avantageuses. 

Il est certain que si la Principauté de Monaco 
ne trouve pas un moyen pour offrir à ses résidents 
des avantages, elle sera handicapée très, gravement 
en sa défaveur. 

Mais la Principauté de Monaco ne possède ni 
chemins de fer, ni bateaux, il est bien évident que 
ce problème se ramène à un problème français, 
que la Côte-d'Azur a d'ailleurs le même intérêt 
que la Principauté de Monaco à examiner et à  

obtenir une solution de ce problème vital au mieux 
des intérêts généraux et touristiques •d'une région 
admirablement favorisée par la nature, et dont Pim_ 
.porance est ,certninement aussi :grande pour la 
France que pour la Principauté de Monaco. 

POLITIQUE COMMERCIALE. 
Après avoir examiné l'ensemble de la politique 

publicitaire, il est bien évident que la Principauté 
de Monaco doit avoir une politique commerciale 

Protéger l'hôtellerie et tout le commerce exis-
tant au besdin par la création d'une •caisse 
auxiliaire de crédit ; 

Sous aucun prétexte ne délivrer de nouvelles 
licences, reviser au besoin les• anciennes 
pour ; en évitez le « groupage » sur un seul n   

-"Traquer- sans• arrêt le :colportage. 
Persuader les habitants et- tous ceux qui profitent 

des avantages que leur offre la Principauté qu ris 
ont intérêt à faire leurs achats sur place, la main 
d'oeuvre locale ne pouvant subsister sans cette com-
préhension et sans leur aide. 

Faire savoir aux propriétaires (à ceux qui l'igno- 
rent) que leur intérêt est intimement lié à la pros- 
périté du commerce et de l'industrie du pays. 

Il y a encore beaucoup à faire au sujet du pays. 
Les écrits demandant « Monaco station climati- , 

que » 	MM. les Docteurs Mnrsan et Boeri parais, 
sent très intéressants si ce projet pouvait devenir 
une réalité, on trouverait peut-être là une nouvelle 
et grande source d'activité commerciale. 

III. 
POLITIQUE FINANCIERE. 

Pour pratiquer une politique publicitaire utile 
et pour pratiquer également une politique commer-
ciale, des moyens financiers, sont nécessaires, et il 
est évident que la crise a pesé lourdement sur tes 
ressources de la Principauté 

Ces resources étaient puisées à trois sources : 
1° ressources intérieures propres à la Principauté; 
2° ressources dues aux redevances de la S.B.M. ; 
3° ressources provenant de l'affermage des doua- 

nes à la France. 
Les' ressources provenant des deux premiers cha-

pitres , ont été elles-mêmes gravement atteintes par 
la crise. 

Des modifications importantes devront survenir 
notamment en ce qui concerne la question des doua-
nes et des, taxes à la production instituées en 
France. 

La situation financière de la Principauté doit 
commander en quelque sorte sa politique publici-
taire et commerciale.' 

Quel est à ce point de vue la situation actuelle 
exacte ? 	' 

Nous l'ignorons. 
Devant les difficultés mondiales actuelles, il sem-

ble évident que le train de vie actuel du, pays• devra 
nécessairement être revise. 

En 'résumé, la politique financière de la Princi-
pauté de Monaco doit tendre à dégager coûte que 
coûte une annuité budgétaire capable de soutenir 
la politique publicitaire et la politique commerciale 
indispensables à la vie du pays. 

Pour ,aboutir, à des résultats certains, il importe 
que le Conseil Economique en voie de formation soit 
composé d'éléments pris dans tous les organes 
vitaux du pays. 

Il doit comprendre : 
l° des membres délégués par les ,Conseits Natio-

nal et Communal,: 
2° des membres de la Chambre Consultative, — 

tette Assemblée ayant toujours réclamé, vai-
nement d'ailleurs, qu'il soit établi une liai-
son la plus étroite possible entre les Corps 
Elus de la Principauté et cela uniquement 
dans l'intérêt général pour la bonne marche 
des affaires du pays ; 

3° la Société des Bains de Mer ; 
4° certaines personnalités autres que les élus, 

ayant fait leurs preuves dans la vie écono-
mique de la Principauté. 

Il est incontestable que la grosse majorité des 
intérêts financiers et matériels appartiennent aux 
étrangers. 

Un Conseil Économique formé •dans d'autres con-
ditions n'apporterait certainement pas la cohésion 
nécessaire à l'effort indispensable et à l'effet rochier-
ché. La séance est levée à 19 h. 15. 
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Comptes rendus des Séances de la Chambre Consultative 
du Commerce, de l'Industrie, des Intérêts Fonciers et Professionnel 

Etrangers de la Principauté de Monaco 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Plénière du 15 Novembre 1935 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco-
n omiques Etrangers s'est réunie le vendredi 15 
novembre, à 16 h. 15, sous la Présidence de M. 
V. Raybaudi. 

Il est procédé à l'appel 
Sont présents MM. Barbey, Brisset, Bulghe-

roni, De Muenynck, Doda, Fillhard, Jantet, 
Leardi, Malafosse, Martiny, Massa, Olive, Oui-
taclamo, Raybaudi, Saqui, Soriano, Taffe. 

Sont excusés : MM. Paillocher, Bey, Rolfo, 
Vivant. 

Le Président dit son regret que la Chambre 
n'ait,  pu être réunie plus tôt, en raison des tra- 

-vaux d"appropriation de ses 	travaux qui., 
s'imposaient. 

Réélu Président, à l'unanimité, en mai, alors 
que son état de santé le tenait .éloigné: de ses 
collègues, il les remercie de leur confiance ; elle 
lui crée des devoirs plus impérieux encore. Com-
me par le passé, if réservera l'aocueil le plus 
courtois à ceux des Meinbres de la Chambre 
qui désireraient s'entretenir avec lui. 

Puis, il exprime les regrets que laisse 1‘/I° 
Valentin, ancien Membre de la Chambre, décédé 
au terme .d'une très belle existence. 

11 infornie la Chambre de la .démission de. M. 
Blangero et croit •devoir exprimer la gratitude 
de tous pour le souci que M. Blangero a toujours 
pris à l'intérêt général. 

Au nom de tous les Membres, il loue comme 
il convient M. Rolf°, Secrétaire, qui répondant 
à l'appel de son pays, s'est engagé dans l'armée 
italienne pour le servir. 

Il félicite M. Barbey nommé Chevalier de la 
Légion •d'Honneur au titre militaire par le Pré-
sident` •de la République Française. 

La question du remplacement de M. Rolfo, 
comme Secrétaire, étant posée, il est décidé que 
M. Rolfo ne sera pas remplacé au cours de son 
absence. S'il y- a lieu, un membre sera adjoint 
provisoirement à l'autre Secrétaire. 

La Chambre passe ensuite à son ordre du jour. 
Cet ordre du jour comprend l'examen des 

projets de loi soumis pour avis. 
Le Président énumère les projets communi-

qués : 
1. 606. — Projet -concernant les loyers com-

merciaux et industriels ; 
2° 607. — Projet. portant réduction de 10 % 

du montant des intérêts des créances hypothé-
caires et privilégiées ; 

3° 608. — Projet portant modification de la 
législation sur les faillites ; 

4° 609. — Projet modifiant lé taux de l'intérêt 
légal ; 

5° 610. — Projet concernant le rembourse-
ment anticipé des dettes., 

Avant dé procéder à l'examen qui lui est de-
mandé, la Chambre aura à voter le budget des 
dépenses pour l'année 1936. 

Des questions relatives au téléphone, au bruit, 
à l'installation de dépôts d'hydrocarbures sur le 
quai du Commerce, pourraient se placer après. 

611. — Budget de la Chambre Consultative pour 
l'Exereice 1936. 

Aucun changement n'est apporté aux propo-
sitions faites à la Chambre, propositions qui re-
produiS. ent exactement fes crédits inscrits au 
budget de 1935. 

Des dépenses supplémentaires sont prévoir 
pour le chauffage central, dont l'installation est 
én. courS d'exécution, et pour le renouvellement 
du matériel. Il n'est pas. possible, en ce moment. 
d'en chiffrer le montant. 

Budget de la Chambre. 

606. --- Projet de Loi concernant les loyers 
commerciaux et industriels. 

Lecture est donnée du Projet' de Loi : 

MINISTÈRE D'ETAT 
S. G. n° 3508-E 	 Le 30 octobre 1935. 

Monsieur .le Président, 
J'ai l'honneur de Vous adresser, sous ce pli, ac-

compagné d'un exposé des motifs, un projet de loi 
concernant les loyers cominerciaux et industriels. 

Je vous serais très obligé de vouloir bien soumet-
tre le dit projet de loi à l'examen» et au vote de la 
Chambre Consultative. 

Veuillez agréer, 	 

Exposé des Motifs 
Les effets de la Loi n° 196 du 7 janvier 1935, qui 

a prorogé d'un an, à compter du ler  janvier de la 
présente année, Ies dispositions de l'Ordonnance 
Souveraine n° 1.353 du 23 mai 1932, sur la révision 
du prix des locations commerciales et industrielles 
contractées avant le ter janvier 1932, déjà prorogées 
et modifiées par l'Ordonnance-Loi n° 172 et la Loi 
n° 180, arrivent à expiration le 31 décembre pro-
chain. 

Au malaise de la situation économique en général 
est encore venu s'ajouter celui créé par l'incertitude 
de la situation politique internationale, dont les ré-
percussions sur l'économie locale se fait plus lour-
dement sentir qu'ailleurs, en raison même de la 
nature particulière de la Principauté, pays touris-
tique par excellence. 

Un retour pur et simple au d.roit commun sur la 
base de conventions :antérieures, dont depuis, plu-
sieurs années déjà la nécessité d'une révision s'était 
imposée, Paraît encore aujourd'hui absolument un-
pratieable. 

Un décret-loi français, du 16 juillet 1935, a recon-
nu la nécessité de faire revivre les effets de la loi 
du 12 juillet 1933 siir les loyers commerciaux et 
industriels et d'en étendre le bénéfice aux baux 
.conclus Ou ayant pris cours avant le 15 juillet 1935. 

S'inspirant de ces considérations, et plus encore 
des désirs Maintes fois exprimés, tant par les divers 
intéressés que par 1eS Assemblées élues, le Gou-
vernement a pensé qu'il convenait maintenant de re-
prendre dans un seul texte, constituant en quelque 
sorte la charte définitive des loyers commerciaux 
et industriels à Monaco, à compter •du Pr  janvier 
prochain, toutes les dispositions qui les régissent 
en les étendant à tous les baux en vigueur au ler  
juillet 1935. 

Le,projet de, loi ci-joint a donc .pour.but 
1° de refondre, en une seule, loi, tous les' textes 

actuels concernant la révision du prix des baux de 
locaux commerciaux et induStriels, aussi bien en 
vue •d'une majoration (Loi n° 117 du 18 juillet 1028), 
que d'une Déduction (Ordonnance' 1.353, du 23 mai 
1932, et ses prorogations). 

2° de permettre, dans• ce, double sens, selon tes 
cas (majoration ou réductiOn), et suivant une procé-
dure unique, le réajustement, à la valeur équitable 
au ler janvier 1936, de tous lets baux 

(a) ayant pris cours ou conclus avant le lér juillet 
1935; 

(b) revisés avant cette date, en vetru de la Loi 
n° 117 ; 

(c) renouvelés avant cette même date, en vertu 
de la Loi n° 145 du 29 juillet 1930, sur la propriété 
commerciale. 

Ce réajustement devant avoir effet jusqu'à la fin 
des baux, sauf révision facultative tous les deux 
(ou trois) ans, en cas de variation de plus d'un 
quart des conditions économiques. 

Aprés révision générale des baux, les rapports 
entre propriétaires et locataires resteraient soumis 
au droit commun. 

Projet de Loi. 
ARTICLE PREMIER. 

Les prix des baux à loyers, normaux, prorogés 
ou renouvelés, d'immeubles ou de locaux à usage 
commercial ou industriel, ayant pris cours ou con-
clus avant le ler juillet 1935, et d'une durée égale 
ou supérieure à trois ans, pourront être revisés en 
vue d'une réduction de prix. 

La réduction fixée soit par transaction amiable, 
soit par décision de justice, sera applicable à partir 
du ler  janvier 1936, et pour la durée du bail ou de 
la prorogation restant à courir. 

Les baux qui, avant le ler juillet 1935, ont été 
revisés en exécution de la Loi n° 117 du 18 juillet 
1928, ou renouvelés: en vertu de la Loi n° 145 du 
29 juillet 1930, bénéficieront des dispositions de la 
présente Loi, sans qu'il soit tenu compte des délais 
et conditions prévus par l'article 6 de la Loi n° 117, 
du 18 juillet 19228, et par l'article 3 (16° alinéa), de 
la  Loi n° 145 du 29 juillet 1930. 

Traitement du Chef du Secrétariat 	: 18.000 
Traitement de la dactylographe 	12.000 
Frais de secrétariat  	7.500 
Indemnité pour sténographie des séan- 

' ces plénières 	3.000 
Frais d'entretien  	1.500 

Ces crédits sont adoptés ,,à l'unanimité. 
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ART. 2. 
Le prix du bail,, après revision, ne devra pas 

dépasser la valeur locative équitable au 1°' janvier 
1936. 

La valeur locative équitable sera déterminée en 
tenant compte, pour la réduction du loyer, de tous 
éléments d'appréciation, 

' ART. 3. 
inversement, les prix des dits baux à loyers Imre 

maux, prorogés on renouvelés, et des baux revisés 
ou renouvelés en vertu des Lois 117, du 18 juillet 
1928, et 145, du 29 juillet 1930, pourront; à la de-
mande du bailleur ou de ses ayants cause, être-ajus-
tes à la valeur locative équitable telle qu'elle est 
-prévue ci-dessus,. et 'suivant la procédure fixée par 
.les articles suivants pour les demandes en 'réduction. 

ART. 4. 
Le paiement des loyers qui aura été intégrale-

ment effectué, même sans réserves, pout.une période 
postérieure au ler janvier 1936, ne fera pais obstacle 
'à la demande en révision. 

Le complément en sera versé ultérieurement, s'il 
3 , ,a lieu, ou ,l'imputation en sera ordonnée, le cas 
éChéant, en tout eu en partie, sur les termes à 
eChoir, sans répétition, 

ART. 5. 
Lo lecataire, cessionnaire, sous-locataire ou leurs 

ayants `cauSe, qui vendront obtenir une réduction 
du'prix de leur loyere  devront notifier, par lettre 
recommandes avec avis de réception, ou par acte 
extra-judiciaire, leur demande au bailleur, au plus 

dans' s les trois mois de la promulgation 'de la  
préserite' Loi, à peine de forcluSion. 

ART. 6. 
Onenstant la demandeen réduction,, le deman-

deir sera tenu de régler à l'échéance, un acompte 
ProYiSionnel ,de '56 Io, Sauf' compte a faire, après 
réviSion, ConfOrmément au paragraphe 2 de l'arti-
cle `4:ci-ClesSus. 

Le locataire qui ne serait .pas en mesure de s'ac-
quitter, aura 1à, faculté; .daris les huit jeurs de la dite 
échéance, de isaisir'le"Présiclerit de la' ConiiniSsion 
"Arbitrale, ici-aprèS 'Mei-tuée, d'une 'deniande,  en, •ob-
Ytentien de 'délais, . lesquels ne peurrent "excéder la 
durée idû ternie en cours 

'Le Président .fera' convoquer lés parties devant 
lui, par lettre recommandée ,aVee ,avis de réception 
expédiée parie Greffier. 

11 aura pour inissiendeConcilier les 'Parties.. 
A défaut dé :c.onCiliation,,i1 Statuera:sur la demande 

de 'délais. Son ordonnance Sera 'ékécutOire Sur 
ute 'et'Saris` appel. .  
Le loCataire qui n'aurait pas formulé de ,dernande 

'en.' obtention de' délais-dans `les huit jours de 'Péché-
ance, sera considéré comme y renonçant et; à-défaut 
de paiement,' de ',l'acompte: provisionnel, le proprié- 
taire ,p ourta"saisir 	Coininission Arbitrale, qui 
devra statuer d'urgence, par jugement exécutoire, 
Sur minute et' sans ,appel 

Ain. 7. 
A défaut d'accerd. amiable eentre, 	parties, „les 

instances prévues par. ;l'article:  premier seront „por-
te,e§, dev,ant , une. Commission' Arbitrale-composée ',de 
cinq membres, ,savoir : 

Le Président du. Tribunal de Première Instance 
ou le Magistrat parlui 'délégué, -Président ; 

Deux propriétaires et deux - -locataires commer-
eantseou industriels: désignes, en - qualité ede juges 
assesseurs,, par le Présidente, dans leur ordre d'ins-
cription sur .une listeede, quinze propriétaires et de 
quinze- locataires; 'arrêtée, par le Ministre d'Etat. 

.Avant,,de.esiéger,, les: juges assesseurs prêteront 
serment de remplir fidèlement la - mission qui leur 
est-confiée et de garder ,le,secret des délibérations. 
- Les juges assesseurs peuvent être récusés quand 
ils ont 'un intérêt personnel à la contestation -ou s'ils 
sont parents ou allies d'une des parties. 
--La partie-qui .veut récuser un juge assesseur est 
tenue de former la - récusation avant' tout débat et 
d'en .exposereles. motifs dans une- déclaration qu'elle 
remet, revêtue de sa -signature, nu Greffier. 

11 est statué -souverainement et sans -délai-par le 
President de: la Commission qui prononce égale-
ment .sur.  eles -,causes d'empêchement que les 'juges 
assesseurs proposent. 

ART. 8. 
Il sera, dans tous les cas, procédé à un prélimi-

naire de conciliation decant le Président de la Com-
mission Arbitrale ou le Magistrat par lui désigné. 

A cet effet, le demandeur fait convoquer le défen-
deur par lettre recommandée du Greffier avec avis 
de réception. 

Cette lettre indiquera  les nom, prénoms, profes-
sion' et domicile du demandeur; Y-objet de la demande 
et le jour -de la eoin.parution fixé par le Président, an 
délai minimum 'de dix jours francs. A ,défautd'uit 
avis de réception établissant que le défendeur a été 
touché en temps utile, le défendeur' est cité par 
huissier. 

Les parties comparaîtront en personne ou se fee  
ront représenter par un aVocat-défenseur, 

an jour indiqué, le demandeur ne icomparafi 
pas, la cause est rayée du. rôle ,et ne peut être reprise 
qu'.aprèsrundélai de huit jonrs .au moine. 

AffT 9 — 
Il sera loiçible aux parties, lors de la tentative 

de 'conciliation et si elles sont d'acec;rd; de :denner 
mission au Président poin prononcer sur leurs dif-
ficultés, comme arbitre amiable en dernier ressort, 
et avec dispense d'observer toutes, formalités judi-
ciaires. 

La décision sera exécutoire et- le procès-Verbal 
qui la constatera aura force -d'acte authentique. 

ART.' 10. 

Les parties pdurront toujours se présenter volon-
tairement .devant le Président, et, dans ce cas, il 
est procédé, à leur égard, conune si l'affaire avait 
été introditite.par une demande directe. 

ART. 11 
A défaut ,de Neonciliation: Mi si le défendeur ne se 

présente pas, le Greffier convoque• les, parties par 
lettree' recommandées, avec avis de réception, -pour 
l'audience de In CoMMission, au jour fixé par lé 
Président et en. ,Observaiit le' délai prévu, à l'art;cle 7. 
A défaut d'avis de .réception, le défendeur est cité 
par 	 ' 

La citation ,é ontieritileé,énonciations 1-ire s c riteS par 
l'article 7. 

ART. 12. 
Si la décision est rendue"par défaut, avis en est 

donné par le Greffier, à la partie:défaillante, par 
lettre recommandée, ' avec avis de réception, dans 
les huit jours .du prononce. ' 

'L'opposition n'est recevable qüe'dans la quinzaine 
de la date, de, réception ,de la-lettre- recommandée, 
ou, à défaut d'avis de' réception,. .dians la .quinzaine 
de la notification ,par huissier, Elle, a' lieu, par une 
déclaration au Greffe eiont il est délivré récepiss.é. 
La lettre recernmandée"Centiendra mention de cette 
prescription. 

Toutes les parties interesséeS sont prévenues par 
lettres recommandées clu ,Greffier, avec avis de ré-
ception, ou à son :défaut, par exploit, 'd'huissier, 
pour la- prochaine audience utile; en observant les 
délais prévus à l'article précédent, 	' 

La décision qui intervient est réputée' contradic-
toire. Toute décision contradictoire sera notifiée par 
le Greffier, dans la fori'ie et lés ,d'étais prescrits au 
paragraPhe Premier du . préSent artiCle. 

Les délais sont comptés et auginentés conformé-
ment aux dispositions dés articles 157,- 158 et 159 
du Code de Procédure Civile. 

ART. 14; - 
Les parties peuvent comparaître en personne ou 

"se faire représenter par Un avocat-défenseur. 
Il ne pourra être présenté que •de sirhples obsei, 

nations ou ConclusionS: 

ART. 15. 

Les  débats auront lieu et les jugements seront 
rendus en la Chambre du Conseil., 

Une expertise pourra être ordonnée. - 
En ce cas, la Commission Arbitrale, en désignant, 

l'expert. lui imposera, pour accomplir sa mission 
un -délai qui ne pourra excéder trois mois à-compter 
du jour .de la prestation ,de . serment, laquelle, devra 
avoir lieu dans les huit jours de la désignation. 

L'expert qui ne prêtera pas. serment;  ou qui ne 
déposera pas son rapport dans les délais fixés, est 
aussitôt remplacé ;' -si, après avoir prêté serment,:  

il ne dépose pas son rapport dans le délai qui lui 
aura été imparti, il ne sera, en outre, admis à récla-
mer ni honoraires, ni remboursement de frais, sans  
préjudice de tous autres •clommages-intérêts qui pour-
raient .éventuellement lui Mye réclamés pal' les par-
ties. 

Les décisions de la COmmiSsioe Arbitrale scrour 
sommairement motivées. 

Elles comporteront la formide exécutoire prévue 
par les articles 479 et 471 du Codé de Procédure 
Civile. 

Sur la demande de, propriétaire ou du locataire 
principal, le cas échéant, la Commission' Arbitrale 
pronocer.a la condamnation au paiement du loyer 
dû avec onsans intérêts. 

Elle pourra, 'sur la demande du locataire, accorder 
des -délais . pour le paiement des, loyers.- Elle devra, 
d'ans ce cas, édicter' que lé débiteur, à défaut de 
paiement ,aux ‘écli.earices. fixées, perdra, .,de ,plein 

'droit; 	bénéfice-dés délais accordés, sans qu'il Son 
besain d'une Mise en :demeure. 

ART. 16:1._- 
Le Greffier tient, registre;  sur papier non timbré, 

coté et paraPhé par lie Président de la Cominission 
Arbitrale, pour mentionner tans lés actes d'une na-
ture.queleonquee.déCiSions et formalitéS, auxquelles 
donnera lieu l'applicatien de la présente Ordon-
nance. Il annexe à ce registre, les bulletins. de re-
coinmandation, les avis de: réception, .et, :s'il ',y a lieu,, 
les lettres renvoyées par la poste. 

Ani. 17. 
Les décisions 'de la Commission Arbitrale ne aMit 

susceptibles ni d',appel, ni de pourvoi en révision, 
sauf; pour ee ',dernier" re:eours, les cas 'd'excès de 
potirvoi 	lé -.fausse appliedion de la loi. 

Le pourvoi sera; formé au plus tard le quinzième 
jour ,à dater de la notification prévue à l'article 12, 
par une -déclaration au Greffe Général. Cette décla-
ration sera, en même temps que ta requête en révi'-: 
sion, notifiée, à peine de déchéance, dans la quin-
zaine; •par exploit 

L'autre'' partie devra 'notifier sa contre-requête 
danS, la quinzaine Suivante. 

A' l'expiration de. ces délais, les ,pièces seront 
adressées au Président dn,Conseil de Révision. Le 
Conseil, saisi _pare son ,Président, jugera sur pièces. 
:lie pourvoi :suspendra l'exécution de la .dectsion 

:attaquee. , 
ART. 18., 

P,our les 103 ers chiais pu à échoir pendant la durée 
la'Pro,cécliire en, réduction de priX, .les effets des 

elauses de résiliation de plein droit, pour défaut de 
paiement .desloyèrs, sent Suspendus. 

Toutelois, ces danses preduirent leur effet à l'é-
gard des laeatairesïqui nese co.rifernieront, pas strie= 
tement aux décisions de justice rendues en appli-
Cation de la présente loi., 

ART. 10 

Si les conditions économiques se sont modifiées 
au point d'entraîner une variation ide plus d'un quart 
de la valeur lacativefixée -conformément à la présente 
lei, leS parties. pourront, ,d,ans. les mêmes formes, 
et tous les trois (ou deux)- ans, ,demander la sévi= 
sien du prix précédemment établi.. 

ART. 20. 
Le locataire dont le bail a ,été majoré aura le droit, 

s'il ne vent pas accepter cette majoration, de résilier 
son 

Cette résiliation prendra cours au terme d'usage 
qui Suivra -une période de six mais à compter au 
jour de la décision'-fixant ,definitiveement le 'nouveau 
prix. 	. 

Le locataire devra aviser de son intention de resi-
liation, le propriétaire de l'immeuble;  dans les trois 
mois au plus de la décision intervenue. 
" En cas de résiliation, là majoration prononcée 

par la Commission Arbitrale, ne sera pas applicable. 

ART. 21. 
La présente loi produira effet, à l'égard des ins-

tances en cours introduites en application de la Loi 
n°, 117 du 18 juillet 1928, de l'Ordonnance Souve-
raine n° 1.35.3 du 23 mai 1932, ,de l'Ordonnance-Loi 
n° 172 du 31 mars 1933, de la Loi n° 180 du 13 jan-
vier 1934 'et de la Lei n°.196 du 10 janvier.  1935. 
complétée par la Loi n° 203'da 9 mars 1935. 
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Ces instances seront portées. en l'état, devant la 
nouvelle juridiction ,compétente et la ,décision rendue 
produira effet, à dater du jour lixé par les disposi-
tions ,législatives précitées. 

ART. 22. 
La Loi n° 117 dit 18 juillet 1928, et généralement 

toutes les •dispositions contraires à' celles de la pré-
sente loi sont et demeurent abrogées. 

M. Bulgheroni désirerait, avant qu'on aborde 
la discussion de ce projet, connaître leS résultats 
des travaux de la Commission de salut .écono.-: 
inique constituée par le Gouvernement. 
' Le Président, qui n'a pas assisté aux séances 
de 'cette. Commission, n'est en posseSsion d'aucun 
renseignement à ce sujet. 

M. Doda y représentait la Chambre. J'ai dé-
claré dit-il,. que je ne pouvais prendre aucune 
part à la discussion en l'absence des représen-
tants du Conseil National, du Conseil Commu-
nal, qui s'étaient réCusés. Celte attitude est ap-
prouvée par la Chambre. 

Après un échange de vues, auquel prennent 
part le Présiéleni, M. Bulgheroni, M. Martiny 
représentant. la  Colonie Française et MM. Bar-
bey .et Soriano présents à uneantre titre,. appa-
raît que le manqUe de cohésion, le manque d'u-
nion, peut retarder le relèvement du .pays. 

Il est décidé, que S. Exc. le Ministre .d'Etat 
sera prié, par lettre, de vouloir bien faire Con-
naître à là Chambre les réStiltats qui pl:Mn-aient 
être acquis. 

Il est certain, clé.clare le Président, que tes 
projets .de loi soumis, .pour a.vise  à l'examen de la 
Chambre dans le but de remédier à la situation, 
sont insuffisants, et seraient pluseefficaces s'ils 
s'intégraient dans un ensemble,  de mesures ap. 
propriées.. 

Il fait appel aux Membres de la Chambre pour 
que les résultats des travaux de la COmmis.sion 
et, particulièrement des sonseCommissions for-
mées dans son sein, une fois conniis, quelques-
uns d'entre,.euxiravailleent à apporter des ,idées, 
des Suggestions, concourant à l'établissement 
d'un projet d'enSemble. MM': Buighereni, Doda, 
Fillhard, Martiny, auxquels s'associent MM. De 
Muenynck, Soriano, acceptent cette mission. 

M. Brisset rappelle le travail accompli par la 
Chambré le 11 juin 1935. Il faudrait le reprendre. 

La discussion générale du projet de loi relatif 
aux loyers cormherciaux et industriels est ouver-
te. 

M. Saqui; représentant dés propriétaires, par- 
lant en Son 41orn et en 	de M. Malafosse, 
déclare que les propriétaires protestent contre 
les clauses inquétantes du nouveau texte, contre 
cette loi d'excepticin venant après plusieurs au-
tres qui se sont succédé ces dernières années. 

On continue de réduire les reverras des Pro-
priétaires, alors qiie, par la loi sur la préprieté 
commerciale, on a augmenté la valeur des fonds; 
on déséquilibre ainsi.les rapports de la propriété 
tout ccuirt et' de la propriété Commerciale qui, 
surfaite, cesse d'être une garantie suffisante 
pour les nantissements. ' 

Ce n'est pas avec la loi nouvelle que l'on remé-
diera à la situation. 

Il faudrait arriver à la déflation des prix et 
pour cela. après la suppression du monopole 
des jeux, chercher à profiter de l'indépendance 
de Monaco. 

M. De Muenynck admet que la diminution des 
loyers ne peut remédier à la crise commerciale 
qui ne peut être résolue que par l'afflux des 
visiteurs. Mais la loi qui nous est présentée est 
équitable et tient compte des conditions où se 
trouvent certains locataires, en ce moment : c'est 
un commencement de remède. 

Le Président fait observer que chacun des 
deux points de vue est légitime. que si d'une 
part la loi ne peut résoudre, à elle seule. la  crise. 
elle apporte cependant un ...soulagement. Il indi- 

que qu un certain mouvement se produit pour 
Je retour au •droit commun ; la simple perspec-
tive de la libre-. tractation, sans 1 intervention 
d'un arbitre légal entre les parties, paraît amener 
la recrudescence de demandes d'achat d'im- 
meubles. Ce mouvement 	va-t-il pas être en- 
rayé ? 

Après M. Brisset qui se prononce nettement-
pour la loi, telle qu'elle est présentée. M. Barbey 
déclare que cette loi est juste dans les circons-
tances présentes et qu'il y a lieu •de l'examiner. 

La Loi 117 qui a présidé à l'élévation du taux 
des locations après la guerre a entraîné des ex-
cès aussi bien de la part des propriétaires que 
des locataires qui louaient n'importe quel prix. 
Il faut continuer cle pallier aux conséquences de 
cette loi. 

Le Président, à ce moment, tient à signaler-
que la Loi 117 n'a pas été un point de départ, 
mais comme une étape, dans la réglementation 
des locations commerçiales et industrielles pen-
dant et après la guerre:. 

M. Barbey maintient son point de vue. 
M. Saqui observe-que la Loi 177 a été le 

résultat de la .dévaluation dù franc. 
Après, 'une discussion à laquelle prennent part 

M.' Saqui, partisan du retour au droit Cônimuri; 
M. Soriano, puis M. Barbey qui insiste sur les 
conséquences pénibles de la Loi 117 et s'efforce 
de montrer qu'il y a lieu de continuer d'en 
amender les effets. la  discussion générale, dont 
le Président souligne l'utilité, est close 

A l'issue de sa séance, terminéé,à 18 h. 15, la 
Chambre Consultative, parlai  voix de son Pré-
sident-prie S. Ext. le Ministre.;dttat de transe 
mettre son hommage, de loyal dévouement à 
S.A.S. le Prince et son 'désir ,de, voir commu-
niquer aux Assemblées Elues; Monégasques les 
travaux de la Chambre Consultative, dans un 
but d'utile eollaboration. 

Hommage et désir ont'i,été forinulés dans les 
termes suivants 

Monsieur le Ministre, 
A l'issue de la première séance de sa 'session la 

Chambre Consultative vous prie de bien vouloir être 
son interprète auprès ,de'S.A.S. de. Prince de M Ona7 
co pour le prier d'agréerle déférent 'hommage de 
son loyalisme et de son dévouement. 

Plus qüe jamais, nous estimons que les efforts 
de tous doivent tendre à pallier, dans la mesure du 
possible, "".à l'inquiétante situation dans laquelle se 
trouve la Principauté de'Monaco. 

Plus que jamais encore nous pensons que plutôt 
qu'être disperSées et -par là-  même inutiles, 	bon- 
nes volontés doivent ,se connaître et se grouper et 
c'est pourquoi nous faisons un très pressant appel 
à Votre Excellence pour qu'elle veuille bien faire 
connaître aux Assemblées Elues Monégasques les 
opinions, les voeux, et d'une Manière générale, les 
travaux de la Chambre Consultative. 

Je prie Votre Excellence de bien vouloir agréer 
l'expression de ma haute considération. 

La prochaine séance •aura lieu le mardi 26 no-
vembre, à 16 heures. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 
Séance Plénière du 26 Novembre 1935 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco-
forniques Etrangers s'est réunie en séance plé-. 
nière le mardi 26 novembre. à 16 heures, sous 
la Présidence de M. V. Ravbaudi. 

Il est procédé à l'appel : 
Sont présents : MM. Barbey. Brisset, Bulghe-

roni, De Muenynck, Doda. Fillhard. Jantet. 
Leardi. Malafosse. Martiny. Massa. Olive, Pail-
locher. Ouitadamo. Raybandi. Rev, Soriano, 
Taffe. 

Sont excusés : MM. Demarchi. Rolf°, Saqui. 
Vivant. 

Il est donné lectine de la lettre ci-après : 
MINISTÈRE D' ETAT 

lut. n° 3837-E 	Le 23 novembre 1925. 
Monsieur le Président, 

En réponse à votre lettre du 21 novembre cousina..  
n° 1394, j'ai l'honneur de vous faire connaître que 
la Chambre Consultative est autorisée .à tenir une 
session extraordinaire du 25 novembre au 2 décem-
bre 1935, pour terminer l'examen des questions 
portées à l'ordre du jour de sa session ordinaire. 

Veuillez agréer, 	 
Le Président donne lecture de la réponse dé 

' S. Exc. le Ministre d'Etat à la.lettre que, au nom 
de la Chambre, il lui avait adressé' en fin de 
séance, le vendredi 15 novembre: 

Cette réponse est rédigée én ces termes 
MINISTÈRE D' ETAT 

S. G. n° 4827 	 Le 19 novembre 1935.. 
IVIOnsieur le Président, 

Vous avez bien voulu, au nom de divers MernbreS 
de ,la Chambre Consultative; m'exprimer le désir 
d'être infornié du ,résultat des travaux de la Coru-
Mission d'étude des intérêts economiqueS de la Prin-
cipauté., 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, dans 
sa réunion plénière du 4 juin 1935, cette Commis- •
sion a, après un premier échange de vues, procédé 
à la nomination de trois sous-cominissions respec-
tivement chargées .d'établir un rapport sur les ques-
tions d'ordre financier;  touristique et, économique, 
soumises à leur examen. 

Au cours •de la séance du 16 juillet suivant, la 
Commission, après avoir entendu la lecture de dits 
rapports, a décidé leur renvoi .devant la sous-Com-
mission financière, élargie de ,deux =membres de 
chacune des deux :  autres .souS-commissions, pour 
discussion et présentation d'un rapport (l'ensemble. 

Cette sous-commission élargie, qui s'est réunie 
déjà plusieurs fois, PonrStit ses travaux dans le 
plus strict souci de l'intérêt' du pays. 

Aussitôt que la COmmisSion plénière aura entériné 
les conclusions qui seront soumises à son examen, 
je ne manquerai pas de vous infOrmer des résultats 
de ces travaux dont le Gouvernement ne saurait 
faire état, avant qu'ils ne ,soient définitivement 
ffluis. 

Veuillez agréer, 	 

Le .Président attire l'attention de la. Chambre 
sur les parties de sa lettre auxquelles le Ministre 
n'a pas répondu. 

Après une question posée par M.; De Mue-
nYnck au sujet de la publication dans la presse 
de compte-rendus des travaux de la Chambre 
plus 'détaillés, cependant assez •courts, (question 
qui sera reprise ultérieurement), la Chambre 
passe à son ordre du jour. 

Le Président,..clans son énumération, reproduit 
l'ordre même qui avait été arrêté à" la séance 
précédente. 

608. -- Projet de Loi portant modification de la 
législation 'sur les faillites. 

Le Président fait appel à un Menibre de la 
Chambre pour un rapport sur le projet- de loi. 

M. De Muenynck veut bien s'en charger. 

606. — Projet de Loi concernant les.logers com-
merciaux et industriels. 

Communication •est donnée à la Chambre par 
le Président d'une lettre de M. Saqui. Celui-ci, 
au nom de l'Association •des propriétaires dont 
il est le Président et comme représentant des 
propriétaires. demandé le retour au droit com-
mun. 

Le 22 novembre 1935. 
Monsieur le Président, 

Rappelé d'urgence à Paris. je vous prie de bien 
vouloir excuser mon absence à la séance du 25 
novembre. 

La Chambre connaît mon sentiment, sur le nou- 
veau projet de loi qui lui a e.t. 	 sujet de 
la révision des baux deS locauk industriels et com-
merciaux. Ce sentiment.' je l'ai exposé lers de la 
dernière séance. 
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ART. 19. 

Cet article, par suite de la difficulté signalée-
par le Président d'apprécier exactement les condi-
tions économiques du moment et la variation de la 
valeur locative, est rédigé sous une forme plus café- 
gorique. 

Texte proposé « Les parties poUrront, dans une- 
« même forme et toue, les deux ans, à partir de la 
« ,décision rendue en dernier ressort, demander là 
« révision du prix précédemment établi. Il sera pro- 
« cédé conformément aux.dispositions de la présente- 
« loi. » 

Ont pris part à la discussion de cet article 
M. Raybaudi, MM. Barbey, Brisset, Bulgheroni, 
Malafosse, Jantet. 

(Adopté). 
ART.- 20. 

, Paragraphe-3; eette addition est faite: Le locataire-
devra . aviser de- , son intention , de , résiliation « par 
« lettre (recommandée avec avis de. réception, et à 
« ,défaut„ Par acte extra. judiciaire » le propriétaire,  
de l'immeuble. „ 

(Adopté). 

La propriété, bâtie, dont je suis un des •défenseurs 
à Monaco, comme Président du Comité des Pro-
priétaire et élu du premier Collège, est expropriée 
depuis vingt ans. On lui fait subir, lourdement, les 
conséquences de tous les à-coups économiques et 
politiques. 

Il est véritablement regrettable d'avoir à cons-
tater avec quelle ignorance sont traitées la plupart 
des questions intéressant les immeubles. L'on •com-
pare les revenus des valeurs immobilières à ceux 
des valeurs mobilières, et l'on ne manque pas de 
faire ressortir la perte incontestable subie par ces 
dernières en raison de la dévaluation du franc et 
l'on oublie, parce que l'on ne sait pas •ou. que l'on 
ne veut pas le comprendre, qu'une dévaluation 
complémentaire et annuelle est subie par les immeu- 
bles en raison de leur vétusté. 

A Monaco, les propriétaires m'ont indiqué qu'ils 
doivent lutter d'une façon constante pour maintenir 
les immeubles en état. En paralysant cet entretien 
l'on porte un coup sensible à bien des industriels- 
de la Principauté, et cela ajoute au ,désastre écono-
miqUe. Aussi "'dois-je vous faire connaître que dans 
l'état actuel, l'unanimité des propriétaires de Mo-
naco m'ont prié de réclamer le retour au droit com-
mun et, enfin, 1(3 respect des contrats librement 
consentis. 

En' vous transmettant ce voeu, je vous prie 
d'agréer, 	 

M. Raybaudi pose ensuite cette question : « y 
a-t-il lieu de discuter le principe de la loi pré-
sentée par le Gouvernement ? » Il met aux Voix 
la question du principe ainsi posée. 

13 voix se prononcent pour le passage à là 
discussion des articles. 

2 voix contre. 
3 abstentions, (dont celle du Président). 
Ont voté pour : BarbeY, Brisset, De Mue-

nynck, Fillhard, Jantet, Leardir  Martiny, Massa, 
Olive, Paillocher, Quitadarno, Rey, Soriano. 

Contre : MM. Malafosse, Taffe. 
Se sont abstenus : MM.. Bulgheroni, Doda, 

Raybaudi.  
Le Président fait connaître l'économie gépé-

rale du projet. 
Le Gouvernement, estimant le retour au droit 

commun impraticable, a repris en un seul texte 
toutes les dispositions antérieures, en les éten- 
dant à tous les baux en vigueur au ler juilet 1935. 

Ce texte autorise le réajustement; qu'il s'agisse 
de réduction ou de majoration, à 1WValeur,équi- 
table au Pr janvier 1936, avec révision faculta-
tive tous les deux ou trois ans au cas de varia-
tion de plus d'un quart des conditons économi-
ques. 

Après la révision générale deS batik, lés rap-
ports entre les propriétaires et lés locataires 
resteraient soumis au droit commun. 

Le Président déclare que le texte lui paraît 
net et complet. 11 ne voit que quelques 'modifica- 
tions •à apporter dans la terminologie et quelques 
détails. Sous son invitation, la Chambre passe à 
l'examen du projet, article par article. 

Les articles 2, 4, 5, 6, 9, 10, 13, 16 et 22, qui 
n'ont donné lieu à aucune observation suscep-
tible d'en modifier la teneur, sont adoptés sans 
changement. 

Les autres articles ont donné lieu à des dis-
cussions qui ont amené la Chambre à proposer 
des précisions et des modifications. 

ARTICLES l à 3. 

Sur la demande de M. Barbey, qui s'inquiète du 
sort des intéressés qui n'ont pas de baux écrits, mais 
des baux verbaux, le Président propose de rem-
placer. au premier paragraphe de ces articles, l'ex-
pression « loyers normaux » par « loyers verbaux 
ou écrits » ; dans notre droit l'échange 'et l'accord des 
volontés suffisent pour constituer le bail. 

- Puis, il propose de remplacer au deuxième para-
graphe de l'article premier : « La réduction fixée » 
par « Au cas de réduction, 	» fixée 	 

ART. 7. 

Le sixième paragraphe est modifié pour ce qui 
est de la récusation, qui serait formée « par con-
clusions motivées déposées avant tontes conclusions 
au fond. » 

(Adopté). 
ART. 8 ET 11. 

' Le paragraphe 3 de l'article 8 et le premier para-
' graphe de l'article 11 sont complétés par cette 
préèision : « compte tenu des dispositions de l'arti-
de 13. » 

(Adopté). 
ART. 12. 

Cette :"précision est apportée au paragraphe 2 : 
« ;Elle aura lieu (l'op-p,oSition) par exploit d.'huissier 
4' -ott.'par une déclaration au 'Greffe, 'soit en per- 
« sonne, soit par tin (avocat-défenseur, déclaration 
« dont il est.  délivré 'récépissé.,  » 

(Adopté). 
ART. 14. 

Le second paragraphe n'est pas retenu ,pour lais- 
ser toute latitude aux parties. 

(Adopté).. 
A. 15. 

Le mot «,sommairement » est supprimé au para-
graphe cinq qui se trouve libellé ainsi : « Les déci-
sions de la Commission Arbitrale seront motivées.» 

"Adopté). 
ART. 17. 

L'examen de cet ,article ='.a provoque une discussion 
d'une certaine importance. 

Le Président- fait observer qu'il serait juste 
de'PréVoir l'appel'. Une cause n'est quelquefois 
bien en'état qu'après la juridiction de première 
instance. 

M. Bulghercini demande devant quelle juridic- 
tion serait porté 	; si elle n'est composée 
que de'magistrats, elle manque de techniciens. 

Le débat auquel prennent part M. Bulgheroni, 
M. Brisset, le Président, se termine per le vote 
du principe de l'appel,. 

Pour : 15 voix ; 
Contre : O. 
Abstention : 3. 
Ont voté pour : MM. Barbey, Bulgheroni, De 

Muenynck,. Doda; Fillhard, Leardi, Malafosse, 
Martiny, Massa, Olive, Paillocher, Quitadamo, 
Rey, Soriano. 

Se sont abstenus : MM. Jantet, Taffe, Ray-
' baudi (comme Président). 

M. Bulg,heroni insiste- sur l'utilité de la pré-
sence de techniciens dans la juridiction d'appel. 
Le President répondant au voeu manifeste •de la 
gi-ande majorité de là Chambre propose alors 
d'ajouter aux trois magistrats qui composent la 
Cour, un représentant des propriétaires, et ori re-
présentant des locataires pris à la suite sur les 
listes établies par le Ministre ,d'Etat, étant en-
tendu qu'ils n'auraient pas, siégé en première 
instance. Dans ces conditions le texte suivant 
mis aux voix est adopté à l'unanimité pour le 
premier paragraphe : 

« Les décisions de là Commission 'Arbitrale sont 
« susceptibles:, d'appel., L'appel sera fait en, la forme 

ordinaire dans les trente jours de la notificaion 

« 
de la décision et sera porté devant la Cour la-
quelle seront adjoints un propriétaire et un loca-
taire appelés, a moins qu'ils n'aient siégé en pre- « 
mière instance, dans leur ordre d'inscription, ainsi 
qu'il est dit. au paragraphe troisième de l'articte 7. « 
L'appel sera porté en audience spéciale et jugé « 
par priorité. Les décisions -de la Cour d'Appel 
seront susceptibles de pourvoi en révision au cas 
d'excès de pouvoir ou de fausse application de la 
Loi. » « 

ART. 18. 

Le mot : « réduction » est remplacé par le mot . 
« modification » qui répond mieux à la double éven-
tualité prévue par la loi. 

(Adopté). 

L'ensemble du projet de loi modifié est voté 
par : 

14 voix. 
1 contre, 
2 abstentions. (Le Président n'a pris part à. 

aucun vote). 
Ont voté pour : MM. Barbey, Brisset, Doda, 

De Muenynck, Fillhard, Leardi, Jantet, Martiny, 
Massa, Olive, Paillocher, Quitadamo, Rey, So 
riano. 

Contre : M. Malafosse. 
Se sont abstenus: MM. 13ulgheroni, Raybaudi, 

Taffe. 

613. — Voeu concernant les loyers d'habitation. 
Un voeu émis par MM. Quiladamo, Paillocher-

et quelques-uns de leurs collègues en ce qui con-
cerne les locaux affectés à l'habitaton et à 
l'exercice d'une profession sera présenté ulté-
rieurement, à l'examen de la Chambre. 

La séance est levée à 18 h. 30. 

La proChaine séance aura lieu le vendredi. 
29 novembre, à 16 heures. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Plénière du 29 Novembre 1935 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco-7  
nomiques Etrangers s'est réunie, en séance plé-
nière, lé vendredi 29 novembre, sous la Prési-
dence (le M. V. Raybaudi. 

Il est procédé à l'appel : 
Sont présents : MM. Barbey, Brisset, Bulghe-

roni, Demarchi, De- Muenynck, Doda, 
Jante!, Malafosse, Martiny, Olive, Paillocher,. 
Onitadamo, Raybaudi, 	Taffe. 

Sont excusés : MM. Leapdi, Massa, Rev,. Roi-
fo, Saqui, Vivant. 

La séance est ouverte à 	h. 15. 

Le procès-verbal de la dernière séance In pat- , 
M. Jantel est approuvé sans observations.. (Adopté). 

ART. 21. 

Enfin, le Président propose de remplacer le 
deuxième paragraphe de cet article par celui-ci 

« Ces instances seront portées en l'état ,devant la 
« nouvelle juridiction ,compétente et la décision J'en- 
• due statuera aux termes des lois precitée,s, s'il y 
« a- lieu, pour la période allant jusqu'au ler janvier 
«, 1936, et à partir de cette date aux termes et condi- 
« tiens de la présente >loi. » 

(Adopté). 

M. Barbey remercie M. Raybaudi d'avoir mis 
largement au service de la Chambre sa Science 
et son expérience, 
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A l'ordre du jour sont inscrits trois projets 
de loi que la 'Chambre examine dans l'ordre 
suivant : 

1° Projet portant réduction de 10 % du mon-
tant des intérêts des créances hypothécaires et 
privilégiées. 

2° Projet concernant le remboursement anti-
cipé des dettes. 

3° Projet modifiant le taux de l'intérêt légal. 
Le Président lit le texte de ces projets et après 

quelques précisions sur le délit d'usure qui 
n'existe que lorsqu'il y a délit d'habitude et qui 
e été suspendu depuis la Loi du 14 août 1918, 
d'une part, et sur l'intérêt conventionnel, puis 
sur l'intérêt légal d'autre part ; il met en déli-
bération le premier projet. 

607. — Projet de Loi portant réduction de 10 % 
du montant des intérêts des créances 
hypothécaires et privilégiées. 

MINISTÈRE D'ETAT 
S. G. n° 3.505-E 

Monaco, 1e.30 octobre 1935. 

Monsieur le, Président, 
J'ai-l'honneur de vous adresser, sous ce pli, ace 

compagne d'un exposé des motifs, un projet de loi 
portant réduction de 10 °/ du montant des intérêts 
des créances hypothécaires et. privilégiées. 

Je vous serais très obligé do vouloir bien soumet-
tre le dit projet de loi à L'examen et au vote de la 
Chambre Consultative. 

Veuillez agréen, 	 

607. — 
Intérêt Conventionnel. 

La Loi du 12 mars 1932 modifiant l'article 1.745 
du Code Civil avait stipulé que « l'intérêt ,conven-
tionnel ne.peut excéder six pour cent et doit être 
fixé par écrit », et, en vertu de l'article 424 du Code 
Pénal, si un prêt était consenti au-dessus de ce taux, 
il y aurait usure. 

La Loidu ).4.,août 10.18,, article premier, .a .stopen-
du ce maximum pendant la ,durée de la guerre et 
pendant une période qui ne pourrait être inférieure 
à cinq années à compter de la ,cessation des hosti-
lités, une Ordonnanee Souveraine devant' déterminer 
la fin de cette suspension. 

Il résulte de ces dispositions que pendant toute la 
durée d'application de cette loi, le taux de l'intérêt 
conventionnel est absolument libre et sans 
et comme il 'n'a .pas été pris d'Ordonnance Souve-
raine. mettant fin à ces'prescriptionS, la liberté du 
taux de l'intérêt conventionnel continue- à subsister, 
le délit d'usure, ne pouvant, par suite-, spas se pro-
duire. 

En France, où existait une situation .analogue, 
Décret-Loi du 8 -août 1935, rétablit le délit d'usure 
mais sans fixer de limitation au taux de l'intérêt 
conventionnel en matière civile, la limitation du, taux 
de l'intérêt conventionnel en matière dé commerce 
fixée à 6 % par la Loi du 3 septembre 1807 ayant été 
supprimée par la Loi du 12 janvier 1886.. 

D'après ce décret, il y aura usure" lorsque le ore 
aura été fait à un taux effectif dépassant de plus de 
moitié le taux moyen pratiqué dans les mêmes -condi-
tions par des prêteurs de bonne foi- pour des opé-
rations de crédit comportant le même risque que le 
prêt dont s'agit. 

En admettant que ces conditions puissent être cons-
tatées, il n'en reste pas moins vrai qu'elles sont fort 
difficiles à établir et que les dispositions prises ris-
quent, dans la grande majorité des Cas, de demeurer 
inopérantes. D'autre part, en raison même du doute 
qu'elles peuvent. jeter dans l'esprit des prêteurs, 
elles seront susceptibles de paralyser les affaires. 

Convient-il, dès lors, d'adopter à Monaco une me-
sure analogue à celle prise en France, rétablissant 
dans des conditions imprécises le délit d'usure en 
matière civile et laissant libre le taux de l'intérêt 
conventionnel en matière commerciale ? 

Vent-il mieux limiter simplement -le taux de l'inté-
rêt conventionnel en matière civile, en fixant le 
maximum à x (6 1/2 ou 7 0./e), ou faut-il., comma en 
191:3, limiter le taux de l'intérêt conventionnel en 
général (civil et commercial). 

Cette question peut. an  surplus, se rattacher à 
celle du remboursement anticipé des dettes. 

Si les débiteurs sont, en effet, autorisés, malgré 
toutes stipulations contraires, à se libérer de leurs 
dettes par anticipation, de cieux choses, l'une : 

Ou bien les conditions du marché sont favorables 
et les débiteurs trouveront alors à bon compte des 
capitaux leur permettant de se libérer, le taux con-
ventionnel se trouvant ainsi automatiquement réduit 
sans qu'il soit nécessaire de recourir à une mesure 
législative qui n'a pas encore son équivalent en 
France ; 

Ou bien les débiteurs ne trouvent pas de capitaux 
à un taux inférieur à celui qu'ils paient et ce n'est 
pas une réduction forcé du taux qui leur permettra 
d'en trouver, tandis qu'elle mettra les débiteurs, clans 
l'impossibilité de rembourser aux échéances, d'où 
nouvelles complications. 

Une limitation du taux de l'intérêt -conventionnel 
ne paraît donc pas désirable et peut être plus oppor-
tunément remplacée par une disposition légale sur 
le remboursement :anticipé des dettes et une réduc-
tion d'intérêt lorsque les iinmeubles grevés d'hypo-
thèques subissent eux-mêmes une réduction de loyer. 

607. --- 
Réduction de 10 `Io  du montant des intérêts 
des créances hypothécaires et privilégiées.. 

ARTICLE PREMIER. 

Tout propriétaire d'un inimeuble affecté à la ga-
rantie d'une créance hypothécaire ou d'une créance 
privilégiée de l'article 1.940 du Code Civil et pro-
ductif de loyers qui auront été réduits par appli- 
cation de la loi n° 	du 	 sur 
les loyers ,commerciaux, bénéficiera pendant toute 
la durée de cette applieation et à compter du 	ian- 
vier 1936, d'une réduction de' 10 °/0  sur le montant 
des, intérêts de osa dette. 

M. Malafosse remarque que ce •projet rappelle 
un peu ce qui a été, fait en France. Mais en 
France la réduction de 10 % ne frappe pas seu-
lement les .créances hypothécaires. Trois caté-
gories d'habitants de la Principauté, par les lois 
d'exception qui nous sont présentées, vont subir 
une réduction de lenrs revenus : les propriétai-
res louant dés loCaui cninnierCiauk où indus-  
triels, les créanciers hypothécaires d'immeubles 
frappés de la réduction prévue, les prêteurs 
menacés-de remboursement. En France, d'autre 
part, toutes les' parties prenantes dit Budget 
sont touchées'. 

Le Président souligne cette observation. 
M. Bulgheroni exprime l'avis, qu'il y a lieu 

de venir én aide à tous les propriétaii.es d'Un-
meubles hypothéqués, qu'ilS aient ou non des 
locations comnierciales et industrielles à taux 
réduit dans ces immeubles. 

Les immeubles ont été plus touchés qu'en 
France dans la Principauté, par suite de la 
suppression du monopole des jeux, de la dirni-
MitiOn du tourisme_: beaucoup de locaux res-
tent à louer. Les revenus lOcatifs en quelques 
années sont tombés parfois de 50 %. 

Des emprunts contractés à une époque de 
prospérité, pour la construction ou l'achat, 'de-
viennent trop lourds. Le prêt, arrivant à son 
échéance, le propriétaire, parce qu'il a transfor-
mé un jour ses économies en immeubles, peut 
en être exproprié. 

MM. Soriano, Paillocher, Taffe, interviennent 
dans la discussion. 

Le Président souligne les difficultés pratiques 
qu'il v aurait à conditionner la réduction par 
la réduction des loyers ; si l'on abandonne ce 
criterium il conviendrait de limiter la durée de 
l'application de la loi ; il y •aurait intérêt à fixer 
un taux au-dessous duquel on ne pourrait des-
cendre. 

Le taux raisonnable, dans la Principauté, dit 
M. Bulgheroni, est de 6 %. 

Le Président pour ce qui est de la limitation 
des effets de la loi suggère trois années à dater 
du ler janvier 1936. 

Il y a lieu de remanier le projet conformément 
aux conclusions du débat. Un texte précis sera 
rédigé et soumis ultérieurement à l'Assemblée.  

010. — Projet de Loi concernant le rembourse- 
ment anticipé des dettes. , 

MINISTÈRE D'ETAT  
S. G. n° 3.509-E 

Monaco, le 30 octobre 1935. 

Monsieur le Président., 
J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, ac-

compagné -d'un exposé -des motifs, un projet de loi 
-concernant le remboursement -anticipé deS dettes. - 

Je vous serais très obligé de vouloir bien soumettre 
le dit projet à l'examen et au vote , de la' Chambre. 
Consultative. 

Veuillez agréer. 	 

610.--- 
Remboursiernent anticipé des, dettes. 

Dans les contrats contenant obligation de payer 
une dette à une époque déterminée, il est générale-
ment stipulé que le' remboursement ne pourra avoir 
lieu avant l'échéance ou qu'il pourra être effectué 
par anticipation sous certaines conditions. 

En France, un Décret-Loi du 16 juillet 1935, com-
plété par un second Décret-Loi du 28 août 1935, 
déroge a ces prescriptions des contrats et permet 
au débiteur de rembourser par anticipation « toute » 
dette civile ou commerciale ,contractée antérieure-
ment au 16 juillet 1935. 

Toute clause contraire au remboursement. antici-
pé insérée dans le contrat ne saurait être opposée au 
débiteur, à qui l'on a voulu permettre de se libérer 
par anticipation d'une dette dont, les,  intérêts seraient 
trop 'élevés.."« afin d'adapter sa situation aux condi-
tions favorables du marché ou de la conjoncture 
économique'», 

Ces mêmes raisons militent à Monaco en faveur 
d'une mesure analoome • motivant le projet de loi 
'suivant, s'inspirant des décrets français. 

Projet de Loi. 

ARTICLE PREMEER. 
Toute dette ,civile où .commerciale ,Contractée par 

une personne publique ou privée, antérieurement à 
la proMulgation,de la présente lei, peut, nonobstant 
toute .clause contraire, Yêtre remboursée par antici-
pation. 

Ani.. 2. 
Le -remboursement anticipé pourra être effectué 

à toute époque, sous Condition d'un préavis de trente 
jours an moins avant la date fixée pour ce rembour-
sement. 

Ce préavis sera porté à la connaissance' des inté-
ressés suivant le mode prévu par le contrat de prêt 
pour les remboursernents ,anticipés et, à défaut de 
telle disposition; par une notification faite 'confor-
mentent aux prescriptions des articles. 148 et sui-
vants du Code d'e Procédure 'Civile. 

Toutefois, s'il s'agit de dettes civiles ou 'commer-
ciales représentées par des valeurs mobilières au 
porteur, le préavis sera porté à la: connaissance des 
intéressés suivant le mode de publicité prévu par la 
contrat de prêt, ou, à défaut de telle disposition, 
par une insertion faite au Journal de Monaco. Sauf 
le cas où le retard clans le remboursement anticipé 
proviendrait du fait du débiteur, l'intérêt stipulé 
cessera de courir à partir de la date fikée pour ce 
remboursement, et ce qui en sera dû à cette date, 
sera payé en même temps que le principal. 

Le Président ouvre la discussion sur le prin-
cipe- même de la loi. 

M. Bulgheroni déclare que cette loi serait par-
ticulièrement intéressante si la Principauté était 
à une période d'équilibre de la vie économique. 
Le 'débiteur en présence. des menaces de déva-
luation aurait, intérêt ,au moment ou nous som-
nes à rembourser, niais il faut encore qu'il 
puisse payer, pour cela il faudrait lui en fournir 
le moyen alors que l'argent est rare. 

M. brisset observe que le législateur a voulu 
mpècher les prêts à taux trop élevé de rester 

à un taux, anormal. 
Mais est-ce possible, dit M. Bul eroni. 
Le Président met aux voix l'article premier 

qui est voté sans opposition. 
Pour l'article 2 qui viae entr-antres les effets 

de commerce, il montre le danger que présente 
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cet article pour le crédit et les troubles bancai-
res que son application engendrerait. 

L'effet, de commerce est une monnaie fiduciai-
re qui complète la monnaie argent. 1.1 ne faut 
pas enrayer sa circulation. 

Le Président propose de transformer l'article 
9  en cel autre : « Les effets de la présente loi 

ne -'s'appliqueront pas aux lettres de change 
et aux billets:à ordre. » 

(Adopté 'à l'unanimité) 

Le Président n'a pas pris part au voie. 

609. -- Projet de Loi modifiant le taux de l'inté-
rêt légal. 

MINISTRE n'ETAT 
S. G. n° 3.507-E , 

Monaco,, le 30 octobre 1935. 
Monsieur 1e Président, 

J'ai l'honneur de vous adresser, SOUS ce pli, ac-
compagné d'un exposé des motifs, un projet de loi 
modifiant le taux de l'intérêt légal. 

Je vous serais très obligé de vouloir' bien,smimettre 
le dit projet ee loi à l'examen et au vote de la Cham-
bre Consultative. 

Veuillez agréer, 	 

609. 
Intérêt Légal. 

La Loi du 12 mars 1913 modifiant l'article 1.745 
du Code Civil avait fixé l'intérêt légal à 4 ^/„ en 
matière civile et 5 Io  en matière commerciale. 

En France; un Décret-Loi du 8 août 1935 a ramené 
ce taux de l'intérêt légal à 4 'ln en matière civile et 
5 "/„ en matière commerciale. 

Le projet de loi suivant permettrait d'adopter une 
semblable mesure à Monaco. 

Projet de Loi. 
ARTICLE UNIQUE. 

A ,compter du 1" janvier 1936, le taux de l'intérêt 
légal sera de quatre pour cent (4 "/„) en matière civile 
et de cinq pour cent (5 "1„) en matière commerciale. 

Le Président expose que l'intérêt légal dû 
par un emprunteur défaillant mis en demeure, 
l'intérêt conventionnel cessant d'être dû parfois 
à dater de cette mise en demeure, serait de 4 % 
en matière civile et de 5 % en matière commer-
ciale, à dater du 1' janvier 1936. 

Une discussion s'engage à laquelle prennent 
part le Président, MM. Brisset, Bulgheroni, Bar-
bey, Soriano et Doda ; elle fait ressortir que la 
baisse de l'intérêt légal, en ce moment où le taux 
de l'argent tend à monter, serait un encourage-
ment au débiteur ,de mauvaise foi qui se laisse-
rait poursuivre pour n'avoir à payer que le taux 
réduit. 

D'ailleurs, remarque le Président, le maintien 
d'un taux supérieur à celui de la Banque de 
France peut attirer de l'argent dans la Princi-
pauté. 

Le projet est mis aux voix. 
Pour :.2 voix ; contre : 9 voix.; abstentions : 5. 
Ont voté pour : MM. Barbey, Soriano. 
Contre : MM. Bulgheroni, Demarchi, De Mue-

nynck, Doda, Fillhard, Malafosse, Martiny, Oli-
ve, Ouitadamo. 

Se sont abstenus:. MM. Brisset, Jantet, Paillo-
cher, Taffe et le Président. 

Le Président informe la Chambre qu'il se pro-
pose d'émettre un voeu tendant à faire élaborer 
une loi qui réprime le délit d'usure. 

L'Assemblée l'approuve à l'unanimité. 
Le Président souligne, recueillant l'approba-

tion de la Chambre, que le Gouvernement ne 
lui a présenté que quatre projets qui impliquent 
des sacrifices ne pesant que sur une catégorie 
d'habitants de la Principauté ; il y aurait néces-
sité impérieuse que le Gouvernement envisageât 
une législation d'ensemble et qu'il prit toutes 
mesures utiles pour diminuer, dans de très sen-
sibles proportions, le coût de la vie, seul moyen 
de redonner à la Principauté un peu de prospé-
rité. 

Les sacrifices proposés et votés doivent être 
liés à une déflation des prix, du prix du charbon, 
de l'électricité, des transports, etc. Il s'agit de 
demander au GouVernément de dresser un pro-
gramme d'ensemble, de ne pas s'en tenir à quel-
ques projets de loi et d'obtenir, en liaison, une 
diminution réelle du coût de la vie. 

La.  séance est levée à 18 h. 45. 

La prochaine séance aura ,lieu le lundi 2 dé-
cembre, à 15 heures. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Plénière du 2 Décembre 1935 

La Chambre Consultative des Intérêts ECo-
nomiques Etrangers s'est réunie le lundi 2 dé-
cembre, à 15 heures, 'sous la Présidence de M. 
V. Raybaudi. 

Il est, procédé à l'appel : 
Sont présents : MM. Barbey, Brisset, Bulghe-

roui, Demarchi, De Muenynck, Doda, 
Jantet, Malafosse, Olive, Paillocher, Quitada-
mu, Raybaudi, Rey, Soriano, Taffe. 

Sont excusés : MM, Leardi, Martiny, Massa, 
Rolf o, Saqui, Vivant. 

Le procès-verbal de la dernière séance approu-
vé sans changement, le Président soumet à la 
Chambre la rédaction définitive des voeux adop-
tés à la séance précédente, rédaction qui avait 
été remise à une séance ultérieure. 

607. — Projet de Loi portant réduction de 10 % 
du montant des intérêts des créances 
hypothécaires et privilégiées. 

VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

iniques Etrangers 
connaissance prise de l'article unique du Pro-

jet de loi, portant réduction de 10 % du montant 
des intérêts des créances hypothécaires et privi-
légiées, a estimé qu'il était impossible pratique-
ment de conditionner le bénéfice de cette loi aux 
immeubles dont les loyers auraient été réduits 
par application des lois sur les loyers commer-
ciaux. 

En effet, la détermination est difficile. Ne fau-
drait-il pas tenir compte du nombre des locations  

-- c'est-à-dire la lettre de change et le billet à 
ordre --- étant une monnaie fiduciaire dont la ca-
ractéristique est la libre circulation ne pouvant 
emporter, pratiquement, remboursement antiet. • 
pé, non seulement en égard au court délai qui, 
général, est imparti au débiteur pour le rem-
boursement, et ensuite parce qu'il est impossible 
au débiteur de connaître en 'quelles mains le 
remboursemen,t doit s'effectuer jusqu'à presen-: 
tation de l'effet à son échéance. 

C'est pourquoi, la Chambre Consultative a 
décidé de remplacer le dernier, paragraphe de 
l'article 2 par les dispositions suivantes.: 

« Les effets de là présente loi ne s'appliqué- 
« vont pas aux lettres de change et aux billets 
« à ordre souscrits par des commerçants ou à 
« l'occasion du commerce. » 

Le voeu est adopte à l'unanimité, moins la voix 
du Président qui n'a pas pris part au vote. 

609 et bis. — Projet de Loi modifiant le taux de 
l'intérêt légal. 

Pour le projet modifiant le taux de l'intérêt 
légal et le ramenant à 4 % en matière civile et 
5 % en matière commerciale, projet non adopté, 
le Président expose les motifs de la décision de 
la Chambre et lès fait suivre d'un voeu relatif au 
rétablissement du délit d'usure. 

Ce texte est adopté à l'unanimité, moins la 
voix du Président. 

VOEU 
La Chambre Consultative des luteras Econo-

miques Etrangers 
a rejeté le projet de loi en estimant qu'il n'y 

avait paS avantage à diminuer le taux de l'inUrêt 
au bénéfice de débiteurs défaillants à une époque,  
où le loyer de l'argent tend ,au contraire à aug-
menter, 

mais elle émet le voeu que soit rétabli, dans 
le plus bref délai, le délit d'usure 'qui a disparu 
de la, législation monégasque depuis la Loi du 
14 août 1918. 

En conclusion des délibérations qu'elle vient 
de prendre, la Chambre, sur la proposition de 
son Président, décide d'adresser le voeu suivant 
au Gouvernement : 

614. 
VOEU 

La Chambre Consultative des Intérêts Econo-
miques a voté les Projets de Loi : 

concernant les loyers commerciaux et indus- .  
triels 

portant possibilité du remboursement anticipé 
des dettes, 

portant réduction de 10 % du montant des in 
térêts des créances hypothécaires et privilégiées; 

mais elle a: estimé que si lés sacrifices que l'a,  
d' option de ces projets impliquent lui sont appa-
rus comme nécessaires, ils sont en soi insuffi-
sants, 

et la Chambre Consultative 'émet le voeu que 
dans le plus bref délai le Gouvernement envi-

sage une législation d'ensemble et qu'il prenne 
notamment toutes mesures utiles pour diminuer, 
dans de très sensibles proportions, le coût de la 
vie. 

Les sacrifices proposés et votés doivent, en 
effet, être liés à une déflation effective des prix, 
en général, outre l'extension de cette déflation, 
à toutes prestations des services publics, no-
tamment des transports, électricité et autres. 

Ce voeu est adopté à l'unanimité. 

La Chambre poursuit, ensuite, l'examen de son 
ordre du jour. L'examen du projet de modifica-
tion de la législation des fallites exigeant une 
étude approfondie est renvoyé à une prochaine 
séance. 

Elle entreprend aussitôt l'examen d'une ques-
tion posée par l'installation nouvelle des télé- 

réduites, de leur importance par rapport à la 
valeur de l'immeuble et par rapport à la pro-
ductivité des dits immeubles. 

Il lui est apparu plus utile et plus simple de fai-
re bénéficier de cette réduction tous les débiteurs 
hypothécaires, sans toutefois que l'application 
de cette réduction de 10 % puisse diminuer le 
taux de l'intérêt au-dessous du taux de 6 % l'an. 
En conséquence, 

la Chambre Consultative émet le voeu que : 
« Tout propriétaire d'un immeuble affecté a 

« la garantie d'une créance hypothécaire ou 
« d'une créance privilégiée de l'article 1940 du 
« Code Civil bénéficiera, de plein droit, penlant 
« une durée de trois années à compter du r 
« janvier-1936, d'une réduction de 10 % sur le 
« montant des intérêts de sa dette. » 

En aucun cas, cette réduction ne pourra ra-
mener le taux de l'intérêt au-dessous du taux 
de 6 % l'an. 

Le voeu est adopté à l'unanimité. 

610. — Projet de Loi concernant le 
ment anticipé des dettes. 

VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

miques Etrangers 
a émis un avis favorable au principe du rem-

boursement anticipé des dettes. Elle a cependant 
été d'avis de supprimer le dernier paragraphe 
de l'article deuxième, les effets de commerce. 

rembourse- 
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phones. Elle examinera ensuite des voeux divers, 
notamment des voeux émis en faveur des loyers 
d'habitatim avec exercice d'une profession libé-
rale. 

615. -- Question des Téléphones. 
Le Président donne lecture d'une pétition des 

commerçants électriciens de la Principauté. 
En France, la vente des appareils est libre ; 

à Monaco, la Société Monégasque constituée 
pour l'exploitation du service téléphonique, im-
pose ces appareils à un prix élevé et porte attein-
te au commerce , local déjà si éprouvé. 

Avant la discussion, M. Jantet croit devoir 
rappeler qu'absent à la séance du 25 janvier 
1935, il avait manifesté ses inquiétudes par une 
lettre adressée au Président. 

Il ressort de, la discussion engagée, à laquelle 
prennent part le Président, MM. Paillocher, De 
Muenynck, Bulgheroni, Fillhard, Brisset, De-
marchi, — tous rappellant les préoccupations de 
là Chambre, 	que les assurances ont ,été ap- 
portées par les représentants du Gouvernement, 
M. Larré, le Directeur Général'. de la Société 
Siéniens, lui-même, donnant tous apaisements 
dur ce qui était du commerce local, affirmant 

que les appareils seraient fabriqués en France 
et par des ouvriers français: 

D'ailleurs, le cahier' dès charges, pour répon-
dre au voeu de la Chambre, mirait dû être son-
mis à ses délibérations. 

Le Président donne lecture des voeux émis par 
l'Assemblée, le .25 janvier` 1935. Il' rappellera 
ces voeux dans celui qu'il proposera pour Clore 
ce débat. 

A en croire certains indices, sérieux, les appa-
reils seraient fabriqUés en Allemagne, sous le 
couvert d'une société française et des difficultés 
auraient surgi avec le Gouvernement Français. 

Ces difficultés seraient applanies, croit pou-
voir dire M.- Doda. 

Le Président résume la discussion en ces trois .  

points : 
1° La Chambre a émis le 25 janvier 1935, des 

voeux qui n'ont pas reçu satisfaction ; 
2° Les appareils soi-disant fabriqués en Fran-

ce, laissent des doutes sur leur origne ; 
3° Là pétition des commerçants électriciens 

paraît fondée. 
Il propose d'adresser au Gouvernement ce voeu 

qui est voté à l'unanimité, moins sa voix : 

615.— 
VOEU 

La Chambre Consultative (les Intérêts Econo-
miques Etrangers, 

après avoir été saisie par une pétition de tom-
merçants électriciens de la Prncipauté, en date 
du 25 novembre 1935, et signée par MM. Rué, 
Sategna, J. Peretti, 	Maineri, Barbey, Brida, 
Lemoine, Taffe, Cresto, Pomatto, pétition à la-
quelle était joint un mémoire sur l'imposition 
par la Société des Téléphones Monégasque du 
choix obligé d'un appareil déterminé, a été ame-
née à examiner, dans son ensemble, la question 
de la réalisation de l'installation du téléphone 
automatique dans la Principauté. 

La Chambre Consultative relient d'abord que 
sous la date du 23 février 1935, elle a transmis 
au Gouvernement le vœu suivant : 

1° « En ce qui concerne le système à adopter, 
« la Chambre estime qu'elle doit laisser aux 
« techniciens de l'Administration intéressée, la 
« responsabilité du choix du matériel et la 
« Chambre prend acte des déclarations de M 
« l'Ingénieur délégué par le Gouvernement 
« Princier en ce qui concerne la préférence et le 
« matériel qui seront exclusivement français ou 
« monégasque. » 

2° « Au cas ou l'affermage serait décidé, la 
« Chambre estime qu'il ne doit être accordé qu'à  

une Société Monégasque à constituer et sui-
vant un cahier des charges à établir, cahier 
des charges qui devra être ensuite soumis aux 
Assemblées élues. » 

« La Chambre émet le vœu qu'aucune mo-
dification ne soit apportée aux tarifs avant 
que les Assemblées en aient délibéré et for-
mulé toutes réserves au sujet des dépenses de 
transformation que les 'abonnés auraient à 
supporter, dépenses qui pourraient être sup-
portées par les frais de transformation du 
système. » 
La Chambre Consultative constate en premier 

lieu que si elle à donné une adhésion de ,  principe 
au projet présenté par le Gouvernement, à sa-
voir : transformation du système à batterie cen-
trale en. système automatique, elle n'a donné 
cette adhésion de principe que sous la réserve 
constatée par le voeu ci-dessus, transmis le 23 
février 1935 :,crui-te part que le cahier des char-
ges devrait être soumis aux Assemblées - et par 
conséquent à elle-même, et que d'autre part lés 
tarifs auraient dû également être préalablement 
soumis aux mêmes Assemblées. 

La Chambre Consultative 9 égalern,ent souli-
gné qu'elle n'avait 'donné son. adhésion que sons 
l'ertgagentent formel que les appareils et te ma-' 
tériel seraient exclusivement français ou moné-
gasques , et encore (pie la nouvelle installation 
serait similaire à celle que va camporter l'ins 
tallation de l'automatique régional. 

La Chambre Considtative a retenu la déclara-
lie* formelle effectuée' dans' la salle de séance' 
par les techniciens ou représentants envoyés Par' 
le Gouvernement 'de la PrinciPatité et qui ont,. 
à diverses reprises, pour répondre aux préoccii-' 
pations de la Chambre Consultative, déclaré de 
la façon la plus formelle que si le brevet était 
étranger, le matériel était exclusivement fran-
çais, fabriqué  en .France, avec des matériaux 
français, par des ouvriers , français. 

Or, d'une première part, la Chambre est obli-
gée de constater, une ,fois, de plus, que lé vœu 
qu'elle a transmis au Gouvernem,ent se référant 
au désir d'examiner le détail du cahier des char-
ges à établir et notamment les prix, n'a pas. été 
suivi d'effet, et qu'un cahier des charges et une 
convention ont été souscrits avec la Société MO-
négcisque des Téléphones, saris que la Chambre 
Consultative ait été amenée à en prendre con-
naissance et à formuler, dans le domaine dé ses 
attributions, un avis. 

Il est revenu d'autre part, à la chambre Con-
sultative, de diverses sources pour le moins au-
torisées, que, contrairement aux affirmations 
données, les appareils seraient d'origine alle-
mande et fabriqués en Allemagne. Dans ces con-
ditions, la Chambre Consultative demande au 
Gouvernement de l'éclairer sur les conditions 
dans lesquelles ont été fournis ces appareils et 
d'où il vient que, en l'état des assurances données 
et ci-dessous rappelées, des appareils étrangers 
aient été installés. 

Enfin, le Gouvernement ne peut que constater 
le bien fondé de la réclamation des commerçants 
électriciens de la Principauté, réclamation d'ail-
leurs qui auraient pu être formulée par tous les 
usagers. Il apparaît inadmissible que, sous un 
prétexte quelconque, la Société concessionnaire 
du service du téléphone automatique de la Prin-
cipauté impose l'adoption d'un type déterminé 
d'appareil et, — fait plus grave s'il est exact, -
que ces appareils soient d'origine étrangère. 

La Chambre attire tout particulièrement l'at-
tention du Gouvernement sur les diverses ob-
servations ci-dessus et pense qu'il lui sera don-
né, dans le plus bref délai, tous apaisements et 
satisfaction. 

Il est joint une copie du mémoire présenté 
par les commerçants électriciens de Monaco.  

613 A. -- 
Monaco, le 25 novembre 1935. 

Monsieur le Président, 
Les , commerçants-électriciens de la Principauté 

ont l'honneur d'attirer votre attention et celle de la 
Chambre Consultative sur la question de la vente des 
appareils téléphoniques à Monaco. 

Ils vous prient de trouver ci-joint une note détail-
lée sur le préjudice qui leur est causé par la nouvelle 
réglementation. 

Dans l'espoir que la Chambre Consultative voudra 

cc bien appuyer auprès du Gouvernement Princier leurs 
légitimes. revendications,' ils vous prient de croire, 
Monsieur le Président, à l'expression de leurs senti-
ments respectueusement dévoués. 

(Signé :j Rué, J. Sategna, J. Peretti, J. Maineri, 
G. Barbey, O. Brida, L. Lemoine, A. Taffe, Cresto, 
Pornatto Fils, 

615 B. 

Monsieur le Président, 
La question des .telepherieS est susceptible de sus-

citer les plus nembreuses.,controverses, mais il, est 
un .point qui est .:de nature, par son importance, à 
retenir l'attention d'une Assemblée chargée 'de défea-

..dre ,les intérêts éconorniques du pays ,: celui de .1a 
ntodes..,appareils- téléphoniques..  
Ce 'commerce touche de nombreux commerçants 
Des la publication du Journal -Officiel de Monaco, 

44:?3L  mais 1935,-  ceux-ci„Ont .demandé -à Monsieur 
le: 	c1 Ministre ,"Etat de, vonloir bien :  interpréter les 
textes: officiels, afirude savoir si la, vente des-  appa-' 
veils, téléphoniques 'qui est libre en,..Franc.e'_et qui 
l'était également à Monaeo, continuerait l'être, . 

L'article 	çle..FQ.r.donnance Souveraine „du '4 juil- 
let    .1935, ,apportait,les précisions utileS.et reconnais-  
sait ,à l'abonné, le droit de :fournir, Son , appareil, 'a 

...condition qu' il fut -agréé,:  par  
Monsieur le -Ministre d'Etat, par lettre en date du 

20 juillet, .déclarait que la ;convention, passée entre 
le Gouvernement Princierot la dite,  Société.contenait: 
« Une réglementation-  analogue .à. la réglementation 
« -française et --que la liberté des transactions coni-
(( merciales .des électricienS était respectée, » 

Cette réponse paraissant de nature à donner satis-
faction aux .intéressés est loiri d'être exacte, l'Etat 
ne vend, aucun Matériel,. mais'fait 'seulement' là iota-
'tien des appareils téléphoniques et, ,d'autre part, 
les négociants français vendent librement les postes, 
type administratif, poinçonnés par l'Etat et fabriqués 
chez divers constructeurs. 

Des difficultés n'ont pas tardé à s'élever au sujet 
de la mise en application-  du nouveau ,régime. 
- La Société Monégasque -des Téléphones, par let-
tre en .date du 19 novembre, notifie aux électriciens 
ce qui suit : 

« A partir du 15. juillet 1935, les postes d'abonnés 
« devront être obligatoirement du modèle C.G.T.T. ; 
« les postes P.T.T. 1924 n'étant tolérés que pour les 
• abonnés possédant un poste de ce modèle avant le 
« 15 juillet 1935. 

« Nous sommes avisés. qu'un certain nombre d'a-
« bonnes ont été sollicités pour l'achat d'un poste 
« 1924 en remplacement de leur poste actuel. 

« Nous devons, en conséquence„ vous aviser que 
« les postes 1924 qui auraient été vendus et installés 
« en contravention du règlement ne seront pas rac- 
« cordés. » 

Il faut 'signaler que les postes P.T.T. 1924, dont 
plusieurs centaines existent à Monaco, sont seule 
autorisés en France. 

Ils sont construits selon le cahier des charges des 
P.T.T., poinçonnés par l'Etat et désignés sous le 
nom de type administratif. Tout abonné peut les 
acheter à l'électricien de son choix, à -un prix libre-
ment consenti. 

La Société Monégasque des Téléphones qui, en 
vertu de l'article 2 de l'Ordonnance Souveraine du 
4 juillet 1935, possède un droit de contrôle, analogue 
à celui de l'administration française, en fait un usage 
assez inattendu. 

Tout le monde est d'accord pour reconnaître la 
nécessité d'un contrôle préalable à la mise en service 
d'un appareil, comme condition de garantie techni-
que relative à la qualité et au bon fonctionnement 
d'une installation. Mais, en réalité, cette Société 
utilise ce droit dans un but commercial et de con- 
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,currence, car elle s'en sert pour imposer sa marque 
C.G.T.T., à l'exclusion des marques françaises. Elle 
prohibe la vente de tout matériel autre que le sien. 

Ne pensez-vous pas, Monsieur le Président, qu'elle 
outrepasse les droits qu'elle possède en qualité de 
concessionnaire de l'exploitation ? 

D'ailleurs, dans l'intérêt général, on ne saurait 
trop insister sur la nécessité de la création d'un orga-- 
nisme ou d'une commission de contrôle composée 
de membres indépendants, choisis en dehors des 
personnes faisant partie de la C.G.T.T. ou de la 
Société Monégasque des Téléphones. 

Si la mesure prise par cette Société est arbitraire 
et anti-française, elle est aussi gravement préjudi-
ciable aux commerçants de la Principauté. En effet : 
en France, un téléphone, automatique vaut 

modèle mobile 	 378 francs 
modèle mural 	 323 francs 

et ces prix laissent aux électriciens une marge de,  
bénéfice très acceptable. 

A Monaco, la Société impose le prix de vente au 
public à 500 francs. 

A ce prix, le client n.'achète pas. 
D'ailleurs, nous ne pensons pas que le Gouver-

nement, s'il veut combattre la vie chère et favoriser 
le développement économique du pays, oblige le 
public à payer, un objet 30 °I0  ou 50 ° plus cher' lue 
sa valeur. 

Il y a dans la fixation d'un tel prix une manoeuvre 
évidente, habile peut-être, de la part de la Société. 
L'abonné est dans la quasi-nécessité de louer rappa-
reil de la Société 40 francs par an, — ce qui, on le 
conçoit, — est très lucratif pour un appareil dont le 
prix de revient réel atteint à peine 200 francs. 

Le droit de choisir entre l'achat ou la location, 
pour l'abonné, le droit ide vendre pour l'électricien 
— droits officiellement reconnus — sont théoriques, 
bien que tous les apaisements et l'assurance que la  

liberté des transactions commerciales serait respec-
tée, aient été donnés aux intéressés. 

Les profits que la Société tire de la location des 
postes téléphoniques sont suffisamment substantiels 
pour que le Gouvernement intervienne en faveur des 
commerçants et fasse cesser une pratique illégale. 

Le public doit pouvoir acheter chez l'électricien 
de son choix des appareils construits en France, par 
des, maisons françaises, au prix français. 

Si le Gouvernement n'adoptait pas cette façon de 
voir, il devrait, pour dissiper tout équivoque, dire 
que la convention a eu pour but de prohiber la vente 
du matériel téléphonique français, admis par l'Ad-
ministration des P.T.T., au seul bénéfice de la Com-
pagnie Concessionnaire. 

Vous connaissez, Monsieur le President, la gravité 
de la crise économique et les difficultés ides com-
merçants de la Principauté. •Nous espérons que les 
pouvoirs publics n'ont pas voulu, en torde connais-
sance dè cause, les aggraver et ruiner ce qui subsiste 
du commerce local, si ,durement éprouvé, 

C'est en espérant que bon droit sera fait à ces 
justes revendications que nous vous prions, Monsieur 
le Président, de croire à l'expression de notre haute 
considération. 

613. — Voeux relatifs aux loyers d'habitation. 

MM. Quitadamo :et Paillocher sont priés par.  
le Président d'exposer leur voeu relatif aux lo-
caux d'habitation, (M. Quitadamo) et aux locaux 
affectés à l'exercice d'une profession libérale 
(M. Paillocher). 

M. Quitadamo n'a voulu que faire des sug-
gestions et signaler l'intérêt qu'il y aurait à 
diminuer les locations d'habitation en raison de 
ce fait que des locations sont encore à des taux 
trop élevés. 

M. Paillocher •déclare que son voeu est ancien, 
qu'il avait déjà été adopté par la Chambre ; il 
ne fait que le reprendre aujourd'hui, 

Pour les locaux d'habitation, M. Taffe fait 
remarquer qu'il y aurait lieu d'établir des caté-
gories, car des locations, particulièrement d'a-
vant-guerre, sont à des taux raisonnables. 

Pour les locaux affectés, à des professions libé-
rales, M. Malafosse rappelle que les professions 
libérales jouissent de prérogatives, qu'elles ne 
sont pas astreintes au chiffre d'affaires. 

M. Bulgheroni fait observer que les locaux 
d'habitation vides sont très nombreux et qu'il 
est facile de trouver un logement à un prix 
moins onéreux. 

Il reconnaît que pour les locaux d'habitation 
affectés à une profession libérale des difficultés, 
en raison de l'installation, existent comme l'a 
affirmé M. Paillocher dans son voeu. 

Sont intervenus dans ce débat : MM. Soriano, 
De Muenynck, Barbey, pour appuyer les sugges-
tions de M. Quitadarno et le voeu présenté par 
M. Paillocher. 

Le Président clôt la, discussion en priant MM. 
Quitadamo et Paillocher de 'présenter, s'ils l'es-
timent nécessaire, chacun un projet avec un ex-
posé des motifs. Pour le projet relatif aux locaux 
affectés aux professions libérales, il importe que 
des dispositions précises écartent toute assimi-
lation des professions libérales, aux professions 
commerciales. 

Rapport et projet doivent être déposés au Se-
crétariat, pour qu'ils soient envoyés à tous les.  

Membres de la Chambre. 

La séance est levée à 17 heures. 
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Comptes rendus des Séances de la Chambre Consultative 
du Commerce, de l'Industrie, des Intérêts ronciers et Professionnels 

Etrangers de la Principauté de Monaco 
SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Plénière du 13 Janvier 1936 

La Chambre Consultative deS 'intérêts Eco-
nomiques Orangers s'est réunie en séance plé-
nière, le lundi 13 janvier, .à 17 heures, sous la 
présidence de M. V. Raybaudi. 

Il est procédé à l'appel : 	, 
Sont présents : MM. Barbey, Brisset, Bulghe-

roni, Demarchi, De Muenynck, Doda, Fillhard, 
Jantet, Leardi, Malafosse, Massa, Martiny, Oli-
ve, Paillocher,. Quitaclamb, Raybandi, Rey, 

Soriario, 
Sont excusés : MM. Saqui, Vivant, Loreezt. 
Le Président donne lecture de la lettre convo-

quant la Chambre Consultative 'en session ex-
traordinaire. , 
MINISTÈRE.  

Int. N° .61-E 	Monaco,' le 6 janvier 936 
Monsieur le Président; 

J'ai l'honneur .de vous prier de bien vouloir réunir 
les MetribreSde .Chambre ConSidiative en session 
extraordinaire du 7 au 	janvier 1936 inclus. 

.Ordre du jour 	• 
Projets de Lois soumis par le Gouvernement. 
Veuillez agréer; 	• 

L'ordre du jour comprend l'examen de diVers 
projets de loi et voeux. 

620. 	Projet de Loi P orteil révision de la 
Loi n°, 207, du 12 juillet 1935, sur les trusts. 
MINISTÈRE D'  ETAT 

Int. 1\1° 5069 	Monaco, le 6 janvier 1936. 
Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir réunir 
être .soumis à l'examen de la Chambre Consultative : 

— Un projet de Loi portant révision de la Loi 
n° 207, du 12 juillet 1935, sur les trusts. 

— Un projet de Loi portant codificatiOn et modi-
fication des Lois fixant le tarif des droits d'enregie 
trement ,applicables aux ,actes de Sociétés et établis-
.sant le Statut des Sociétés. Holding 

Veuillez agréer, 	 

620. — Projet de Loi portant révision de la 
Loi n° 207, du 12 juillet 1935, sur les trusts. 

Ce projet, après lecture de l'exposé des motifs 
et constatation faite avec le Président qu'il ap-
porte simplement quelques éclaircissements et 
adaptations nécessaires, est adopté à l'unanimité. 
sans changement. 

621. --- Projet de Loi portant codification et 
modification des lois fixant le tarif des droits 
d'enregistrement applicables aux actes de Socié-
tés et établissant le statut des Sociétés Holding. 

Lecture est donnée du projet de loi_ L'expose 
motifs fait connaître qu'il y aurait avantage à ne 
pas empêcher la constitution de sociétés dont le ca-
pital social serait inférieur à 800.000 francs. ces 
sociétés étant susceptibles de développement ulté-
rieur. Il n'y aurait qu'à fixer un minimum de droits 

qui permettrait de sauvegarder. à la fois. les inté-
rêts des particuliers et ceux du Trésor. 

Le projet répond à ces considérations et présente 
une meilleure rédaction de quelques clauses_ 

Le projet est adopté sans changement, à l'una-
nimité. 

A propos de ces deux ,projets, le Président 
croit devoir soumettre à la Chambre le voeu sui-
vant qui est adopté à. l'unanimité : 

620/621. — 
VOEU 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco-
norniques Etrangers 

a l'honneur de retourner au Gouvernement, 
sans observa1tion, les deux projets de loi, dont 
elle a été saisie ; 

elle exprime de nouveau, à celle occasion, le 
désir que soit retenueia-suggestion qu'a diver-
ses reprises elle a formulée, d'un. examen total, 
préalable, des projets à elle présentés et que la 
transmission, de ces projets, sauf urgence insti-
llée, soit faite avant les sessions ordinaires. 

618. — Proiet de Loi parlant modification des 
quotités des droits de timbre. 

Il est donné lecture dg prOjet.de loi, transmis 
par lettre du 18 décembre 1935. 

Après une courte discussion qui fait ressortir 
les répercussions fâcheuses qu'auraient des, im-
pôts nouveaux, sur les' transactions, à l'unani-
mité, la Chambre émet nn avis défavorable au 
relèvement proposé des droits -de timbre. 

Elle ne retient du projet que les articles rela-
tifs aux timbres des reçus de titres, objets ou 
valeurs. L'article 3 ne -crée pas, en effet, un nou-
vel impôt, mais ne fait que réduire de 0,75 à 
0,25 la quotité dés droits de timbre pour les' dits 
reçus et qu'en régler la -délivrance. 

A l'unanimité, le vœu ci-après est adopté : 
VOEU 

- La Chambre Considtative des Intérêts Eco-
nomiques Etrangers 

après avoir pris connaissance du projet de loi 
présenté par le Gouvernement, 

estime -que les relèvements des' quotités des 
droits de timbre proposés ne peuvent avoir que 
des effets néfastes, alors qu'ils ne comportent en 
eux-mêmes qu'une faible perception éventuelle 
pour te Trésor, et 

sont susceptibles de laisser croire, ce 
qu'il faut à tout prix éviter, que des mesures 
fiscales vont être prises dans la Principauté : 

en conséqUenee 
.émet un avis défavorable à ces relèvements 
toutefois, elle se déclare favorable à la taxa-

tion obligatoire à 0.25 de tous reçus `de titres, 
d'objets ou de valeurs. 

616. — Demande de prélèvements sur le pro-
duit de la taxe sur le chiffre d'affaires. 

Lecture est donnée de la lettre du Ministre  
d*Etat concernant ces prélèvements : 

ISTÈRE D' ETAT 
Fin. N 4275-E 

Monaco. le 18 décembre 

Monsieur le Président. 
En exécution des accords intervenus entre le Gon-

, vernement Princier et le Gouvernement de la Répu- 

blique Française, le produit -de la Taxe sur le Chif 
fee d'Affaires .a été détaché -du Budget _Général des 
recettes 	la Principauté et porté à un Compte 
Spécial -d-ont l'affectation doit faire l'objet des déli-
bérations du Conseil National et de' la Chambre 
Consultative. , 	. 
. Je ne manquerai -pas de vous faire' parvenir, com-
me d'usage, pour votre prochaine session -d'avril, le 
relevé de ce compte, arrêté à la clôture de l'exercice 
en cours. A titre d'indication, je' vous signale qu'à 
la date du 30 novertibre '1935,. le compte- « Produit 
du Chiffre d'Affaires »< - ouvert à la Trésorerie Géné-
rale accuse tin solde créditeur de'15.297.100 frs. 30. 

En -ce qui concerne l'exercice 1936,. je vous prie 
.de vouloir 'bien soumettre au vote de la Chambre 
Consultative le prélèvement, sur le 'produit du- Chif-
fre 'd'Affaires, des dépenses ci-après indiquées : 

Subventions -diverses 
'Subvention à la Cie - T.'N.L., conces- 

sionnaire. du service- d'autobus par 
application des' dispositions de la 
Convention du 8 juin 1931 : 
Subvention fixe 	 125/.000  
Subvention Variable' 	.15'.000 200.000 » 

SubVéntion aux SociétéS Médicales 
- Société Médicale du Littoral Méd.i.oteoro- 
raneen 	

 lo 
 

Société Médicale de.Monaco - 5.000 15.000 
Subvention à MM. Prévert et Pontre-

moli pour la publication de l'An- 

	

- maire ,commercial de la Principauté 	6.000 » 
Subvention au Poste dé Radio-Diffusion 

de la Côte-d'Azur pour propagande 
etpublité en .faveur de- la Princi- 
pauté 	

pour 1935 	
 20.000 

10.000 
Office National du Tourisme : 

Subvention pour fraiS d'organisation 
300.000 » 

Eclairage électrique : 
et de fonctionnement 	  

Frais de fonctionnement et d'entretien 
de l'éclairage électrique.   940.000 » 
(dont 600.000 couverts par la contri  
bution forfaitaire de la S.B.IVI.). 

En ce qui concerne l'installation de l'éclairage 
électrique -de la Principauté, j'ai l'honneur de vous 
rappeler ce, comme suite aux votes -et aux déli-
bérations de la Chambre Consultative en date du 
10 mars 1933 et rie l'Assemblée Monégasque en date 
du 18 mars 1933, un crédit de 5.800.000 francs a été 
ouvert par imputation au Compte Spécial « Produit 
du Chiffre d'Affaires ».. 

Les .cornoes arrêtée à ce jour, par les Services 
echniques, laissent apparaître un boni de 888.147,85 

qui demeure acquis à ce compte. 

('e boni s'établit comme suit 
disponibilités sur les crédits mis à 

la clils  . sieposition du Service des Travaux 
Publics 	

 
600.947 85 

2° redevance de la S.M.E. canalisations 
276.219 15 

° produit de la vente du matériel hors 
cdo,Lmismaguenes 	  

	  10.980 85 

frs..... 888.147 85 
Veuillez aoTéen...... 

M. Doda voudrait être éclairé. et  la Chambre 
-ec lui. sur l'emploi des 300.000 francs affectés 
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à l'Office. du Tourisme, Office, -dont-  les frais 
d'installation doivent être déjà couverts, et pour 
qui le crédit devrait être réduit aux dépenses de 
fonctionnement. 

Le Président a reçu la visite de M. Audra, 
Directeur d-e l'Office du Tourisme: Il pourra 

-le prier de venir donner à la Chambre les ren-
seignements que celui-ci lui a apportés et les 
compléter par les renseignements qu'elle -désire. 

MM. Paillocher et De Muenynck s'étonnent 
qu'aucune subvention ne soit prévue pour le 
Grand Prix Automobile clOnt le retentissement 
est considérable et dont on ne peut nier les ré-
sultats économiqnes pour la Principauté. 

M. Rolfo, au sujet des SubventiOns à la Com-
pagnie T.ML., rappelle le voeu- déjà forriaulé 
qu'un service d'auto.bus soit créé- pour le quar-
tier des Bas.-:-Merilins et la gare de Mente-Carlo. 

M. Jantet remarque qu'une :erreur de chiffres 
a dû se produire pour les frais S-de_ fonctionne-
ment et d'entretien de l'éclairage électrique ; la 
Sb-ciété des Bains de Mer couvrant 600:000 
francs -de -dépenses sur 940.000 francs, le crédit 
demandé doit être de 340.000 francs et non de 
94.c.000. 

L'attention de la Chambre est encore appelée 
sur les tarifs de transports qui pourraient être 
réduits et sur les retards qui se -produisent sur 

-eertaines lignes du fait que le ConduCteur, dans 
'certains parcours, est tenu de percevoir le prix 

• des billets.' 
Le• Président rassemblant toutes-  les .übserva-

lions, présentées• ce jour et antérieurement, les 
résume .danS le voeu ciaprès formulé : 

VOEU 
La Chambre Consultative • des Intérêts Eco- 

forniques Etrangers 	 - 
émet un avis 'favorable aux demandes de pré- 

lèvements 	lui ont été formulées parle Gau- 
vernernent se rapportant à 
Subvention à la Cie T.N.L.; conces- 

sionnaire' dn service 	d'autobtis 	pat 
application 	des 	dispositions 	de 	la 
Convention du 8 juin 1931 : 
Subvention fixe  	125.00.0 
Subvention variable \ 	75.000 200.000 » 

Office National du Tourisme 
Subvention pour frais d'organisation 
et de fonctionnement 	  300.000 » 

Eclairage électrique : - 
Frais de fonctionnement -et d'entretien 
-de l'éclairage'  électriqiie 	  340.000 » 

, 	(déduction faite de la contribution for- 
faitaire de 600.000 frs. de la S.B.M.). 

Subvention des Sociétés Médicales : 
Société Médicale du Littoral Méditer- 
ranéen  	10.000 
Société Médicale de Monaco 	5.000 15.000 » 

Subvention à MM. Prévert et Pontre- 
moli 	pour 	la 	publication 	de 	l'An- 
nuaire commercial de la Principauté 6.000 » 

Subvention au Poste de Radio-Diffusion 
de la Côte-d'Azur pour propagande 
et publicité en faveur de la Princi- 
pauté 	  20.000 » 

Complément pour 1935 	  10.000 » 

Elle y ajoute les ,observations suivantes : 
En ce qui concerne le Service des autobus : 
1° Elle estime d'abord qu'il y a lieu de se 

préoccuper -d'assurer le parcours de tous les 
quartiers de la Principauté par les transports 
en commun et elle attire l'attention du Gouver-
nememnt sur la nécessité de desservir notam-
ment le quartier des Bas-Moulins. en voie de 
développement. 

2° Elle estime qu'il y a lieu de rappeler de fa-' 
con ires stricte à la Compagnie T.N.L., l'obli-
gation de fournir à la Principauté des véhicules 
en bon état, bien tenus et d'un aspect digne de 
la - ville de luxe que doit être la Principauté. A 
ce point de vue, le service s'avère réellement. dé-
ficient : il est inadmissible. en effet, que dans les 
artères de la Principauté circulent des autobus 

qui ne sont même pas digues d'une sous-préfec-
ture. 

3° En l:état -du prix -élevé des billets, le ser-
vice des. employés doit être tel qu'il n'entraîne 
pas les retards qui sont -constatés` -constamment 
sur les lignes d'autobus et dus au fait que le 
conducteur,du véhicule doit en même temps as-
surer la distribution des billets. 

4° Enfin, il semble qu'il y ait lieu -d'envisager 
la diminution du tarif .des transports en commun, 
compte tenu -de leur -élévation et de la crise que 
subit -la Principauté. 

En ce qui -concerne l'Office du Tourisme : 
La Chambre Consultative serait désireuse de 

cbnnaître le . détail du budget, car s'il lui appa- . 
raît comme nécessaire et utile de fournir som-
me suffisante au fonctionnement du dit Bureau, 
il ne semble pas que cette année elle ait à pour-
voir à l'organisation du bureau qui doit être 
organisé. 

En ce qui concerne l'Ec/airage Electrique : 
Le vote de la Chambre- porte sur 340.000 

francs, la somme de 940.000 francs ayant -dû 
être portée.par erreur. 
-.Pour -ce qui est de la diminution .clir prix «es 

billets et -de l'extension .du service des autobus, 
M. Bulgheroni craint une demande d'augmenta-
tion -des subventions, en contre-partie. 

M. Doria précise 	s'agirait ae savoir si les 
-subventions actuelles ne permettent pas l'ex-

- tension -des services et ta réduction des prix. 
Le voeu soumis à la-Chambre par le Président 

est approuvé dans ceSconditionS. 

619.-  —,Projet de Loi portant création, de taxes 
dues parles 'compagnies- d'assurances. 

Il, est donne lecture du projet de loi : 
MINISTÈRE D' ETAT 

S. G., Na  4998 

Monsieur le Président, 
.rai l'honneur .cle-  vous adresser, -sous ce pli, ac-

compagné d'un exposé-des motifs, un projet dé loi 
portant création de taies dues par les Compagnies 
d'Assurances. 

Je vous serais très obligé de vouloir bien me faire 
connaître l'avis de la Chambre Consultative sur le 
dit projet. 

Veuillez agréer, 	 

Ce projet est, renvoyé, après quelques ren-
seignernents donnés par M. Paillocher, à l'exa-
men d'une. Commission composée de MM. Pail-
locher, Barbey, Bulgheroni et Taffe. 

615. 	Téléphone automatique. 
Le Président communique à la Chambre la 

réponse de Son Excellence le Ministre .d'État 
au voeu qu'il avait adressé, en son nom, au Gou 
vernement en ce qui concerne les nouvelles ins-
tallations- téléphoniques : 
MiNisrÈnE D' ETAT 

T. P. N°  4947 
Monaco, le 30 décembre 1935. 

Monsieur le Président, 
Par lettre .n°  d/1406, du 9 décembre 1935, vous 

avez voulu me transmettre- ampliation d'un voeu 
adopté par la Chambre Consultatitve dans sa séance 
du 2 du même mois et relatif à l'installation du télé-
phone _automatique dans la Principauté. 

En ce qui concerne la pétition des commerçants 
électriciens qui accompagnait ce voeu, j'ai l'honneur 
de vous faire connaître que MM. Rué, Taffe et Bar-
bey ont eu avec M. Lucien Cerf, Directeur Adminis-
tratif de la SALT.. le 4 décembre - courant, c'est-à-
dire après le voeu de la Chambre Consultative, une 
entrevue au cours de laquelle tous apaisements et 
satisfactiOns leur ont été donnés. 

Quant à l'origine des appareils, les renseigne-
ments qui ont été fournis à la Chambre Consultative 
sont erronés et tendancieux : -M. Cerf a d'ailleurs 
offert aux commerçants précités de contrôler eux 
mêmes. pour  s'en rendre définitivement, compw.  

toutes les pièces détachées qui leur montreraient 
que la fabrication est- strictement française. 

\ Tendiez agréer, 	 

Par cette réponse, Son Excellence croit don-
ner à la -Chambre tous apaisements. 

M. Barbey qui a été appelé- auprès:de S. E. le-
Ministre . cl'Etat, avec plusieurs- commerçants 
électriciens, ne met pas en doute les assurances 
fournies par M. Cerf sur les origines -des pièces-
entrant -dans la composition des appareils. - Il 
regrette toutefois l'appareillage français et les-
facilités qu'il comportait pour le commerce. 

613..- Voeux relatifs aux loco.ux,affectés aux• 
professions libérales (M. Paillocher) et aux lo-
caux d'habitation (M. Quitadamo). 

M. Paillocher demande que son voeu tendant it 
la révision des baux contractés pour locaux 
affectés à des professions libérales, déjà adopté-
par 'la Chambre, soit purement et simplement 
transmis au Gouvernement. 

Il en est ainsi .décidé. 
Le Président -donne -ensuite lecture de l'exposé-

des motifs et du voeu de M. Quitadarno., 
La Loi n°  146 promulguée le 29 juillet 1930, est 

entrée en vigueur le 1." octobre 1930 époque à 
la-quelle la ,crise économique .n'avait pas encore fait 
sentir sa répercussion. 	' 

En plus, : la dite loi ne protège que ceux qui ont 
continué à habiter les mêmes lOCaux depuis- 1930 ; 
mais _aussitôt qu'ils viennent, à changer, ils rentrent 
dans le -droit .commun et, -on voit dans certaines 
maisons- construites avant-guerre des loyers majorés 
de- 700 à 800 ',fo  et même-, plus: pour les nouveaux 
locataires. 	. - 

Pour les maisons -construites -après guerre, on ne-
peut pas faire -de comparaison, mais lés prix ont été.  
maintenus très -élevés, à part quelques exceptions 
pour-les appartements de luxe qui ont baissé leurs 
loyers faute de preneurs. 

Si l'on. veut que-  clans- la Principauté l'élément 
lo,cal qui s'y est fixé. puisse -Continuer à y vivre et 
ià payer ses loyers, il faut qu'il puisse y vivre à un 
'taux raisonnable et y habiter, -sinon à des prix mon) 
dres, -du moins à égalité de prix par rapport -aux 
villes avoisinantes. 

A Beausoleil, les loyers ont baissé. 
A Mon-aco; pays sans industries proprement dites, 

tirant toutes ses ressources des étrangers, la crise 
se fait sentir plus durement qu'ailleurs. Or, par le 
manque d'affluence -des étrangers, les -classes des 
professions libérales, des employés privés et ou-
vriers en général, et qui sont la majorité, se ressei, - 
tent de .la crise .comme les eommerçants, sinon plus, 
vu que le -chômage a empiré la, situation, des tra- 
vailleurs. • 	 - 

Pour les locaux â usage commercial, on -a envi-
sagé quelque Chose ç  pour les- loeauk d'habitation 
rien n'a été entrepris. La, Loi n°  146, ne s'étend 
-d'ailleurs qu'à un nombre restreint de locations. 

En tenant compte de ces considérations et -de 
l'état exceptionnel du moment, je prie la Chambre 
Consultative d'adopter le voeu suivant : 

La Chambre Consultative des Intérêts Éco-
nomiques Etrangers 

prie le Gouvernement de bien vouloir étudier 
un nouveau projet-de loi qui réglementerait le 
prix des loyers d'habitation, en tenant compte 
des circonstances critiques actuelles ;, 

et que, dans ce projet, le Gouvernement pré-
voie, si besoin était, la révision, devant une 
Commission Arbitrale, des loyers qui auraient_ 
été augmentés avec exagération, par rapport au 
prix de ces locaux avant-guerre et du coefficient 
légal. 

Le Président croit pouvoir informer la Cham-
bre que le Gouvernement est résolu à ne pas 
présenter le projet de loi pour les locaux d'ha- 
Iiitation. 
- La question reste en suspens et sera exami-

née. s'il y a lieu, à une séance ultérieure. 

La séance est levée à 1-8 h. 30. 

Monaco, le 18 décembre 1935. 
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Séance Plénière du 5 Février 1936 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco-
ilomiques Etrangers s'est réunie, en sénace plé-
nière, le mercredi 5 février, à 17 heures. 

Il est procédé à l'appel : 
S'ont -présents : MM. Barbey, Brisset, Goda, 

Fillhard, Jantet, Leardi, Lorenzi, Martiriy, 011-
-ve, Paillocher, Raybaudi, Rolfo, Soriano, -Taffe. 

Sont excusés : MM. Bulgheroni, Demarchi, 
De Muenynck, Malafosse, Massa, Quitadamo, 
Rey, Saqui, Vivant. 

Le Président lit la lettre convoquant la Chai-n-
i:ire Consultative en session extraordinaire : 
_MINISTÈRE D'ETAT 

Int. N° 635.-E 
Monaco, le 5 février 1936. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir renne 

les Membres de la Chambre Consultative en session 
extraordinaire du 5 au 8 février 1936, inclus. 

Au cours de ,cette session, je vous serais parti-
culièrement obligé de vouloir' bien examiner, par 
priorité, parmi les projets de loi qui vous ont été ,  
adressés, celui sur les faillites. 

Etant donné l'intérêt qu'il y a à ceq  que cette 
soit votée , par le Conseil National au cours de 9 a 
session extraordinaire dont la clôture a lieu le 11 
de -ce mois, j'attacherais du prix à être en posses-
sion de l'avis de la Chambre, Consultative ,au plus 
tard; le 7 février au soir. 

Veuillez .agréer, 	 

Avant d'examiner le projet de loi revisé por-
tant modification de la législation sur' les failli-
tes, la Chambre est invitée à se prononcer sur le 
projet portant création de taxes dues par les 
compagnies 'd'assurances dont l'examen préala-
ble avait ,été confié à une Commission composée 
de MM. Bulgheroni, Taffe et Paillocher. 

619.— Projet de Loi portant création de taxes 
dues par les compagnies d'assurances. 

M. Paillocher, rapporteur, expose dans le rap-
port suivant, les résultats de cet examen : 

Rapport. 
Lors de la réunion du 13 janvier dernier, une 

Commission de trois membres fut désignée pour 
étudier lce projet de loi. MM. Bulgheroni, Taffe et 
Paillocher ont été nommés à l'unanimité et en sa 
qualité d'assureur-conseil, M. Paillocher a été spé-
cialement chargé de cette étude et de la rédaction du 
rapport. 

Le tableau comparatif des taxes françaises et mo-
négasques servant à ce projet de loi fait ressortir 
les taxes complémentaires frappant les compagnies 
d'assurances françaises incorporées à leurs frais 
généraux, et par suite n'incombant pas aux assurés 
eux-mêmes. Or, il est, à signaler que la taxe « spé-
ciale » de 7,20 par million sur les capitaux assurés, 
est celle dite des «pompiers» et qu'elle est supportée 
par les assurés. Il ne reste donc que la taxe complé-
mentaire variant de 3,60 à 14,40 par million, sui- 
vant l'importance des capitaux assurés, qui soit 
réellement ,supportée par les compagnies d'assuran-
ces. Sa moyenne est donc de 9 francs par million. 
Or, la taxe complémentaire non récupérable, prévue 
dans le projet du Gouvernement Monégasque est de 
25 francs par million, presque le triple de celle 
perçue en France. 

Il est facile de vouloir résoudre le problème fiscal 
en faisant retomber sur les compagnies le poids de 
ce fardeau. Encore faut-il s'assurer que ce poids 
sera supportable. Il ne l'est pas. 

Le tarif officiel pour les immeubles prévoit l'ap-
plication d'un taux de 0,25 'fo, or ce taux est eré-
quemmment ramené à 0,15 suivant l'importance 
du risque garanti. Si vous notez -que ces taux extrê-
mement bas sont déjà amputés des commissions et  
frais généraux. et  que, d'autre part. .les gros ris-
ques sont réassurés auprès des réassureu étran-
gers, ne supportant pas les taxes spéciales. vous von,: 
rendrez compte que. sur le net conservé par l'assu-
reur direct. la taxe ressortira à 0.25 : si la conser-
vation n'est que du dixième. cette taxe sera donc 
égale à la prime, à condition encore que le plein 
tarif ait été appliqué. 

Non seulement il deviendra impossible à l'assureur 
de consentir des réductions de taux, mais il devra 
majorer son tarif actuel et en définitive ce sont les 
propriétaires de risques situés à Monaco qui suppor-
teront la charge que le Gouvernement veut leur 
éviter. 

Ce souci du Gouvernement de ne créer aucune 
nouvelle taxe pouvant incomber aux assurés est tout 
à fait compréhensible, les taxes actuelles constituant 
déjà une charge dont il est facile d'évaluer l'im-
portance •si l'on considère que pour un immeuble 
dune valeur de un million de francs, la prime per-
çue par la compagnie d'assurance n'est en moyenne 
que de 150 francs alors que les taxes s'y ajoutant 
s'élèvent à 156 frs. 50. 

Le rejet .de ce projet s'impose donc et il appar- 
tiendra à la Chambre de rédiger un vœu à trans-
mettre au Gouvernement. 

- Enfin, ce projet de loi tend à la création d'un 
impôt marquant un acheminement inévitable vers 
celle d'autres impôts, ce que tous les membres de la 
Chambre sont unanimes à voulOir éviter. 

VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Eco-

forniques Etrangers•  
après audition et discussion du rapport pré-

.senté par AMI. Bulgheroni; Taffe et Paillocher, 
considérant qu'il résulte de ce rapport que la 

création d'une taxe imposée aux compagnies 
d'assurances serait en réalité supportée et payée 
par les assurés, à des taux d'ailleurs excessifs, 

la.  Chambre rejette purement et simplement le 
projet présenté par le Gouvernement. 

Ce voeu formulé en conclusion au nom de la 
Commission, est adopté, à l'unanimité, moins la 
voix du président qui n'a pas pris part au vote. 

608 bis. — Projet de Loi portant modification 
de la législation sur les faillites. 
MINISTÈRE D'ETAT 

S. G. n° 5068 
Monaco le 23 janvier 1936. 

MonSieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, ac-

compagné d'un exposé des motifs, un projet de loi 
portant modification de la législation sur les faillites. 

Je vous serais très obligé de vouloir bien sou-
mettre le dit projet de -loi à l'examen de la Chambre 
Consultative. 

Veuillez agréer; 

M. De Muenynck chargé de présenter un rapport 
sur le projet définitif est absent et excusé. Nous 
sommes d'ailleurs en Présence d'un nouveau texte ; 
dans ces conditions, le Président, dans la mesure 
où le peu de temps qui lui .a été donné lui a permis 
d'étudier le nouveau projet, l'expose article par ar- 
ticle. 

Ce projet est inspiré du décret-loi français sur les 
faillites, qu'il aggrave sur certains points. Il pense 
que la législation ancienne suffirait encore avec quel-
ques modifications qui l'adapteraient aux nécessités 
de ce temps. 

L'ancienne législation basait toute l'organisation 
de la faillite sur l'assemblée des créanciers réunie 
sous la surveillance d'un juge-commissaire ; avec 
la loi proposée, ce premier acte où intervient l'as-
semblée disparaît; d'où les principales modifications 
proposées. 

Le texte des articles modifiés est comparé au texte 
en vigueur. Les courtes discussions qui s'engagent  
sur chacun d'eux. les comparaisons. font ressortir 
les inconvénients et les avantages de ces modifi- 
cations. 

Il apparat ainsi que les dispositions nouveties 
de l'article 441 seraient à maintenir. « La vente des 
objets sujets à dépérissement ou à dépréciation im- 
minente. etc. etc... » 

« L'exploitation du fonds de commerce à la dili-
s,ence des sryndics ne devra être autorisé, etc. etc... » 

Serait à maintenir aussi celle qui remplacerait le 
deuxième alinéa de l'article 458: « Si l'objet de la 
transaction est d'une valeur indéterminée ou excède 
7.000 franc. la transaction doit être. soumise à l'ho- 

locration du Tribunal de Première Instance quelle 
qu'en soit la nature. » 

Serait. au contraire. à supprimer la disposition 
einplacant l'article 463: « Les créanciers inscrits 

qui n'ont produit leur créance dans la huitaine du 
jugement déclaratif, etc., etc... » 

Cette autre également ajoutée à l'article 486 parce 
que, risquant de diminuer le failli elle l'expose ayant 
obtenu le .concordat à ne pas réussir et à ne pas en 
tenir les engagements. 

Enfui, on ne peut retenir lés dispositions propo-
sées pour remplacer l'article 553 : «Les délais d'op-
position contre tous les jugements du Tribunal de 
Première Instance rendus en matière de faillite 
seront uniformémment de 8 jours et les délais d'ap-
pel de 15 jours, à compter de la date de ces juge-
ments. » 

Un délai compté à dater du jugement verbal, non 
signifié par écrit, exigerait que chaque créancier 
ait un émissaire à toutes les séances, pour voir s'il 
y a un jugement rendu. C'est là une impossibilité. 

Au terme de la discussion, dans laquelle sant in-
tervenus brièvement MM. Rolfo, Barbey, Soriano. 
le voeu suivant est soumis par le Président à l'As-
semblée : 

VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Eco-

forniques Etrangers 
transmet au Gouvernement les observations 

suivantes : 
le temps lui a manqué pour l'étude qui s'im-

posait de législation comparée ; par conséquent 
la Chambre Consultative exprime une fois de 
plus le désir que les projets lui soient soumis 
longtemps à l'avance et autant que possible pour 
les sessions ordinaires d'avril et d'octobre ; 

la Chambre estime que, de son examen géné-
ral, il apparaît que ce projet a pour but, avec le 
primordial souci de célérité, d'adtiver les procé-
dures de faillites, mais elle estime que ce souci 
de célérité parent avoir entraîné le législateur 
dans une voie de réglementation parfois dange 
reuse (art. 553 par exemple) 

que la procédure actuelle de la faillite gui a 
pour elle le mérite de l'ancienneté, de la tradi-
tion, de l'habitude, suffit, sauf modification ae,  
détails, à assurer une utile défense tant du failli, 
que des créanciers et de la collectivîté ; 

qu'il suffirait, semble-t-il, que soit appliquée 
avec plus de vigilance et de ponctualité la légis- 
lation en vigueur, sauf quelques modifications 
de détail à étudier avec beaucoup de prudence : 
mais qu'il n'apparit pas à la Chambre Consulta- 
tive qu'il faille modifier de fond en comble et 
avec une hâte que rien ne justifie, la législation 
exisstante. 

. La Chambre Consultative admet à titre de 
modifications fragmentaires ne touchant en rien 
aux principes actuellement en vigueur les dispo-
sitions proposées dans fartice 441 du projet. 
ainsi que les dispositions proposées relatives aux 
transactions. 

Ce voeu est adopté à l'unanimité, moins la 
voix du Président et l'abstention de M. Barbey 
pour le dernier paragraphe qui commence par 
ces mots : « La Chambre Consultative admet à 
titre de modifications._ » 

En raison .de l'heure tardive, l'examen d'un 
projet de loi relatif aux servitudes de visibilité 
est remis à une date ultérieure. 

Avant la fin de la séance, le Président adresse, 
au nom de la Chambre, des paroles de bienve-
nue à M. Lorenzi, récemment élu en remplace-
ment de M. Blangero. 

M. Lorenzi remercie le Président et ses collè-
gues. 

La séance est levée à 17 h. 25. 

SESSION ORDINAIRE 

Séance Plénière du 11 mai 1936 

La séance est ouverte à 17 heures par le 
oven d'âge. M. A. Taffe. assisté de M. J. De-
archi. le plus jeune Membre de l'Assemblée. 
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M. Taffe donne lecture de l'Arrêté du Ministre 
d'Etat, en date du 20 avril, convoquant là Cham-
bre Consultative en session ordinaire avec l'or-
dre du jour suivant : 

Renouvellement du Bureau pour l'année 1930; 
Communications du Gouvernement ; 
Etude et discussion des projets soumis par le 

Gouvernement ; 
Vœux et propositions ; 
Correspondance. 

Taffe prononce l'allocution suivante : 

Messieurs et Chers Collègues, 
Les Membres de la Chambre Consultative arrivent 

à la quatrième et dernière année du mandat qui leur 
a été confié. Et cette fois encore, j'ai le grand hon-
neur de présider la réunion initiale au ,cours de la-
quelle nous aurons à élire notre Bureau. 

Avant cette opération, je Voudrais, en votre nom, 
adresser nos remerciements et l'expression de notre 
reconnaissance à S.A.S. le Prince Louis II, pour 
l'hosPitalite si largement offerte aux étrangers clans 
la Principauté et L'assurer de notre profond loyaes- 
me envers Sa Personne et la Famille Princière. 

Notre gratitude ira également à S. Exc. 	Minis- 
tre d'Etat et aux Autorités compétentes, pour la cor-
dialité des rapports existants entre nous. Nous de-
vons remercier le Gouvernement pour l'empresse-
ment témoigné à venir, sur notre demande, nous 
donner des 'éclaircissements au cours de nos réu-
nions. 

Mais un rapide tour d'horizon révèle la faiblesse 
des résultats obtenus pendant notre dernier exercice. 

Aussi, étant donné l'importance des intérêts étran 
geis invC%tis dans la Principauté, nous ne saunons 
oublier la netteté, la précision et la vigueur avec 
lesquelles notre dévoilé Président a précisé la situa-
tion où nous nous trouvons et l'opportunité de nous 
admettre à collaborer plus efficacement au redresse-
ment de la situation économique actuelle» Votre 
unanimité 'sue ce pointa été acquise et, je pense que,  

la réaffirmation de ces sentiments ne,pourra mieux 
s'exprimer que par le renouvellement du mandat 
confié à Me Raybaudi, notre cher Président. 

Si l'année dernière son état de santé l'avait Obligé 
à ,quitter la Principauté, nous .sommes heureux de 
le voir à nouveau parmi nous et l'assurons de toute 
notre gratitude. 	 , 

Avant de vous demander de procéder aux élections, 
je crois devoir vous rappeler qu'à la suite de,  la dé-
mission de deux de nos Membres, des élections par-
tielles ont eu lieu. Elles nous ont procuiré le, plaisir 
de voir parmi nous deux nouveaux collègues, M. 
Lorenzi déjà installé et M. Robinson. 

A ce dernier, nommé par un scrutin tout récent, 
j'adresse en votre nom toutes nos félicitations les 
plus chaleureuses et nos souhaits de bienvenue. 
L'importance des voix obtenues , par rapport au 
nombre d'inscriptions témiiigne en quelle estime M. 
Robinson est tenu dans son •collège. Son concours 
sera particulièrement précieux pour les travaux de 
la Chambre. 

Vous allez maintenant procéder à l'élection de 
notre Bureau. Je vous invite à témoigner d'un esprit 
de concorde et' d'union pour donner à nos mandants 
l'autorité compatible avec leurs fonctions. 

En terminant laissez-moi formuler le voeu que les 
efforts de notre session soient couronnés de succès 
et contribuent, pour leur part, au relèvement de la 
prospérité dans la Principauté. 

(Applaudissements). 

Après avoir donné lecture des articles 24 et 26 
relatifs à l'élection du Bureau, le Président de 
séance demande au Secrétaire de procéder à 
l'appel. 

Sont présents : MM. Barbey, Brisset, Demar-
chi, Doda, Fillhard. Leardi, Lorenzi, Malafosse, 
Alartiny, Olive, Paillocher, Ouitadamo, Rav-
baudi. Robinson. Saqui, Soriano, Taffe, Vivan:. 

Sont excusés : MM. Bulgheroni, De Mue- 
nvnck, 	Massa, Rolfo. 

Au nom des collègues français, M. Taffe in-
forme l'assemblée qu'il n'y a pas d'autre candi-
dat pour la Présidence que Me Raybaudi et de-
mande pour lui l'unanimité des suffrages. 

Votants : 18,  

Pour la Présidence : 
M. V. Raybaudi, 17 voix, élu ; 
Bulletin blanc 1. 
M. Raybandi est donc élu Président. aux vifs 

applaudissements de l'Assemblée. 

Les collègues français proposent comme Vice- 
Président, M. Martiny, et les collègues italiens, 
M. Doda. 

Votants 18. 
pour la Vice-Présidence : 
MM. A. Martiny, 17 voix, élu 

J. Doda, 17 voix, élu ; 
Bulletins blancs : 2. 

(ApP/audissernenis),. 

M. Taffe informe FASsemblée qu'en l'absence 
de M. Jantet, les collèges français lui maintien-
nent toute leur confiance. 

M. Doda indique qu'indépendamment -  de la 
candidature' de M. Rolfo, actuelleMent absent 
de la Principauté, qui n'a pas été retirée, trois 
autres membres italiens posent leur candidature, 
ce sont MM. Leardi, Quitadamo et Demarchi. 

Votants : 18. 
Pour les Secrétaires 
MM H..Jantet, 16 voix, élu ; 

P. Leardi, 9 voix ; 
G. Rolfo, 5 voix ; 
J. Demarchi, 3 voix ; 
P. Quitadarno, 1 voix ; 

Bulletins blancs 2. 
M Jantet est eh] par 16 voix sur 18. 

Aucun antre candidat n'ayant obtenu la moitié 
plus une des voix, il est procédé à un nouveau 
tour de -scrutin; pour le deuxième Secrétaire. 

Les résultats sont les suivants 
Vôtants : 18. 
MM, P. Leardi, 	voix, ,étu ; 

G. Rolfo, 5 vpix.; 
J. Demarchi, 1 voix. 

M. Leardi est donc ,élu. 

M. Taffe se retire après avoir -invité le Prési-
dent et le Bureau à prendre plabe. 

En l'absence de M. Jantet, le <Président invite 
M. Paillocher à compléter le Bureau, 

En termes émus, le Président remercie !-..es 
Collègues du nouveau témoignage d'amicale con-
fiance qu'ils viennent de lui ,donner par leur vote 
unanime. Il remercie également M. Taffe, rap-
pelant que C'est sur, sa bienveillante initiative 
que quinze ans auparavant il posait sa candida-
ture à la Chambre. 

Le Président félicite les Membres du Bureau 
et plus particulièrement son très dévoué Vice-
Président, et ami, M. M'artiny. Il félicite ensuite 
M. Doda dont il apprécie les avis toujours pleins 
d'à-propos ;. ainsi (ie 	.Tantet ce dernier sur 
les• « ondes de l'amitié »..  

Après avoir félicité M. Leardi, le Président 
adresse ses souhaits de bienvenue aux derniers 
élus, M. Lorenzi et Robinson, félicitant chaude-
ment ce dernier du magnifique témoignage de 
confiance que ses• électeurs lui ont donné en vo-
tant unanimement pour lui. 

En plus de l'hommage de loyalisme qu'il est 
d'usage d'adresser chaque année à pareille épo-
que à S.A.S. le Prince de Monaco, le Président 
démontre l'opportunité de faire un appel direct 
à l'Autorité du Souverain pour essayer de pallier 
aux difficultés rencontrées par la Chambre. 

En termes très précis le Président rend comp-
te ensuite de la visite qu'il a faite au Chef du 
Cabinet du Prince. S. Exc. M. Mauran, pour 
attirer son attention sur les aggravations d'or-
dres divers que susciterait l'application trop 
stricte de certains traités passés par la Princi- 
panté 	aussi, pour lui marquer son émoi du 
rôle trop effaré qui est. en fait. dévolu à lu 
Chambre Consultative. 

026. -- Situation de la taxe sur le chiffre cl f 
j'aires. -- Exercice 1935. 

Le Président rend compte de la situaten de la 
taxe sur le chiffre d'affaires qui lui a été ,commu-
niquée par le Ministre ,d'État par la lettre ci 
après : 
MINISTÈRE D' ETAT, 

Fin. N° 494 	 Monaco, le 6 mai l936: 
Monsieur le Président, 

En exécution dès accords,  intervenus entre le Gou-
vernement Princier et le Gouvernement de la Ré-
publique Française, le produit de la taxe sur le 
chiffre d'affaires a été détaché du Budget Général 
des Recettes de la Principauté et porté à un Compte 
Spécial, dont l'affectation doit faire l'objet des téli-
bérations du Conseil National et de la Chambre Con-
sultative. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir un relevé 
de ée Compte qui, à la clôture de l'Exercice 1935, 
accuse un solde créditeur de 15.184.038 frs. 08. 

Veuillez agréer,- 	 

647, — Office National du Tourisme.. 
Le Président fait ensuite allusion à une autre 

lettre du Ministre remontant au 30 janvier der-
,nier, lettre accompagnée d'un état de dépenses 
effectuées en 1935 par l'Office National du Tou-
risme et de. la Propagande à l'Etranger et qui 
fera l'objet d'une discussion lors d'une pro-
chaine séance. Cette lettre est ainsi conçue : 
MINISTÈRE D'ÉTAT , 

S. G. N° 5.146 
Monaco, le 30 janvier 1936. 

Monsieur le Président,  
Comme suite, . au' voeu émis ,par la Chambre Con-

sultative dans sa séance du 13 janvier 1936, j'ai 
l'honneur de -vous adresser, sous ce pli, l'état des-
dépenses effectuées en 1935 par l'Office National du.  

Tourisme et de la Propagande à l'Etranger. 
Veuillez agréer,..... 

628. ----- Motion. 
La motion ci-après, qui est 'soumise à l'appro-

bation de la Chambre, est votée à L'unanimité 
La Chambre Consultative ?dresse à S. A. S. le 

Prince Souverain le déférent hommage de son loya-
lisme et de son dévouement, tant à l'égard de. Son,  
/Nuguste Personne que de la Famille Princière, dé-
vouement et loyalisme qui s'affirment d'autant plus 
aux heures présentes que celles-ci exigent tous les 
dévouements. 

Le Président invite les Membres qui auraient 
des voeux à déposer, à prendre la parole. 

M. Robinson fait part de son désir de remer-
cier tous les Membres présents de leur excellent 
accueil et d'offrir son entière collaboration pour 
« faire à Monaco ce qui devrait être et qui n'est 
pas », 

.M. Saqui intervient ensuite pour constater-
l'inopportunité de déplacer actuellement l'Usine-
à Gaz (dont la S.B.M. a fait l'abandon au Gou 
vernement), usine évaluée par des techniciens à 
20 millions, en parfait état de fonctionnement et 
pourvue d'un matériel moderne. M. Saqui con-
clut en exprimant le voeu que toutes tractations-
au sujet de ce déplacement •de l'Usine à Gaz 
soient soumises à la Chambre, avant toute espèce 
de signature. 

Le Président est d'accord avec M. Saqui et 
précise qu'au cours de son entretien avec S. 
Exc. M. Mauran, il lui a déclaré que la Cham-
bre Consultative ne pouvait envisager la mise 
en Société des Services Publics. 

Cette question sera d'ailleurs discutée ulté-
rieurement avec d'autres problèmes faisant éga-
lement l'objet des préoccupations de la Cham-
bre. 

Le Président prie l'un des Membres de nien 
vouloir se charger d'un travail de documentation 
sur l'Ordonnance sur le chiffre d'affaires, ré-
cemment promulguée par le Gouvernement et 
de s'assurer si elle ne devait pas, en droit, être 
préalablement soumise à la Chambre. M. Bris-
set accepte de se charger de cette étude. 
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Le Président rappelle que, lors de la dernière 
visite du Ministre à la Chambre, il lui avait 
déclaré qu'à son retour il lui serait demandé la 
confirmation de l'entière collaboration promise. 
Le Président croit le moment venu d'aller poser 
cette question et demande au Bureau de se join-
dre à lui, ce qui donnera une certaine solennité 
à cette démarche. 

M. Mathieu est chargé de demander au Minis-
tre un rendez-vous pour mercredi 11 heures. 

M. Barbey ,demande si la publication des tra-
vaux de la Chambre est faite périodiquement et 
à quel point elle est arrivée. Il insiste d'une 
façon pressante pour que l'opinion publique sa-
che ce que fait la Chambre. 

M. Mathieu précise que la publication pour 
les années 1934 et 1935 sera faite courant juin. 

Le Président fait alors part de son projet de 
constituer une sorte de Comité de rédaction com-
posé de deux ou trois Membres qui prendraient 
contact avec lui pour envisager cette question 
de publicité et il fait appel à la collaboration de 
MM. Saqui, Brisset et en l'absence de M. Jantet, 
de M. Leardi,  

M. Vivant propose. que, lors de sa, visite au 
Ministre d'Etat, le Bureau présente le nouveau 
Membre de la Chambre, M. Robinson, qui repré-
sente la Colonie Anglaise dont l'importance pour 
la Principauté est grande. 

M. Robinson, pressenti, accepte. 
Le Président termine en demandant que la 

prochaine séance soit fixée à vendredi après-
midi, à 4 heures. \ 

La séance est levée à 18 h. 45. 

Séance Plénière du 15 Mai 1936 

La Chambre , Consultative des. Intérêts Éco-
nomiques Etrangers s'est réunie, en séance plé-
nière, le vendredi," 15 mai, à 16 heures, sous la 
présidence de M. V.-Raybaudi. 

West procédé à l'appel 
Sont présents : MM. Barbey, I3risset, Bulghe-

roni, Doda, Fillhard, Leardi, Lorenzi, ,Malafos-: 
se, Martiny, Olive, •Paillocher„ Quita,damo, Ray 
baudi, Robinson, Saqui; Soriano, Taffe. 
" Sont excusés : MM. Demarchi, De Muenynck, 
Jantet, Massa, ROlfo, Vivant. 

Le procèverbal de la dernière séance, lu par 
M. Paillocher, secrétaire par intérim, est ap-
prouvé à l'unanimité. 

Sur l'invitation du Président, M. Robinson fait 
connaître en quelques mots précis, la visite faite 
à Monsieur le Ministre d'Etat par le Président et 
le Bureau. 

Après lecture, par le secrétaire, du compte-
rendu analytique de cette entrevue, compte-ren-
du qui reflète et résume l'ensemble de la con-
versation, des questions posées et des réponses 
reçues, le Président donne toutes explications 
complémentaires désirables à ce sujet. 

Le Président rend compte ensuite d'une lon-
gue entrevue 'que S.A.S. le Prince Souverain a 
daigné lui accorder. 

Le Président indique qu'il porta à la connais-
sance de Son Altesse Sérénissime les doléances 
de la Chambre et Lui exposa que le désir de 
l'Assemblée d'une collaboration effective était 
bien souvent méconnu et qu'elle était en général 
mise en présence du fait accompli. 

Il exprima à S.A.S. le déférent désir cre la 
Chambre d'être appelée à collaborer à l'élabora- -
tion des projets, dès l'origine, aux fins d'une 
action commune seule susceptible de comporter 
une défense utile des intérêts généraux du pays. 

Il pria S.A.S. de daigner accueillir l'expres-
sion des graves-  inquiétudes du rnomemnt. dues 
aux éventuelles répercussions fiscales légitime-
ment redoutées. Une politique ferme et sage. non 
seulement peut éviter toute aggravation de la  

situation, niais encore provoquer un mouvement 
économique important. 

S.A.S. prêta une attention bienveillante à r ex-
posé du Président qui assura à nouveau le Sou-
verain du loyalisme et du dévouement de ta 
Chambre. 

Le Président insiste sur le fait. que l'entretien 
a porté plus spécialement sur la demande de 
collaboration effective de la Chambre Consulta-
tive. D'autre part, il croit savoir qu'en ce qui 
concerne la reprise des charges de la S.B.lvt., 
aucune nouvelle société à monopole ne devait 
être créée. 

Il demande ensuite si personne n'a d'obser-
vations à formuler, quelque désir à exprimer ou 
quelque suggestion à fournir sur les problèmes 
d'ordre général examinés au, cours de ces deux 
entrevues. 

M. Brisset croit pouvoir dire que l'approba-
tion unanime de la Chambre va aux déclarations 
du Président. Il espère que ces entrevues porte-
ront leur fruit. 

Le Président demande enfin .s'il ne, serait pas 
bon, répondant aux divers groupements qui se 
-sont inquiétés de la situation, de leur faire part 
de ces diverses démarches, afin qu'ils puissent se 
rendre compte que leur protestation n'est pas 
restée lettre morte. 

M. Bulgheroni complimente , le Président, 
constatant les 'résultats acquis. Faisant allusibn 
au pouvoir de décision qu'a la Chambre pour 
certaines questions et, pluS exactement, dans 
CelleS du Compte Spécial du chiffre d'affaires 
où' ses conelusiens jointes à celles du Conseil 
National sont, sans, intervention du Gouverne-
ment, simplement soumises au Prince qui arbi. 
tree  en cas de ,divergence de vue il demande s'il 
n'est pas encore venu le moment, -- s'il vien,dra 
peut-être, c'est à souhaiter --- ou les. Etrangers 
qui ont déjà reçu des preuves d'estime et 
bienveillance, pourront .se prononcer avec voix 
.délibérative — comme pour le chiffre d'affaires, 
-- sur toutesies questions d'ordre économique 
intéressant le pays.  
'Le Président répond à M. Bulgheroni qu'il a 

écouté très attentivement sa :suggestion, qu'ef-
fectivement le moment n'est pas encore venu 
pour Une telle demande, mais qu'elle peut.' être'' 
retenue «pour un second stade » qui ne man-
quera certainement pas de se présenter. 

Le Président donne lecture d'une lettre de M. 
Audra, Directetir de l'Office du Tourisme, s'ex-
cusant de ne pouvoir se rendre à la convocation 
qui lui a été adressée, mais disant qu'il se tient 
à notre disposition à partir de lundi prochain 
II sera convoqué à nouveau pour la prochaine 
séance fixée à mardi. 

613. -- Voeu concernant les iogers d'habita-
tion, - 

Le voeu de 111, Quitadamo concernant les 
loyers d'habitation est renvoyé à la, prochaine 
séance. 

G29. — Voeu concernant l'élargissement de 
l'avenue du Castellerello. 

M. Martiny dépose un voeu concernant l'élar-
gissement de l'avenue du Castelleretto. A cette 
occasion, une discussion s'engage au sujet de 
diverses questions d'urbanisme et de grands 
ravaux urgents, auxquelles vient de nouveau 

s'ajouter la question des autobus. 
MM. Martiny, Bulgheroni, Barbey, Saqui, So-

.iano. Taffe, ont tour à tour la parole. 
MM. Martiny, Bulgheroni et Taffe sont char-

gés de faire un rapport et de le présenter à la 
• laine séance. 

Par une lettre. l'Union des Intérêts Hôteliers 
demande que la Chambre prenne en men-
veillante considération le projet que le Couver- 

lelierer
.d prépare pour la création du Crédit Hô- 

Le Secrétariat n'ayant encore rien reçu à ce 
jour, le Président priera le Gouvernement de 
vouloir bien lui faire parvenir ce projet. 

Le Président rappelle qu'il a. été nommé une 
Commission de coordination des voeux et de-
mande quel est le travail qui a été fait à ce sujet. 
Cette Commission fera connaître le résultat de 
ses travaux à la prochaine séance. 

M. Robinson développe un projet de « francs 
touristiques » et demande la nomination d'une 
Commission pour l'étude de ce projet qui don-
nerait de bons résultats si tous commerçants 
et hôteliers en particulier, consentaient un petit 
sacrifice. 

Sont nommés pour faire partie de cette Com-
mission : MM. Brisset, Bulgheroni, Paillocher, 
Rolfo, Soriano. 

M. Saqui résumant la discussion de ce projet, 
fait connaître qu'il avait été question d'étudier 
la création d'une Banque d'émission de monnaie 
nationale ; il parle aussi du projet de zone fran-
che dont le Comité des Propriétaires s'est égale-
ment occupé. Un travail assez conséquent et 
onéreux sera fait par ce Comité, sur la demande 
même de M. le Ministre d'Etat. 

M. Saqui est tout indiqué pour faire partie de 
la Commission qui vient d'être constituée, dit le 
Président. 

La séance est levée à 18 heures. 

La prochaine séance est fixée au mardi 19 
mai, à 16 h. 30. 

Séance Plénière du 19 Mai 1936 

" La Chambre Consultative des Intérêts Eco-
forniques Etrangers s'est réunie en séance plé-
nière, le mardi 19 mai, à 16 h. 45,' sous la prési- 
dence de M. V. Raybaudi. 	' 

Il est procédé à l'appel : 
Sont présents : MM. Barbey, Brisset, Bulghe-

roni, Doda, Fillhard, Leardi, Lorenzi, Malafos-
se, Martiny, Massa, Olive, Paillocher, Raybau-
di, Robinson, Rolfo, Soriano, Taffe, Vivant. 

Sont excusés : MM. Demarchi, De Muenynck, 
Jantet, Quitadamo, 

M. Audra, Directeur de l'Office National du 
Tourisme, assiste à la séance. 

Appelé à exposer à la Chambre les résultats 
donnés par cet Office, M. Audra s'acquitte de sa 
mission. 

Après avoir rendu compte des visites reçues a 
l'Office, ainsi que des renseignements donnés 
par lettres, avec chiffres et graphiques à l'appui, 
M. Audra parle de la propagande intérieure et 
extérieure faite ou à faire. 

Il s'étend longuement sur un projet qui lui a 
été soumis par M. Melciner, projet ayant pour 
but d'amener des touristes allemands et hollan-
dais dans la Principauté, pour un séjour de six 
jours par exemple, moyennant un prix forfai-
taire à fixer. M. Audra indique qu'il n'a pu ac-
cepter les conditions de M. Melciner, mais que 
de sa propre initiative il a organisé des voyages, 
yec prix forfaitaires, qui ont amené ici .'des 
ouristes suisses. Il montre l'intérêt qu'il y aurait 

à intensifier celte organisation publicitaire en, 
l'étendant aux principaux Etats européens. 

Il parle ensuite de la propagande intérieure 
faite, à ce jour, par la publication d'un plan de 
la Principauté vendu an franc au siège de l'Of-
fice, par l'émission de 5.000 plaquettes du Musée 
des Beaux-Arts. enfin. par les affiches apposées 
dans les bureaux de l'Office. 

Revenant à la propagande extérieure. 
',ale les brochures expédiées dans tons les sen-

s européens de tourisme. ceci par récipro-
cité. Faisant allusion à la publicité qui pourrait 

faite par le cinéma. au  moyen de films do-
cumentaires ou d'actualités, M. Audra_ regr 
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qu'elle soit trop onéreuse : un seul film nécessi-
tant une dépense de 60 à 70.000 francs. 

A noter la création d'un Grand Prix Littéraire 
Monégasque pour le Tourisme ; treize journalis-
tes appartenant à différentes nationalités ont pris 
part à ce concours qui a été annoncé dans beau-
coup de journaux. 

Exposant enfin son programme pour 1937, M. 
Audra regrette que son budget soit trop res-
treint pour lui permettre d'intensifier la publi-
cité à faire,. pomme il le désirerait. Il dit son 
espoir d'obtenir, des compagnies de navigation 
italiennes que leurs.  navires fassent escale à Mo 
naco au lieu de Villefranche. 

Le. Président intervient pour demander à M. 
Audra des explications au sujet, de Radiodiffu• 
sion, signalant que les sans-filistes constatent 
avec regret que les programmes de la Princi-
pauté comportent presque uniquement de la mu-
sique de danse, alors que la radiodiffusion des 
opéras et concerts donnés à Monte-Carlo serait 
infiniment phis appréciée. 

Le Président regrette ,également que la radio-
diffusion des auditions données par l'excellente 
Maîtrise de la Cathédrale de Monaco ait iété'sup-
primée. 

Il demande ensuite à M. Audra de bien vou-
loir s'intéresser aux. questions d'urbanisme dans 
la Principauté afin d'assurer aux touristes un 
maximum d'agrément et de confort. 

M. Vivant exprime le ,désir qu'un projet de 
voyages avec séjours à prix réduit, Par mer, en 
raison des ,difficultéS rencontrées auprès des 
Compagnies de Chemin de Fer pour obtenir des 
réductions, soit étudié pour lies touristes sanglais, 
et il fait appel à la collaboration de M. Robinson 
pour atteindre ces touristes. 

Serait-il possible, demande M. Iloilo, ,d'obte-
nir la suppression des droits d'auteur qui frap-
pent encore certains disques de phonographes 
utilisés dans les hôtels ? 

M. Barbey insiste à son tour, après le 'Prési-
dent, pour que les programmes de radiodiffusion 
soient intensifiés et sélectionnés. 

Après avoir remercié M. Audra de son expo 
se, et ce dernier s'étant retiré, le Président don-
ne lecture d'un projet de lettre à. adresser, au 
none de la Chambre, au Ministre d'Etat, au sujet 
du rôle de la Chambre Consultative. 

Cette lettre est adoptée à l'unanirnimté par 
l'Assemblée qui souligne son approbation par de 
vifs applaudissements. 

La séance continue. 
M. Quitadamo absent au début de la séance, 

est présent. 
Les procès-verbaux des deux dernières séan-

ces lus par les secrétaires sont approuvés à l'u-
nanimité. 

634. — Voeu concernant l'accord Franco-Mo-
négasque dans ses conséquences au point de vue 
fiscal. 

Le Président fait connaître qu'il a été saisi 
d'un voeu de M. Robinson ayant trait au mouve-
ment actuel des capitaux en Principauté et plus 
spécialement aux conséquences de l'accord Fran-
co-Monégasque de 1918, au point de vue fiscal. 

Il donne lecture de l'exposé des motifs et d.,  
voeu qui sont adoptés aux applaudissements una-
nimes de la Chambre : 

Exposé des motifs. 
Parmi les questions les plus brûlantes pour re 

moment, celle qui les dépasse toutes, est celle du 
régime des capitaux dans la Principauté. 

'Par suite des menaces, qui pèsent actuellement 
en France sur la libre circulation des richesses, sur 
leur recensement, sur leur taxation. etc., d'autant 
plus angoissantes qu'elles sont vagues et impré-
cises, par suite. dis-je. de ces menaces, nous assis-
tons dans la Principauté à des retraits de comp-
tes, de titres, qui sont expédiés en Suisse, en Angle-
terre. en Hollande. Le mouvement de constitution 
des Sociétés Holding se trouve arrêté net, ce mouve-
ment si intéressant, qui promettait d'amener ici un  

afflux de capitaux aussi important et aussi fructueux 
(pian Luxembourg qu'à Lichtenstein, et dont les 
plus optimistes ne prevoyaient pas l'ampleur. 

Cet arrêt provient de l'unpré.cision et de l'obscurité 
des textes qui régissent la matière en effet, la 
grande charte qui nous régit eu ce moment, c'est le 
fraité Franco-Monégasque de 1918, et ce Traité se 
résume en une de ses phrases : « Le Gouvernement 
de S.A.S. le Prince de Monaco s'engage à exercer 
Ses droits de Souveraineté en parfaite .conformi'e 
avec les intérêts politiques, militaires, navals et éco-
forniques de la France. » En vertu de ce texte qui 
n'a jamais reçu l'interprétation précise qu'il deman-
de, certains croient à l'extension, demain, à la 
Principauté de Monaco, de toutes les mesures pie 
pourrait être appelé à prendre le Gouvernement dé 
la République Française, concernant la circulation 
et la gestion des ,capitailx. — 

Or, c'est là une interprétation étrangement abusive 
et qui annulerait, si elle était adoptée, la reconnaià-
sance •de la Souveraineté de P,Etat Monégasque. 

Il est bien évident que la Principauté ne doit pas ,  
être un instrument' de fraude fiscale, et l'article 6 de 
ce Traité prévoit, à "juste raison,'; la poursuite et la 
répression; mais que, sous ce Même prétexte, on ap . 	 - 
plique ici, auternatiquement et sans discernement, 
toutes les mesures 'qu'il plaira à la France, d'é,dicter, 
voilà qui me paraîtrait étrangement abusif. Et peur-, 
tant; c'est ce que craignent beauceup de gens. 

C'est pour mettre fin à celte incertitude et fixer 
une fois pour tOutes, la doctrine, que je- propose à là 
ChaMbre Consultative d'émettre un voeu deManda 
atifi Gouvernement Monégasqiie d'affirmer hautement 
la pleine autonomie monétaire et fiscale de la Prin-
cipauté de Monaco, qui, si, elle ne doit pas être un 
instrument de fraude, 'doit cependant assurer à 'ceux 
qui y ont leur domicile et letir résidence, le maintien 
des liBertés monétaires et des ,  franchises fiscales, 
dont ils jouissent actuellement. C'eSt sur la foi du 
maintien du régime actuel que bien ,des gens sont 
venus s'établir ici ; 	ne tarderaient, pas à s'en aller 
s'ils n'y conservaient:pas les avantages qui les y 
ont appelés. 
- J'estime > qu'une déclaration nette et précise du 

Gouvernement Princier est indispensable et urgente 
pour arrêter certains départs qui s'apprêtent, et 
même amener parmi nous des résidents nouveaux 
venant ici faire fructifier leurs capitaux et ,apporter 
à tous, propriétaires 'et coinmerçantS, une clientèle 
nouvelle et clurablé. 

Il me paraît, indispensable que l'opinion des colo-
nies, étrangères sur un sujet vital pour la Principauté 
soit exprimée hautemènt pour- soutenir éventuel4 
ment l'action des Corps Elus Monégasques. C'est 
pourquoi je deinande que votre Bineau soit Chargé 
de rédiger un voeu stir cette question et aille le sou-
mettre, après adoption, à Monsieur le 1‘,Iinistre 
d'Etat, pour insister sur l'urgence de la déclaration 
attendue avec tant d'impatience par les détenteurs de,  
capitaux à Monaco. 

VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

miques Etrangers émet le voeu 
que le Gouvernement Princier exprime nette-

ment en une déclaration officielle l'interprélgtion 
qu'il entend donner au Traité Franco-Monégas 
que de 1918 et aux Conventions d'application qui 
l'ont suivi et ce, relativement aux mouvements 
et à la gestion de capitaux appartenant à des 
Monégasques ou à des ressortissants étrangers, 
ayant leur domicile ou leur résidence à Monaco. 

Ce voeu sera envoyé d'urgence au Gouverne-
ment et porté à la connaissance du Cabinet de 
S.A.S. Une délégation composée du Président 
et de MM. Paillocher et Robinson est chargée de 
s'enquérir de la réponse pour en référer ensuite 
à la Chambre Consultative. 

622. — Projet de Loi relatif aux servitudes de 
visibilité. 	 - 

M. Martiny donne lecture de l'exposé des mo-
tifs et du projet de loi présenté par le Gouverne-
ment : 
MINISTÈRE Dés  ETAT 

S. G. No 4824 	Monaco, le 16 décembre 1935. 
Monsieur le Président, 

Conformément à l'article :33 de l'Ordonnance du 
19 juin 1920, j'ai l'honneur de vous adresser, sous 

ce pli, accompagné d'un exposé des motifs, un projet 
de loi relatif aux ServitudeS de Visibilité. 

Je vous serais très obligé de vouloir bien soumet-
tre ce texte à l'examen ,de la Haute Assemblée. 

Veuillez agréer, 	 
M. Bulgheroni voudrait connaître si des cas 

se sont déjà présentés où les propriétaires se 
sont montrés réfractaires à l'exécution des amé-
nagements nécessaires à la visibilité au point 
de motiver une loi, loi qui viendrait à nouveau 
grever et toucher au droit de propriété, alors 
qu'un simple règlement de voirie suffirait en la 
circonstance. 

M. Rolfo objecte qu'il est difficile de se pro-
noncer sur ce point n'ayant pas connaissance 
du dit projet qui aurait du être communiqué aux 
Membres de la Chambre 

Lie Président i lui fait connaître que le projet 
a été distribué à tous les Membres présents aux 
dernières séances et que s'il n'en a pas eu con-
naissance, c'est à cause-de son absence, excusée 
d'ailleurs. 

M. Taffe rappelle qu'il a présenté à la date du 
10 mai 1932, un voeu concernant cette question, 
et qint, l'initiative de cette loi ,étant partie de la 
Chambre, celle-ci ne peut se déjuger. 

Après une observation de M. Fillhard, le voeu 
ci-après est adopté par 16 voix (3 absentions. 

La Chambre ConsuVltOnetiUve des Intérêts Econo-
iniques Etrangers émetle voeu 

connaissance prise du projet de loi relatif aux 
servitudes de visibilité présenté par le Gouverne-
ment, 

émet un avis favorable à cette adoption. 
632. -- Motion, concernant la participation de 

la Principauté à l'Exposition de 1937. 
M. Martiny donne lecture de son rapport au 

sujet de la participation de Monaco à cette Ex-
position : les ressources nécessaires à cette par-
ticipation, soit environ 600.000 francs seraient 
prélevées. sur les fonds disponibles du chiffre 
d'affaires remboursables par annuités dont les 
Modalités seraient à ,étudier. 

Rapport. 
Le Gouvernement Français e adressé au Gouver-

nement Princier une documentation relative à l'orga-
nisation de l'Expositon de 1937 et a inivté la Princi-
pauté à participer à cette grande manifestation inter-
nationale placée sous. le titre « Arts et Techniques 
dans la Vie Moderne ». 

Le Gouvernement Monégasque après avoir marqué 
quelques hésitations pour des raisons budgétaires. 
a cependant estimé que la ,Principauté ne pouvait 
pas rester en dehors de icette démonstration vivante 
de la Pensée et du Travail à laquelle prennent part 
les autres villes de- la Côte-d'Azur. 

L'Exposition par la diversité des problèmes qu'elle 
pose aura une portée économique et sociale consi-
dérable. 

Depuis plus d'un an les délégués des grandes Na-
tions participantes travaillent à la réalisation de 
l'oeuvre conçue par l'initiative de leurs groupements 
'd'exécution. 

En ce qui concerne la Principauté, il est temps 
encore d'aboutir à un résultat digne de sa renommée, 
mais nous devons aller vite et employer utilement le 
court délai qui nous sépare de l'ouverture de Ex-
position. 

Son Excellence le Ministre d'Etat de la Principauté 
de Monaco a nommé une Commission d'exécution 
placée sous la présidence de M. Louis de Castro, 
Conseiller Honoraire du Gouvernement et qui com-
prend M. le Maire de Monaco, deux Membres du 
Conseil National, un administrateur de la S.B.M., 
et le Président du Comité de la Colonie Française. 

A mon avis, la Commission devrait comprendre 
également le Président de la Chambre Ccinsultative 
et un autre délégué de notre Assemblée. 

Cette Commission est indépendante du Comité de 
propagande en voie de création, dont M. le Ministre 
du Commerce et de l'Industrie a bien voulu, sur la 
proposition de M. le Ministre Plénipotentiaire char-
gé du Consulat, de France, nie confier la présidence 
en ma qualité de Président du Comité de la Colonie 
Française. 
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La Cominission d'exécution et le Comité de pro-
qo uncle devront travailler en complète union et 

pleine confiance à la réalisation d'une oeuvre dont 
la Principauté tirera certainement grand profit. 

Leur effort commun doit tendre tout d'abord à 
susciter les adhésions des •artistes, des artisans et de 
toutes les personnalités spécialement qualifiées pa 
leurs fonctions ou leur compétence. 

Le Comité de propagande aura surtout pour mis-
sion de ,créer des courants de sympathie et de curio-
sité •clans lu population de la Principauté et parmi 
les hivernants. Une riche documentation lui sera 
fournie par les services de propagande du Commis-
sariat Général de Paris qui Ise propose même de 
nous envoyer, si nous lui en manifestons le désir. un 
conférencier qualifié qui. au  •cours de la prochaine 
Saison, nous entretiendrait, dans quelques conféren-
ces avec projections, des multiples aspects de l'Ex-
position. 

La Commission d'exécution a tenu, il y a environ 
deux mois, une réunion à l'Hôtel du Gouvernement, 
et, après un hécange de vues entre les divers Mem-
bres, elle a .détermine d'une manière très approxima-
tive le montant de la dépense à engager par le Gou-
vernement Princier pour l'organisation et l'aména 
gement de la Section Monégasque. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, tout 
donnant aux Pays participants la faculté de mettre 
en valeur leur architecture nationale par une déco 
rationappropriée, met gratuitement à leur disposi-
tion les terrains et les édifices ,destinés à abriter leurs 
sections. 

La Principauté de Monaco• bénéficiera de ces avan-
tages et elle n'aura à‘supportêr que les frais d'amé-
naernent. 

La Commission a estimé qu'avec un crédit de 
600.000 francs il était possible de réaliser des con-
ceptiens dignes de la Principauté.  

-La Société des Bains de Mer avant la révision de 
son Cahier des Charges avait l'obligation de faire 
face aux dépenses de la participation de la Princi-
pauté aux expositions en Europe, sans toutefois que 
cette obligation lui fut demandée plus souvent que 
tous les trois ans. 

A l'avenir, sa contribution aux' exposition est éta -
blie au moyen d'une redevance de 0,50 0/. sur les 
recettes des jeux. 

Avec cette redevance il est-constitué un fonds de 
réserve qui ,en 1937 ne représentera encore qu'une 
faible fraction de la dépense envisagée. 

Il importe cependant que dès maintenant.le Gou-
vernement Princier soit fixé sur la manière d'obtenir 
les ressources lui permettant de couvrir les frais 
qu'il va engager. 

Il paraît légitime et naturel qu'à défaut de toute 
autre ressource un prélèvement, à titre d'avance, soit 
fait sur le produit du' chiffre d'affaires. Il est bien 
entendu que la somme avancée et prise sur le reli-
quat de 15 millions sera totalement remboursée par 
'fractions successives au fur et à mesure des verse-
ments de la contribution, prévue au nouveau Cahier. 
des Charges de la S.B.M. 

Pour conclure, je demande à la Chambre Consul-
tative d'adopter la motion ci-jointe. 

MOTION 

La Chambre Consultative des Intérêts Econo- 

est d'avis que la Principauté de Monaco doit 
à son renom de participer dignement à l'Expo-
sition de 1937 ; 

demande que son Président et un autre délé-
gué désigné par elle fassent partie de la Com-
mission d'exécution nommée par le Ministre 
d'Etat ; 

accepte que pour couvrir la dépense de cette 
participation il soit fait, à titre d'avance, un pré-
lèvement sur le produit du Compte Spécial du 
Chiffre d'Affaires, étant entendu que cette avance 
sera remboursée dans -un délai à fixer. 

La Chambre, à l'unanimité, adopte cette mo- 
tion. 

MM. Rolfo, Brisset. Barbey. trouvent que la 
participation de la Principauté à l'Exposition de 

1937 est de toute opportunité et sera très :rite-
ressauter  t ant au  point -de vue- publicité qu'an 

point de vue touristique. 

M. Vivant demande que dans la lettre qui ac-
compagnera le vœu formulé • par la Chambre, il 
soit bien spécifié 	-été voté à l'unanimité : 

629. — Vœu concernant l'urgence de certaines 
rectifications de rues. 

M. Taffe donne lecture de l'exposé des motifs 
et du voeu par lequel il est. de-mandé que soit 
observé l'article 33 de l'Ordonnance Souveraine 
constituant la Chambre Consultative. Ce voeu 
est adopté à l'unanimité : 

L'Avenue Castelleretto qui est la seule voie re-
liant la Condamine aux quartiers situés aù-d-es-
sus de la Gare de Monaco a -été élargie, il y a 
quelques années, entre la place de la Gare et le 
boulevard Prince-Pierre. Seul un -étranglement 
après le pont -élargi subsiste. 

Le trafic est très intense en cet endroit et il 
y a une urgente nécessité pour la sécurité de la 
circulation à poursuivre l'élargissement jusqu'au 
boulevard Prince-Pierre. 

Nous savons qu'un projet pour pallier à cet 
,étranglement a été arrêté depuis longtemps par 
le Serviee des Travaux Publics. 

Nous estimons qu'il faudrait profiter de la mu-
tation récente de la propriété Beaucorps (Villa 
Caprice) pour passer à la réalisation immédiate 
de cette amélioration. 

Nous proposons à la Chammbre Consultative 
d'émettre le Voeu suivant : 

VOEU 
que l'élargissement du tournant supérieur 

de l'avenue Castelleretto soit exécuté à bref délai, 
mais après communication à'-la Chambre Con-
sultative pour l'examen préalable du projet (art. 
33 de l'Ordonnance Souveraine du 1.9 juin. 1920). 

Üm voeu semblable est proposé porir 
— l'élargissementi du boulevard de l'Observa-

toire-au droit dit tournant Audibert (Villa Marie-
Stella) ; et, 

pour 	'tronçon : de roide contournant le 
Terminus Hôtel et reliant la place de la. Gare at: 
boulevard Louis II (Bas-Moulins). 

631. 	Vœu concernant la décoration des 
murs de soutènement. 

Un autre voeu présenté par MM.. Bulgheeoni 
et Taffe concernant la décoration des murs de 
soutènement est 'également adopté a l'unanimité, 
après une discussion â laquelle prennent part 
MM. Bulgheroni, Barbey, Doda. Diverses sug-
gestions sont émises, relatives à 'la décoration 
par plantes grimpantes des dips murs, à leur cou-
ronnement en certains endroits par des-balus-
trades ajourées présentant ainsi un aspect beau-
coup plus esthétique que les parapets existants, 
si la solidité et la sécurité le peinetteht. 

VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

miques Etrangers 
a toujours approuvé et applaudi à l'initiative 

du Gouvernement de parer la Principauté par la 
décoration des parements de certains murs de 
soutènement bordanit les routes, par d-es plantes 
à floraison telles que bougainvilliers, gera-
niums, etc. 

A son avis, pareille disposition pourrait être 
étendues d'une manière plus générale et 

par opposition elle relève l'effet désasfreur cic  
certains murs de soutènement ou de clôture. 
dont l'état de délabrement forme contraste avec 
l'allure générale du pays. 

.4 citer comme exemples : le mur de soutène-
ment en amont de la rue Grimaldi faisant face 

Hôtel Bristol. la  clôture du Bureau de Postes 
e la Condamine. etc. 
Elle aime à espérer que le simple énoncé de 

ces observations sera suffisant pour provoquer 
l'intervention des Pouvoirs Publics_ 

Elle demande également que soit généralisée 
aux fins d'esthétique. compte tenu de la sécurité.  

l'installation de parapets sous forme de balustres 
ajourés. 

630. — 	u concernant le service des auto- 
bus. 

Un voeu de MAI. Bulgheroni et Taffe au sujet 
des autobus, tant en ce qui concerne le matériel 
roulant qui doit répondre aux exigences d'un 
pays de luxe, qu'au point de vue service qui 

,laisse à désirer, est adopté à l'unanimité • 

VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

miques Etrangers 
rappelle le rapport sur cette question en date 

du 24 novembre 1933. 
Elle attire l'attention du Gouvernement Prin-

cier sur les points suivants : 
Il avait -été entendu que le remplacement des 

voitures hors de servi-ce aurait motivé l'adoption 
de types modernes présentant lé maximum de 
sécurité et de confort et en rapport avec la ville 
de luxe qu.'est la Principauté. 

Il n'y a pas de doute que les voitures actuelle-
ment en service dont certaines portent même les 
armoiries de Nice ,et qui paraissent avoir été 
envoyées à Monaco à raison des nouveaux rè-
glements de sécurité pris en France, sont loin 
de répondre aux mesures de sécurité- déjà appli-
quées par ailleurs -et qu'à plus forte raison on a 
le ,droit d'exiger à Monaco, où les tarifs de trans-
ports en commun sont très élevés au fait des 
parcours restreints.  

D'une façon générale l'irrégularité du service 
produite. par une perception défectueuse et la 
vitesse exagérée qui en découle, pour le respect, 
des horaires très serrés, rendent ce service très 
critiquable. 
• La Chambre ConsultalliVe émet lé voeu 

que l'organisation des autobus soit révisée 
dans son ensemble pour répondre aux intentions 
qui ont présidé a la création de ce service dans 
la Principauté. 

633. --- Projet de -voeu con-cernant l'émrs,non 
de francs touristiques monégasques. 

Le voeu de M. Robinson concernant le franc 
touristique reste en- suspens pour supplément 
d'information et d'étude'. 

625. -- Voeu tendant à provoquer des mesures 
destinées à supprimer le bruit. 

M. 'Falk attire l'attention de la Chambre sur 
le bruit et futilité de zones de silence. 

Il donne lecture de son rapport : 
Rapport. 

Messieurs, 
Vous avez bien voulu me désigner pour établir un 

rapport ayant 'pour but la recherche des moyens 
propres à -atténuer les conséquences néfastes de l'in-
tensité du bruit dans la Principauté. 

Je ne saurais mieux faire que m'inspirer des prin-
cipales suggestions émises dans le rapport de M. 
le Docteur Drouhard à la demande de la Société 
Médicale. 

La Principauté de Monaco demeure une station 
de villégiature et de plaisir, de luxe, environnée de 
plages de •cure et -de stations hivernales on tout est 
mis en oeuvre pour attirer les étrangers et les mala- 

pour les y retenir et les soigner. 
Beausoleil figure en bonne place dansla liste des 

stations hydroclimatiques. Monaco ne devrait pas 
se trouver dans une situation amoindrie à côté de sa 
voisine. Il faut pourtant reconnattre que Monaco a 
la réputaton d'être propre et tranquille. Mais cepen-
dant. contre le bruit. il  reste encore beaucoup à fair= 
avant d'atteindre. non la perfection. mais simple-
ment les conditions requises pour rendre dans cer-
tains quartiers la 1,-ie plus paisible. 

La lutte contre le bruit ne constitue qu'un des été-
s  à asig,tornérer en vue du développement d'une 

station climatique diene de sa répii!•ation. S-!1- = nr)u,  

attarder à l'étude scientifique du bruit et de 'a ré- 
percussion de son développement sur l'urbanisme 
local. il  parait opportun d'en retenir les causes prin- 

rniqttes Etrangers 
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cipayes et, d'envisager les moyens susceptibles d'amé-
liorer la situation. 

On dit qu'une ville bruyante est inhabitable et l'exo-
de des habitants des grandes villes en, vacances n'est 
que la constatation de leur grand désir de calme 
et de silence. Il faudrait cependant que nos hôtes 
puissent dire qu'ils ont trouvé ici une résidence 
agréable et non seulement nous attirerions alors un 
plus grand nombre de visiteurs ou d'hivernants, 
mais m-ême comme sédentaires nos eon:ditions d'exis-
tence seraient grandement améliorées. 

Les Pouvoirs Publics par les ordonnances anté-
rieures limitent déjà le temps pendant lequel ne 
sont pas réprimés les bruits consécutifs ou inhérents 
aux nécessités d'une vie 'sédentaire normale, tomme 
ceux inséparables de l'exercice régulier du commerce 
et de l'industrie.' 

Cependant, toute une catégorie de bruiteurs échap 
pe encore à toute règlementation. Certains sont béné-
ficiaires de l'application plus ou moins judicieuse 
d'inventions nouvelles, alors que les autres sont 
esclaves de l'utilisaton du moteur à explosion ,appli-
que aux nécessités .croissantes de la vie moderne. 

Parmi les bruits pénible :s à supporter on pourrait 
citer, ente,autres, les manoeuvres nocturnes dans les 
gares, les• appels aigus, modulés ou prolongés des 
sirènes, l'amplification des appareils musicaux, pho-
nos, T.S.F., etc., mais, principalement lee.démarrriges 
bruyants des véhicules; les changements de vitesses 

,défectueux, les freinages 'stridents par mauvais ré-
glages, l'usage immodéré d'avertisseurs non ,appro, 
priés, le .démarrage en trombre des motocyclettes, 
l'emploi de l'échappement libre, l'utilisation de vé-
hicules dans ùn état de délabrement, d'usure exces-
sive ou de .dislocation, etc. Tous ces facteurs de 
bruits se mêlent,' s'ajoutent ou se .dissocient en un 
vacarme incessant et .contre lequel encline sanction 
ne sévit encore. A cet ensemble vient s'ajouter un 
facteur important d'eccroissement. de bruits e de 
leur intensité : c'est celui de la vitesse.' - 

D'une part le bruit est fonction de l'état mécanicitie 
du moteur et du "véhicule, ainsi que de la, topogra-
phie générale du pays nécessitant- l'usage fréquent 
du changement de vitesse entraînant inévitablement 
dans les rampes l'accroissement chi régime de mar-
che du moteur et des organes mécaniques. Dans ces 
.diverses reprises, les véhicules de grosse .cylihdrée, 
non régulièrement entretenus, sont sujets à des ratés 
d'allumage provoquant des explosions" bruyantes 
dans les pots d'échappement. 

'Le ralentissement .à ia vitesse prescrite de 25 km. 
qui n'est presque jamais. observée, ne présenterait 
pas un changement appréciable dans la répercussion 
du bruit, avec les voitures modernes, en parfait.  état 
d'entretien, parce que presque silencieuses. 

Mais il n'en est pas de même pour les véhicules 
auxquels nous avons fait précédemment allusion. 
Pour ceux-là l'accroissement du, bruit est en fonction 
directe du régime de marche du moteur. - 

Et, dans ce cas l'observation stricte du règlemeet 
pourrait être appliquée; règlement généralement am-
plifiée par certaines dispositions concernant les poids 
lourds suivant leur importanceeleur poids, les types 
de bandages et leur application au remorquage in-
dustriel. 

Un élément très appréciable de causes de bruit 
dépend aussi de l'habileté et de la mentalité de cer-
tains conducteurs. On peut citer l'emploi anormal ou 
inutile du klaxon ou d'avertisseurs de routes, sifflets 
ou sirènes, de l'échappement libre ou de l'accélé-
ration intempestive des moteurs. Certains conduc-
teurs de camionnettes ou voitures légères dans leur 
hâte d'arriver ou leur désir 'd'impressionner, font 
encore le vide devant eux par des appels répétés. 
méprisant et le silence et les règles élémentaires 
du code de la route. 

En résumé les bruits les plus gênants ou impor-
tuns par leur fréquence sont principalement dus aux 
véhicules à moteur déjà usagés. Dans leur ensemble 
les causes de bruit pourraient être sensiblement atté-
nuées par l'observation de prescriptions judicieuse-
ment, établies et par une éducation appropriée de 
certains conducteurs. 

On pourrait par exemple faire procéder par un 
service compétent, à la vérification de l'état méca-
nique des véhicules dont l'usage cause par leur 
bruit excessif, une attente à la paisible jouissance 
des habitants qui doit être recherchée dans une ville 
de luxe. Sans doute ce bruit anormal révélerait une 
négligence évidente dans l'entretien du véhicule. Le 

Service institué pourrait autoriser ou suspendre son 
emploi 40115 certaines réserves. Il pourrait également 
fixer les vitesses maximum de ces véhicules précisé-
ment en raison inverse du bruit occasionné par leur 
mise en serviece. Il pourrait. encore limiter les types 
d'avertisseurs autorisés et en déterminer les condi-
tions d'emploi, tout au moins pour les véhicules 
immatriculés à Monaco. Enfin, limiter les vitesses 
des véhicules par catégories. 

Dans lè même .ordre d'idées et pour accroître la 
sécurité de la circulation, une réglementation ana-
logue .à celle ,appliquée en France, pniirrait être pré-
vue pour l'adoption des signaux lumineux et leur 
utilisation dans des conditions déterminées. 

Dans cette question importante de la recherche 
des moyens ou diSpositions susceptibles d'obtenir 
l'etténuation des bruits importuns, il paraît utile de 
rappeler les. termes de l'Arrêté du 20 févrer 1931, de 
Monsieur le Préfet de Police de la Seine qui devrait 
rester la base fondamentale de toute lactien répres-
sive. 

Cet Arrêté est libellé comme 	: 
« Sont interdits tous bruits causés sans nécessite 

« ou dus à un, défaut de précaution et de nature à 
« troubler le repos. et  la tranquillité des -habitants,. » 

Si le Gouvernement Princier ou les Autorités 
compétentes ,veulent bien le retenir lés instructions 
à prévoir pour en poursuivre t'application pourraient 
concerner, les différentes causés de bruit à suppei-
mer, bruits émanent .dee véhicules, des travaux exe-
entés sur la voie publique ou dans les` immeubles, 
bruitsdoinestiques divers, tels le service des balayue 
res, l'usage des appareils musicaux, phonos, T.S.F., 

Ces prescriptions pourraient être étendues aux-
services maritimes et ferroviaires pour atténuer dans 
la mesure tompatible avec les néceseites de leur 
exercice les bruits inhérents à ces services, régle-
menter l'usage des appels;  sifflets, sirènes, la manu-
tention et l'attelage des wagons,. le déchargement 
des marchandises, etc. 

Par l'applicaton 	ces dispositions, la répression 
des bruite diurnes et nocturnes va devenir une partie 
importante de la mission des agents de -Police. Ce-
pendant il ne faut pas perdre de,  vue les ménage-
ments à accorder à une clientèle étraegère qui reste 
par sa conservation et sen .acceoissemment la raison 
d'être primordiale de la Principauté. 

Des instructions devront être données pour que 
les agents "agissent par avertissements répétés avant 
d'en arriver à l'établissement des procès-verbaux. 
L'utilisation d'agents en liaison pour signaler et ar-: 
rêter tout conducteur paraissant enfeindre les dispo: 
sitions prescrites et qui, .alors renseigné par des 
observations judicieuses,, pourrait constituer_ Lem 
bonne méthode- pour atteindre, sans brimades me-
tiles, le'but poursuivi. 

Nous sommes forcément solidaires des autres sta-
tions de la Côte-d'Azur. Nice, sous l'instigatoin de 
son Maire, a pris un arrêté détaillé concernant la 
lutte contre le bruit (Voir Eclairear des 9 et 30 octo-
bre derniers). Aux diverses entrées de l'aggloméra-
tion urbaine des panneaux bien visibles ont été appoe  
eés avec la formule : « Zone de silence ». Pour les 
mêmes raisons de cohésion touristique, il paraît op-
portun d'appliquer la formule niçoise ; il serait utile 
qu'elle soit suffisamment répétée pour que les nes-
sants étrangers ne- puissent l'ignorer. 

Si vous êtes de cet avis, Messieurs, la Chambre 
Consultative pourrait inviter, le Gouvernement Prin-
cier à faire prendre mi Arrêté contre- le bruit; -ri 
s'inepirant des dispositions prises par la ville de 
Nice, comme de .eelles relatées dans l'ordonnance 
du Préfet de Police de la Seine sur cette question. 

M. Rolfo, au nom de l'Hôtellerie, se plaint 
des bruits intolérables pendant les nuits d'été. 

M. Soriano signale l'abus du sifflet par les 
agents à certains carrefours ce .qui gêne la cir-
culation et peut indisposer les Etrangers sans 
aucun motif sérieux. 

Les observations de M. Taffe sont approuvées 
et le voeu suivant est adopté à l'unanimité : 

VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

iniques Etrangers 
après aroir entendu le rapport qui lui a éte 

présenté tendant à obtenir une amélioration de 

la tranquilité publique par la suppression du  

bruit, 
adopte les conclusions de ce rapport et décide 

de le transmettre au Gouvernement.' 

026. -- Situation de la taxe sur le Chiffre d'Af-
faires. — Exercice 1935. 

La Chambre est appelée ensuite à examiner le 
compte présenté par le Gouvernement relative-
ment au produit de la Taxe sur le Chiffre d'Af-
faires, à son emploi et au reliquat disponible. 

Après une discussion où prirent tour à tour 
la parole MM. Buigheroni, Barbey, Paillocher, 
Fillhard, Brisset, il est décidé qu'il sera demandé 
de plus amples informations et -détails au Gou-
vernement, afin 'que la Chambre soit plus exac-
,tement renseignée. 

647. — Office dy Tourisme. 
On passe ensuite: à l'examen de l'état des dé-

penseS de l'Office National du Tourisme. 
M. Rolfo rappelle que, lors du vote du prélè-

vement pour la création du dit Office, remarque 
avait été faite que les frais -de bureau auraient 
dû être de minime importanoe, que la plus gran-
de partie- ducrédit ouvert aurait dû servir à la 
propagande et à la, publicité l'Office- du Tou-
risme n'a pas répondu à l'attente de l'Hôtellerie, 
surtout par la façon dont la publicité a été faite 

Une disciission s'engage ,à laquelle prennent 
part tout d'abord M. Bulgheroni qui regrette 
que cette .observation n'ait pas ,été faite à M. 
Audra lors de son audition par la Chambre, puis 
MM. , Barbey qui fait partie ,de la Commission 
dirigeant l'Office, Fillhard, Soriano et le Doc-
teur Vivant. Pour terminer le débat, ,le PresT-
dent déclare que l'Office ,devrait travailler à vivre 
un peu de sa propre vie et, prélever sur le prix 
des voyages qu'il organise une certaine dîme 
qui servirait, non seulement à amortir, dans une 
certaine partie, les frais de publicité et autres, 
mais pourrait servir également' au contrôle" de 
l'activité de l'Office même. 

613. -- Voeu concernant les loyers d'habita. 
lion. 

M. ‘Quitadamo donne lecture de son exposé 
des motifs et du voeu y afférenC 

Le Président, MM. Taffe, Martiny, Bulgheroni, 
Soriano, ont, tour à tour la parole pour la- dis-
cussion de cette question qui, ayant déjà .été 
soulevée au Conseil du Gouvernement ainsi qu'au 
sein de la Commission d'Etude 'Ecoriomique, 
n'avait pas été retenue, la situation actuelle de 
l'offre et de la demande, en ce qui concerne les 
dits locaux, donnant tous apaisements aux inté-
ressés. 

M. Bulgheroni s'étonne du maintien de ce 
voeu qui avait déjà été discuté à une séance de 
la dernière session et qu'il croyait retiré. 

Le Président, en présence des circonstances 
actuelles, prie M. Quitadamo de ne- pas insister 
pour un voeu qui, en ce moment, ne peut répon-
dre efficacement au désir exprimé par son au-
teur. 

623. — Dépôt d'hydrocarbures. 

M. Paillocher signale qu'il a •été ouvert une 
enquête •de commodo-incommodo au sujet au 
dépôt d'hydrocarbures à Fontvieille et qu'il se-
rait bon de protester officiellememnt au cours 
de l'enquête. 

MM. Rolfo, Fillhard, Bulgheroni, appuient 
cette suggestion. 

M. Robinson fait connaître l'inconvénient qui 
résultera de ce dépôt pour les yachtmens qui 
séjournent habituellement dans le Port.- de Mo-
naco ; il se dit en situation de provoquer égale-
ment de leur part, une protestation contre cet 
état de choses. 

Le Président fait observer qu'il n'appartient 
pas à la Chambre de prendre part à l'enquête de 
commodo et incommodo, ruais qu'un tel prort 



intéressant l'économie générale, aurait dû lm 
être préalablement soumis. 11 ne voit cependant 
pas d'inconvénient à ce que la Chambre fasse 
connaître au Gouvernement et au Commissaire 
enquêteur son avis. Il dicte une lettre qui sera 
adressée à M. le Ministre .d'Etat, lettre approu-
vée -à l'unanimité. 

La séance est levée à 20 heures. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Plénière du 26 Juin 1936 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco-
nomiques Etrangers s'est réunie en séance plé-
nière, le vendredi 26 juin, à 16 h. 30, sous la 
présidence de M. Martiny, Vice-Président. 

Il est procédé à l'appel 
Sont _présents : MM. Barbey, Brisset, Dernar-

chi ,Doda, Fillhard, Learcli, Lèrenzi, Martiny, 
Olive, Raybaudi, Robinson, Iloilo. 

Sont excusés : MM. Bulgheroni, De Mue-
nynck, Malafosse, Jantet, Massa, Paillocher, 
Quitadamo, Saqui, Soriano, Taffe, Vivant. 

Lecture est donnée du procès-verbal de la 
séance précédente qui est approuvé sans obser 
vation. 

Le Président, M. Raybaudi, rentre en séance 
et prend la présidence. 

640. — 641. — 642..— Grands Travaux. 

Les questions de voirie à l'ordre du jour sont 
adoptées sans observations. 

635. — Projet portant application des disposi-
tions de l'article ler  de la Loi 189 sur les emplois 
privés, 

Le projet d'Ordonnance concernant les em-
plois privés est renvoyé à une séance ultérieure. 

M. Demarchi est chargé du rapport. 

638. — Projet de Loi portant modification des 
lois n° 145 du 29 juillet 1930 et n° 212 du 27 
février 1936, sur la propriété commerciale. 

Il èst donné lecture du projet de lois qui a 
pour but 

1° De mettre le premier alinéa de l'article 9 de la 
Loi n° 145 du 29 juillet 1930, modifié par la Lo; 
n° 212 du 27 février 1936, en harmonie avec les dis-
positions de la loi, française du 13 juill-et 1933 (art. 

parag. I.) ; - 
2° Pour .éviter toute équivoque et confirmer l'es-

- prit de la dite Loi n° 212, de relever de la forclusion 
les locataires qui n'avaient pas formulé de demande 
pour une raison quelconque. 

Projet de Loi. 
ARTICLE PREMIER. 

Le premier alinéa de l'article 9 de la Loi n° 145 
du 29 juillet 1930, ,modifié par la Loi n° 212 du 27 
février 1936, est modifié ainsi qu'il suit : 

« Le dreit au bail dont le renouvellement a été 
obtenu dans les conditions ci-dessus déterminées, 

« ne pourra être cédé, sauf motif légitime, que par 
« des locataires ayant personnellement exercé le 
« commerce pendant trois ans consécutifs dont .-ae 
« année au moins après le renouvellement. du* bail. v 

ART. 2. 
Le paragraphe I" (21ne alinéa) de l'article 3 de la 

dite Loi n° 219  du 27 février 1936 est modifié ainsi 
qu'il suit : 

1° Les locataires -commerçants, dont la demande 
« primitive a été formée hors les délais légaux ou 
« a été adressée à tort, soit au gérant. soit à un seul 
« des co-propritaires, qui n'auraient pas formulé de 
« demande, ou qui auraient encouru la déchéance 
« prévue à l'article 10, sous condition qu'il ne soit 
« pas intervenu dans les trois premiers cas de déci- 
« sion de justice déjà exécutée. » 

Après cette lecture et échange de vues. le voeu 
suivant est adopté à l'unanimité : 
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VOEU 
La Chambre Consultative des Intéréts Econo- 

iniques Etrangers 
connaissance prise du projet présenté par le 

Gouvernement portant modification aux Lois 
145, du 29 juillet 1930 et 212, du 27 février 1936, 
sur la propriété commerciale, 

regrette que le texte primitif n'ait pas été da-
vantage étudié, précisé et exactement rédigé, 

constate gue toute rectification pour rédac-
tion incomplète ou inexacte d'un texte de loi ne 
peut qu'affaiblir l'autorité de l'Etat, 

donne un avis favorable, eu égard à leur né-
cessité, aux modifications proposées. 

643. --- Projet de Loi portant modification et 
codification des, droits d'enregistrement de tim-
bre et d'hypothèques. 

Le Président fait part de la réception, au tout 
dernier moment, d'un nouveau projet concer-
nant l'augmentation des droits d'enregistrement 
de timbre et d'hypothèques, mais il n'a pu en 
prendre connaissance en détail; manquant d'élé-
ments de comparaison et d'appréciation, il ne 
peut encore en parler sciemment. 

MM. Brisset et Barbey demandent que soit 
entendu à ce sujet le Directeur de l'Enregis-
trement. 

Le Président fera le nécessaire pour que M. 
Graffeuil vienne donner toutes explications uti-
les à une prochaine séance. 

Le Président rend compte ensuite des ,démar-
ches faites auprèS du Ministre -d'Etat et du Ca-
binet du Prince où, accompagné de M. Robin-
son, il était allé prendre la réponse au voeu for-
mulé par la Chambre Consultative au sujet de 
l'accord Franco-Monégasque, au point de vue 

Tous apaisements ont été donnés et un com-
muniqué officiel avait été publié. 

Le Président fait' pàrt ',égale-lent de l'abroge: 
tion de l'Ordonnance de 1925, concernant l'im-
portation et l'exportation des capitaux, ainsi que 
la mise à l'étude, par le Co-nseiller aux Finances. 
d'une ordonnance concernant la domiciliation 
de personnes en Principauté. 

Par ses applaudissements, la Chambre ratifie 
l'attitude du Président et le félicite deS résultats 
obtenus. M. Raybaudi partage ces félicitations 
avec, M. Robinson qui, en la circonstance, lui a 
été un précieux auxiliaire. 

644. -- Création d'une Banque d'Etal. 
Le Président fait part également qu'il serait ) 

question de la création d'une Banque d'Etat. 
M. Robinson déclare qu'à son avis cette initia-

tive ,doit partir de la Chambre Consultative et 
qu'il se propose de déposer un voeu. 

Le Président et M. Robinson quittent un ins-
tant la séance pour rédiger ce voeu. 

M. Martiny le remplace. 

627. — Crédit Hôtelier. 
Le Président donne la parole à .M. Barbey 

pour la lecture du rapport de M. Robinson au 
sujet du projet officieux du Crédit Hôtelier. 

M. Barbey fait observer qu'il n'y a pas que les 
hôteliers qui ont besoin d'être soutenus, mais 
bien tous les commerçants, industriels et autres 
et que ce serait aller loin s'il fallait répondre à 
tous en la circonstance. Il faut attendre que la 
question Banque d'Etat et monnaie locale puisse 
être envisagée. 

M. Rolfo dépose. au  nom de la corporation des 
Hôteliers. un voeu tendant à prendre en consi- 
dération le projet présenté. demandant un pre-
mier apport par le Gouvernement d'une somme 
de 3.000.000 de francs, à 3 	d'intérêt. 

MM. Ravbaudi et Robinson rentrent à nou-
veau en séance et ce dernier dépose deux veux 
concernant la création d'une Banque d'Etat 
émettrice Monégasque et la création du franc 

istique. 

644. -- Voeu tendant à la création d'une Ban 
que d'Etat Monégasque. 

La Chambre. Consultative des Intéréts t,co-
forniques Etrangers 

préoccupée de l'avenir économique de la Prin-
cipauté, 
émet le voeu 

que soit mis à l'étude, dans le plus bref délai, 
un projet de Banque d'Etat érnittrice Monégas-
que, dont elle se réserve d'ailleurs de préciser 
les modalités. 

Ce voeu est adopté à l'unanime. 

633. — Voeu tendant à a création de francs 
touristiques Monégasques. 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco-
forniques Etrangers 

constatant les heureux résultats de l'utilisation 
dans -les pays étrangers, de la monnaie tonris-

iqéue'  émet le voeu - 
que soit créé à Monaco, et dans le plus bref 

délai, le franc touriste. 

A l'unanimité, la Chambre adopte le voeu. 

M. Robinson se charge de faire un rapport 
sur la Banque émettrice en s'inspirant des Sta-
tuts dé la Banque de France. 

627,, --- Crédit Hôtelier. 

La discussion sur le Crédit Hôtelier est reprise. 
Le Président, MM. Martiny, Rolfo, Barbey, 

Brisset, Robinson, Fillhard, Doda, ont tour à 
tour la parole pour expliquer leur façon de voir 
qui se résume d'ailleurs dans l'adoption du prin-
cipe de la création du Crédit Hôtelier, mais avec 
cette réserve qu'il y aurait là un précédent dont 
on devrait tenir compte. 

Le principe de la création du Crédit Hôtelier 
est adopté. 

La séance est levée à 18 h. 15. 

La prochaine séance aura lieu le mercredi 
1" juillet à 16 heures, pour la continuation de 
l'examen des questions portées à l'ordre du jour, 
ainsi que pour l'audition éventuelle de M. Graf-
feuil que l'on demandera d'entendre officielle-
ment au sujet du projet portant modification et 
codification des droits d'enregistrement, de tim-
bre et d'hypothèques. 

Séance Plénière du 1"  juillet 1936 

La Chambre Consultative -des Intérêts Éco-
nomiques Etrangers s'est réunie, en séance plé-
nière, ]e ler  juillet, à 16 heures, sous la prési-
dence de M. Martiny, Vice-Président, en ab-
sence de M. Raybaudi, Président, qui ne pou-
vait assister à l'ouverture. 

M. Graffeuil, Directeur de l'Enregistrement, 
assiste à la séance. 

Sont présents : MM. Barbey, Brisset, Bulghe-
roui, Demarchi, Doda, Leardi, Martiny, Olive, 
Paillocher, Ouitadamo, Rolfo, Taffe ; en fin de 
séance, Raybaudi. 

Sont excusés : MM. De Muenynck, Fillhard, 
Jantet, Lorenzi, Malafosse," Massa, Robinson, 
Saqui, Soriano, Vivant. 

L'ordre du jour porte l'examen du -projet sur 
les droits d'enregistrement de timbre et d'hypo-
thèques. 

643. — Projet de Loi portant codification et 
modification des droits d'enreigstrement de tim-
bre et d'hypothèques. 

Le Président donne connaissance. article par 
article. de ce projet et prie M. Graffeuil de bien 
vouloir indiquer au passage, la portée des dis-
positions nouvelles. 
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Au cours de la lecture. de l'exposé des motifs 
et du texte soumis à la Chambre, diverses ques-
tions sont posées à Al. -Graffeuil par MM. Mar 
tiny, Ouitadame, Rolfo, Paillocber, Brisset, Bul-
gheroni, Barbey, Dada, Taffe. M. Graffeuil re-
poriden donnant, au fur et à mesure, toutes ex-. 
plications utiles. 	_ 	• 

Au sujet des droits de timbre, M. Doda appel-
le l'attention de M. le Directeur sur les actes et 
les timbres se rapportant aux opérations doua- 
nières, plus spécialement au sujet des connais-
sements et des diverses demandes qu'obligatoi: 
rement, l'on doit' rédiger sur papier timbré fran- 
çais. Il trouve anormal •cet, état de, -chose-en Prin-:  
cipatité,, d'autant plus, qu'on ne peut, se procurer, 
sur place, ni papier, ni timbre français; et'qu'on 
est obligé à un déplacement pour se les procu, 
rer, ce qui porte préjudice au fisc 'en la circons-
tance: 

M. Graffeuil fait remarquer que cela provient 
du forfait douanier.. 

Il lui est alors demandé de bien vouloir 
miner la question pour l'avenir au càs d'une 'ré-
vision possible du forfait lui-inême, ce , qu'il pro-
met .de faire. 

Le Président, M. Raybaudi, entré alors en 
séance et s'excusant, d'un moment de fatigue, 
laisse le soin de continuer de présider à M. Mar-
tiny, Vice-Président. 

Toutes explications utiles données;  M. Graf-
feuil se retire, et la, séance est momentanérnent, 
suspendue. 

A.1a. reprise de la séance, la discussion est ou-
verte sur le projet- de loi présenté. 

Après intervention de MM. ,Raybaudi et Pail-
locher, le vœu suivant, pour être transmis au 
Gouvernement, est adopté à l'unanimité : 

VOEU 

La Chambré Consultative des Intérêts Eco- 
norhiques Etrangers 	, 

saisie trop tardiveinent du projet, n'entend 
assumer aucune responsabilité de décision et ne 
donner qu'un simple, avis susceptible. de modi-
fications, 
est d'avis que de l'exaM en nécessoirementhâtif, 

résulte que les droits fixes peuvent être légère- 
ment majorés, que certains droits. proportionnels 
peuvent se substituer aux droits fixes, mais-que 
ces droits doivent être adoptés dans une mesure 
beaucoup plus faible que Celle cies taux proposes. 

En ce qui concerne la majoration des drous 
proportionnels actuellement existants, à aucun 
prix, en aucune façon, la Chambre Consultative 
ne peut accepter qu'ils soient modifiés et re, non 
pas dans un intérêt immédiat; mais dans l'intérêt 
même de la prospérité de la Principauté de Mo-
naco qui passe encore pour ne pas être assujettie 
aux impdts et spécialement aux droits de muta-
tion. 

M. Raybaudi fait connaître qu'il a reçu une 
lettre de M. le Ministre d'Etat le convoquant 
pour le vendredi suivant, au sujet d'un transfert 
de charges de la S.B.M.. et promet de réunir la 
Chambre si c'est nécessaire, même à titre privé. 
pour la fixer sur le résultat de cette entrevue. 

645. -- Voeu tendant à proroger au 1" octobre 
1937 'certaines dispositions de la Loi 146. 

M. RaYbaudi fait connaître ensuite ses préoc-
cupations au sujet de la question des locations. 
étant donné le nombre croissant de donne:tut- 

-Lions dans le pays et sou inquiétude en ce qui 
concerne la loi sur la prorogation des locations 
d'habitation dont certaines viennent à échéance 
le l'r octobre prochain. Il serait désirable que les 
locataires visés par la loi puissent, comme en 
France, conserver leur droit pendant un an en-
core,' afin d'éviter des conséquences fâcheuses 
pour les vrais habitants du pays. 

M. Paillocher; en tant que représentant des 
professions libérales, se charge de rédiger un 
vœu tendant à cette prorogation. 

MM. Brisset, Taffe et Bulgheroni, ne voient 
aucun inconvénient à ce que celte prorogation 
soit demandée, mais insistent sur le 'fait, que -Cette 
demande ne doit être faite qu'à titre exception: 
net et en raison des circonstances, sans que cela 
puiSse créer un précédent pour l'avenir. 

M. Barbey, appréciant l'attitude concilianti. 
des représentants des propriétaires qui se sont 
facilement rallié à cette proposition, tient à leur 
dire combien il y est sensible et les'-en remercie. 

VOEU 

La Chambre Consultative des Intérêts Ecorto-
iniques Etrangers 

considérant que l'article premier de la Loi 
n° 146 du 29 juillet 1930 prescrit que cesseront 
le lee octobre 1936,, les prorogations dont bénéfi-
cient jusqu'à cette date certaines 'catégories de 
locataires prévues par le dit article, 

considérant que* les circonstances actuelles et 
l'état d'incertitiale qu'elles comportent, imposera 
à titre exceptionnel et transitoire, de proroger 
d'un an, soit jusqu'au 1" octobre 1937, clans' les 
conditions même de la lbi, les locataires dont la 
prorogation doit expirer le 1.°1  octobre 1936; 

émet le. voeu. 
que soit immédiatement promulguée une loi 

reportant ait l oelobre 1937, les prorogations 
devant prendre, fin le Pt' oetobrè 1936. 

635. --- Projet d'Ordonnance portant applica-
tion des dispositions de l'article premier de la 
Loi n° 189 du 18 juillet'1934' concernant les em-
plois privés. 

M. Demarchi dOnne lecture de son rapport sur 
les emplois privés eta une très longue discussion 
à laquelle prennent part MM. Demarchi, 
gherord, Martiny, Barbey, Rolfo, Brisset, Dada, 
Olive, Leardi, s'engage à ce sujet. 

La question qui se pose est de savoir q iti est 
désigné sous le terme ,d'eniployés, l'aùteur du 
projet n'ayant pas indiqué' si sous ce terme sont 
comprises toutes les catég-ories ouvrières 11 
semble que, sont visés les employés seuls, à l'ex-
ception des ouvriers ou antres salariés, Le texte 
n'étant, pas précis et pouvant porter à contro 
verse, il est décidé de transmettre le rapport de 
M. Demarchi, et de, demander toutes explications 
utiles à ce sujet au Gouvernement. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à 19 heures. 

SESSION ORDINAIRE 

Séance Plénière du 12 Novembre 1936 

flaire, le jeudi 12 novembre 1936, à 17 heures. 
sous la présidence de M. Martiny, Vice-Prési-
dent, remplaçant M. Raybaudi, excusé. 

Il est procédé à l'appel. 
Sont présents : MIDI. Barbey, Demarchi, De 

Muenynck, Filllhard, Jantet, Leardi, Malafosse, 
Martiny, Massa, Olive, Paillochei, Quitadamo, 
Rolfo, Saqui. 

Sont excusés : MM. Brisset, Bulgheroni, Do-
da, Lorenzi, Baybauch, Robinson, Taffe, Soria-
no Vivant. 

Lecture est donnée de l'Arrêté Ministériel ci-
dessous reproduit -et convoquant la Chambre en 
session ordinaire : 

ARTICLE PREMIER. 

. La session d'octobre de la Chambre Consulta-
- Live s'ouvrira le 30 du même mois, à 16 heures, 

au siège de cette Assemblée, rue Suffreri-Rey-
mond, à la Condamine. 

ART. 2. 
La Chambre ,délibérera sur les affaires inscri-

tes à l'ordre du jour ,ci-après : 

Communications du Gouyernement. 
Budget de la Chambre Consultative pour l'Exer- 

cice 1937. 
Vœux et prépositions. 
Correspondance. 

Sur la proposition de M. Martiny; l'Assemblée: 
1° charge M. Rolfo de transmettre à son Vice-

Président, M.. Dada, retenu 'en Italie par la ma-
ladie, ses voeux de,prompt et complet rétablisse-
ment ; 

2° vote des félicitations à son ancien Prési-
dent, M. le Docteur Vivant, fait Chevalier de la 
Légion d'Honneur par le Président de la Répu-
blique Française. 

Après .diverses observations préliminaires con- 
cernant le budget, 	. 

1° M. Paillocher attire l'attention de la Cham-
bre sur ce fait regrettable que lé téléphone auto-
matique ne fonctionnant que pour Monaco, les 
communications extérieures deviennent difficiles. 
(Il présentera un voeu à l'Assemblée) ; 

2° M. Saqui rappelle un voeu de. M. Robinson 
sur l'exportation des capitaux. (Ce voeu a retenu 
l'attention du Gouvernement) 

3° MM Quitadamo et Rolfo croient 'devoir rap-
peler les vœux antérieurs sur le fonctionnement 
des autobus . qui n'ont pas encore reçu satisfac-
tion. 

La Chambre aborde ensuite l'examen du bud-
get de la Chainbre : , 

Budget de la Chambre Consultative • 
pour l'Exercice 1937. 

La, Chambre, l'examen du budget terminé, 
vote à l'unanimité, tel qu'il est présenté. 

Il comprend les articles suivants : 

1° Traitement du Chef de Secrétariat 	 18.000 
2° Traitement de la dactylographe 	 12.000 
3° Frais de Secrétariat 	  7.500 
4° Indemnité pour sténographie des séances 

plénières 	  3.000 
5° Frais 	d'entretien 	  .1.500 

le 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco- 
forniques Etrangers s'est réunie en session ordi- 	La séance plénière est levée à 18 h. 20. 



41161V 110 M Mit 311B 
AU 

IOURNAL. DE 'MONACO 
DU 25 NOVEMBRE 1937 

Comptes rendus des Séances de la
. Chambre Consultative 

du Commerce, de l'Industrie, des Intérêts Fonciers et Professionnels 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 
Séance Plénière du 5 Mars 1937 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco-
norniques Etrangers s'est réunie, en séance plé-

- nière, sous la présidence de M. V. Raybaudi, 
Président, le 5 mars à 17 h. 30. 

Sont 'Présents : MM. Barbey,, Brisset, Bulghe-
roM, Dernarchi, De Muenynclt Jantet, Leardi. 
Malafosse, Martiny, Massa, Olive, Paillocher, 
Quitaclarno, Raybaudi, Robinson, Rolfo, Saqui.  
S oriano.. 

Sont excusés : MM Doda, Fillhard, Lorenzi, 
Taffe, Vivant. 

Le Président donne lecture de la lettre par 
laquelle S. Exc. le Ministre .d'État autorise la 
session extraordinaire, demandée par lui et fixe 
son ordre du jour : 
MINISTÈRIÉ D'ETAT 

Int. N° 703'7 ' - 	Monaco, le 3 mars; 1937. 
Monsieur le Présiderit, 

Gomme suite à votre lettre du 10r mars, j'ai l'hon-
neur ele vous faire connaître que la Chambre Con-
eultative, ,conformément à l'article 25 de l'Ordon 
nance Souveraine du 19 juin 1920, est autorisée à 
se réunir en Session Extraordinaire à partir du ven-
dredi 5, de ce mois, avec l'ordre du jour suivant : 

1° Prélèvements pour l'Exercice 1937 sur le pro 
duit de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires ; 

2° Délibération sur la date des Elections généra‘ 
les de la Chambre 

3° Examen du projet de loi portant règlementa-
tion/et affichage des prix dans les auberges et hôtels; 

zi° Voeux et propositions ; 
5° Correspondance. 
Veuillez agréer,... 

658. -- 
La Chambre aborde immédiatement l'examen 

des prélèvements pour l'Exercice 1937 sur le 
produit de la taxe du Chiffre d'Affaires, après 
avoir noté qu'au 31 décembre 1936, le solde 
créditeur du compte spécial, détaché du budget, 
s'élève à 15.219.471 frs. 39. 

I° 
Subvention à la Compagnie T.N.L., conces-

sionnaire du service d'autobus, selon la Conven-
tion du 8 juin 1931. 

Le Gouvernement propose 
Subvention fixe 	  
Subvention variable 	 

175.000 
Pour l'exercice précédent 1936, la Chambre 

avait, le 13 janvier, admis le chiffre alors de-
mandé de 200.000 francs. 

M. le Docteur Saqui observe que la Compa-
gnie fait actuellement des recettes et que, s'il y a 
du boni dans l'exploitation à Monaco, ce n'est 
pas le siège de Nice qui doit en profiter. 

Le Président répond que la souune inscrite est  

inférieure de 25.000 francs à celle de l'année 
dernière. 

La Chambre adopte le double prélèvement de 
100.000 et de 75.000 francs. 

Toutefois, la Chambre, à l'unanimité, émet 
le voeu que le service soit régulier et amélioré 
autant ,  que l'exigent les besoins de la Princi-. 
pauté ; elle insiste une fois de plus pour que 
soient mises en_service. des voitures d'aspect et 
de confort -digneS d'une ville de luxe. 

II° 
Subvention à la Société' Médicale du Littoral 

Méditerranéen et à la Société Médicale de Mo 
naco. 

Comme pour 1936, il est indiqué le chiffre de 
10.000 pour la première et 5.000 pour l'autre. 

M. le Docteur Saqui, partisan de la propagan-
de médicale la trouve très imparfaitement orga 
nisée ; on doit faire valoir que le climat est meil-
leur à Monaco qu'en tout autre point de la Côte 
d'Azur ; les Sociétés Médicales devraient se 
mettre en, rapport avec l'Office du Tourisme 
pourtme publicité bien faite. 

La subvention est votée à l'unanimité. 

III° • 
Subvention à MAL Prévrt et Porti 	pour 

leur Annuaire Commercial de la Principauté. 
La 'subvention de 6.000- en 1936, est majorée 

de 4.000 pour 1937. 
. La Chambre l'admet ainsi majorée, mais sous 

la condition essentielle que les travaux d'impreS-
sion soient confiés, uniquement et en entier, à 
une imprimerie fonctionnant à Menaco. 

IV° 
Subvention au Poste de Radio-Diffusion de la 

Côte d'Azur. 
Après un échange de vues, d'où il résulte 

qu'effectivement le poste de Juan-les-Pins fait 
de la publicité utile pour la Principauté, la sub-
vention de 20.000 francs est adoptée, comme en 
1936, à l'unanimité. 

V° 
Office National du Tourisme. 
Il est demandé 300.000 francs comme en 1936. 
Lecture est donnée du voeu formulé par la 

Chambre le 13 janvier 1936 déclarant que « s'il 
lui apparaît comme nécessaire et utile de fournir 
la somme suffisante au fonctionnement du Bu-
reau, il ne semble pas que cette année (1936) il ti 
ait à pourvoir à l'organisation du Bureau qui 
doit déjà être réalisée. 

En suite de ce voeu, le Gouvernement avait 
envoyé le 30 janvier 1936 à la Chambre qui dési-
rait être renseignée, l'état des dépenses de l'Of-
fice en 1935. Le total des dépenses en 1935 s'est 
élevé à 232.104 frs. 25. 

Tout en reconnaissant que l'Office a certaine-
ment fait oeuvre utile en'1936, la Chambre désire., 
avant de statuer, obtenir communication de  
l'état des dépenses pour cette dernière année. 

Ce voeu est voté à l'unanimité. 
VI° 

Eclairage électrique. 
Il est demandé, comme en 1936, la somme de 

340.000 francs pour frais de fonctionnement et  
d'entretien de l'éclairage électrique 

M..Jantet donne lecture à la Chambre du rap-
port établi par M. Martiny en 1934, duquel il 
résulte que sur ces 340.000 francs, 200.000 au-
raient du provenir -de la Société d'Electricite 
Monégasque et ne pas être prélevés sur le comp-
te spécial. En raison de la situation financière, 
l'encaisssement de cette somme a été inclus 
-dans le budget normal de la Principauté. Il y a 
donc lieu de maintenir les réserves faites précé-
demment sur ce point et de considérer le prélè 

. vement des 200.000 compris dans les 340.000 
comme ne pouvant être admis qu'à titre excep-
tionnel et provisoire. U y aurait lieu de modifier 
l'inscription ainsi : 

140.000 Taxe sur le Chiffre d'Affaires ; 
200.000 prélèvement à titre -exceptionnel et 

provisoire. 
VII° 

Participation de la Principauté à l'Exposition 
Internationale de Paris 1937. 

La somme de 700.000 francs est acceptée coin-
me avance (ainsi qu'il a été déjà noté dans le 
voeu du 17 mai 1936). 

Il est rappelé que cette avance doit être rein-,  
boursée par la subvention -de 0 fr. 50 % sur tea 
bénéfices du Casino, subvention spécialement 
affectée par la S.B.M. à ce but. 

Puis pour résumer toute la discussion ci-des-
sus, le Président formule, au nom de la Cham-
bre, les voeux suivants, approuvés à l'unanimité. 
qui reprennnent des voeux antérieurs et préci-
sent les observations et voeux émis au courant 
de l'examen des demandes de prélèvements sou-
mises pour avis à la Chambre à cette session. 

VOEUX 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

miques Etrangers connaissance prise des de-
mandes de prélèvements formulées par le Gou-
vernement. 

I° 
adopte les subventions à la Compagnie 

T.N.L. de 100.000 francs pour la subvention 
fixe et 75.000 pour -la subvention variable, au 
total 175.000 francs, mais 

réitère les observations qu'elle avait formule' 
en 1936, sous la date du 13 janvier, ainsi con-
çues : 

« En ce qui concerne le service des autobus 
1° « Elle estime d'abord qu'il y a lieu de se 
préoccuper de desservir fous les quartiers de 
la Principauté par les transports en commun 
et elle attire l'attention du Gouvernement sa,  
la nécessité de desservir notamment le quartier 
des Bas-Moulins, en voie de développement. 
2° « Elle estime qu'il y a lieu de rappeler de 

on très stricte à la Compagnie T .N.L . Uo - 
« bligation de fournir à la Principauté des véhi-

cules en bon état, bien tenus et d'un aspect 
digne de la ville de luxe que doit être la prin-
cipauté. A ce point de vue. le service s'avère 
éellement déficient ; il est inadmissible, en 

fft effet, que dans les artères de la Princ(paitié 

100.000 
75.000 
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circulent des autobus qui ne soient mente pas 
dignes d'une sous-préfecture. 
3° « En l'état du prix élevé des billets, le ser 

.vice des employés doit être tel qu'il-  n'entraîne 
« par les retards qui sont constatés constam-

ment sur les lignes d'autobus et dus au fait 
que le conducteur du véhicule doit en même 
temps assurer la distribution des billets. 
4° k( Enfin, il semble qu'il y ait lieu d'envisa- 

« ger la diminution du tarif des transports en 
commun, compte tenu de leur élévation et de 

• la crise que subit la Principauté »,, 
La Chambre constate avec regret que le Gou-

vernement ne s'est pas préoccupé d'améliorer 
le fonctionnement, du service des autobus, et no-
tamment l'aspect et la tenue des voitures qui 
s'innposent, non seulement à raison des subven-
tions que reçoit la Compagnie concessionnaire, 
mais encore à raison du caractère de ville de 
luxe de la Principauté et elle insiste pour .que le 

i-Crouvernement rappelle de façon" très .énergique 
et immédiate la Compagnie T.N.L. au respect 
de ses obligations et de ses engagements.. -  

D'autre part, .1a Chambre Consultative s'éton-
ne de n'avoir pas eu de réponse précise, aux 
observations -qu'elle avait formulées le 13 jan 

:.nier 1936: 

2° Là Chambré Consultative approuve :la dou-
ble subvention. aux Sociétés Médicales indiquées,' 
'mais, elle appelle l'attention, du Gouvernement 
sur le fait qu'il n'apparaît pas que ces' allocations 
aient coniine contre-partie une publiéité suffiSan - 
le au point de vue climatologique et thalassi,.— 
ihérapique pour la Principauté de Monaco. 

Il semble qu'en contre-partie d'une subvention 
aussi importante, il soit nécessaire qu'un certain • 
nombre de ,médecins que la' Société Médicale 
choisira elle-tnéme soient chargés d'intensifier, 
dans la limite des possibilités médicales d'ail- , 
leurs, -lapropagande climathologique et thalassci-
therapique-de la Prinçipautide Monaco., 

D'autre part, il serait sOuhaitable,que la S -  
ciété Médicale de la Principarité soit ' mise en 
1'0'14)pr" avec l'Office National du Tourisme auc 
fins d'une collaboration commune pour, diffuser 
les avantages de la Principauté de Monaco dans 
le grand public. 	• 

HP 
3° La Chambre. Consultative approuve la sub-

vention majorée à MM. Prévert et Pontremoli 
pour la publication de l'Annuaire commercial de 
la Principauté de Monaco,' mais elle met, 'comme 
condition essentielle du versement de quelgiic 
subvention que ce soit, que MM. Prévert et Pon-
iremoli confient l'impression entière de leur, ou-
vrage à une imprimerie de la Principauté de 
Monaco. 

Dans le cas où MM. Prévert et Pontremoli .re 
prendraient pas l'engagement de se conformer 
à celle condition, laSubvention devrait leur être 
purement et simplement supprimée. 

IV° 
4° La Chambre Consultative adopte, sans ob-

servations, la subvention au poste de Radio-dif. 
fusion. 

V° 
5° Pour l'Office National du Tourisme, la 

Chambre Consultative considérant qu'il est établi 
que les dépenses de 1935, année qui comportait 
l'organisation matérielle' du Bureau, ne se sont 
élevées qu'à 232.000 francs, désire être informee 
avant de prendre une décision sur les dépenses 
et surtout les détails de ces dépenses de 1936 qui 
iustifieraient une allocation de 300.000 francs. 

VI 
6° La Chambre Consultative renouvelant les 

)bserrations formnlées par sa Commission à le 
;éance du 6 férrierr 1934,. propose -l'inscription 
lu crédit .de 340.000 francs, affecté à l'entretien 
't au fonctionnement de l'éclairage électrique 

l( 
(4 

des voies publiques, avec la ventilation suivante, 
afin de tenir compte de l'une de ses observations 
et de la réponse de Son Exc. le Ministre d'Etat, 
en date du 10 janvier 1934 : 

140.000 d'indemnité adoptée pour l'éclairage 
électrique des voies publiques ; 

200.000 à titre exceptionnel et provisoire. 
Cette somme aurait dû provenir de la Société 

Monégasque d'Eleetricité et ne pas être prélevée 
sur le compte spécial. En raison .de la situation 
financière, l'encaissement des 200.000 francs a 
été compris dans le budget normal. Il , convient 
donc de maintenir les réserves sus-visées et de 
considérer le prélèvement de ces 200:000 francs 
comme ne pouvant être admis qu'à titre excep-
tionnel et provisoire, 

VII° 
r La. Chambre Consultative adopte le prélè-

veinent de 700.000 francs pour la participation 
de la Principauté à l'Exposition Internationale 
de 1937 et conformément à son vœu de 1936 elle 
insiste sur le caractère proviSoire de celle avare 
ce qui doit être rem,boursée par les redevances 
de la Société dés Bains de Mer spécialernent 
affectées à ce chapitre. 

Elle insiste auprès du Gouvernement pour qu'il 
soit strictement veillé à ce que celle dépense 
soit ,annuellement remboursée et elle demande 
au Gouvernement de `lui faire connaître, au ha 
et à mesure, les remboursements qui, à ce,titre, 
lui seraient effectués, 

La séance touchant 'à sa fin, quelques obServa-
tions sont échangéeS -sur gi  la date des élections 
générales de la Chambre. 

Avant que la séance ne soit levée,- ,g. Sacpii 
donne lecture _à la Chambre d'un vœu au sujet 
du maintien de la liberté du travail dans la Prin-
cipauté, lequel est adopté a Punai;limité. 

La Chambre C6nSrillarivedeS Intérêts Econa„-- 
miques Etrangers réunie en séance le 5 mars 
1937, 'émet le vœu- 

que la liberté du travail soit respectée de, la 
façon. la plus formelle et la plus absolue sur le 
territoire monégasque et demeure sous la sauve. 
garde de la Stricte abserVation des Lois, des Or 
dormances et Règleinents en vigueur dans la 
Principauté. 

La Chambre demande instamment que toué 
ingérence étrangère dans les rapports entre em-
ployeurs et employés soit et demeure rigoureu-
sement écartée et au besoin réprimée. 

La séance est levée à 19 h. 30, 

SESSION EXTRAORDINAIRE 
Séance Plénière du 12 Mars 1937 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco-
forniques Etrangers s'est réunie le 12 mars 1937. 
à 16 h. 30, sous la présidence de M. Raybaudi.. 
pour la seconde et dernière séance plénière de 
sa session extraordinaire. - 	- . 

Sont présents : MM. Barbey, Brisset, Bulghe-
roni,- Demarchi, De Ifuenynck, Fillhard, Jantet, 
Leardi,-  Lorenzi, Malafosse, Martiny, Massa, ,Oli-
ve, Paillocher, Ouitaclarno, Raybaudi, Rolfo, 
Robinson, Saqui, Soriano, Taffe. 

Sont excusés : MM. Doria, Vivant. 
Lecture est donnée par M. Jantet, Secrétaire 

de la Chambre, du ,procès-Verbal analytique. de 
la séance plénière du 5 mars 1937, et des vœux 
qui y ont été formulés. 

La Chambre les approuve à l'unanimité. 

658. — Office International du Tourisme. 

La Chambre _reprend d'abord l'examen dei 
prélèvements sur le produit de la taxe sur le  

chiffre d'affaire Cependant elle ajourne, laide 
de renseignements- suffisants et complets, sa dé-
cision sur la subvention de-30.0.000 francs relu-
tive à l'Office National du Tourisme._ Sans aucu-
nement être hostile, en principe, à ce prélève-
ment, là Chambre estime qu'avant de le -voter, 
il convient que, pour l'exaMeri de la question, 
une Commission soit nommée aux fins de re 
cueillir toutes les indications sur les dépenses de 
l'Office en 1936 et leur détail en espèces. I.a 
Chambre désigne à cet effet MM. Barbey, Bolf or  
Saqui et Talle. 

656. — Date des élections générales de la Cham-
bre, . 

L'ordre du jour comporte ensuite =la proposi-
tion à' faire au Gouvernement pour la date des 
élections générales de la Chambre dont le man-
dat vient, à expiration. 

Deux solutions sont en ,présence : l'une con- 
sistant, 	reporter les ".élections au mois de no- 
vembre, période où l'activité de la Principauté 
recommence en vue d.e la saison d'hiver, l'autre 
maintenant ou Même avançant la date tradition-
nette de mai, qui marque la fin de cette saison. 

Le ,critérium de décision, observe le Président, 
doit être recherche avec attention. Il paraît con-
sister dans la ',détermination de l'époque où,. 
dans les onze collegeS composant" la Chambre, 
selon les catégories des intérêts, le plus-  grand 
nombre d'électeurs sera,  présent, et alors même,  
que,' dans l'un des collèges, la date apparaîtra 
comme moins favorable, si.elle satisfait la ma-
jorité de l'ensemble des collèges.' 

En conséquence, le =Président prend successi-
vement l'avib motivé des représentants de cha-
que collège et il résulte, avec ,évidence, de 
cette Consultation que l'ajournement à novembre 
n'est pas désirable et que mieux vaut avancer la 
date pour-  qu'elle, soit aussi tôt Aue possible. 
notamment en conSidératiOn des commerçants, 
quittant -  lu. Principanté en fin, de saison, pour 
aller, l'été, dans une autre station. 

La date du 25 avril aussi proche que pOssible, 
-- vù les délais de l'Ordonnance et le travail de 
confection' des cartes électorales, etc., qui ne-
peut commencer qu'après la clôture ,définitive 
des listes le 15 mars (art. 11) --reçoit l'appro-
bation de la grande majorité de 'la Chambre ;. 
elle sera donc -proposée 'au• Gouvernement. 

648. — Projet de Loi portant règlementatiOn 
et affichage des P rix dans les auberges et hôtels. 

Ensuite, la Chambre aborde l'études du projet 
de loi pdriant réglementation et affichage des 
prix dans tes auberges et hôtels. La discussion 
s'engage ; ide .nombreuses et vives critiques sont 
élevées contre ce projet. Dans aucun pays tou-
ristique les prix ne sont affichés obligatoire-
ment et il n'y a aucune raison, pour enlever à 
Monaco la liberté d'appréciation aux hôteliers, 
quant aux prix à appliquer selon la duree du 
séjour, la Composition des familles, le degré-
d'exigence de tel client, etc. Tout cela rendim-
possible «le prix fixe ». 

La Chambre rejette à l'unanimité le projet qui 
lui est soumis. 

Une demande de subvention qui avait été for-
mée par l'Union des Intérêts Hôteliers aux fins 
de publicité est retirée et la Chambre en prend 
acte.. 

660 bis. -- Voeu sur l'organisation du travail. 
La Chambre, dont l'attention ne peut manquer 

de se porter sur les questions sociales qui se 
posent depuis quelque temps, marque ensuite 
dans une discussion qui se prolonge, l'intérêt 
qu'elle y prend, en tenant compte de tous les 
intérêts en présence. en particulier de ceux qui 
ont été exposés par M. Rolfo, au nom d'un cer-
tain nombre d'hôteliers. 

Une communication a été donnée à la Presse 
par le Ministre d'Etat, fort intéressante dans ses 



idées et suggestions. L'organisation d'un cer-
tain régime corporatif fonctionnant librement 
par l'entente des membres de chaque corpora-
lion, n'est pas incompatible, --- comme les syn-
,dicats, — avec la liberté du travail. 

MM. Saqui et Barbey, M. Jantet appuyant les 
,considérations présentées par N. Barbey, résu-
ment la discussion en un voeu que la Chambre 
adopte à l'unanimité, pour que par des accords 
particuliers dans chaque corporation, puisse se 
_réaliser l'amélioration permanente des conditions 
de l'existence matérielle et morale des ouvriers 
dans la Principauté. 

659. --- Franc-Exposition. 
Enfin, M. Soriano émet, le voeu pour que le 

franc-Exposition dont la création est envisagée 
en France, soit également monnaie .à Monaco. 

,053. 	Nouvelle législation fiscale. 
La séance se termine par une communication 

-du Président au sujet des observations qu'il a 
élevées, — à propos de la législation fiscale 
nouvelle, se substituant à celle de la taxe sur 
le chiffre d'affaires, 	contre le fait que la 
Chambre n'a pas -élé préalablement consultée. 
La question du remplacement par une taxe uni-
que de 6 et 2 % à la circulation des produits 
-soulève beaucoup d'hésitations et de difficultés 
en France, et il en sera fatalement de mêine a 
Monaco, ()fila même réglementation a -été admi-
se sans -étude approfondie et suffisante des ré-
percussions de toutes sortes dans la Principaute - 

La séance étant normalement la dernière de la 
Chambre actuelle élue pour quatre ans, le Pré-
sident exprime à ses collègues les meilleurs re-
'merciements pour la collaboration éclairée et 
dévouée que tous ont apporté à ses travaux. 

La séance est levée à 19 heures. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 
Séance Plénière du 19 Mars 1937 

La Chambre Consultative -  des Intérêts Eco-
uomiques Etrangers s'est réunie, en séance plé-
nière, d'abord sous la présidence de M. Marti-
uy, Vice-Président, puise de M. V. Raybaudi, 
Président, le 19 mars 1937, à 17 heures. 

Sont présents : MM. 'Brisset, Bulgheroni, De 
.marchi, -De Muenynck, Fillhard, Jantet, Leardi, 
Lorenzi, Martiny,' Massa, Olive, Paillocher, 
:Quitaclamo Raybaudi, Robinson, Rolfo, Soria-
no, Taffe. 

Sont excusés : MM. Barbey, Doda, Malafosse, 
Saqui, Vivant. 

Lecture est donnée par M. Jantet, Secrétaire 
de la Chambre du procès-verbal analytique de 
la séance plénière du 12 mars 1937, que la 
Chambre approuve à l'unanimité. 

Le Président donne lecture de la lettre par la-
quelle Son Exc. le Ministre d'Etat convoque 
d'office la Chambre Consultative en session ex-
traordinaire et fixe l'ordre du jour de cette ses- 
sion :  

JOURNAL DE MONACO 

4° un projet d'Ordonnance Souveraine établissant 
les conditions du travail dans les sociebés, à clien- 
tèle étrangère, bénéficiant d'un monopole ou d'un privilège ; 

5° copie d'un extrait du procès-verbal de l'As-
semblée Générale extraordinaire tenue le 2 mars 
1U37 par l'Union des lutéréts Hôteliers, qui a exa-
miné cette question. 

J'attacherais du prix à ce que vous vouliez bien 
soumettre d'urgence ces différents projets à l'exa-
men de la Haute Assemblée que vous présidez, afin 
que je puisse encore présenter au Conseil National, 
dont la Session Extraordinaire sera close le 29 mars. 
le projet de loi, qui. a un caractère général et qui 
ne fait que consacrer, en somme, l'article 3 de 
l'Ordonnance du 16 février 1929 portant. création 
d'un Office du Travail. 

Veuillez agréer,... 
Bien que cette lettre du 15, avec ses nombreu-

ses annexes ne lui soit parvenue que le 16 mars, 
M. le Président, vu l'urgence, a fixé au 19 mars 
la séance plénière. 

Les projets et documents joints à la lettre de 
S. Exc. le Ministre d'Etat ne formant pas moins 
de dix-sept pages au stencil, et à défaut d'une co-
pie impossibles établir dans un temps trop court, 
à adresser à chaque membre avant la séance, un 
rapport objectif rédigé sous les directives du 
Président, et donnant l'analyse de chacun des 
quatre projets, Loi et Ordonnances,, avec un état 
comparatif faisant ressortir leurs dispositions 
communes et leurs points de -divergeances, no-
tanunent. pour ce qui est de l'industrie hôtelière, 
est lu à la Chambre par lé,Secrétaire adminis-
tratif. 

La Chambre tout en reirettant une fois de 
plus, que des projets aussi importants ne lui 
soient envoyés qu'au dernier moment, sans 
qu'elle ait été appelée à contribuer à leur pré-
paration, en abordeTétude. 

M. Jantet a la parole,' 
--- M::Ja-ritét-  rappelle ravis déjà exprimé pà- /,  la 
Chambre que la situation particulière de la 
Principauté oblige celle-ci à résoudre en toute 
indépendance, suivant lès exigences de son éco-
nomie propre, les questions ,d'ardre social ; mais 
ajoute-t-il elle est aussi d'avis que si la Princi-
pauté n'a pas à adopter telles quelles des lois 
qui ne sont pas faites pour elle, elle doit appor-
ter à la condition des ouvriers et employés tou-
tes les améliorations compatibles avec les exi-
gences de la prospérité commune dans le cadre 
de corporations s'organisant suivant, les diverses 
branches de son activité économique. Et cela 
tout en évitant une règlementation d'Etat trop 
stricte. Est-ce à dire par là que l'Etat n'a pour 
ainsi dire qu'à se croiser les bras, après s'être 
borné à donner l'impulsion et quelques directi-
ves ? Le Gouvernement ne l'a pas pensé puisqu'il 
a cru devoir élaborer les projets soumis à la 
Chambre pour avis. M. Jantet est ainsi amené 
à faire entendre la voix des ouvriers qu'il repré- 
sente. 

Qu'attendent les ouvriers ? 
A Monaco, pas de droit d'association, de droit 

syndical, de droit -de grève. L'ouvrier est limité 
à sa propre individualité et régi par la loi natu-
relle de l'offre et de la demandé -dans un temps 
où la demande de travail est beaucoup plus nom-
breuse que l'offre. Sans doute. beaucoup de 
patrons ont avec sagesse enlevé à cette loi ce 
n'elle peut avoir de rudesse et, d'eux-mêmes, 

assuré à leur personnel des conditions de vie  
avantageuses. Mais d'autres peuvent ne pas 

avoir compris encore les nécessités du moment 
alors que tau mentationdu coût de la vie ac-
entue les plaintes dans le voisinage d'un pays 

qui vient d'accomplir un grand effort social. 
Que font les ouvriers sourds encore aux e_ 

d'où qu'elles viennent ? Ils se tournent 

l'Etat avec d'autant P 
pparait comme 
teur de leurs droits. 

ils demandent que la règlementation 	travail 
tans toutes les branches de l'activité économique 

né soit pas laissée à- la simple bonne volonté,,, 
une réglementation garantie par l'autorité de 
Vaal, c'est-à-dire une législation__ qui s'applique 

tous. 
- Et c'est pour répondre à leur voeu, éviter les 

effets possibles de certaines excitations que cer-
tainement le Gouvernement a établi ces projets'. 

Ces projets répondent-ils entièrement au vœu_ 
de la Chambre qui par avance est acquise à une 
cause juste ? Ils peuvent, en tout cas, servir de 
base à une discussion approfondie autant que 
les circonstances le permettent, il s'agit, d'arriver 
à une solution légale,, clans le cadre corporatif 
avec arbitrage au besoin, aussi libérzile qu'an_ 
le voudra, pourvu qu'elle assure à l'ouvrier, à 
l'employé une vie digne, moralement et maté-
riellement et qu'en harmonisant, en sauvegar-
dant tous les intérêts légitimes en présence, elle 
garantisse la prospérité, l'avenir économique de 
ce pays.. 	- 

-M. le Président déclare que la grosse ,difficulté 
est -de trouver une -formule convenant à tous ce 
qui nécessiterait de longues études par une 
Commission. 

La Chambre, par ses deux voeux récents, du 
o mars 1937 sur les entraves à la liberté du 
rayait, et 12 mars 1937, sur les accords parti-

culiers dans un cadre corporatif, a marqué ses 
préférences pour une organisation libre et cor-
porative, basée sur la conciliation, plutôt que 
pour une règlementation étatiste. 

Mais les évènements risquent de se- précipiter 
en une ,dangereuse agitation et de se transposer. 
.sous un prétexte social en troubles politiques. 

Il est donc sage et prudent que la Chambre 
décide et réalise quelque chose d'immédiat don-. 
'nant satisfaction à des besoins légitimes, ce qui, 
d'ailleurs, anéantira, tout motif de mécontente-
ment, II ne peut y avoir 'à Monaco, -ni: grèves, 
ni. syndicats, éléMents de désordre. La 7Cham-
bre a d'autant plus le -devoir de s'intéresser aux 
travailleurs en toute sollicitude. 

Il est observé de divers côtés que la règlemen-
tation proposée par le Gouvernement risque de 
créer du chômage et d'augmenter lés prix de 
toutes choses. 

Le Président répond que-  la Loi n° 22 du 
24 juillet 1919 sur le repos hebdomadaire et la 
(tarée du travail (48 heures) qu'il s'agit de mettre 
en application selon les trois projets d'Ordon-
nances est une loi -élastique. Elle 'tient:Compte 
des besoins des employeurs par son système 
-de dérogations possibles. De plus dee'cléroga-
tions saisonnières sont prévues-dans les deux 
textes qui concernent l'industrie hôtelière et les 
Sociétés à monopole. Toutes ces dispositions 
donnent ainsi satisfaction au personnel surtout 
avec l'innovation des congés payés. 

.après cet échange de vues, le Président met 
lx voix le projet de loi sur la réglementation 

générale du travail en Principauté. II est adopté 
à l'unanimité. La Chambre décide ensuite de 
faire paraître, pour le public, une information 
dans les journaux et d'aviser sans délai le Gon 

-ernement de l'adoption du projet de loi, en ob-
servant que l'exposé des motifs de cette loi ne 
saurait en aucune façon porter .atteinte au texte 
même de la loi, ni la modifier en quoi que ce soit. 

La Chambre reprend aussitôt l'examen des. 
trois projets -d'Ordonnances établis en ,applica- 

du projet de loi qui vient d'être voté. 
Après un nouvel échange de vues elle 5e d '- 

d -accord, en principe. sur lés di-po=il"  
- un caractère 

cotanier■:atits 

MINISTÈRE D'ETAT 
Int. N° 6939 Monaco, le 15 mars 1937. 

Monsieur le Président, 
Conformément à l'article 25 de l'Ordonnance du 

19 juin 1920, j'ai l'honneur de vous prier de vouloir 
bien réunir la Chambre Consultative en Session 
Extraordinaire pour examiner, en vertu des disposi-
tions ries articles 33. par. 1 et 34 de l'Ordonnance 

tus-visée : 
1° un projet de loi concernant la règlemen 

générale du travail dans la Principauté ; 
2° un projet d'Ordonnance Souveraine à prends 

en vertu de l'article 	de la loi ci-dessus. n° 1 ; 
3' un projet d'Ordonnance Souveraine fixant 1 

conditions du travail dans l'industrie hôtelière ; 

s d'instances qu'il 
-éservé d'être 
priment le voeu 

plique à tous 
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Mais M. Fillhard fait remarquer que le texte 
-soumis paraît erroné : en effet, il vise les So 
ciétés faisant appel exclusivement à la clientèle 
-étrangère. Or, il n'en existe aucune à Monaco, 
car la S.B.M. elle-même a une clientèle moné 
gasque pour les concerts, théâtres, sports, etc. 

Sans doute le mot exact doit être « principa-
lement » et le texte devrait être rectifié. 

Quant à la deuxième Ordonnance qui concerne 
spécialement l'industrie hôtelière, de vives criti-
ques s'élèvent sur ces trois points (M. Rolfo). 

A. -- D'abord le texte, outre le repos, hebdo-
madaire, la durée du travail et les congés payés, 
d'application - générale, prévoit pour l'industrie 
hôtelière trois autres .obligations : minimum de. 
salaires, logement ou indemnité représentative 
 t  nourriture 

Or ces trois obligations n'existent pas dans 
..les deux autres-Ordonnances et l'industrie hôte- 
lière est ainsi défavorisée 	 

Poïzrgoi ce,particularisme qui risque de, tuer 
cette industrie, la plus importante de la Érin 

B. Il est inexact de penser, comme semble 
l'indiquer le Gouvernement, que les hôteliers 
ont, en principe, accepté ces mesures dracon-
niennes. , 

Passe encore pour les congés payés, déjà ap-
Pliqués par certains. Mais rien ne justifie ,le 
régime exceptionnel qui, atteint uniquement l'in-
dustrie hôtelière. La loi doit être faite pour tous 
,et non contre certains. 

C. — En outre, le texte ne paraît pas s'appli-
quer aux restaurateurs, puisqu'il modèle le tarif 
minimum des salaires sur le nombre de cham-
bres, ce qui ne peut viser que les hôtels. Or, 
comme la pension hôtelière„ complète comprend 
la nourriture, il en résulte fatalement que les 
hôteliers sont désavantagés et que le principe 
de concurrence,li4ye,,.est violé. 

Toutes ces considérations impressionnent la 
Chambre. Elle nomme une Commission à qui 
elle donne pleins pouvoirs pour:cille, dès demain 
matin> elle demande audience au Gouvernement 
à qui elle exposera les imperfections de texte ou 
de réglementation notées pour un amendement, 
si cela est possible. 

Feront zartie de Cette Commission: MM. Mnr-
tiny, Fitlhard, Robinson, Rolfo, Jantet, Taffe, 
Quitadamo et Massa. 

Avant de clore sa séance plénière, et en vue 
des élections générales qui .doivent avoir lieu 
le 25 avril, la Chambre, conformément à l'article 
15 de l'Ordonnance du 19 juin 1920, désigne 
MM. Martiny, Taffe, Barbey et Leardi pour 
composer le Bureau de vote, sous la présidence 
légale du. Président, et, à son défaut, d'un Vice-. 
Président. 

Après hommage rendu par la Chambre toute 
entière au dévouement de son Président, la 
séance est levée à 19 h. 15. 

ANNEXE 

Audience d'une COmmission par M. le Conseiller 
pour l'Intérieur. 

Samedi 20 mars 1937. 

Législation du travail. 

La Commission désignée par ta Chambre pour 
demander des précisions et achever l'entente entre 
le Gouvernement _et l'Assemblée au sujet des trois 
projets d'Ordonnances présentés par le Ministre 
d'Etat en, application clu projet de loi concernant 
la rêglernentation générale du travail dans la Prin-
cipauté, et, composée de MM. Martiny, Président, 
Fillhard, Jantet, Massa. Quitadamo, Robinson,. 	Bol- 
fo et Tarte., s'est rendue le samedi matin, 20 mars 
1937. à 10 heures, chez M. Banne, Conseiller de 
Gouvernement 

Tout, d'abord, M. Martiny fait connaître à M. 
Manne que, outre le projet de loi sus-indiqué, la 
Chnmbre avait adopté, dans sa séance du 19 mars 
193'7, à l'unanimité, le projet général d'Ordonnance 
réglementant le travail dans les établissements in-
dustriels et commerciaux. 

M. ,Taffe, tout en se ralliant à la fixation de huit 
heures par jour et de 48 heures. par semaine pour 
la durée du travail, croit devoir observer qu'il im 
porterait de prévoir des dispositions assez souples 
pour faire face à des circonstances exceptionnelles 
et imprévisibles ne donnant pas le temps d'une dé-
marche peur dérogation. Pour ce qui est des congés 
payés, il souhaiterait que la règle de la continuité 
ne fut pas absolue, des ouvriers ou employés pou-
vant préférer la répartition -de ces congés sur l'an-

, née. 
Il y aurait eu lieu .aussi de considérer les cas 

d'occupation "de plusieurs membres de la même- fa-
mille clans le même établissement._ 
•,M. le Conseiller repend que les textes -peuvent 

être interprétés d'une manière ,assez large et. per-
- mettent des solutions d'accord entre les patrons et 
les .ouvriers ou employés. 'En ce qui 'coneerne les 
cas imprévisibles, ce sont cli s cas de force majeure: 

Peur ce .qui est de la présence de Membres: d'une 
même famille clans un môme établissement, il vaut 
mieux ne rien ajouter au texte"présenté: pour ne 
Pas retarder une législations ,attendue. 

Martiny ',appelle ensuite l'atteritien de M. le 
Conseiller sur le projet d'Ordonnance, règlernentarit 
lel travail, dans l'industrie hôtelière.  

M. Rolfo déclare, au iMin de la majorité des hô-
teliers, que ,l'application cleS diSpositions de cette 
Ordonnance à - la moyenne et à la petite hôtellerie 
paraît à tous très risquée et de nature à !entraîner 
des fermetures. 	insiste, sûr ce point, qu'à son 
avis et à 'celui de ses collègues, ces dispositions ne 
Sont supportables que' Par la grande hôtellerie „et 
qu'il y  aurait lieu d'en limiter l'application aux 
grands , établissements pour -éviter les Conséquences 
ruineuses qui menacent les moyens et les petits, 
Ceux spécialement qui restent ouverts toute l'année. 
D'ailleurs les hôteliers, dont- il eSt, le porte parole 
ont 'aresSe. 	 T'Oïlce dam-s 
l'espoir :d'écarter une: législation à »charges trop 
lOurdes. Ils sont, corrima toujours, prêts à veiller 
:art bien-être moral et Matériel de leur ihrsonnel, au 
besoin sous le contrôle du:Gouvernement. 
" A l'exception de 	Bello, la,Comrnissiori adepte 
te texte établi par le Gouvernement ; mais elle dé-
cide sur la proposition - de son .President que les 
;observations de M. Rolfo figureront ati procès-verbal 
'de la séancePour que, si le régime institué avait les 
effets fâcheux redoutés, des remèdes soient ,apportés 
sans retard à la situation, ainsi que l'article 5 de 
l'Ordonnanee de 1919 et l'article 9 de l'Ordonnance 
projetée err ouvrent la possibilité. 

M. Quitadamo émet le voeu que le travail qui 
s'impose après minuit dans certains établissements 
soit compté, comme à la Société des BainS de. Mer, 
à raison de deux heures pour une heure. 

Ce . voeu sera retenu,, dit M. le Conseiller, pour 
un examen ultérieur. 

Enfin, il est à noter rque 	Martiny a signalé 
M. le Conseiller, au non' de la Chambre toute entière 
et .de la Commission désignée pour clore le débat 
les mots « faisant appel exclusivement à la clientèle 
étrangère » employés à l'article premier dans te 
projet, d'Ordonnance les concernant pour désigne, 
les sociétés -à monopole et à privilège auxquelles 
cette Ordonnance s'appliquera : est-il une seule so: 
ciété dont l'oeuvre soit strictement limitée à une 
clientèle étrangère ? 

M. Jantet remarque que le mot « exclusivement » 
pourrait fournir un prétexte à une société qui vou • 
drait se soustraire aux obligations de cette Ordon-
nance. 

Toutes ces observations faites, qui peuvent avoir 
de l'intérêt pour l'avenir, la Commission, au nom 
de la Chambre Consultative, en raison des circons 
tances, adopte tous les textes soumis pour avis A 
l'Assemblée. 

Avant de se retirer elle insiste sur la nécessité 
de la création d'une inspection du travail, comme IL 
a été prévu clans la Loi n°. 22 du 24 juillet 1919. 

L'audience a pris fin à 11 h, 30. 

SESSION ORDINAIRE 

Séance Plénière du 4 Mai 1937 

La Chambre Consultative des Intérêts Eco-
nomiques Etrangers s'est réunie, en séance pie 
fière, lé 4 mai 1937, à 17 h. 30, sous la prési-
dence de M. Taffe, doyen d'âge, assisté de M. 
Demarchi, « junior » de la Chambre qui procède- . 
à, l'nppel. 

Sont présents : MM. Atgranate,- D'AmbroSio. 
Demarchi,- Fillhard, Gràsseti .Leardi, Malafosse, 
Martiny, Massa, Olive, .Poget, Quitad-amo,, Rau,. 
Raybaudi, Reynaud,. ,Rolfo; Saqui -et 

Sont excusés.: MM. Doria,- Bulgheroni, Jantet, 
Paillocher et Robinson. . 
• Lecture'•est'donnée par, M. Talle de. la lettre-
de Son Excellence .1e- Ministre -d'Etat du 1" mai, 
Ï937 : 

MiNZSÈRG 'n'ETAT 
N'.7330' 	Monaco,' te leF, mai 1937. • 

MOnsietirle:PréSident; 
'La •SeSsion ordinaire de 	'Chambre Consultative,. 

qui doit avoir" lieu -légalement au Mois,'-,d'avril, ayant. - 
été, 'retardée err. raison :des: élections, j'ai l'honneur 
de vous prier de vouloir- ,bien :réunir l'Assemblée 
que.'Vous présidez,- à -dater, du -lundi 3 mai, avec 
l'ordre -du jourSuiVant 
- 1° Constitution ,dur Bureau ; 

- 2° Examen du projettleloi. 
L'urgence -qu'il y-,auralt à examiner le projet 

loi_ relatif aux procédures dé coneiliation - e;t d'arbi-
tragene veus échappera sans -doute pas, _et je vous-
serais-, en conséquence, très- obligé -de bien vouloir 
nie = faire , parvenir, le, plus tôt , possible; après en 
avoir délibéré, -l'avis de- la -Chambre Consultative 
sur le texte qui lui est soumis et que je vous .com-- 
munique, sous ce pli. ' 

Veuillez agréer,:.. 
M. Taffe, doyen-d'âge, -; prononce l'allocution. 

---  
Une fois encore,-la tradition Me procure l'honneur 

.de présider 'cette-sé,ance Inaugurale de la 5m, e Légis-
lature de la Chambre Consultative. Laissez-moi vou, 
dire .cpie ce plaisir est sérieusement mitigé,, pour 
_Moi, en raison même des conditions, qui ine„l'ac-
-cordent. 

Cependant, ce privilège discutable me permet, 
pour "quelques instants, de, parler en votre,nom, et 
notre- première pensée sera un_ souvenir reconnais-
sant :à la némoire-de S-.A.S. le Prince- Albert W. 
'• bans un pays 'vraisemblablement unique au mon-
de, où les intérêts étrangers priment, et de beauconp, 
ceux- des .nationaux, 'tout en leur étant intimement 
liés, 	a voulu, "par l'institution de cette, Assemblée, 
nous permettre, du moins en, principe, de collaborer 
avec les Pouvoirs - Publics, - au 'déveleppernent éc,o. 
noinique de la Principauté. 	• 	• 

Je suis:également Certain d'être votre interprète 
pour adresser à S.A.S. le Prince Louis II l'homma-
ge de- notre profond respect et dé nos sentiments 
de loyalisme sincère envers Son Auguste Personne 
et toute la Famille Princière.  

Aces 'pensées, nous joindrons l'expression de la 
déférence qui nous anime envers le Gouvernement 
Princier et les Corps Constitués ,de la Principauté. 
.avec l'ardent désir de voir ,se développer dans une 
collaboration plus profonde, plus -active, la re- cher-
the de-s solutions aux questions économiques, et la 
sauvegarde' des intérêts généraux que nous avons à 
-connaître et à défendre. 

- Les difficultés de l'heure présente nous font un 
devoir impérieux d'unir toutes les bonnes volontés, 
pour essayer d'atténuer les conséquences d'une pé-
riode -de crise aussi aiguée et dont la solution .appa-
raît bien délicate et mal définie même aux yeux les 
plus optimistes. 

Nous devrons donc nous appliquer à remplir de 
notre mieux la mission qui nous est confiée, et. tra-
vailler dans l'union et la concorde sans jamais ou-
blier que les intérêts particuliers, les plus pressants, 
doivent s'effacer devant l'intérêt général. 

Après la période ,éleciorate, eus à n 

	

r eu seoms 	è ecnotl clôtu- 
rée,_ rée,, j'adresse mes vives félicitations 
réélus clans les divers collèges, et je souhaite aux 
nouveaux Membres la plus cordiale bienvenue. 

- 
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Je ne veux pas abuser de vos instants, il ne me 
reste plus qu'a exprimer le vieu, qui sera je l'espère, 
réalise, que les travaux de notre legistainre soient 
féconds pour le développement du Pays auquel- non; 
simonies profondément intégrés-. Pour ce faire je ne 
crois pouvoir mieux vous suggérer que de nous Brou 
per:autour de notre Cher President sortant, ÀP Bay- 
baudi. Vous savez les efforts qu'il a fournis, la téna-
cité qu'il a montré., pour que notre-  influence auprès 
des PouvoirS Publics et des Assemblées Monégasques 
nous permette, bientôt je l'espère, une collaboration 
plais active et vraiment efficace, à la prospérité de 
la Principauté,. 

Conformément aux prescriptions de l'article 211 
des Statuts qui régissent :notre constitution, nous 
allons jroceder.à l'élection de notre Bureau. L'au-. 
torité dont il sera investi sera d'autant plus forte 
que nous aurons témoigné envers lui d'une majorité 
pins grande. 

Je vous rappelle que wons.  avez tout d'abord a 
désigner voire Président, gui,  statutairement, .doit 
être Français, ,ainsi que l'un de nos deux Vice-Pré-
sidents. 
-A ce- sujet, vous me permettrez dé dire le regret 
que ,nons .éprouvons aujourd'hui de 1'absence d'un 
de:nos Vice-Presidents 'sortant, M. Jules.Doda. La 
maladie maladie le tiërit - aribmentaneinent 'éloigné ate nos na, 
vaux,' et nous foulions dés voeux sincères, pour le 
revoir bientôt parmi nous, 	; 

Poid 'procéder' à Peleetion dn President, 1,e Col-- 
PrariOis soumet à - vôtre approbation 'la 'ratili: 

cation de la réélection Ide notre Président 'sortant, 
Me  Raybaudi.  
-1\l'ous 'procéderons ensuite. -à ,  la - désignation des 
deux Vice-Présidents, de!  v_ âtre Secrétaire:igénéral 

clurSecretaire adjoint.. 
Chambre- ;tont entière applaudit 'chaleu-

reuisenienUsOn Doyen.. 
M.Tailedorine lecture des. articles 24 et 20  

dè l'Ordonririce Souveraine (41 19jiiin 1 ogo insu 
tuant la Chambre ConsultatiVe et qui se rappor-
tent rélection du Bureau. 

Il invite les Membres à voter, an scrutin {- 
secret et successivement, pour le Président,,,les 
Vice-PiSiderits.e.t'les Secrétaires. 

- Etection.  du Président : Votants 18. 
1. V. "Raybaudi 	17 voix Élu 

blanc 	 1 
M. Taffe déclare élu, M. Raybaudi, comme 

Président, a runanimité. 
(APPLUndissentents 

Élection ' des. Vice-Pré$idetits :‹ Votants : 18. 
M. 'A. Martiny 	 12 voix Elu 
M. Doda 	  15 —Elu 
M. Rolf() 	  

- M. Taffedéciare'élirs, comme Vice-Présidents,  
MM. Martiny et Doda. 

La. Chandire aPplaudit et adreSse à M. Doda, 
absent - pour maladie, toutes ses félicitations et. 
voeux de guérison avec le désir de le revoir au 
plus tôt, à ses séances. 

Eléclion des 'Secrétaires : Votants : 18. 

M. Jantet 	  18 voix Elu 
M, Leardi 	  6 - 
M. Ouitadamo 	 6 - 
M. Demarchi 	 4 -- 
Bulletins blancs 	2 

La majorité absolue n'étant pas atteinte pour 
Te second siège, il est procédé à un autre tout. 
M. Demarchi déclarant qu'il n'est pas candidat : 

M. Leardi  	6 voix Elu 

M. Demarchi 	 6 - 
M. -  Ouitadamo 	 4 -- 
Bulletins blancs 	2  

M. Leardi ayant obtenu le même nombre de 
voix que M. Demarchi, est élu au bénéfice de 
rage selon l'article 26. 

M. Taffe invite les membres du Bureau qui 
viennent d'être élus à prendre leur place a-i 
Bureau et leur adresse toutes ses félicitations 

La Chambre applaudit les paroles de so,i 

Doyen. 

M. Raybaudi, Président, remercie avec effu-
sion, la Chambre. 

Il veut retracer le rôle et les attributions de 
celle ci dans le passé et... dans l'avenir. 

If rappelle, avec quelque mélancolie, que s'il 
fut jadis le benjamin de la Chambre, il doit 
constater qu'il s'y trouve.  depuis sa fondation, 
16 ans. déjà. Il ouvre aujourd'hui sa cinquième 
Législature: 

Le Président adresse, au nom de la Chambre, 
ses remerciements à MM. le Docteur Vivant. 
Barbey, Brisset, De Muenynck, Lorenzi et So-
riano pour leur dévoueinerd inlassable envers 
la Chambre. 1,1 souhaite la bienvenue aux nou-
veaux Membres-:,eMM. Algranate, Rau, Rey-
muid, Docteur Grasset, D'Ambrosio et Poget. 

Céux qui firent partie de la Chambre dernière, 
et qui y sont encore réélus, savent quelle Iule 
constante il a fallu soutenir pour affirmer les 
prérogatives de la Chambre et ses revendications 
Légitimes.  

La. Chambre doit, toute entière, rendre hom-
mage à son créateur en 1920, S.A.S. le Prince 
Albert I. Cette Chambre des Intérêts Etrangers 
représentait, alors,. quelque chose d'un peu pa-
radoxal d'apparence. et d'applicatiOn, car elle 
se trouvait constituée, avec des cloisonnements 
chez elle.entre ses onze collèges) et entre elle 
el, les autres Corps Elus. 

lin rapprocheraient fut établi par S: E. le Mi -- 
bistre d'État, 'M.' Piette,; qui vint souvent à la 
Chanibre, et s'intéressa à elle et à ses travaux. 
Il créa 	Commissions nombreuses et cliver- 
seS,' ou ligliraient des 'délégués de chaque Corps 

elle-comprise — et, ainsi la pression des 
faitS, plus forte que tout, a établi, quand même, 
une certaine cohésion, une certaine harmonie et 
une certaMe unité. 

janiais, au sein de la Chambre, malgré les 
differenceS de, =nationalités, le moindre nuage, 
Ombre- on-discussion ne s"est élevé, procédant 
d'une conception différente d'origine. 

Le Président rappelle qu'il avait été le pro-
motteur - dés lois en faveur des locataires, que 
tout lé monde considère maintenant comme 
ayant été dictées par l'intérêt général. C'est donc 
bien' là le seul guide. 

Cet esprit' de collaboration que désire et pré- 
conise tant la 'Chambre, elle est en droit d'en 
reporter l'hommage à. 	le Prince Albert 
et aussi à S.A.S. le Prince Louis dont le bien-
veillant accueil ne s'est jamais démenti. 

Mais parfois peut-être des résistances entra-
vent cette collaboration qui était indiscutable-
ment la noble pensée de S.A.S. le Prince Albert 
en instituant, d'accord avec le Gouvernement 
Français, la Chambre Consultative en 1920. 

Le Président passe en revue les travaux de 
la Chambre dernière. Dans quel esprit a-t-elle 
travaillé ? Elle a tenu 46 séances, examiné des 
projets de loi et des voeux sur les questions les 
plus diverses. Mais plus-la Chambre travaillait, 
plus elle sentait le défaut de méthode l'étrein-
dre, sauf dans sa participation aux Commis-
sions. Le plus souvent, le Gouvernement lui 
transmettait un projet tout fait, sans que jamais 
la Chambre ait été préalablement invitée à en 
étudier la rédaction. Mise devant le fait accom-
pli, elle avait conscience que son rôle était 
affaibli. alors qu'il pourrait et devrait être tain 
autre. L'idée de collaboration suppose, par défi- 

- lion même, lin travail en commun, selon une 
méthode log-ique et féconde d'échange d'idées 
et de points de vue, pour aboutir, finalement 
à un texte soigneusement médité et élabore. 1_ n 
texte tout fait constitue quelque chose d'imposé 
et de contraire au principe de collaboration. La 
méthode qui s'impose est celle d'examen de l'op-
portunité d'uo projet. et  non d'un texte tout fait. 

Le défaut de méthode apparut particulière- 
dans les problèmes des hydrocarbures, 

;eurent des charges de la S.B.NI„ du ez z.  

etc, La Chambre n'a pas manqué d'exprimer au 
Gouvernement ses doléances par des voeux pré-
cis, et le Président par des lettres et- démarches 
instantes. C'est ainsi que la Chambre n'a jamais 
pu obtenir que ses voeux soient officiellement 
communiqués au Conseil National, qui est l'As-
semblée Législative ; elle a dù les lui transmettre 
directement. 

Parfois ces doléances -vont jusqu'au Cabinet 
du Prince, et même à S.A.S. Elle-même, dont 
l'accueil est toujours bienveillant, compréhensif, 

11 faut donc tenir bon, el, parvenir à faire 
admettre que la Chambre cesse d'être une appa-
rence,, pour .tievenir une réalité. Et cela s'impose 
d'autant plus que la Principauté s'obscurcit 
d'inquiétudes. 

Le mouvement qui eut lieu à l'Usine à Gaz 
n'est guère une grève. Son origine remonte 
au' fait que, sans consulter la Chambre, le Gou-
vernement avait passé avec la S.B.M. des trac-
tations pour alléger ses charges de -l'exploitation 
du gaz. Mais ce Service comportait un person-
nel en surnombre, point névralgique dont ou 
ne s'est pas assez occupé. 

Il fallait pourvoir à l'exploitation nouvelle du 
gaz. Il fut d'abord envisagé de construire une 
usine à Fontvieille ;. c'était enfouir 20 ou 25 
millions et les deux délégués de la Chambre à • 
la .Commission réussirent à empêcher cette folie 
La Chambre' avait l'expérience du projet Miche-
letti comportant, 80 millions de grands travaux 
à répartir sur 8 ans, sans garantie bancaire sé-
rieuse ; en réalité il s'agissait de créer une So-
ciété et -d'émettre massivement du .papier, cies 
obligations. L'intervention énergique de la 
Chambre auprès du Gouvernement lit abandon-
ner ce projet chimérique. Le même sort s'est im-
posé, en juillet 1936, pour le projet de Font-
vieille.. 

Restait à organiser la concession du gaz. 
Mais, finalement, sans 'que 'la Chambre ait été 
consultée sur le contrat même de concession du 
gaz, — comme elle l'avait été pour l'électricité, 
en 1933, — elle s'est trouvée -devant le fait ac-
compli du Contrat du 15 décembre 1936 qui con-
férait l'exploitation à un commerçant dont le 
premier acte, ou agissement, fut de tenter un 
congédiement massif d'un personnel abondant, 

.mais dont, toutde même, le Gouvernement avait 
réservé la situation par un formel statu quo de 
six mois, à moins de commun accord (art. 3). 

D'où le mécontentement qui provoqua- la pre-
mière grève qu'ait connue la Principauté. 

Il faut se rendre compte que çe pays est en-
touré d'un réseau syndicaliste et que la C.G.T 
s'y infiltre en noyautant le personnel. Le virus 
politique se couvre -de prétextes économiques. 
Et voici'comment la grève du gaz s'est superpo-
sée de grèves « de sympathie et de solidarité 
d'autres services. 

On ne dois jamais oublier qu'à Monaco, la 
grève est un -d-élit, le syndicat est interdit. La 
grève ,du gaz a été la première atteinte à cette 
indépendance sociale de la Principauté. 

La Chambre a protesté énergiquement et la 
Commission du Gaz„ qui semblait bien close, 
vu renadre son activité. Diverses solutions se 
présentaient, notamment celle de suspension 
temporaire du Concessionnaire pour avoir en- 

uru l'application de l'article 30, al. 1 et 2 du 
;allier des charges. 

Après une séance de trois heures, le 8 avril, 
la Commission, â l'unanimité, se rangea à cette 
décision qui devint officielle le lendemain. 

Et la grève du gaz a cessé aussitôt. 
Les deux délégués de la Chambre, Président 
Vice-Président, ont alors pensé que le Conces-- 
maire allait réclamer une indemnité e.t que. 

dans cette perspective. il s'imposait de détermi-
ner toutes les responsabilités. Une lettre mes 
saute du 15 avril 1937, au Ministre d'Eiat. Be- 

nda une Commission d-enquête. 
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La Chambre a donc fait son devoir, large-
ment, en toute cette pénible affaire du gaz. 

Actuellement l'infiltration :des éléments pertur-
bateurs s'accroît en Principauté. La C. G.1'. 
veut le contrat collectif, contraire à toute la lé-
gislation-monégasque. monégasque. La Chambre a proclamé 
le péril au Gouvernement, au Cabinet du Prince, 
même à S.A.S. Elle-même, au cours d'une au-
dience accordée le ier  mai, au Maire et au Prési- 
dent de la Chambre (ainsi qu'au Président du 
Conseil National 	absent). Une manifestation 
(l'Autorité semblait pouvoir être envisagée.... 

Sans être pessimiste, il faut reconnaître que 
l'horizon n'est pas sans, nuages ét, qu'une orga-

.ifisation d'ensemble pourrait l'éclairer. Des me-
sures fragmentaires ne peuvent remédier,  ,a la 
situation. La, Principauté ;éviterait petit-être les 
conflits du travail par' une organisation carpe-
rative une forme spécifique de groupement côr- 
poratii. L'hostilité ,congénitale, du travail et dû 
capital y, trouverait son apaisement par une col-
laboration, :bâse :ilentente et de conciliation. 
Le choix des moyens est limité, mais on.riepeut 
songer, a dit, La Fontaine» à contenter tout le 
monde...  

S'il y a -des abus, ;il est, désirable 'de' les faire 
disparaître., MaiS ce n'est pas en suivant" et Co: 

- piant aveuglément des réglementations ",étrange- 
res, inadaptées à la situation économiqtie; toute 
particulière de la Principauté, que s'améliorera 
la condition morale et matérielle de ses Ifflart 
leurs. 
- Or, à Monaco, il y a des ;capacités,; de  l'argent, 
des bonnes ;Volontés,. Et, au-dessus de tout Cela-
et de'tons, il y a-le Prince, Suprême Arbitre,. 

L'infiltration cégétiste sociale,-  à dessous polti 
 ;porte atteinte à la Souveraineté du Prince 

et nul ne doit la tolérer on l'accepter paressou 
serinent.  

La solution corporative ,.est infiniment meil-
leure ,; elle concilie:  tout, et, tous, sanS aucune fin 
Politique. A Monaco Même, des; industrielsnnt 
établi une organisation qui s'y apparente, c'est 
Un embryon corPoratif qui peut et doit se déveL .  
lopper. Il faut essayer de convertir et convaincre 
tout le `.monde à cette idée libérale qui S'iticôt:-   . 
porerait aisément au cadre législatif et éconn-
rniquede,la Principauté., 

Les hôtes de la Principauté s'enleuvent et,  
quiètent du , mouvement actuel des, menées et 
excitations, politiques., Certains ont quitte 1V16 
naco, d'autres y songent, Il impiWe .done de 
mettre au' point une ,orgenisation d'ensemble 
au lieu de se"contenter, sans esprit d'adaptation,' 
d'imiter les lois sOciales françaises, érnanation 
d'un pouvoir - politique transitoire, car l'Histoire 
démontre que les institutions humaines sont tou-
jours en voie d'oscillation. Il ne faut pas agir 
en ordre dispersé, et on doit méditer une orga-
nisation d'ensemble adaptée au Pays. L'intérêt 
du Prince et de la Principauté doit parler plu. 
haut que certains intérêts privés. 

Le besoin se fait sentir de la création d'un 
Conseil Economique composé par exemple des 
Chefs des Services de l'Etat, assités de techni- 
ciens, etc. Que' la politique soit laissée au Mo-
négasques, mais que l'économie politique ait 
une organisation générale par un Conseil Eco-
nomique. Telle est la voie à suivre si la Cham-
bre l'approuve. 

(Applaudissements). 
La Chambre donne son approbation unanime, 

remercie son Président de son œuvre et l'invite 
à la poursuivre inlassablement. 

Sur l'initiative, du Docteur Saqui et du Doc-
teur Malafosse, . le. Voeu suivant est adopté à 
l'unantmité 

VOEU 
-La Chainbre Constiltatire-  des Intérêts Econo 

iniques Etrangers, avant de passer à l'examen du 
projet de loi qui vient de lui être soumis per le 
Gouvernement, 

se déclare résolue à apporter son entier con-
cours aux lois sociales qui fixeront, dans le ca-
dre précis de la Principauté, les conditions du 
travail, les procédures de conciliatiOn et le 
« Droit Ouvrier ». 

Elle repousse l'immixtion des groupements 
étrangers, de quelque nationalité qu'ils soient; 
qui, SOUS la direction de partis politiques, ten-
teraient d'élaborer, d'imposer et de contrôler 
des lois et des régiments en se'substituant aux 
Autorités Législatives ou autres responsables 

La Chambré Consultative émet en outre le 
voeu.: 

que le Gouvernement fasse cesser les commu - 
niqUes officietiX d'équivoques quitroublent,Vopi‘ 
nion piiblique, portent atteinte à Vindépendance 
de la Principauté; nuisent au prestige légitime 
qu'elle retire; de son autonomie et des conditions 
exceptionnelles d'ordre, de tranquillité -et de 
calme qui constitufent,011,, climat habituel, 

Le Président propose à la Chambre d'adopter 
unemotion l'adresse de S.A:S. lePririce Sou-
verain., selon une Coutume de loyauté qui slest 
instaurée an début de chaque -nouvelle;Chambre. 

La motion suivante est. acloptee-à. 

MOTION 
. 	, 

Les MembreS de là Chambré Consultative des 
Intérêts EtrangerS , 

rétinis pour l'ouverture" de.laseSSion qui suit 
l'élection de la Chambre, 

adressent à, S.A.S. le PrineeSônverain et à 
la Famille Princière; l'expression de leur` 

 attach,ement.  
Ils' donnent à Son 'Excellence MonSieur te 

l'asstirattee 	e; dans te Xeréice 
de leiir Mandat, ils apporteront au Goiiberne-
ment princier le concours le pluS aSsidu pour 
l'étude 'des questions éconOmiques dont la solo- 
~tion est liée à l'avenir et à la primpérité de la 
Ph cij)aieté. 	.

. . 	. 	. 

Vu l'urgence signalée par le Gouvernement 
quant à l'examen du projet de loi sur les prote- 
dures ,d'arbitrage et dé conciliation dans les cen7- 
flits du travail et dont le texte complet 	été' 
remis,' pour étude, à chacun des MenibreS de là.  
Chambre, la prochaine séance est fixée (lé jendi 
étant, férié légal) au vendredi, 7 mai, à 17- 1i. 30. 

La séance est levée. à 19 h 30.; 

SESSION ORDINAIRE.  

Séance Plénière du 5 Mai 1937 

- Dans sa séance plenièredu mardi 4 .mai.1937.- 
la Chambre Consultative, après avoir .constitue, 
son. Bureau, s'était immédiatement mise ah tra 
vail, en abordant l'examendu projet_ deloi rela-
tif aux procédures de conciliation et d'arbitrage 
dans les conflits du travail, et-à 19' h. 30 avait 
renvoyé au vendredi 7 mai, la continuation de 
cette étude. 	; 	- 

Mais, dans la matinée du 5, mai, certaines cir-
constances (grèves déclarées à 10 heures aux 
Usines de Fontvieille).firent apparaître au Gou-
vernement l'urgence d'une convocation immé-
diate pour l'après-midi 'Même de ce jour, 
17 h. 30, et le Président de la Chambre fit aussi-
tôt le nécesaire à cet effet, malgré les difficultés 
matérielles d'une réunion aussi « impromptu ». 

La séance s'est ouverte à 17 h. 30, sous la 
présidence de M. Martiny, Vice-Président, M. 
Raybaudi, ,Président, étant retenu au Gouver-
nement par -  les nécessités urgentes de la situa-
tion, et la recherche d'une solution rapide et 
amiable ; il reste d'ailleurs en communication 
téléphonique fréquente avec la Chambre, au 
cours de sa séance. 

Il est procédé à l'appel : 
Sont présents i MM. Algranale, Bulgherom, 

D'Arnbrosio, Demarchi, Fillhard, Grasset, Lear-
di, Malafosse, Martiny, Olive, Paillocher, Poget, 
Quitadamo, Rau, Reynaud, Itolfo et Saqui. 

Absents ou excusés : MM. Raybaudi, Doda, 
Massa, Robinson et Tafte;› 

Lecture est donnée du procès-verbal analyti-
que de la séance plénière du 19 Mars 1937 et d 
son annexe. La Chambre-les approuve à l'una-
nimité. 

Au début de la présente séance, il est indiqué 
que le i.f"ceu. voté la veille 4 mai par la Chambre, 
a' été innnédiatertient remis au Gouvernement, 
dans la soirée, comme il avait été preserit. 

M. Algranate demande que soit voté un voeu', 
qu'il propose verbalement, sur, l'organisation 
d'une « Chambre unique », 'Mais il, est rappelé, 
qu'aux termes formels,  du, Règlement, intérieur 
de la Chambre, tout projet de voeu doit être 
déposé au; Secrétariat, accompagné d'un exposé 
des motifs,  et, en fui»  le texte écrit du projet de 
voeu, dônt l'autetir 	dreit, rapporteur à là 
première séance qui Suit dépôt. 

664. = Projet de Loi, relatif atiXprobédares de 
eonciliation et d'arbitrage dans l4 conflits du 
travail.  

Exposé des motifs. 
Il est apparu au Gouverneiment que, pour aplanir 

les .difficultés, qui pourraient s'élever entre em-
ployeurs et employés, il était ,indispensable de pré-
voir une procédure de conciliation ét d'arbitrage_ 

A cet effet, le Gouvernement a établi,- un projekde 
loi, --- dont ci-dessous là teneur, — qui faciliterait 
la tâché de l'Etat et'serait susceptible d'améliorer les 

ART. 2, 
Ces procédures de conciliation et.earbitrage 

gateires seront misés en - mouvement par le GouVer, , 
liement, :soit'd-',Office,:soit 'à la ,dentande des- parties 
interesSées.: 

_Aar.. 3. -- 
La dei-timide, devra, être, adressée, 	triple.,.eXèm- 

Plair'e,: et, par' . lettre recorninandée, au Ministre d Etat,' 
par PeinPloyeur ou par•les employés. 

Dans ce dernier cas, elle 'devra, émaner de la ma-
jorité 'des: employés - occupés dans le même établis-, 
serrent ét • travaillant dans la' Principauté depuis 
deux ans .consécutifs au moins, et pour , les saison- 
niers depuis quatre saisons. • 	„ 

Cette demande.devra être revêtue de la signature 
du ou dés 'pétitionnaires avec leur adresse, indiquer 
d'une -façon précise les points sur lesquels porte 
le désaccord et désigner la personne 'qui sera qua-
lifiée pour faire partie, de la Commission de conci-
liation prévue à l'article 6. 

ART. 4: 
Avis du dépôt de cette demande sera donné par le 

Gouvernement, serin le cas, à l'employeur par let• 
tre -recommandée, aux employés par avis affiché à 
la porte de 'l'établissement. 

La partie, ainsi avisée pourra prendre connais 
sance de la demande au Secrétariat Général du Mi- 
nistère d'Etat et devra, dans le délai qui lui sera 
imparti, produire toutes observations, utiles et .dési-
gner la personne qui sera qualifiée pour faire partie 
de la Commission de conciliation. 

ART. 5. 
Les membres désignés de la Commission de conci-

liation devront, s'ils sont employeurs, être établis 
dans la Principauté, et s'ils sont employés, remplir 
les conditions prévues à l'article 3, paragraphe 2 
ci-dessus. 

rapports entre 'patrons 	employés. 

Projet dé Loi. 

ARTICLE PREMIER. 

- Dans tous Commet:ces -et industries, les 'différends 
du travail susceptibles- soit-  de , preVoquer deS' trou-
bles dans l'exploitation normale ,des,  entrepiises, son 
de porter atteinte à l'ordre public, seront obliga-
toirentent soumis aux procédures de 'Conciliation et 
d'arbitrage fixées par les articleS suivants. 
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ART. 6. 
La Commission de conciliation comprendra, outre 

lets deux membres désignés par les parties, un re-
présentant du Gouvernement chargé de réunir la 
Commission. 

Les résultats du travail de celle-ci devront être 
consignés dans un procès-verbal de conciliation ou 
de non conciliation dont une copie sera remise au 
Ministre d'Etat dans le plus bref délai. 

ART. 7. 
En cas de non conciliation ou de non comparution 

d'un des-  membres, désignés par les parties, le Mi-
nistre d'Etat procédera, immédiatement à la nomi-
nation d'un arbitre. 

L'Arrêté de nomination ,fixera la date à laquelle 
la sentence arbitrale sera rendue. 

ART. 8. 
L'arbitre sera choisi parmi les hauts fonctionnai-

res ou magistrats en activité ou en retraite, ou sera 
une personnalité qualifiée agréée par les deux, pat 
ties. 

Il aura les pouvoirs d'amiable compositeur. 

ART. 9. 
L'arbitrage aura pour objet .d'établir, dans le 

cadre des lois existantes, un règlement équitable 
des conditions du travail en respectant les droits 
mutuels des parties : droit de propriété, liberté in-
dividuelle, liberté d'opinion et liberté du travail. 

ART. 10. 
La sentence arbitrale sera motivée et sans appel. 
Elle sera obligatoire et rendue publique par une 

insertion au Journal de Monaco. 

ART. 11. 
Toutes autres 'modalités d'application de la pré-

Sente loi que l'expérience ferait apparaître comme 
-utiles ou nécessaires seront fixées par des Ordon-
nancesrèglementaires ayant la même valeur que la 
loi. 	; 

Ces Ordonnances :seront prises dans les conditions 
de consultation déjà prévues par l'article 5 de la 
Loi n° 22 du 24 - juillet 1919, sur le repos hebdo-
madaire. 

ART. 12., 
L'inexécution (+tts oblit'Yations résultant, des pres-

criptions de la pr- sentes Loi, des Ordonnan.ces qui, 
pourront être prises .pour son exécution, des 'sen-
tences arbitrales, pourra motiver le retrait des per-
mis de séjour ou 'des autorisations d'exploitation, 
sous réserve, le- cas échéant, de toutes autres sanc- 
tions de droit commun. 	' 

L'exposé des motifs, fort bref, et limité à deux 
alinéas, ne suscite qu'une remarque de forme 
et la Chambre passe aussitôt à la discussion des 
articles. 

Une observa'tian générale est d'abord présen- 
tée : le texte tel qu'il est rédigé ne vise que les 
employés•et non les ouvriers. Volé tel quel, les 
ouvriers n'en auraient donc pas le bénéfice, ce 
qui est très .évidemment une erreur matérielle 
de rédaction du projet transmis par le Gouver- 
nement. 

Les articles 1 et 2 ne donnent lieu à aucune 

critique. 
La discussion s'ouvre sur la teneur de l'article 

3 concernant les conditions de -durée-de travail 

(2 ans de travail dans la Principauté ou 4 sai-
sons) nécessaires pour invoquer le bénéfice de 
la Loi (art. 3) ou être désigné comme représen-
tant du personnel (art 5). Certains Membres pro-
posent la suppression de cette condition, surtout 
pour les saisonniers (M. Ouitadamo), et d'autres 
désireraient la réduction à six mois (MM. Algra-
nate et Raynaud), ou l'extension à 5 ans (Doc- 

teur Saqui). 
Il est fait, d'autre part. observer que la néces- 

sité prévue, par le même texte, d'une majorité 
d'ouvriers ou employés, pour demander au Gou-
vernement l'ouverture de la procédure de con-
ciliation et d'arbitrage, devrait être supprimée 
étant donné surtout que le conflit de travail peut  

ne concerner que quelques-uns. 

Il est, par ailleurs, ajouté (M. Bulgheroni) 
qu'en réalité l'article 3 parait bien constituer un 
syndicat déguisé, puisque la majorité y oblige 
la.minorité, ce qui est injuste ; et c'est supprimer 
les lois sur la liberté individuelle. 

, M. Fillhard déclare nettement qu'il votera 
contre le projet, car il atteint, loin de les favo-
riser, les employés qui composent le e Collège 
et dont une catégorie, très importante, jouit 
d'un statut bien plus favorable que le régime du 
projet en discussion. Avec le contrat collectif, 
vers lequel on risque d'aller, ces employés se-
raient lésés, et,, en qualité de - représentant de 
ce 4e Collège, il a le devoir d'assurer leur dé-
fense, et rejeter un tel projet. 

Devant cette 4iscussion, l'article 3 est mis aux 
_voix ; il est voté à la majorité par 9 voix avec 
deux abstentions. 

L'article 4 soulève une objection quant au 
moyen ,d'aviser le -.personnel,- du dépôt par le 
patron d'une demande tendant à recourir à la 
proCédure d'arbitrage. 	' 

L'avis ne doit pas être donné par une affiche 
à -  la porte de T'établissement ; celle-ci peut et 
doit plutôt être apposée à -  l'intérieur ou 'dans 
ses locaux de services. 

Cette modification .est admise à l'unanimité. 
L'article 5 est aussi adopté, ainsi que l'arti-

cle G. . 

Pour l'article 7, il est remarqué qu'il contient 
une lacune évidente puisque l'arbitrage obliga-
toire doit être la conséquence « de la non conci-
liation ou de la non comparution »,- mais aussi 
de l'inexécution du procès-verbal de conciliation. 

Ce complément à l'article 7 est adopté à l'una-
nimité et l'article 12, qui comporte le même 
oubli 'du cas d'inexécution du procès-verbal de 
conciliation; doit être également rectifié. 

M..-Mart-iny donne lecture-de l'article .8 -  qui 
soulève des -critiques. -Certains Membres de l'As-
semblée...voudraient-lue 14rbitre.fût.iin fonction-
naire ou magistrat en activité (M. Bulgheroni), 
Si la sentenc.e arbitrale doit être homologuée par 

'justice. Il est répondu que l'article 10 lui donne, 
'de plein droit, son autorité, et, sur cette remar-
que,, l'article 8 est voté. , 

Sur l'article 9, il est formulé cette demande 
d'adjonction : « en aucun cas le travail ne pour-
ra être interrompu, ni l'usine occupée pendant 

- la :procédure de conciliation » (M. Saqui). 
M. Martiny répond (pie les lois existantes à 

Monaco portent déjà cette interdiction, bien 
qu'en fait.:. Et l'article 9 est adopté tel. 

Pour l'article 10, il -est signalé que ce texte 
ne' prévoit que la sentence arbitrale et son exé-
cution et est muet quant à l'application et exé-
cution du procès-verbal de conciliation. La par-
tie à qui ce procès-verbal sera défavorable pour-
ra donc, à son gré, n'en tenir aucun compte. 

Puisque selon l'article 10, la sentence arbi-
trale est déclarée « obligatoire .et rendue publi-
que par insertion au Journal Officiel de Monaco 
(alors qu'en droit commun l'exécutoire est donné 
par Ordonnance clu Président du Tribunal) pour-
quoi ne pas faire de même pour le procès-verbal 
de conciliation ? Celui-ci est un contrat amiable 
l'autre un contrat imposé, mais le résultat doit. 
être le même. 

Malcrité cette remarque juridique. la  Chambre 

adopte l'article 10 sans amendement. 
L'article 11 est-  adopté, tout en observant qu'il 

confère au Gouvernement un blanc seing, tou-
tefois quelque peu atténué de ce fait que la réfé-
rence à la Loi n° 22 du 24 juillet 1919 rend né-
cessaire la consultationréalable de la Chambre.  

L'article 19  qui établit les sanctions de la loi. 
soulève une vive discussion. D'abord il est noté 
que l'inobservation du procès-verbal de conci-
liation est sans sanctions ce qui fait que chacun 
l'exécutera Ou non, à sa volonté. 

Mais la plus grave objection contre le 	'me 
de sanctions consiste dans la possibilité « du 
retrait du permis de séjour ou de licence 

Il est fait observer que ce n'est là qu'un rap-
pel de sanctions administratives existantes, et, 
non une création nouvelle, -et que la siippression 
pure -et simple de ces mots dans l'article 12 ne 
changera rien à ces sanctions qui resteront ap-
plicables, en veau des lois actuelles, et aussi 
comme renfermées implicitement dans la for-
mule finale réservant « le cas échéant, toutes 
autres sanctions de droit commun ». 

Cependant. la  Chambre décide, à la majorité, 
de supprimer la phrase « le retrait du permis 
de séjour ou des autorisations - d'exploitation » 
pour ne laisser subsister que les mots « pourra 
motiver, le cas échéant, toutes sanctions de heti', 
commun ». 

Il convient de noter que quelques Membres 
-de l'Assemblée auraient plutôt penché vers une 
aggravation des sanctions par une pénalité spé- 
ciale, et c'était 	ferme] du Président, M. 
Raybaudi, mais la Chambre décida cette sup-
pression à la majorité. 

L'examen de ,chacun des articles ayant été 
ainsi effectué, M. le Président Martiny met aux 
voix le vote de l'ensemble .du projet.. 

Plusieurs Membres .de l'A.sseniblee déclarant 
qu'ils voteront le- projet de loi= uquel le Gouver-
nement, semble tenir beaucoup, mais comme 
un fait accompli, sinon aire chose imposée, - et, 
it titre de protestation, sans en changer un 
mot malgré les erreurs et imperfections mani-
festes -du texte proposé. - 

La.majoritéde l'Assemblée estime que mieux 
vaut appeler l'attention du Gouvernement et du 
Conseil National, législateur, sur ces erreurs et 
imperfections des textes, telles qu'elles apparais-
sent de la longue et minutieuse discussion qu'. 
vient d'avoir lieu. 

Les votes recueillis donnent, sur 17 votants : 
12 pour ; 
1 contre ; 
3 abstentions. 

M. Leardi n'a pas pris part au vote. 

La Chambre avant de se séparer vote, à l'una-
nimité, le vœu suivant qu'elle décide de trans-
mettre, dès ce soir, au Gouvernement, avec 
1 avis de vote- du projet, sous précision de ses 
divers amendements : 

VOEU 

La Chambre Consultative des Intérêts Econo• 
miques Etrangers, dans sa séance du 5 mai 1937, 

a adopté, àla majorité, le projet de loi relatif 
aux procédures de conciliation et d'arbitrage 
dans les conflits du travail, arec les modifica- 
tions suivantes : 

1° Ajouter partout le mot « ouvrier » après 
« employé ■;. 

2° Article 1. -- Aux employés ou ouvriers par 
avis affiché ic« l'intérieur ou dans leS locaux 
de service de l'établissement 

3° Article 7, — Après non comparution. ajou-
ter « ou inexécution du procès-verbal de con- 
ciliation 

le Article 12. — Supprimer le retrait du 
permis de séjour ou (les autorisations d'exploi- 
talion 	la Phrase devenant : rr pourra motiver, 
le cas 	d. tordes sanctions de droit com- 

Elle émet. en outre. le 

VOEU 

La Chambre C 
iclue Etrangers 
proie_sie (rebord énergiquement contre l'exvoi 

par le Gouvernement d'un texte tout prepa,,'; 
met - 	devant le fuit accompli, alors 

maintes 	 désir, qu'elle 

Leon-!. 

qu 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 
*no 

Séance Plénièré du 24 Juin 1937 

La ChaMbre Consnitative des Intérêts Eco-
noMiques Etrangers- s'est réunie, en séance 
nière, sous la présidence 'de 
le, jeudi 24 juin 1937,- n 17 heures. 

Sont présents : MM, Bulgheroni,' D'Arnbrlosio. 
Demarchi, Fillhaid, Leardi, Malafosse; Marti; 
ny, Olive, . Paillocber;  Poget,' Rau, Raybaudi, 
Robinson, Rolfo et Taffe. ' 

Absents ou excusés MM: Algranate; Doda, 
Grasset, Jantet, MasSa, Ouitadamo, :Reynaud et 

Le procès-verbal analytique 'des séances des 
4 el 5 mai est approuvé à l'unanianté: 

M. le Président donne lecture de la lettre du 
12 juin 1937 par laquelle S. Exc. le Ministre 
d'Etat ouvre une session extraordinaire : 

MINISTÈRI D'ETAT 

Int. N° 7364 	Monaco, le 12 juin 1937. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous accuser réception de vo-tee 

lettre du 31 mai dernier et de vous remercier d'avoir 
bien voulu me donner votre avis personnel sur l'a-
vant-projet de loi tendant à harmoniser les salaires 
payés à Monaco avec ceux pratiqués:dans la région 

Toutefois, le Gouvernement ,attacherait du prix d 
Connaître l'avis de l'Assemblée que >vous  présidez, 
sur cette question. 

Pour ma part, je ne verrais pas d'inconvénient à 
ce que vous réunissiez, à cette fin, la Chambre Con-
sultative en session extraordinaire, à la date qui 
vous conviendrait, conformément aux dispositions 
de l'article 25 de l'Ordonnance Souveraine du 19 
juin 1920. 

Veuillez agféer,... 
Le Ministre d'Etat intérimaire, 

MAunAN. 

D'accord avec le Gouvernement, la séance plé-
nière a été fixée au jeudi 24 juin, à 17 heures, 
avec l'ordre, du jour suivant : 

1° Communications du Gouvernement : avant-
.projet d'harmonisation -des salaires avec ceux 
de la Région ; 

2° Examen d'une demande de prélèvement, sur 
la Taxe sur le Chiffre d'Affaires pour l'Exercice 
1,937 (Office du Tourisme) après rapport de ia 
Commission nommée à la séance du 12 mars ; 

3° Voeux et propositions : 
1° Bureau auxiliaire de Postes au Mone-

ghetti ; 

_ 2° voeu de M. Raybaudi sur les fumées in-
dustrielles ; 

4^ Correspondance.  
Communication de l'Unon des Intérêts Hôte-

liers. 

673. -- Ayala-projet stir les salaires. 

Il est donné lecture de l'avant-projet stir l'hars 
monisàtion des salaires, avec ceux de la Région : 

« Dans les établissements iridustrielS, !commer-
ciaux et profesSionnels, les salaires des ouvriers 
qui n'ont pas fait ou ne feraient. pas l'objet, par 
voie d'Ordonnance, d'une réglementation, devront 
être fixés en tenant acompte des salaires pratiqués 
clans les établissements semblables, à exploitation 
similaire, de la Région avoisinante à laquelle -se 
rattache économiquement la Principauté.' 
« Dans cette fixatiOri, il devra être tenu .compte' 
des ,avantages en nature accordés aux intéressés. 
« Les différends qui pourraient survenir entre em-
ploy_ és et ouvriers et les chefs d'entreprise,-  rela-
tifsaux barèmes de salaires , appliqués dans, leur 
établissement, seront, le cas échéant, soumis aux 
procédures de conciliation et d'arbitrage .codfor-
mément à 'la Loi n° .234, du 6 niai 1937. » 

Le Président rappelle les évènements et cir-
constances de la grève. du Gaz et de celle des 
Usines de Fontvieille. Ces dernières ont éclaté 
le 5 mai, non pour -une question de salaires,, 
mais uniquement sur la présentation d'un con-
trat eollectif qui est sans application possible à 
Monaco, eu rétat de sa législation_ 

Le Gouvernement a presse la discussion et, le 
vote de la loi, sur les procédures de 'conciliation 
et d'arbitrage dans les conflits du travail. Ap-
prouvée par la majorité de la Chainbre le 5 
mai, elle fut votée dès le lendemain 6 mai,, par le 
Conseil National, proniulguée et mise en appli-
cation sans délai. Lai reprise du travail a été 
accompagnée de sentences arbitrales et d'ac-
cords particuliers. 

Aujourd'hui, le. Ministre présente un avant-
projet général, d'harmonisation et égalisation ,des 
des salaires avec ceux de la Région. 

Il a d'abord consulté officieusement,. le 25 
mai, le Président de la -Chambre qui a exprimé 
son, avis personnel le 31 mai, constituant une 
critique fort nette. 

Le Gouvernement a demandé ensuite, le 12 
juïn, l'avis de la Chambre, réunie principale-
ment à cet effet. 

Après lecture de Ces documents à la Chariibre, 
le Président ouvre la .discbssion. 

Le sentiment unanime qui se dessine aussitôt 
est qu'il ne convient nullement, comme l'a écrit 
déjà le Président, que soit promulgué à titre de 
loi générale, une disposition portant que les sa-
laires payés à Monaco seront fixés en tenant 
compte des salaires pratiqués dans la Région 
Une telle copie ne serait que « solution de' faci-
lité » et comporterait abandon d'une des préro- 
gatives essentielles de la Souveraineté du Prin- 
ce, car ce serait renoncer, d'avance, à l'adapta-
tion possible des salaires de chaque industrie 
aux conditions économiques spéciales de ce 
Pays. Il peut y avoir des ajustements équitables 
pour des catégories déterminées. 

L'harmonisation n'est pas automatiquement 
une égalisation, une simple copie, à titre géné-
ral, de ce qui se fait ailleurs, plus ou moins 
heureusement, sous des pressions ou contrait,- 
tes que n'a pas à connaître ou subir la Princi-
pauté qui est et demeure indépendante. 

Les questions et les conflits du travail peuvent 
comporter deux solutions opposées : la règle-
mentatiOn étatiste ou la libre discussion et vn-
lonté des intéressés. Un régime d'ententes parti 
culières, dans un ,  cadre corporatif spécialement 
aménagé, peut tout aussi bien aboutir à la paix 
sociale, et même mieùx, et surtout plus calme-
ment qu'un système •de coercition. 

La. Charnbre donne donc une pleine adhé- 
sion à ces idées et. suggestions ,déjà exposées 
par son Président au Gouvernement, et ce tant 
à titre de principe que pour la solution- des cas 
conerets, ainsi'd'ailleurs qu'elle 'l'a déjà expri-
mé, de façon 'générale dans ses voeux deS 5 et 
12 mars 1937. 

Elle souhaite encore' été toujours que par des 
accords particuliers dans chaque corps de mé-, 
tien ou corporation, puisse se réaliser l'amél'io-
'ration permanente des conditions de l'existence 
matérielle et morale des ouvriers et employés 
dans la Principauté.. 

En cet état de la discusSion, S. Exc. M. Mau-
ran, Ministre d'Etat intérimaire., fait son entrée 
à la séance qu'il. a tenu, à honorer de sa présence 

Raybaudi.; Président de la Chambre, se 
fait l'irderprète' -'de tous ses Collègues pour lui 
souhaiter -la plus cordiale bienvenue. 

Il rappelle que, lors de son premier intérimat, 
en 1032, il était venu . à la Chambre lé 13 avril 
on sa présence avait 'été accueillie avec joie et 
déférence, et aussi avec l'espoir que sa longue 
expérience des . affaires de la Principauté lui 
inspirerait les remèdes qu'exigeait alors la crise 
économique. Actuellement,, celle-ci se complique 
d'un malaise social auquel il faut apporter une 
Solution qui doit, en tout cas, être adaptée uni-
quement au cadre et aux besoins de la Princi-
pauté.. 

N'est-ce pas le meilleur hommage rendu au 
Ministre d'Etat intériniaire, que de le voir ainsi 
appelé et rappelé par la confiance de S.A.S. 
aux moments difficiles, qu'aucun Etat ne peut 
éviter. 	 ' 

Son Excellence remercie la Chambre de son 
accueil et son Président de ses ;.ireables paroles. 

Depuis si longtemps «elle existe, seize an-
nées, la Chambre Consultative s'est toujours 
penchée avec sollicitude sur les problèmes divers 
eleVenus complèxes et parfois angoissants, qui 
assiègent tous les Etats. Plus que jamais, ses 
travaux sont utiles et profitables au bien de tous. 

La Chambre reprend l'examen (àes questions 
à son ordre du jour, auquel veut bien participer 
le Ministre. 

Le débat ne tarde pas à s'élever sur la remar-
que du Président que la dernière loi sociale, 
celle du 6 mai, consécutive au vote'de la veille 
par cette Assemblée, sur l'arbitrage, ne peut 
marquer qu'un état transitoire. 

En effet, ainsi que la Chambre l'a exprimé 
au sujet de cette loi, dans son mn du 5 mai 
accompagnant son avis, il faut souligner : 

« qu'incontestablement, ce projet du Couver- 
« nernent ne résoud pas la question qui est celle 
« de la représentation des ouvriers et employés ; 

« qu'à ce même point de vue encore, il con-
« vient d'établir les conditions de cette représen- 
« tation 'dans le cadre des Lois et Institutions 
« de la Principauté, et en dehors de toute in-
t, fluence étrangère, telle que celle, trop mani- 
« feste de la C.G.T. ; 

« que ce n'est que sous le bénéfice de ces ob- 
« servalions que la Chambre a adopté le principe 
« du projet, étant bien entendu et, précisé que 
« la loi de conciliaton et d'arbitrage, si elle est 
<, votée et promulguée par les autorités com- 
« pélentes, ne devrait être que temporaire et 
« constituer une simple étape vers une règle- 
« mentation générale du travail. » 

La loi a été votée le 6 mai et aussitôt appliquée 
par des arbitrages ou des conciliations, les grè-
ves cessant de ce fait. 

'« 

« 

« 

« 

renouvelle, d'être consultée, non sur un texte de 
loi tout fait, mais sur un avant-projet permettant 
une élaboration réfléchie et complète. 

Elle souligne notamment que le projet, tel 
qu'il lui est soumis, comporte des erreurs maté-
rielles de rédaction, telle que par exemple l'oubli 
de son application au bénéfice des ouvriers, le 
texte ne visant que les employés, par -une rédac-
tion évidemment imparfaite. 

Elle souligne qu'incontestablement le projet 
de loi soumis à son examen par le Gouvernement 
ne résout - pas la question essentielle qui est celle 
de la représentation des employés et ouvriers. 

Elle souligne encore, à ce même point de vue. 
qu'il convient d'étudier ,les conditions de cette 
représentation dans le cadre des institutions et 
des lois de la Principauté et 'en ,dehors de toute 
influencé étrangère, telle que celle trop rp,anifeste 

- de la C.G.T. 
'Ce n'est que sous le bénéfiée-  de ces observa-

tiops que la Chambre a adopté le principe du 
projet, étant bien entendu et' précisé que la lot 
de conciliation, et d'arbitrage, si' elle est ïvolée et 
'promulguée par les m'Iodles compétentes, ne, 
devrait être que temporaire et constituer --une 
simple étape vers une réglementation, générale 
du travail. 

La séance est levée à 20 h. 15. 
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Mais, il est bien certain que l'organisation gé-nérale du travail et de la représentation légale 
des ouvriers et employés reste à établir dans le 
cadre des Lois et Institutions dela Principauté,  
car la Loi du 6 mai ne le fait pas. 

La Chambre a toujours préconisé un cadre 
corporatif soigneusement étudié et aménagé aux 
besoins et conditions particulères de la Princi- 
•pauté. 

A Monaco, domine et doit dominer l'Autorité 
du Prince qui peut servir d'Arbitre et cet état. 
spécial à la Principauté, peut y consolider la paix 
sociale, d'autant que, les profes.sions et, industries 
ne sont pas très nombreuses et diversifiées. 

Son Excellence le Ministre répond qu'en effet 
une organisation générale doit être envisagée, 
sous l'Autorité et l'Arbitrage du Prince Souve-
rain, et c'est une oeuvre délicate et difficile, 
mais qui mérite toute l'attention. Il a préconisé 
la création d'un Conseil Economique (donc sans 
aucun rôle politique) à caractère permanent, et 
dont les attributions uniraient et coordoneraient 
toutes les bonnes volontés et les compétences 
de ce Pays, plus utilement qu'une « poussière 
de Commissions » travaillant en ordre dispersé, 
saris liens entre elles, et, partant, sans inspira-
tions ou directives générales. 

Sur la remarque du Président qu'il y a urgen-
ce à aborder`de front le problème d'organisation 
gédérale du travail, le Ministre d'Etat en con-
vient volontiers. Il en retient Vidée, mais il n'est 
qu'intérimaire,, 

M. Rolfo donne lecture d'une motion adoptée 
par le Conseil d'Administration de l'Union des 
Intérêts Hôteliers du 5 juin 1937, en suite 'de 
l'Assemblée Générale du 29 mai et déclarant que 
les avantages importants que les employés d'hô-
tel retirent des nouvelles lois sociales Ont été 
acceptés par les patrons dans un esprit d'apai-
sement et de justice, mais constituent un maxi-
mum. Il serait bon qu'une étude plus approfon-
die mette au point, législativement, le régime 
élaboré un peu hâtivement, en tenant compte des 
véritables intérêts du personnel et du patronat . 
qui sont lies, à Monaco, plus étroitement qu'ail-
leurs. 

Le Présdent répond que le cas particulier .de 
l'hôtellerie rentre dans le cadre de l'organisation 
générale du travail à opérer dans la Principauté 
et dont chacun sent l'urgence. 

Finalement, la Chambre adopte, à l'unanimi-
lé, le voeu suivant qui résume toute sa pensée : 

VOEU 

La Chambre Consultative des -Intérêts Econo- 
miques Etrangers 

connaissance prise de l'avant-projet du Gou- 
vernement d'harmonisation des salaires avec 
ceux pratiqués dans la Région, 

connaissance prise également de la corres-
pondance échangée officieusement fin mai entre 
Son-Excellence le Mintstre d'Etat et le Président 
de la Chambre, 

après en avoir discuté à la séance plénière de 
ce jour, 

approuve, à l'unanmité, et fait siennes les don- 
nées et suggestions exposées par écrit les 31 mai 

et 3 juin par son Président. 
En conségence, et en résumé 
estime qu'une harmonisation des subtil-es ne 

doit pas procéder d'une égalisation automatique 
et être la copie de ce qui se fait ailleurs. plus ou. 
moins heureusement, et parfois sous des pres-
sions ou contraintes que n'a pas à connaître la 
Principauté ; 

que la solution des conflits du travail, et no- 
tamment la fixation des salaires, doit dans cha-
que Etat. et tout spécialement à Monaco. être 
adaptée étroitement et exclusivement au cadre, 
aux institutions el aux besoins de cet Elat ; 

que toutes difficultés doivent être résolues par 
la conciliation ; 

que la réglementation étatiste présente un au 
tomatistne qui ne peut s'accorder avec les multi- 
ples et infinies diversités des rapports sociaux, 
dans chaque nature d'industrie ou de commerce , 

qu'une heureuse et équitable solution peut tout 
aussi bien et même mieux, et plus calmement, 
s'insérer clans un cadre corporatif d'ententes par-
ticulières. 

En consacrant, par une pleine et unanime 
adhésion, une solution pacifique et conciliante 
des conflits du travail, la Chambre rappelle, au 
surplus, qu'elle.a déjà exprimé, à titre général, 
dans ses séances des .5 et 12 mars 1937, le voeu 
que par des accords particuliers, dans chaque 
corporation, puisse se réaliser l'amélioration 
permanente des conditions de l'existence maté-
rielle et morale des ouvriers dans la Principauté. 

Elle rappelle encore, — ce qu'elle a déjà sou-
ligné dans son voeu du 5 mai 1937 accompa-
gnant l'avis favorable au projet de loi sur la 
conciliation et Parbitrage, que l'Assemblée Le-
gislative du Conseil Nationa/ a ainsi été mise 
en mesure de voter dès le lendemain 6 mai 1937, 
— qu'une législation fragmentaire et sans ins- 
piration d'ensemble, ne résoud pas la question 
essentielle qui est celle de la représentation des 
ouvriers et employés, non résolue dans la Loi 
du 6 mai 1937, simple étape vers une réglemen-
tation générale du 'travail. 

Elle souligne encore, à ce même point de vue, 
qu'il convient d'étudier, avant tout, les condi-
tions de cette représentation dans le cadre des 
Institutions et des Lois dé la Principauté qui, 
actuellement, ne reconnaissent ni les syndicats, 
ni les grèves, et en dehors de toute influence 
étrangère, telle que celle trop manifeste de la 
C.G.T.; 

que ce n'est que dans un cadre précis; mûre-
ment étudié et approprié aux besoins et aux con-
ditions économiques toutes spéciales de la Prin• 
cipauté que, dans -l'intérêt de 'tous, et principa-
lement et avant tout des ouvriers' et employés, 
peuvent être aménagées des réformes satisfai-
sant les intérêts légitimes de tous et de la Prin-
cipauté, dans une atmosphère d'ordre, de calme, 
gage de sécurité et de permanence. 

673. — Autobus. — Majoration des salaires 
et des tarifs. 

Lecture est, donnée d'une correspondance du 
Ministre d'Etat avec la CoMpagnie T.N.L., du 
31 niai 1937, concernant l'égalisation des sa-
laireS des employés des T.N.L. à Monaco par 
rapport 'aux agents des T.N.L. à Nice, après 
la sentence arbitrale rendue par M. Chauve, le 
19 mars 1937. 

Le Gouvernement indique que les nouveaux 
salaires et l'augmentation solidaire des tarifs de 
transports qui en résulte, partent du 1" juin 
1937 avec effet du r avril 1037 et que ce relè-
vement est provisoire et ne préjuge pas la déci-
sion finale à intervenir après la période de trois 
mois envisagée. 

Et enfin,, il est demandé à la Chambre de faire- 
connaître les remarques qu'elle aurait à formu- 
ler à cet égard. 

Le Président donne lecture des termes de la 
réponse qu'il a adressée le 3 juin au Gouverne- 
ment pour exprimer son avis personnel et ses 
réserves. Il souligne que cette égalisation n'est 
qu'une applicatidn fragmentaire (provisoire i'  
est vrai) du système général d'harmonisation 
que la Chambre vient de discuter et critiquer au 
début. de cette séance. L'égalisation qui prend 
pour base une sentence arbitrale rendue à Nice. 
— en conséquence de la législation sociale fran- 
çaise et du contrat collectif — rie peut s'appa-
reiller à Monaco. où elle est inadaptée et même. 
non conforme au régime légal, social de ce Pe s 

De plus, la Chambre. dans son vœu du 5 
mars 1937, qui accompagnait le vote du prèle- 

vement de la subvention de 175.000 francs à la 
Compagnie T. N. L. a déclaré : « il semble 
qu'il y ait lieu d'envisager la diminution des 
tarifs, compte tenu de leur élévation et- de la 
crise que subit la .Principanté, en soulignant 
que le prix des billets ne correspond nullement 
à l'état défectueux du matériel et du service ». 

Le Président lit les articles 6 et 19 de la COL - 
vention de 19.31 avec la Compagnie T.N.L. oû 
les salaires sont en fonction de l'indice du coût 
de la vie. 

La Chambre donne son entière approbation 
à ces vues et observations ; elle décide de wan 
mer une CoMmission composée de MM. Bulghe-
roni, Paillocher et Taffe, pour étudier cette déli-
cate et complexe question. 

647. — Office National du Tourisme, 

Lecture est donnée du rapport et du voeu con-
sécutif de la Commission nommée par la Cham-
bre' le 12 mars au sujet de la subvention sollici-
tée par l'Office National -du Tourisme pour 
l'Exercice 1937. La Commission,. après sériera: 
examen et visite sur place, a reconnu qu'il im-
portait absolument .d'opérer la réforme et reionte 
profonde de cet organisme. Elle a résumé ses 
conclusions en un voeu. 

Son Exc. M. Meuran, Ministre d'Etat, déclare 
qu'il s'est déjà préoccupé de cet Office, et qu'il 

rattaché au Département. dont il aurait, dû 
toujours dépendre. M. le. Conseiller Berthelot 
a demandé les comptes et, .dépenses, et une réor-
ganisation totale va être opérée. Cela concorde 
tout à fait avec l'enquête et. l'étude qui ont con• 
duit la Commission de la Chambre 'à rédiger 
son rapport et ses conclusions en forme de voeu. 

La Chambre adopte le Vœu à l'unanmité : 

VOE U  

--La Chambre adopte ce Vœll à l'unanimité : 
iniques Etrangers 

considérant l'importance du prélèvement de 
300.000 francs sur le Compte Spécial, demande' 
par le Gouverneraient , pour le fonctionnement de 
l'Office National du Tourisme en 1.937 ; 

considérant que le crédit de 300.000 francs 
accordé pbur 1936 a été largement dépassé (dé-
penses engagées 420.249 frs. 50) et qu'il importe 
de veiller, en tenant compte des résultats obte-
nus, û ce que cet organisme n'engage pas des 
dépenses excessives disproportonnées avec ses 
résultats, et à ce qu'il s'enferme strictement clans 
les limites des crédits qui lui sont ouverts pour 
une année; 

considérant que, formant un organisme auto-
nome, il doit être soumis, à. la règle budgétaire 
annuelle, allant du 1" janvier au 31 décembre,. 
et invité à fournir  annuellement un compte dé-
taillé de ses dépenses engagées dans les limites 
de son budget ; 

préoccupée de ne laisser distraire du compte 
Spécial alimenté par des ressources dont la per-
manence n'est pas certaine, aucune somme qui 
n'ait une stride el productive utilité pour la 
prospérité du Pays, et d'assurer à la Chambre 
sous ce rapport, une infornuition qui lui per-
mette de se prononcer sur un crédit en toute con: 
naissance des nécessités auxquelles il doit. ré-
pondre, 

la Commission désignée pour examiner le pré-
s demandé par le Goa-

-nement pour le fonctionnement de l'Office 
Tourisme 1937. émet le uoett 

1' que l'Office du Tourisme s•-  
ègle de l'exereice budgétai-t aaand. 
" janvier ou 31 décembre Je chaque année : 

2,  que le budget annuel soi! régulièrement 
établi par la Direction dons la deuxième gain-
:aine de décembre pour l'année suit-ante avec 

1 ren dispositif fe 	 ergard de cha- 

ècement de :lotuo 
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que article le crédit accordé pour l'exercice pré-
cédent, le montant des dépenses engagées au 
-cours de l'exercice prenant fin, les paiements 
effectués et les restes à payer sur cet exercice, 
le crédit demandé pour le prochain exercice, les 
annulations de crédits, s'il y en a; 

3° qu'un' compte d'administration soi't produit 
dans la même quinzaine, document qui doit ser-
vir de base à l'établissement du nouveau budget; 

4° que le Gouvernement joigne toujoars à la 
demande de prélèvement sur le compte spécial 
copie du compte 'd'administration de l'année fi- 
nissante et copie du budget de l'année qui suit ; _ . 

5° qu'il veuille bien, en raison de l'atdonornie 
de VOfftee National du.Touristne,' dont les res-
sources sont prélevées sur le Compte Sppécial, 
hors du budget normal de la Principauté,, et en 
raison .de l'importance; des sommes qui,  ,sont, 
ainsi mises à „sa' disposition pour une fin dérinie, 
faire assister la Direction, non pas simplement,  
d'une Commission et rôle imprécis, comme il a 
été prévu, mais d'un Bureau d'Administration in-

' vesti de toutes les attributions de ce. genre de 
Bureau (Examen= du compte ,d'administration du 
Budget; étude des: projets, améliorations, éco-
nomies à envisager, elc.::) ; 

6° que ce Bureau soit compose, à coneaurs 
bénévole : 

d'un délégué du Gouvernement, Président ; 
d'un, délégué du Conseil National ; 
d'un délégué de la Chambre Consultative des 

Intérêts Etrangers ; 
d'un délégué du Conseil Communal 
d'un délégué de l'Industrie Hôtelière ; 
d'un ou de deux délégués des organismes pu-

blicitaires dé la Principauté désignés par le 
Goticernement-comme les plus capables de faire 
la liaiSon entre ces organismes et l'Office Natio-
nal du Tourisme et de lui faire donner le phis de 
résultats.'  

577. - Suppression des fumées industrielles. 

M. Raybaudi donne lecture d'un voeu précédé 
d'un exposé des motifs qu'il a déposé pour que 
la législation sur la suppression des fumées in-
dustrielles soit mise en application effective à 
Monaco, comme il est fait en France, notam-
ment à l'Usine à Gaz de Nice. 

Quelques observations sont présentées sur les 
difficultés techniques de cette suppression et qui 
peuvent exiger une modification importante 
dans certaines usines. 

La Chambre adopte, à l'unanimité, le voeu 
précédé de son exposé des motifs : 

VOEU 
Chambre Consultative des bileras Econo-

(niques Etrangers 
approuvant le rapport et l'adoptant comme 

,exposé des> motifs du présent voeu, - - 
rappelle tout d'abord que, par son voeu du 26 -  

,avril 1934, elle a donné un avis favorable au 
projet- de loi présenté par le Gouvernement ten-
dant à réprimer l'abus des fumées ; 

rappelle aussi qu'elle a, en même temps,' de- 
Mandé au Gouvernement que l'application 4e 
cette loi •soit rieureusernent poursuivie, notam-
ment en ce qui concerne les chemins de fer, 
l'usine `à gaz et l'usine d'incinération, 

constate que depuis avril 1934 à ce jour la 
situation est demeurée, en fait, identiquement\  
la même et que la suppression des fumées indus-
trielles•reste toujours en attente 

qu'il est bien vrai que la Lai n° 232 du S avril 
1937 ad enfin, après trois ans d'inexplicable 
retard, consacré le projet d'avril 1934, mais que 
l'article 1, alinéa'2, subordonne la mise en appli-
cation de cette Loi à la prise d'Arrêtés Ministé-
riels qui en détermineront-la réglementation dans 
chaque industrie et la date d'entrée en'vigueur ; 

qu'et ce jour;  24 juin 1937, aucun Arrêté n'a 
été établi et que la Loi est encore présentement 
inapplicable ; qu'il convient de sortir de cette  

situation et que, puisque la Loi, telle que votée 
et promulguée, ne peut être applicable que sous 
réglementation spéciale par Arrêtés, ceux-ci 
soient pris, sans davantage différer, afin de sup-
primer, enfin, dans- la Principauté un état anti-
hygiénique inadmissible, et déjà anéanti en 
France depuis Une Loi du 20 avril 1932, soit plus 
de cinq années. 

449 et 675. — Création du transfert d'un Bu-
reau auxiliaire des Postes aux Moneghetti. 

Un voeu a. été déposé par M. Leardi à ce sujet, 
et il- en donne lecture. 

Il rappelle que la Chambre a déjà voté le 16 
avril 1923, puis te 30 octobre 1930, un voeu pour 
l'installation d'une recette auxiliaire des Postes 
au quartier des Moneghetti. 

.Ce dernier voeu, confirmation du premier, 
avait été émis à la suite d'une demande de la 
Commission ,Cdinnumale tepdant aux mêmes 
fins et une enquête adffiinistrative avait,  été en-
tièrement favorable. Une Conirnission, en 1931, 
avait .désigné comme le meilleur emplacement 
le square des Moneghetti. Et cependant rien 
n'a été fait, encore. 

La. Chambre, à l'unanimité, exprime le voeu 
suivant : 

VOEU 

.La Chambre Consultative des Intérêts Econo-
miques Etrangers 

rappelant sort vœu du 30 octobre 1930 et son 
avis favorable donné, à' la demande du Gouver-
nement' même, tendant à la suppression de la 
Recette Auxiliaire de la rue de la Turbie et à 
son transfert au quartier des Moneghetti, 

le réitère, 
en insistant, afin que celui-ci soit pris en /con-

sidération et qu'une suite favorable y soit donnée 
dans l'intérêt des habitants de l'agglomération 
tout entière. 

ra séance est levée à 19 h. 30. 
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